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JUGE A PAIX
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OFFICIER DE P^RÔISSE^

Pour la Province de Québec,

Extrait de RICHARD BURN, ChanceWer

du Diocèfe de Charlisle , ® un des Juges à Paix

de Sa Majefté , pùur Us Cofntés de Weflmoiland
^ Cumberlaad»

TRADUIT Par Jos. F. Pesb ault<

A MONTREAL;
0hex Fleviy Mbsplbt. Imprimeur, rue Notre-Dame «

près les R. R. P. P. Recolleti.

M. sec* x,xxxix.
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JL tOM EXC9LLBNCB LE TReVHoNORABLK

GUY LPRD DORCHESTER,
Capitaine-Général & Gouverneur en Chef des Colonies de

CHiebec , Nouvelle- Kcofse , Nouveau* Brunfwick (sf leurs

dépendances , Fice-Amiral dUceUes , Général &f Cùm)nandant

en Chef des Troupes de Sa Afajefté dans Lfdiies Provinces > ^
^ns, i'iiic de Terreneuve , ^c* ^^c, &r«

M ILORD,

Jii^ ne ferai point u(àge de la liberté que

prennent la plupart des Editeurs , d'abufer

de la modelîie de leurs Patrons dans leurs

ï pitres dédicatoires par des éloges pompeux :

les vertus publiques & privées dont VOTRE
EXCELLENCE nous offre le modèle four-

niisent fans doute une vafte carrière , mai;i

je connois trop bien l'infufEfance de rna

plume pour ofer l'entreprendre avec le moin-

dre efpoir de fuccès ; je laifTerai donc aux

plus habiles le foin de nous les retracer

,

îatisfait pour moi d'en fentir le mérite , &
de leur rendre hommage.

Deuxmotife, MILORDy m*ont engagé

à briguer l'honeur de mettre cette Traduc-

tion fous vos aufpices.
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Le premier eft qu'a Vafpeft du Nom chéri

& reipeaé de VOTRE EXCELLENCE ,

les Habitans de cette Province accueilleront

beaucoup mieux ce travail utile & patrioti-

que , & que les plus notables Citoyens s'em-

prefferont à donner à cette cntreprife l'en-

couragement qu'elle mérite.

Le lecond eft que , jouiflant par vos foins

3u bienfait ineftimable des Loix criminelles

d'Angleterre , le tribut d'un Ouvrage qui

fera connoître ces Loix , devoit naturélement

être offert à VOTRE EXCELLENCE.
En dévoilant au Public la fageffe & la dou-

ceur des précaution^ confacrées pour la

fureté perfonele , il doit néceffairement aug-

menter fa reconnoiffance pour l'importance

du fervice que vous lui avez r^indu.

Je me flatte , M I L O R D , que vous

l'agréerez ainsi que les fentimens du refpeâ:

le plus profond avec lefquels j'ai l'honeur

de me dire

,

)

DE VOTRE EXCELLENCE

,

Le plus humble
& plus fournis Serviteur «

Jos. Fr. PERRAULT.

JtmmgÊgkt



AVjiNT PROPOS.
L'Introduction des loix criminelles d'An-

gleterre dans cette Province, où la langue

Angloife n'eft connue que d'un très-petit nom-
bre de fcs Habitans , exigeoit fortement quo
quelqu'un voulût bien prendre la peine d'ex-

traire &de traduire de quelque bon Auteur, tout

ce qui pouvoit concerner la pratique de ces loix,

afin d'en rendre la connoifsnnce plus générale.

Le Traité de Burn fur l'Office des Juges à

Faix a paru le plus propre à remplir cet objet.

Le Ttiidudteur perfuadé de la difficulté fie

l'entreprile ne s'en (eroit pas chargé , si plu-

sieurs Citoyens , tant Canadiens qu*Anglots ,

pe lui eufsent promis leur afsiftance , & ne le

fufsent ofiferts de lui faire part de leurs remar-

ques avant que de rendre l'Ouvrage public :

Jefant plus de fond fur leurs lumières que fur

fa capacité , il le flatte que cette Traduction

méritera l'approbation de les Compatriotes , &
qu'elle fera alsez corre£le pour parvenir au but

désiré , qui cft de taciliter aux Maglftrats Ca-
nadiens & aux autres Officiers fubalternes

,

l'exécution de leurs devoirs , & mettre toute la

Provnice en état de juger de la valeur du bien-

fait dont elle jouit par l'introduClion de ces loix

humainementpénales , si on peut fe fervir de cette

exprefbion pour en faire l'éloge en deux mots.

Le temps que doit nécelsnirement donner le

Traducteur à fes propres affaires de commerce
ne lui permettant pas de pouvoir s'appliqi^er

entièrement à cette TraduCtion , il a cru que la



AFANT PROPOS.

fiche de Citoyen k de père de famille (êroit

remplie s*il partageoit Ion temps entre ces deux
devoirs ; c*e{l pourquoi il ne donnera qu*uue

Brochure de 32 pageii chaque mois.

Comme cette Province a des Ordonnances

,

coutumes, & ufages qui règlent ia Police, on a

cru devoir ne point faire mention des divers

Chapitres de Burn qui regardent cette partie

,

non plus que de plusieurs autres articles dont

traitent nos loix locales, ni de quelques-uns qui

ne font point aâuélement en force en Canada.

Le Traducteur a mis autant de liaifon que
pofsible dans la diftribution de ces Extraits. Il

traite d'abord des Officiers en général , à com-
mencer par les Juges à Paix que cet Ouvrage
regarde plus particulièrement ; vient enfuitela
manière de tenir les Séances. Les diffêrens or*

dres Se formules précédent TExamen , TArrêf,

TEmprifonement , &c. les exceptions & ordres

des Cours fupérieures , & enfin les dlverfes of-

fenfes fuivent avec autant d'ordre qu'on a pu
en admettre. De plus , on donnera une Table
alphabétique à la fin de l'Ouvrage qui mettra

les lecteurs en état de trouver avec facilité , ttls

Chapitres qu'ils désireront confulter.

Malgré les précautions que le Tradu(^eur a

prifes , il n'eft point afsez préfomptueux j)our

croire que ion Ouvrage fera parfait ; mais il fe

croit fondé à mériter l'indulgence du Public

pour les fautes qui pourront s'y glifser , parti-

culièrement si l'on veut bien considérer les mo-
tifs patriotiques qui l'ont déterminé à cette

entreprife devenue de jour en jour pUis néccs-

faire.

. .,— -j. ^ifw • A-a
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INTRODUCTION
EN DEUX PARTIES:

CONTENANT,
L ùrtatuii ahéviatms tbnt on fmt up^t dans cet

Ouvrage.

I L Stueîquet relies générales à piftrver pour tinier"

frétaiion des Statuts , ou Mes àt Parlement.

L Çertames ahrévisHons éktie m fiUs mfage dam €ei

Ouvrage*

J\^ F I N de tenir ce livre dans des bornes raifo-

nables , on fait ufage des Abréviations fuivanres.

1. Le mot Juge doit toujours être entendu sig- )agi;

nlfîer un Juge à Faix^ quand il n*eil pas exprimé

autrement.
'

2. Les mots un Juge signifieront un Juge ou plus j Un Jag^

de manière que ce qui eft ordonné devoir être fait

par un , ne fera point fensé exclure les autres de fe

joindre à lui.

3. De même , deux Juges , à moins que ce ne foit 2 Jftffff^»

exprimé d'une autre manière , signifieront deux Juges sf

ou plus,

4. Ainsi y une conviâion fous ferment £uii 7é' i Témolt

moin , fera entendu dénoter un témoin ou plus,

5. £t deux Témoins en dénoteront deux ou plus. 2 Témoins
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Uj Introduction.
Qjioruir. 6. ( i j^. ) fera entendu signifier un qui eft de

Quorum,

fluralité. 7« ^" Juges dans lew ^ Sefstons , signifieront lefditi

Juges ou la pluralité d^iceux* •

Sefiioni. 8 Le mot Sejsions dénotera le Cartier général de

SeJsionSi s'il nMl pas exprimé différemment.

WtrriDt. 9. Le mot IVarrant Un toujours entendu être fous

feing i^ fieau f à moins qu'il ne foit exprimé d'une

' autre r.aniere.

Jagei 10. Par Juges d^'Aftise feront aufsi compris ceux

de Niii Prius , pour ouir & terminer, & vuider

les prifons.

Maire. I !• Le mot Maire fera fensé impliquer les Baillifs

&f tous les autres premiers Officiers des corporations ^

fous quelque di.-'iOmination qu'ils foient.

Connéta* 12. Par le mot Connétable feront désignés les

^^•*
DizenierSf Chefs de Bourgs ^ Villages t 6f autres

Officiers 9 requis ^ur exécuter les ordres des Juges.

Jbfpeâeur 13. Le mot /ff/^f^^«r fera toujours entendu sig-

nifier les In/pe£ieurs des Pauvres » à moins qu'il ne

foit exprimé autrement.

fautre. 14* Q^&nd une amende ou partie d'icelle eft

désignée pour les Pauvres » on doit toujours com-

prendre que c'eft pour les Pauvres de la Paroi/se , où

Toffenfe a été commife , à moins qu'il n'en foit

ordonné différemment.

^aende, 15* Lorfqu'une amende doit être recouvrée par*

devant les juges à Paix, on a cru indifpenfable

d'insérer la manière particulière l'iC fon recouvre*

ment ; mais on n'a pas pensé qu'il fût nécefsaire

î^' d'expliquer la méthode des procédures pour celles

qui doivent être poutfuivic» dans les Cours de Juftice

de Sa
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Teiw»,

tuent

de Sa Majeftc à fViflminfier qui tiennent régiftrei :

en général , s'il eft dit , qu'une peifone fera , ou

PC fera pal une telle chofe, loui peine q*ui e cer«

taine lomme, fans ru plus, il ieià entendu que

cette amende ne (era pas recouvrable pardevant les

Juges à Paix , mais feuleoicnc «i^^s les Cours de

fFfftminfter.

16. Dans tous les cas àcfaiste fcf vente ^ on doit Surplus,

entendre (|ue , déduction faite de la femme ou

fommei à fatisfaire &c {jayer , le furplus doit éire

rendu au propriétaire.

17. Terres i Maiions ^ Héritages 9 feront dési-

gnées par le mot Terres*

1 8. Quand le banijsement e(l infligé pour quel»

qu'oifenfe , il fera toujours fout-entendu ^$te I* di"

Unquant fera coupable de Félonie hors du bénéfice du

Clergé^ s*il revient avant le temps fixé,

19. Dans les blancs pour les noms dans les

exemples , au lieu u'insérer arbitrairement des

lettres initiales , on a cru pouvoir foulager là

mémoire en mettant ^1. C. pour coupable » A, P,

pour dépofant , A, T, pour témoin , J. P. pour

Juge à Paix , & ainsi des autres.

20. Pour abréger on s'eft fcrvi de chifres pour

les fommes d'argent & autres nombres , au lieu

de mots ; mais il faut fe refsouvenir que , dans les

warrants, convidions & autres procédures pardevant

les Juges , on doit les mettre en lettres tout au

long , & non en chifres.
*

21. Quand il eft dit qu'un ftatut fera en force Continua^

jufqu a tel jour^ mois & ao , &c. il fera toujoun fiatuts.

Infervtlei

CD bianti

Chifrei.
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compris renfermer , & de là à lafin de laprochaîni

féance du Parlement dealers.

Citation 22. A l'égard des ftatuts pafsés fous le règne du
desitatuts

jç^ier Rqî Guillaume , on n'a pas cru devoir tou-

jours dire Guillaume troisième , d'autant qu*i) n*y a

point eu de ftatuts imprimés fous Guillaume premier

ta fécond.

On n'a pas cru non plus qu'il fût néceflaîre d'a-

jouter le nom de la îleine Marie à celui. du Roi

Guillaume , penfant qu'il feroit fuffifant pour bien

les comprendre de les citer de cette manière , [avoir,

I IV. Sefs^ 1 c. 6,f, 3. pour signifier un ftatut

fait en Parlement , la première année du règne de

Guillaume trois , & de la Reine Mxrie dans fa fe«

conde feision , chapitre sixième , feétion troisième.

23. Il n'eft pasbefoin d'expliquer davantage les

abréviations des noms des livres que l'on cite

comme autorités, ou que l'on note accidentéle-

ment , consiftant pour la plupart en quelques lettres

initiales des noms des auteurs , & en diftindtions

ordinaires.

Les noms des termes dans lefquels les différeng

cas ont été décidés, par exemple. St. Hilaire,

pfter , la Trinité y St. Michel , font exprimés par

ks lettres initiales H, £. 7*. & M

//, linéiques règles générales à ohferver pouf

Tinterprétation des Statuts ou A5tes du Par^

iement.

Pour ne point répeter cent fois les mêmes obfer*

trations , on a cru devoir établir les règles fuivantes.



«lont on fera généralement ufagc pour l'interpréta- i

tion dts ltatu!s ou adtesdu Parlement.

1. Suivant les règles, un ftatut dans l'afErmatif Mqu'à
,_ quel point

ne révoque point un ûatut précédent afHrmatif. une affir-

II. Co 61.
mativeré-

voque un
M lis SI le dernier eft contraire au premier , cela ftatut af-

équivaut à la révocation du premier. L. Raym i6o. *i'^'"«"f»

2. Un ftatut fait dans l'affirmatif , fans aucune Jufqu'où
• 1» / • • ». un itatut

négative txprini'je ou impliquée , ne prive point
afl^r^.,t|f

de la loi commune ; c'eft pourquoi la partie peut peut alte-

quif ter Tavantage que le ftatut lui procure , & pren-
con^munel

drc fou recours fuivant la loi commune. lAnJî. 200.

3. En révoquant un ftatut qui en annu'e un
Rjjvoca-

aurre , cet autre cft remis en force. Levures fur »'<>" d*un

leijtatuîs. Pari. voquant.

4. Ordinairement quand un aâc du Parlement Pouvoir

donne un pouvoir , ou un avantage à une certaine ^pçcial à

ptrfone, cette désignation exprefsc d une, en exclut

toute autre. 1 1 Co, 59 , 64,

5. (^aiis tous les cas, où les Juges peuvent Pouvoir

prendre des informations, ou autres accufarions & ^^^P''^"^''®
*

• n ferment,
*

preuves , quoique le ftatut ne dife pas exprefse-

ment que ce fera fous ferment, il fera toutefois

entendu que ce doit êcrefous ferment. Dalf,c, 115,

6. Loi fqu'un ftatut ordonne qu'une chofe foit Dans quel

faire par un Juge ou plus , fans admettre d'appel *^^^
'"

^'^^l

aux Sefsions , l'opinion la plus générale eft que vent exé-

les Juges 9 dans leurs fefsions
, peuvent faire cette pouvoir^

chofe, mais non pas lorfqu'il y a appel aux Sefsions ;
*^onnc X

car si les Juges dans leurs Sefsions en prcnoient ges"*

connoifsance dans le principe , ii n'y auroit plus

moyen d'appel.
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I

Jufq»'»
quel pot it

un indièt>

ment peut

avoir lieu

quand une
autre nié-

thode de

procéder

eft dési-

gnée.

Quand il

n'y a' point

de métho-
de fixée

pour pro-

céder.

7. LorAju'un flatut crée une nouvelle offenfe qui

n*étoit nulement prohibée par la îoi commune , &
désigne une manière particulière de pourluivre le

délinquant, comme par empriionement , aétion

de dt;tte , ou information , fans faire mention de

l'indidtment ; il femt'e qu'il eft reconnu aujour-

d'hui qu'un indictmciit ne peut pas avoir heu, &
qu'il eft implicitement exclu par l'indication des

autres moyens de pourfuite : cependant il a été

décidé que si ce ftatut permet le recouvrement par

aftion de dette , bill
, plainte , information ou

autrement , il autorife la procédure par le moyen

d'un indiâ:ment. zHaw.zM^
S'il y a dans Tadte une claufe prohibitoire , îe

délinquant peut être pourfuivi par indiâtnent fur

cette claufe , nonobftant la pénalité : mais il n'en eft

pas ainsi quand l*aétc n'eft pas prohibitoire, & qu'il

inflige kulement cor.fifcarion , & fpécifie le remède*

2 fi. H, 171. Burrow\ Mansfield, 543.

Mais quand un ftatut prefcrit un recours parti-

culier par une procédure fommaire pour une of-

fenfe précédemment punilsable par la loi com-

mune ; alors on peut fe fervir d'un de ces

moyens , U le demandeur peut choisir de procé-

der fuivant Tancienne coutume , ou fuivant la mé-

thode prefcrite par le ftatut : parce que dans ce

cas la faniftion eft cumulative , & n'exclut point

Ja procédure de la loi commune. Bur. Marisf, 803.

8. Toute contravention à un ftatut peut être

pourfuîvic par indi<ftment s'il n*y a point d'autre

peine déterminée.- 1 Haw* 6o,
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9. Par-tout où un aéte du Parlement défend en

général quelque choie , la partie lésée aura non

feulement fon aétion pour dm recours particulier

,

mais le délinquant fera puni à la pourfuitc du. Roi

pour avoir manqué à la loi. 2. l»Ji. 163.

10. Toutes adions, indidments ou informations

,

fur les loix pénales ,
pour toute corfifcation au

profit d»: Roi, feront intentés dans le cours de

deux années, ap'èî i*offenfeco r.mife; si c'eft au

profit du Roi & de l'accufateur dans un an ; &
si on ne pourfuit pas dans Tan , le Roi peut pour-

fuivre dans le cours de deux années , à commen-

cer après l'expiration de cette première année , &
point autrement. 31 El c, S' f S- C'eft-à-dire à

moins qu'il n'en foit ordonné différemment par

des'ûatuts fubséquens.

1

1

. Plusieurs anciens ftatus font faits en forme

de chartes , ordonnances , commandemens , ou

défenfes de la part du Roi , fans mentioner le

concours des Lords ou des Communes; cepen-

dant comme on a toujours regardé leur authenti-

cité comme indubitable , cela étab it & confirme

leur autorité , & la défectuosité eft compensée

par l'acquiefcement général. De la préface ^Hau»

kins fur les Jîatuts.

12. Le préambule ou le récit d'un ftatut eft

fcnsé véritable ; en conséquence on peut très-bien

en tirer des argumens. i Infi» 1 1. Mais le préambule

ne reftraindra pas le difpositif ; comme lorfqu'iTn

préambule fait mention d'un inconvénient parti-

culier , cela n'empêchera pas que le difpositif ne

foit entendu dans le fens le plus général que les

ZliJ

Où le dé-

fendeur

peut erre

poarfuivi

par le Roi
(8cla partie.

Dans nuel

temps la

pourfuite

doit avoir

lieu pour
les loix

pénales.

Statut»

qui ne font

point au
nom de
toute la lé-

gislation.

Prcam-"

bule.
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Gomment
«loit être

entendu.

pouvoir

faire une

tvllechofe.

Ucgillre.

Quand les

Cours in-

férieures

font nien-

ticnées les

premières,

hb Cours
fupcrie'Ji-

res ne font

point

fous-en-

tendues.

-

Poïivoîr

de /aire

coîTiparcî-

tre les par-

tlef.

mots puîfsent admettre , afin d'y comprendre d'au-

tres incorivéniens de ia même nature , malgré

qu'ils ne foient point fpécifics dans le préambule.

8 Mi/. 144. I P,mil 320.

i3« Quand un ftatut ordonne qu'une chofe foit

,.
faite

, J)our Tamour de la juftice ou pour le bien

public ; le mot pouvoir eft comme devoir : ainsi le

flatut de 13 65* 14 C 2. c, 12. qui dit que les Inf-

pciflcurs peuvent faire une taxe pour le rembour-

fement des Connétables doit être interprété qu'ils

doivent faire : car on peut les y contraindre. 2 Salk

609,

14. Lorfqu'un ftatut renvoie le 'ecouvrementd'ane

amende à aucune Cour à Régijîre ; les quartiers de

fcfsions ne doivent point y êrie compris, à moins

qu'ils ne foient fpccJ;ileîTiv."nt désignés par ledit

ftatut; on n'entend que 1 s Coursa Régiftre de

JVcfimin(îer» 6 Co. ig, 20 Ha!e*s hifi. 29 , 30.

15. C'eft une rcg'e générale pour l'inrerpréta*

tion des ftaïuts
,
que quand on mcn ione premiè-

rement des chofcs d'un degré inférieur, CfUes

d'une dignité fuférieure ne feront point comprifts

fous des mots généraux fubsé.juens; comme iorf-

qu'un ftatut ordonne que les indidtments foient

portes pardevant les Juges à Paix, ou tous autres

autorisés à les recevoir , les autres Civurs inférieures

font comprlfcs par là , mais nullement celles du

Banc du Roi ou de lf%fÎKniilîer, 2 Co. 46, 2 Haiv,

16, Quand un ftatut donne pouvoir aux Juges

de requérir aucune perfone* de faire une chofe,

comme de prcter ferment , la loi les autorité im-
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plicîtement de donner leurs ordres pour les faire

comparoître perfonélement ,, jar lorfquc la loi ac-

corde une chofe à une perfono; elle lui accorde aufai'

ce qu'il faut pour qu'elle foiv exécutée : & il elt-

contre l'Office des Juges à Paix , & contre l'auto-

rité que la loi leur donne , que d'aller eux-mêmes

chercher les parties. 12 G>. 130 , 131,

1 7 Un ftatut donnant pouvoir aux Juges à Paix

d'entendre & (déterminer fommairement une ofFenfe '^f^c^^sité

,
defommer

implique & fuppofc necefsairement , comme une les parties.

fuite de lajuflice naturelle, que la partie doit être

d'abord afsignée, & avoir occasion d'être entendue

Uàe répondre pour elle-même, i, Haw. 154.

18. Qijand uiî adte du Parlement autorifedeux

Juges à entendre & juger finalement une oflfenfe ,
I^w* J»*

il eft necefsairement fupposé qu'ils feront deux Cent ê°rê

enfemble , ou ce qui eft la même chofe en d'autres cniemble.

termes , qu'ils tiendront une séance fpéciale pour

cet effet , ainsi que quand ils doivent faire tout
•

autre adte juridiciaire, tel qu'un ordre de batardife,

ou décider de Térablifsement d'un pauvre. Car il

eft inconnu aux loix é^Angleterre , que deux per-

foncs puifsent agir comme Juges dans une même
cau^i , quand dans le même temps un des Juges

eft dans une partie du diftrift , & l'autre dans une

autre.

1 9. Lorfqu'un ftatut veut qu'une convidion fait

f.rus ferment (Tun témoin ; ce ne doit pas être feu-

lement fous le ferment du dénonciateur ; car s'il

.A|

Serment
du dénon:;

dateur.

étoit permis à la même perfone d'être dénonciateur^ J^
& témoin , cela engageroit les fcélérats à fe pariurer- yïparjurer^^^^^^sitr
dans i'efpoir d'une récompcnfc. L. Rayf», 1545. A^^^^rf^K *
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Pouvoir

à difcré»

uion.

xv| Tntkoduction.
ConiéfEon 20 Un (tatut qui ordonne qu'une perfone fera

C^Cp.ivaincue d'une cffcnfe, lur \t ferment d*un on

plusieurs témoins , & qui ne dit rien de la confefsion

de la partie; cependant si le coupable confefse

roffenfe pardevant le Juge , il peut être convaincu

fur ladite confefsion : car la confefsion eft un té-

moignage plus fort que le ferment des témoini.

Ddt, 109 , 162. Str* 546.

21. Quand un adc du Parlement autorifc les

Juges à Paix , d'ordonner dans quelques caufes

,

fuivant leurs difrêtions : ce fera toujours entendu

erre fuivant les reg'es de la raifon , de la loi & de

la juÛice , & non pas fuivant leur opinion par«

ticùliere. 5 Ca, 100.

22. Dans tous les cas où le Royaume de l'Angle-

terre , ou cette partie de la Grande-Bretagne nommée

l'Angleterre , a été ou fera mentionée dans aucun

adte du Parlement ; cela fera fcnsé comprendre là

Principauté de Galles , 6? la ville de Bcrwick fur

la Tweed. 20 G 2. c* 42/ 3.

23. On peut regarder comme une règle inva-

riable , que la loi favorife la liberté : en forte que

dans l'explication d'une loi pénale , lorfque l'in-

terprétation eft douteufe , on doit prendre ( toute$

chofes étant égales ) le fens qui eft le plus avan-

tageux au fujet ou à la partie fouflfrante. Comme
lorfqu'un aâ:c enjoint aux Juges de confiner ea

prifon un coupable pour 1 2 mois , les Juges ne

peuvent point altérer les mots & l'emprifoner pour

une année : car à cet égard , 1 2 mois & une année

n'eft point la mêir.e chofc, les mois devant être

calculés à aSjaurs par mois, Gc non pas comme
les

L'Angle-
terre com-
Çrend la

rinci-

piuté ds
Galles.

Douze
mois.
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les mois du Calendrier , à moins qu'ils ne foient

ainsi désignes dans Tadte.

24. Dans les cas où par afte du Parlement , un Affirma-

ferment ell alloué ou requis ; l'affirmation folem-
Vj^^'i^e,,

nclle des Quakres fera reçue au lieu dudit ferment,

malgré que ledit a€te n'y pourvoie pas particuliè-

rement ou exprefsement. 22 G. 2. c* 46. f. 3.

Mais pour cela aucun Quakre ne fera qualifié

ni reçu à rendre témoignage dans une caufe crimi-

nelle ; & ne poura fervir en qualité de Juré , ni

remplir aucun office ou place lucratif fous le gou»

vernemem. / 37.

25. Dire que les biens d'une pcrfone feront Contifca-

eonhj'quês en général, c'ift comme qui diroit qu'ils *'<>"•

feront conjîjqués au profit du Roi; car le Roi doit '

avoir toute confifcation qui n'aura point d'autre

defttnation fpéciale. 11. Co. 6o.

Excepté lorfqu'une cf^nfifcation cft accordée au

lieu de droits & intérêts; alos elle fera dévolue à

la partie lésée, i. RoWs Rep. 90.

Car dans tous les cas où un ftatut condamne à

la confifcation ou pénalité une perfone qui délient

ou dépofséde une autre de fes droits & intérêts,

celle qui reçoit le domage aura la confifcation ou

pénalité , & aura fon adlion pour cela par le flatur,

& le Roi dans ce cas n'aura point la confiîcation»

I Injl, 159.

26. Quand un ftatut ordonne qu'une telle per- Amende
fone payera amende &? rançon au Roi , telle amende & ranjoo,

& rançon , ne font , à bien prendre , qu'une même
cbofe : car si elles en signifioient plusieurs , la

partie payeroic deux fommes , une pour l'amende
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& l'autre pour la rançon ; ce qui ne l'cft jamaîf

pratiqué, i ImJI. 127.

27. Les aétes du Parlement qui font meniicn

d'amendes & de rançons à la volonté du Roi, doi-

vent toujours être entendus du Koi repréfenté

dans fes Cours par fes Juges, i. //. H 378.

28. Il eft dit que quand un (latut autoiife un

Juge à Paix à obliger une perfone par rcconnoif-

înem eft iânce, OU à lui faire faire une certaine chofe , &
imp iquc.

qyg ladite perfone refufe en fa préfence de fe lier

par reconnoifsance , ou de faire ce qui lui a été

ordonné ; le Juge peut l'envoyer en prilon , &
Vy faire refter jufqu'à ce qu'il fe conforme, i.

Haw, 116.

29. Quand un ftatut enjoint Temprifonement

,

& n'en fixe point l'époque ; ce fera immédiate-

ment. 8. Cb. 119.

30. Si un ftatqt enjoint l'emprîfoiiement , &
Veirprifo- n'en fixe point la durée ; le prilqnier dans ce cas

doit rcder à la difcrétion de la Cour. Daiî. 410.

Dorée de 3'* Qu^od un coupable fera envoyé par ua
la déten-- jugg ^ p^j^ à la maifon de correâion pour une
tenrion a "l

°
. -

la maifon faute dont il peut prendre connoifsance hors des

SefsioQS , & que le temps & le genre de la puni-

tion ne font point fixés exprefsement parla loi;

il peut le confiner à la maifon de corredtion , pour

ou*ilyfoit employé à un travail pénible , jujqu*à la

prochaine Séance générale ou de quartier ^ oujitfqu^àce

qu*il ait été légalement déchargé* ly. G- 2. c. 5' fis^»

32. Par-tout où un ftatut déclare qu'une ofFenfe

quelconque {cr2L félonie y il lui donne incidemment

toutes les qualités de la félonie 9 fuivanc la loi.

commune, i. Ha^v» 105»

Quand un
ecnpri fo

nement a
lieu.

Durée de

de.correc

tioD.

Ur ftatut

déclarant

une ofFen-

fe y^'/pA/V.
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3j. C'cft pourquoi un a^e du Parlement qui dé«

clare uneoffcntè félonie, intrcduiten conséquence

la peine de receler, c*elt-à-dire, la non-revéla-

tion ; & toute offenfe déclarée félonie par aéte du

Parlement , inclut la non-revélation. i. i/. H. 708.

34. Un aéte ftatu.i!.t une nouvelle félonie ne

s'értnd poinr aux enfans au-defTous de 14 ans,

mais s'tisonr "xt âge il les oblige, i. H. H. 706.

2^, Non feulement les crimes qui font déclarés

félonies par les termes exprès d'aucun (latut,

mai» encore ceux qui font déclarés mériter le

jugement de vie &? de membre deviennent par là môme
fél'^nies , foir que le terme de félonie foit mentioné

ou non* I. Hazv, 107.

36, Mais une cffenfe ne fera jamais regardée

comme félonie fur rinterprétation d'aucuns ter-

mes douteux & ambigus d'un (latut ; de forte que

si elle n'étoit prohibée que fous peine de confifca*

îm de corps^ de biens , ou qu'elle fut fous le bon

plai!iir du Koi pour le corpS, terres & effets, elle

ne feroit consiilérée que comme une faute très-

griéve, punifsab'e par emprilonement ou quel«

que chofe de femblable. i, Haw», 107.

37 Toutes félonies par la loi commune ont le

bénéfice du Clergé ; c'tft pourquoi lorfqu'un flatut

établit la félonie , & ordonne la mort du coupable

,

malgré cela le bénéfice du Clergé a lieu , & n'eflt

jamais fufpendu que par des termes exprès. 3. Inft*

73. 2. Haw, 342.

38. Il efl fuperflu d'excepter le douaire dans utl

llatut qui déclare une offenfe félonie ; vu que par

celui de i. d*Edw. 6, r. 12. le douaire n'cft point

perdq par la félonie du mari. S. 17,

hTon^ré*

véUuon.

Enfant*

Vie «f

membre.

Corpi &
bieni.

Bcnéfiefi

du Clergé,

Perte dii

douaire.
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39. LorfquVne plainte quelconque devra être

portée pardevant un Juge , & qu'un warrant ou

fommation devra fortir en conséquence : le Juge

après avoir oui & terminé la qucftion
,
peut allouer

les frais à l'une ou l'autre parue : mais si la con«

vi(ftion cft d'après une loi pénale , & que la péna-

lité fc monte à 5 ;f
• ou plus , les frais feront dé-

duis du montant de la pénalité. 18. G. 3. c, 19.

40 Sur un indid^mcnt ou nuire pourl'uitc crimi-

nelle on n'accorde point de domage à la partie gre-

vée; mais c'cft la pratique journalière de la Cour

du Banc du Roi d'engager les défendeurs à faire

iatisfadtion à la partie lésée qui pourfuit , en leur

donnant à entendre que l'amende due au Roi fera

mitigée en celte considération. 2. Haw* 21p.

41, Lorfqu'un Oatut accorde triples domageSy le»

Jogcs ne doivent pas conftater les dompges & en-

fuiie les tripler ; nii^is c'tft aux Jurés à les trouver 9

& aux Ji'gfs pour lors à les tripler. Cro Car. 449.

42, Dans tous les cas où un Juge eft ou féw

requis par aucun a<^e du Parlement de donner un

warrant de faisie pour lever aucune pénalité infli-

gée , ou aucune fomme d'argent dont le payement

eft ordonné par tel aâ:e ; il fera légal que le Juge

qui donne le virarrant ordonne que les effets laisis

^foient vendus dans un certain temps limité dans

ledit wairant , en forte qu'il n'y ait pas moins

çle 4 jours , ni plus de 8 , à moins que cette pé-

nalité ou fomme d'argent y compris les frais raifo-

nablcs pour ladite faisie & garde ne foient payés

plutôt. Kt i'Ciîicicr chargé de telle faisie peut

fléduirç les frais raifonables pour la prife , la garde.
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& la vente des rfTcts faisis, & le furplus (t*il y en a)

doit être rendu au propriétaire fur fa demande ,

(excepté feulement dans les cas de faisie fur lei

Quakres, pour dimei & taxes d'Eglife. ) 27.

Geo 2,c» 20.

43. l'n a&c infligeant une pénalité pour une

féconde offenfe doit toujours s'entondre , après con-

vidion & jugement de la première offenfe ; & la

féconde offenfe doit être commift après ia première

conviélion & le jugement rendu en consiquence ;

car il ne paroit pas qu'il y ait o£fcnfe t?nt qu'il n'y

a pas jugement en forme contre le coupab e. 2»

Jnft. 46 .

Et Tindiôment pour une féconde offenfe dois

citer le régiftre qui établit la convidtion de la pre-

mière offenfe ; & pour faire preuve du fait , il

faut prouver Penrégiftrement de la première con-

viction : mais le cas de la première conviâion ne

doit pas être réexaminé, mais être tenu pour chofe

jugée.

Second*

oflfenTe.
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DES JUGES A PAIX,

J|_^ E S Juges à Paîx ont (^roît de régîftre , & font

nommés par le Roi , Jugrs de certains diftriéts

pour la confervation de la paix & l'exécution de

diverfes chofes comprifes dans leursCommifsionsy

& dont ils font chargés par plusieurs datuts. DaU*

t, 2.

Un Régîftre ou Mémoire faits par un Juge \

Paix» des chofes pafsées judiciairement parde-

vant lui dans l'exécution de fon office , feront d'une

telle authenticité qu'on ne poura les contredire. Un
liomme peut affirmer une chofe , & un autre la

nier ; mais une fois enrégiftrée , perfone ne fera

reçue à Tavcrer ou la contrarier ; vu que les dif*

pures ne fîniroient jamais si on pouvoit être ad-

mis à le nier. Ainsi, pour éviter toute contef-

tation lorfque quelqu'un dit une chofe , £c

qu'elle eft niée par une autre , la loi ne fe repofe

uniquement & entièrement que fur le rapport du

Juge. Et comme il ne peut tranfporter à un autre

la confiance que Ton a mife en lui , il en réfulte

qu'il ne peut fe nommer un fubfiitut ou député ;

ce qui doit être une forte raifon pour lui de

prendre garde de n'en point abufcr pour opprimer

les fujets , en faifant aucun faux , ou pour trom-

per le Roi , en fupprimant un régiftrç vrai & légaU

Lamb* 63. 66.



Dbi Juoei a Paix.'
«

Il i*en fuit aufii , que ti un Juge à Paix certifie

au Bine du K oi que quelque perfone que ce foit a

rompu la paix en fa prcfcnce » elle y fera amendé

(ur ce Certificat , fans lui allouer aucun moyen de

dérenfe. Doit, c, 70.

Et afin de pnuvoir traiter intelligiblement de ce qui

regarde cet Office (qui fuivant Lord Coke n'a poinr

fon pareil dan« le monde chrétien , s'il étoic bien

exécuté. 4 Jaft, 170.) Je ferai d'abord connoître :

/• VOffice des Confervateurs de la Tmfuîvant la lot

commune , avant rinftiiution des Ju^es à Paix,

IL La Commifeion des Juges à Paix, fondéefur lesjlatuts*

IIL Sermens que doiventprêter les Juges à Paix,

I V, Honoraires à éirepe çus par les Juges à Paix*

y. ^elques direSlions générales pour les Juges à Paix^

dont aucun Chapitre nejait. mention,

FI, Leur indemnitéy proteSiion par la loi dans lejuflt

exercice de leur Office , de même que la peine de leur

omijsion*

4f

L VCffice des Confervateurs de la Paix fuivant la lot

commune , avant l'inftitutiondes Juges â Paix,

I. Anciennement ces Officiers, ou Miniftres vateurspat

éroient établis pour la préfervation de la paix du éteâio"«

Comté , ou l'exécution de la Juftice. Comme cela

regardoit tous les habitans de ce Comté , & qu'ils

avoient un grand intérêt au jufte exercice de ces

différens emplois , ils étoient en vertu d'un wric

du Roi , dans tous les Comtés choisis publique-

ment par les francs tenanciers du lieu : ainsi
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avant l'inftitution des Juges à Paix , il y aVoit

dans chaque Comté des Confcrvatcurs de la paix »

dont l'office ( d*après leurs noms ) ctoit de con-

ferver la paix du Roi, & de fouttraire à la force

& à la violence les fujets fournis & innocens. Ces

Confervateurs, par l'ancienne loi commune y étoient

choisis en vertu d'un writ du Roi , par les francs

tenanciers en pleine Cour parmi les principaux du

Comité ; & api es le rapport de l'éleétion ainsi faite

,

le Roi envoyoit à la partie élue un writ de prendre

& exécuter l'cffice jufqu'à nouvel ordre. C'eft ainsi

que l'on choisit encore publiquement les Coroners

& les membres du Parlement. 2. Injî. 558. 559.

2, Outre ces Confervateurs de la paix propre-

ment dits , il y en avoit & il y en a encore

d'autres en vertu de certains emplois , tels que

( I ) Le Lord Chancellier & tous les Juges du

Banc du Roi , ont , comme attachés à leurs offices «

un pouvoir général de maintenir la paix dans

tout le Royaume , d'ordonner des sûretés pour la

paix 9 & recevoir des reconnoifsances pour cela,

2. Haw. 32,

(2) Toute Cour à régiftre , comme telle, a le

pouvoir de maintenir la paix dans fon diftrid:. 2*

I/azv. 32.

(3) Chaque Juge à Paix eft un Confervateur de

la paix. Crom. 6,

(41 Tous les Cherîfs font des Confervateurs

principaux de la paix, & peuvent fans doute ex

ojjîcio ordonner, & prendre des sûrttés pour la

paix; & il femble, fuivant les mâiieures opi*

nions, que les sûretés ainsi priies par lui font»

considérées

.i ,^
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consWérées par la lui commune commcdes recon-

noifsances, ou pièces juridiques , & non pris coiu-

nie des obligations ordinaires. 2. liazv. 33.

(5) Chaque Coroner eft un autre Ctînl^rvateur

principal de la paix qui peut certainement obliger

à la paix toute perfon;.* qui caufe quelque trouble

en fa préfence ; mais l'opinion la plus gcr.éialc cft

qu'il n'a pas le pouvoir d'accord».r aucune prKé-

dure pour la paix; & il cft évident que Icî ûrctés

prifespar lui pour le maintien de la paix ( excepté

feulement Ior-qu*il les a prifes comme Juge de fa

propre Cour pour tumulte dans ladite Cour ) n'ont

point le poids d*unc rcconnoifsance , mais d'une

obligation. 2. HiizO. 33.

(6) Tous les grands & petits Connétables font

par la loi commune, Confcrvateurs de la paix.

2. Hazv* 33.

Et il eft dit que si utl Connétable voir des per*

foncs fe battre ou fur le point de le faire , comme

lorfqiic quelqu'un niénacc de tuer, blefstT ou

frapper un autre , il peut emprifoner l'uffcnfeur

de fa propre autorité pour un temps raifonabîe j

iufqu*à ce que Vanimosité foit pafsée , & même
le retenir après jufqu'à ce qu'il ait donné sûreté

pour la paix par obligation, i, Hûzv» i$j.

Cependant il faut obferver qu'un Connétable . )C
n*a pas le droit d'arrêter une perfone pour une

bataille qui a eu lieu hors de fa vue : car la pro-

pre affaire d'un Connétable eft de préterver la paix,

&>non pas d'en punir i'infradtion ; & il ne rcfulfe

pas du pouvoir qu'il a d'obliger ceux qui rom-

pent la paix en fa préfence de donner des Siûrecés ^



«6

Il I

t :,'

I

Confcrva -

feurs par

tenure.

Confer-

rateurspar

prefcrip-

tloD,

Pouvoir

desconfer-

vateurs.

licur

àevo'ir.

Des Juges a Paix.

qu'il ait la même autorité envers ceux qui la rom*

pent en fon abfcncc. i. Hazv, 137.

3. Il y avoît aufsi d'autres Confervateurs de la

paix qui avoient des terres du Roi , dont la tenure

étoit , d'être Confervaieurs de la paix d'un tel

diftriâ:. 2. Haw, 33.

4. Il y avoit encore des Confervaieurs de la paix

par prefcription ; ils rcclamoient ce pouvoir en

vertu d'une pofsefsion immémoriale qui leur étoit

dévolue de leurs ancêtres & prédécefseurs ; d'autres

à raifon du rang que leur donnoient certaines terres

qu'ils pofsédoient , & ce pouvoir , tant à l'égard de

ion étendue qu'à la manière de l'exercer , dépen-

doit entièrement de l'ufage. 2. Hazv. 33.

C'eft en conséquence de ceci qu'il eft dit que le

Maire d'une corporation eft un Gonfervateur de la

paix par prefcription.

Plusieurs cependant doutent <|u*un tel pouvoir

puifsc être reclamé par l'ufage ; mais si le pouvoir

de tenir Cour & même des Cours à régiftres

,

qui font d'une si grande conséquence > & qui

impliquent l'autorité de maintenir la paix dans

leurs jurididions , peut être reclamé par l'ufage ^

comme il paroit certain qu'il peut l'être ; il fem-

ble que la simp'e autorité de maintenir la paix

dans un certain diftrid, peut aufsi bien être re-

clamé par l'ufage. 2. Hazv, 34.

5. L'autorité que ces Confervateurs de la paix

par éleâion , tenure ou prefciiption , ont fuivant la

loi commune, eft la même que celle dont jouiri.ent

à préfent les Connétables de paroifse eu de canton.

Crèm» 6. 2. Haw 34» •

mJ.
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iJ. Le devoir général des Confervarcurs de la

paix parla loi commune , eft de donner leur afsif-

tance , & commander ceîle des autres , pour arrê-

ter & pacifier quiconque en leur prcfencc , dans

leurs jurididtions & limites cH fur le point de rom»

pre h paix par paroles ou aftions. Dali, c, i.

Et si un Confervateur dj la paix eft requis de

venir mettre le hola, & néglige de le faire, il

peut être pourfuivi par indidtmcnt & amendé.

Dal!. f . I .

Si les Confervateurs de la paix ont mis en prifon

eu faits donner caution à quelques délinquans ,

ils doivent en ce cas envoyer , ou être prcfens aux

prochaines séances pour la paix , ou pour vuidei*

les prifons afin d'objecter contr'cux. £)j//. c, i.

II. Di la Commmifiïon des Ju^es à Paix,

Les Jvgca à Paix aujourd'hui font de trois

fortes : i. par aâie du Parlement comme TEvé-

que û'E/y & (l's faccefseurs , rArchcvêque d*Tûrk ,

& l'Evcque de Durham , 27. IL c. 24.—2. par

chartre , ou patente fous le grand fceau , accor-

dée par le Roi ; comme les Maires & les prin-

cipaux Officiers dans diverfcs villes incorporées.

3. par commifsion.

Dans lî principe, par le ftatut de i. Ed, 3.

qui eft le premici: qui ordonne l'inftitution des

Juges à Paix par commifsion du Roi, ces Juges

n'avoient d'autre pouvoir que de maintenir la

paix. Mais dès Tannée fuivante la forme de la

commifsion fut augmentée & continua de l'être

,

.tant fous ce règne , qu: fous celui des autres Rois,

n
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iur(|iî':t 11 30T.e. année du règne de U Reine EU»

zibetre, Inrf-^iue tant par le nombre de ftatnts qui

leurs croient particulièrement donnés en charge ,

dont plusieurs cependant étoicnr rapellé? depuiç

long.tcn-.ps, que par de vaines répétitions, &
d'àuircij corruptions qui s'y ctoientf;lifàées , partie

pnr i'inhr.bilito des écrivains , & partie par le fâ-

cheux irê.'apge de plusieurs cboics enfemble, elle

parut si embaiafsante Si si affreufcmcnt défigurée

qu'il firllut de toute nécefsité la corriger. Ces iin-

pmfcdtions ayr.nt été reprcftntrées auCheyalierC/Jr.

lVr>y , alors Juge tn Cht^f du Banc du Roi il les

conimuni'|i:a nux autres Jî^gcs & Barons, & après

nae conférence eéneraie entr eux , la commifsion

fut foigneufcmfnt épurée dans le terme de la St.

MicIkI 1390; elle fut préfcntée dans cet état

an [»;rand Ciia-^ceilicr tjui l'accepta , 8: ordonna

qu'on en fît ui'ge : elle continue avec peu d'alté-

ration jufqu'a c- jour. Lamb» c. 9. comme fuit,

favolr :

Geo^-cr^ Trr.'j par h ^r:!:? de Dieu , Roi de la

G raii-'c- Bretagne, de PVance ^ ^'Irlande, déjen"

j'eur de la Fui , ^c. à A. B. C. D, ^c. Sabt,

Stvbi-z que }!0.'iS vnus avo'is nommé conjointement^
shdreoient , ^ chacun de vous , nos Ji^ges pour main'

tenir nû're faix dans notre Province de !^, ^ pour

parJer tsf jarre garder tontes les Ordonnances ^ fiaîKts

faiis /) 'A"' le ùi n ^ pr-^Jcrvation de la paix , ^ pour

la rcpjc <Sj vonvcrner,ient paisible de notre peuple , dans

't us ^ chacun de leurs articles dans^ notre dite Fro-

%'lni;c ( tant d.ms les fianchijes qu^au dehors ) Juivmit
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leur force , forme ^ effet \ &f poUr punir 6f cbâtiei[

toutes perfones qui agi/sent contre la forme défaites Of'

donnances » oujiatuts , ou aucun d*eux dans ladite PrO'

vlnce , tel qu^tl doit être exécuté fuivant la forme de

ces Ordonnance ^Jiatutsx i^ pour faire comparoitre

pardevant vous , ou aucun de vous , tous ceux qui ont

menacé le corps d*un ou de plusieurs de nosfujetSt ou.

de mettre le feu à leurs ma'tfons , afin de dmner des

furetés f'ffifantes pour la paix ou pour leur bonne con-

duite envers Nous t^ notre peuple , àf s^ils refujent de

donner de femblables sûretés , les faire garder foigneu-

fement dans nos prifons , jufqu^à ce qu*ifs en trouvent.

Nous vous avons aufii nommé , {£? deux ou plus

d*entre vous (dont nous voulons être du nombre avec aucun

de vous A. B. C. D. &c. ) tSos Jugespour vous enqué^

rir plus amplement de la vérité , par leferment de bons

fsf jufles hommes de ladite Province qui feront mieux

connaître la vérité du faity de toutes les différentes félonies

,

emf'oifonemens , enchantemens
, fortilége , arts magiques,

tranfgrejsions , achats dans les chemins , regrateries ,

mor.opoles & extortions quelconques ; &f de toutes

& chacune des félonies ou offenfes j dont les Juges de

notre paix doivent ^ peuvent légalement s^enquérir ^

commifes par qui que ce [oit ^ c^une maniera quelconque

dans ladite Province , ou qui peuvent y être commifes ou

attentées ; ainsi que de tous ceux qui dans ladite Province

attroupés contre notre paix pour inquiéter notre peuple ,

vont armés à pied ou à cheval , ou qui prétendent le

faire à i^avenir ; 6f de ceuv qui y ont guetté ou qui

veulent guetter dorénavant , efiropier , blefser , ou tuer

nosfujets; de même que de tous avitailleurs , &f toutes

ferjones ouperfone qui en vendant àfaux poids ou mcjiires^

»»
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& contre îa forme des Ordonnances ^flatuts , ou aucun

fait à cet égard, pour le bien commun de /'Angleterre

& de nos fujets , ont manqué ou tenté , ou qui dans

la fuite prétendroknt dans ladite Provincey manquer on

tenter ; &f aufsi de tous Chetifs , Baillif

s

, Collecteurs ,

Connétables , Geôliers , & autres Officiers , qui , dans

fiucune partie de ce qui regarde Inexécution de leurs

offices , fe feroient mal comportés , ou fe coviprrteroient

mal à l^avenir ou qui auroient été , ou pouroient devenir

peufoigneux , relâchés ounégUgens dans notre dite Pro"

vime ; y de tous à? chacun des articles àf circonfiances ,

& généralement de tout ce qui peut regarder tout ce

que defsus , eommis dans notre dite Province , ou

qui peuvent être commis, ou attentés dans lafuite,

par qui que ce foit , ou en quelque manière que ce foit ;

dff pour infpetler touts indlcîments quelconques ainsi

reçus ou à recevoir par vous ou aucun^ de vous, o:e

qui afjroient été préfentés ou pris par nos derniers Juges

il Paix dans ladite Province , & qui ne feroient pas

décidés ; & peurfaire& çontiuuer toutes procédures idté*

ricures , contre toutes perfones ou pcrfone ainsi pourfâvies,

ou quipar lafuite kferoientpar indl^^mcntpfirdevantvous ;

juflii*ci ce qiL elles fo'.ent prifes , fe rendent elles-mêmes ,

ou foicHt profcrites ; y pour entendre ^ déterminer

toutes & chacune des félonies , enipoifonemens , enchan-

temens , Jortiléges , arts magiques , tranjgrefsions,

achats dans les chemins , regrateries , monopoles,

cxîortions , afsemhlêes illicites , Icsîr.ditlmenîs fujdits ,

y tous ta chacun des cas fufdits , fuivant les loix ta

fatuts ff'Angletere, tel qu^il a été a*ufâge ou qu^il

doit êtrefait en pareil cas ; ^ pour châtier ^ punir ces

^j)upiil'Ies ^ chacun dieu:; pour leurs offettfes ,
pcir ametiy
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des rançons 9 argent, confifcatîons , £ff tous autns

moyensfuivant la loi fe? coutume /Angleterre , ou ferme

des Ordonnances oujîatutsfufdits , tel qu'il a été ^ujage

ou qu'il doit être fait.

Pourvu toutefois , que s'il furvient un cas difficile

fardevant vous , ou deux ou pluJeurs d!"entre vous,

fur aucun des casfufdiis , vous ne rendrez du toutpoint

\jugement pardevant vous > ou deux ou plusieurs (Centre

vous , à moins que ce ne foit en préfence d'un de nos

Juge de l'un ou l'autre banc > ou d'un de nos Juges

mmmés pour tenir les Afsijès dans ladite Province*

Aces caufes nous vous ordonnons ^ à chacun de vous ,

de vous appliquer diligemment à maintenir la paix , les

Ordonnances f Jlatuts , ^ tous ^ chacun des cas fiif-

dils ; de vous enquérir de tout ce que dejfus à cer-

tains jours àf lieux que vous , ou deux ou plusieurs

Id'^ntre vous désignerez à cet effet ; d'entendre & déter-

miner toutes & chacune defdites charges , de les ac-

complir ^ exécuter dans la forme fufdite , en jaifant ce

que la juflice exige , àf fuivant la loi & coutume d'An--

gleterre : nous refsrvant les amendes ^ autres chofesquî

peuvent nous revenir.

Et enjoignons , par ces préfentes , à notre Cherifde

^...., qu'à certains jours &f lieux que vous , ou deux

ou plusieurs d'entre vous lui indiquerez , iifafse corn-

;

paraître pardevant vous ou deux ou plusieurs d'entre vous

cotnme ci-defsus , plusieurs hommes bons ^ qualifiés de

I

fon baillûge ( tant dans lesfranchifes qu^au dehors ) qui

puifsent le mieux connaître , àf s'enquérir de la vérité

des faits ci-dtfsus menîionés»

Enfin i mus vous avons injliîué , vous lefâiis A.Bé

Wurdiens des ûrchiv:s de 7Wtre paix dans notre dite PrO'
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tîtice^ fef eH cênséquence vous ferez apporter pardevant

vous là vos confrères , aux jours & lieux Jufdits , Us

Writs , ordres , procédures ^ indiSîments fufdits , afin

qu^ils put/sent être examinés ^ terminés réguliéremen:

tel que defsus»

En foi de quoi nous avons ordonné d'expédier cesMfentes nos Lettres Patentes* Témoin nous-mêmes à

Weftminftcr , &c.

George Trois ^ &c. Cette manière de donner

la commifsion au nom du Roi » femble fondée fur

X le ftatut de 27. H* S.r. 24 qui ordonne que tout

les Juges à Paix feront créés par lettres patente!

fous le grand Sceau du Roi , au nom & par au-

torité du Roi; mais rcferve aux cités & villeg

incorporées qui ont des Juges y les privilèges dont

elles ont jouies à cet égard.

à A. B. C. O. &c. Salut II eil à propos eu égard

aux perfones nommées dans la commifsion de con*

jidcrer celles qui peuvei\t , ou ne peuvent pas être

Juges à Paix,

Par les ftatuts de 13. R. 2. r. 7. & de 2. H. $,

Ji,2»c. I* les plus capables Chevaliers, Ecuyers &
Gentilhommes de loi dans les Comtés feront faiti

Juges à Paix,

Et par celui de 18. G. t. r. 20. il eft ordonné

comme fuit. Savoir , aucune perfone ne fera ca-

pable d'être ou d'agir comme Juge à Paix pour

aucun Comté , à moins qu'elle n'ait en loi 011

équité
, pour fon ufage , en propre , un franc alleu,

une terre qui relevé d'un fief , ou i.m bien ordinaire

pour la vie , ou pour quelque grand emploi , ou

vn bien à quelques longs termes d'années afsigné

pour
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pour la vie d'une ou plusieurs perfoncs , ou pour

un terme certain originairement fixé à 21 ans ou

plus y en terres, tencmcnts ou héritages, en An»

okterre ou dans la Principauté de GJ.Vî , <3'une

rente aanuslle & nette de
;f

. 100, toutes hypo-

thtques , rentes & autres chai ges payées ; ou qu'elle

ne ibit fondée en titre d'avuif par une reversion

jmînédiate ou droit de retour des terres engagées

jvjur une, deux ou trois vies, ou pour aucun

terme d'années déterminé par h fin d'une , deux

ou trois vies, qui rapportent par an /,*. 300 de

rentes nettes & liquides.

Par le ftatut de 1. 71/. Scfs. 2. r. S. nul Shetlf

n'exercera les fondions de Juge à Paix pendant fa

gcftion de ^htrif ; & la raiion fimblt- c'.re qu'il ne

peut pas agir comme J-'ge &c Officier dans le

même temps , cap il fc comnianderoit lui-même

pour exécuter fes propres ordres. Dalt. c 3.

De même si aucun Jiige à Paix eft fait Coroner y

fuivant l'opinion de plusieurs il ne peut plus exer-

cer comme Juge. Dalt. c, 3.

Mais s'il écoit fait Duc , Archevêque , Marquis,

Comte , Vicomte , Baron , Evéque , Chevallier ,

Jiîge , eu Dcélcur tn loi, il ne feroir pcs privé

de fon pouvoir de Juge à Paix. l. Eii, 6. c, 7.

A?//, c. 3.

De même nul Avocat , 'Solliciteur ou Procureur

ne fera Juge à Paix pour aucun Comté durant le

temps qu'il exercera fa profefsion. ^,G* 2»c. 18*

f 2, Mais ceci ne s'étend point à ceux qui tien-

droient leur office de Juge en vertu de c^uelçjUC

chartre.

B

M
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Suivant ropiricn du Grand ]ogi' Ihll, quoi

qu'un homme foit Maire y il rc s'enfuir pns (ju'il

foit Jiîge à Paix , car ce d'«i. erre une clauf;. pnr-

ticulicre de la ch.irtrc. L- Rayni. 1030. Cependant

quoique! ne foit pas Ji'ge à Paix fun ant V\ chartrc ,

il y a plusieurs cas où cjuclques (hituts pa»:iculit.rs

lui donnent Je niciiic pouvoir qu'un J.i^e à Paix
,

comme par exemple pour ce qui regu; de les impôts,

les cabarets , les Dimanches, hsjuremens, les

jeux ,
poids , domefliques , chaufTige , cuir , ver-

gers , foldats , & divers autres objets.

Sachez que nom vous avons nommés. Ceci eft fondé

fur le flatut de i. Ed. 3. c, 16. qui porte que pour

mieux faire obferver & maintenir la paix dans

chaque Comte, il plaira au RoJ de nommer à

cet effet des hommes droits & qualifiés qui ne

foient point chicaneurs , ni fauteurs du mal dans le

diftrift.

C*eft de cet aâ^ que nous devons compter cette

grande altération de notre conftitution , qui ô:a

au peuple l'éledion des confcrvateurs de la paix &
en abandonna la nomination au Roi. Lamb. 20,

Et nous devons obferver ici , que la commifsiori

a deux parties, ou consifte en deux charges dif-

férentes : par cette première un ou plusieurs Juges

ont tout le pouvoir concernant la paix qu'avoient

anciénement les confervateurs de la paix fuivant

la loi commune , & toute l'autorité que les ftatutg

y ont ajouté depuis. Dalt, r. 5.

Conjointement àf séparément ^ ^ chacun de vous*

Tout ce qu'un Juge peut faire feul , deux Juge»

OU plus le peuvent faire légalement ; mais quandl
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la loi en aut Tifc deux pour quîlquî chufc , un

feul ne peut rcxécutcr. Dalt. c, 6.

Lt cependant lorfqu'un llatut enjoint qu'une

chol'' loit faire par deux Juges ou plus , si l'otfenfc

clt une nK^Ivtrfation , ou contravention h la paix,

alors fur li plainte porrce de l'ofFcnfe à aucun

de i'ifs ju>T s, il Semble qu'un d'eux peut donner

le warrant pour prendre le délinquant , & l'a-

meiur pard'vant le même Juge & un autre requis

par le ftamt ( à quc'qu'endroit convenable ) &
alors t<iut^ deux enfemble entendront & termine-

ront l'uiïnire. Ddt,c 6.

Mais il Temple que quand un ftatut veut qu'une

cbofe fuit faite par ou devant une certaine perfonc,

qu'elle ne peft être faite par ou devant une autre :

& la désii^n «t.on exprefse d'une feule, en exclut

toutes les autres , & leurs procédures alors font

ccrant no>i j:(die* Dalt* c, 6,

Nos ù/ges. Le Koi les nommant «o^ Juges, il

s'i.- luit que Urur aurorité cefse à fa mort ou dé-'

m 'si' n, en lorte que le Roi une fois mort ou
ayf'.nr sbdi.^ué la couronne, ils ne font plus fcs

Jw^-3, 8c ne peuvent l'être du fuccefseur à moins

qu'il Rc lui plaife de les nommer par la fuite,

DrJt r. 3.

Mais par le ftatut de i. Ann, Jl. i, c, 8,/. 2,

nulle. patente ou commifsion d'office ou emploi

ne cefscra par la mort ou démifsion du Roi,
mais continuera en force jufqu'à six mois après,

il moins qvi'elle ne foit annullée par le fuccefseur.

Le Roi peut à fon plaisir faire finir la corn-

jaifsion avant fa mort ou fa démifsioaa foit par

3i
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zvrit fous le f^rnnd fccau , f(>it par implicntion
,

en donnant une noiivJlc commifvion h omeitant les

noms des anciens Jl'p;cs. M:iis l:s râcs des anciens

J«ig;es font b »ns en 1 ù jiifcju'au m ):neiit de la no-

tifr aiion ou publication de la nouvelle commilsion.

i)<///. r. 3

Mais quant aux Maires & OfTicicrs principaux

des corporations qui ont les pouvoirs de Juges Se

Confcrvatcurs de la paix par conccfsion fous les

lettres patentes du Roi, pour eux & leurs fuccef-

fturs , leur autorité fubsifte nonobftant la mort ou

démifbion du Koi. Dalt f. 3.

l't le Roi ne peut les fufpcndrc à fa volonté ;

néanmoins ces commifsions & Chartres peuvent

ctre rapellét'S , & les privilèges faisis pour quelque

vi<'c général ou mr.lvcrfation dans i'cxercice des

pouvoir! qui y font accordés. DuU. c. 3.

y.v^fi pour mahitcKir notre paix Quoiqu'ils ne

foient point non.piés dans aucun endroit de la

coinm i fs i n G.-iyiiiens dt la païx \ cependant d'au-

tant que par le ftatut de 18. Rd 3. r. 2. ils font

nommes cxprcfscment Gardiens de la paix , & que

le but principal de leur < iBcc eft de confervcr la

paix, & que leur f'cnomination dins les ordres de

cntîorari tll Giirdiens de la paix , il a été décidé

que dans ie ccrîilicat d'un indidtment Gardiens de

la paix ^ T'ig''-^ de noire Souverain She le Rci eft

bon , fans les roinmcr cxprcfsement Juges à paix.

2. Ha':v, fjS. ,
'

Poîff maintenir noirepaix. Ces mots femblent leur

donner le pouvoir qu'avoient les Confervateurs de

I3 paix fuivant la loi ccpimune ; k tout ce qui fuit:
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dans la commifbion paroit être une addition au

n(iuvoir di s ancienj Conlcrvatcurs.

!<oîrepa}x. 11 a été dccidc que la dénomination

dis Juges à Pnix , fc^us le nom de Juges de notre

Souverain Sire le Roi pour maintenir la paix , c ft bonne,

fans dire , la pa^x de n'^t>e Souz'nain tire le Roi ; d'au-

tant que c'vit rcccrsniiemcni crm4'>ris. 2,IIazv, 38,

Ainsi pnr ces mots notre paix , lorfc^ue le Roi

meurt , les caurions de la paix font déchargées ;

car quand il crt mort ce n'cft plus fa paix Cronu

124.

l'ans notre Comté de ^. Il y a ici deux consî-

f'cratiors; -'une eft que le Juge ne peut agir

quand il efl hors du Comté : & Pautrc eft que

lorfqu'il cft dans le Comté il ne peut agir que

pour ce Comté , fon pouvoir ne s*ctend pas au-

delà. Il y a cependant quelques ejfceptions à ces

deux considérations.

Qj^iant au premier cas, lorfqu'il eft hors du

Comté , il eft dit que les Juges n*ont point un

pouvoir coercitij lorfqu'ils font hors du Comté

,

&: que par conséquent un ordre de bâtardile ou de

payement de gnges d'ouvriers fait par eux hors

du Comté n'cft point obligatoire ; mais que des

reconnoifsunces & informations faites volontairement

pardtvant eux dai« aucun lieu , font bonnes. 2.

Hiiw. 37. "

tt L,. Haie dit
, qu'un Juge à Paix peut faire

un aâ:e minifteriei hors de fon diftriâ: , comme
d'examiner quelqu'un qui auroit été volé, s'il

connoit le coupable ; mais qu'il ne peut pas faire

Un aâe compuUbire , comme d'emprifoner unç

t7

JùM:
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perfone qo.î ne voudroit pas donner fa reconnoif-

sance. 2. U* //. 50. 51.

Anfsi par le flatut de 9. G, f. 7. Un Juge rési-

dant dans une ville ou territoire en dépendant qui

feroit un Comté particulier , dans un Comté plus

étendu , peut agir dans fa demeure pour retendue

idudit Comté.

Et quant au dernier cas , où il eft fupposé que

Ton pouvoir eft limité à fon Comté feulement

,

il eft ordonné par le ftatut de 24 G. 2. c, ^^. que

si aucune perfone contre laquelle un warrant a

été donné s'enfuit , va , demeure ou eft dans

quel([ue lieu hors de la juridiâiion du Juge qui a

donné le warraht, aucun Juge du lieu où telle per-

fone fe trouvera, fur preuve par ferment de la

signature du Juge qui a donné le warrant , poura

eiidofser ledit warrant , & ce fera une autorité fuf-

fi^mte pour le mettre à exécution dans telle autre

juridiction.

Et le Juge peut ordonner déplus à la. partie

(s'il le croit à propos) fuivant qu'elle paroitra

recevable à caution , ou non par la teneur di^

warrant, de comparoître pardevant lui ou queU

qu'autre Juge ou Juges de ce Comté , qu le reîi-^

voyer où le warrant a été donné*

Ei pour garder &faire garder toutes les Ordonnances,

& Jîatuts faits pour le bien de la paix. Il parois

certain
,
qu'en vertu de ceci , ils peuvent exécuter

tous les ftatuts quelconques faits pour le meilleur

maintien de la paix , & conséquemment ceux de

}F"tncheJîer & IVefîminJîer , & tous ceux concernant

U paix qui ont été faits avant le règne d'£</. ^^



Des Jtjges aPaiX.

"dans le temps , ( comme on a déjà dit ) que \t%

premiers Juges à Paix furent inftitués ; car tous

ces ftatuts étoient cxprefsement mentionés dans

l'ancienne commifsion de la paix , & ont toujours

-été indubitablement fensés compris dans ces mots

généraux de la préfente commifsion. Et cepen-

dant aucun des ftatuts qui règle l'office des Juges

^ Paix ne dit rien de l'exécution deldits anciens

ftatuts ; en lorte que le pouvoir des Juges à Paix ,

€u égard à ces ftatuts ^ femble entièrement fondé

^ur la commifsion du Roi , & même cela a tou-

jours été incontcftablement approuvé. Il femble

4)ar là que le Roi peut régulièrement commettre

par la commifsion qu'il lui plait , pour exécuter un

aâ:e du Parlemeirt. 2,Haw. §7.

Mais s'il n'eft pas donné par aucun ftatut pou-

voir exprès à aucun Juge feul , il ne peut procé-

der en exécution de ce ftatut ; mais il doit renvoyer

le cas aux felsions , & faire un prefentment d'après

le ftatut. Doit» r. 5.

Outre les ftatuts concernant la paix , il y en a

«ncorc plusieurs autres dont la commifsion ne fait

point mention, & qui font cependant remis à la

charge & au foin des Juges à Paix par la difpo-

sition cxprefse de tels ft- :uts ; & tous ces ftatuts

leur fervent d'autorité & commifsion fuffifantc

<luoiqu'ils ne foient pas relatés dans la commifsion,

& ils doivent les mettre en exécution fuivant la

forme & teneur de chaque ftatut en particulier.

JDalté c. 5.

Statuts faits pour le bien de la paix. Quoiqu'un

pramunire ne foit pas à la lettre dans la commifsion ,

3>
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cepend int en ce qu'il eft contre la paix du Roi

& du [Royaume , tout Juge peut faire arrêter une

perfone pour cette ofFcnfe
,
pn ndrc fa déclaration

& des informations, coiitr'clie , & les ce rrifier nu

. Banc du R.oi ou à l'ouverture desprifons. 2 Hazv*

39. & on peut en dire autant^ de toute cffcnfe

femblable.

£/ pour le gouvernmenî paisible ih notre peuple. De

notre peuple ; cependant il paroit que les lujets d'on

Prince étranger venant en Angleterre, & viv.^nt

fous la prote(ftion de notre Roi doivent être fujas

auxloix& jouir de leur protedlicn, en raifon de

la fidélité locale qu'ils lui doivent. 2. Haw» $$' '•

U. H. 93. 94.

2j«/ daKS les franchi/es qu*au àéhors. Par ces mots

doivent être compris tels privilèges ou franchifes

qui ont droit de jultice , & non pas les Comtés

^
par eux mêmes , tels que Londres , Norvkh , Toik^

& autres femblables. Crom, 8.

Malgré qu'il paroifse réfulter évidemment ^

qu'ils peuvent exécuter leur office dans une ville

( n'étant pas Comté par elle-même ) quoiqu'elle

ait une comm.ifsion fpéciale de la paix pour fcs

limites , à moins que cette commifsion n'ait une

claufe que tous autres Juges à l'exception de ceux

qui y font nommés 9 ne puifsent nullement fe

mêler du maintien de la paix dans l'étendue des

privilèges de ladite ville, on peut douter que

cette clauic fpéciale dans une femblable commif-

sion puifse annuller abfolumcnt l'aéte d'aucun

Juge du Comté dans une telle ville ; puifque la

commiiaon pour k Comté femble donner aufsi

amplement
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amplement à ceux qui y font nommés une juridic-

tion fur de telles villes qui fe trouvent dans fcs li-

mites ,
qu'une pareille commirsion donnée à une

ville femble les en exclure. Les Juges pour le

Comté ne paroif.ent pas tenus de s'informer du

contenu d'une commifsion qui ne les regarde pas.

Cependant si on leur notifie qu'il y a une claufe

exclusive , & qu'ils continuent d'cgir dans ladite

ville avec ccnnoifsance de caufe
,

peut-ctie pru-

rpient-ils être punis pour leur contravention à la

cjcffnfc du Roi; mais il ne p^.roit.pas bit n certain

que leurs aétcs fcroient nuls pour cela. 2, Hazv 37.

Le Lord ''^lale traitant le n:c*mc fujet , dit, que

si le Roi par une chartre accorde à une corpora-

tion que le Maire h l'Afscfacur ou autre fuient

Juges dans cette corporation , les Juges du Comté

y auront une juridiction concuri ente à moins d*unc

exclusion exprefse dans la chartre : mais si le pri-

vilège d'y être Juge étoit accorde , de manière que

les Jfi^cs du Comté ne s^en'.remettront point. ( Se

non inlromiitant ) ; a^ors quoi qu'une commilsion

fubséqutrjte fût accordée pour le Comté en gé-

néral , il paroît qu'ils n'ont point de jurididioii

dans cette corporation ou ville. Ct pendant on doute

si un indiâ:m.ent dans la franchife leroit nul ou

regardé feulement comme une contravention de

la part des Juges, z, H. H. 47»

Dans le cas de Talbot h Hubhîe 7*. 14 G. 2» la

queflion étoit de favoir , 5I les Juges du Comté
de IFïlts en vertu des aftes de 12. C, 2. c 23 &
15. C 2. c, 2. pouvoient agir pour ce qui regarde

les accifes dans la ville de ISIezv Sartim qui avoiC

4ï
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ime cnmmirçlon exclusive i^a'ut la paix. Cfttt

sïTaire fut plaidé.* trois f<iii, '^îu barreau, & ce

tfcme Liff Ji ge ^n Chef -donna l'opinion de la

Cour: I- Que le Roi jxiuvoiî .:cco!dtT à aucune

%MÎk d'avoir fes propres juges dans Ion enceinte,

i& exclure îes Jugf-s du Cojiirc de fe n'.L*'er en rien

dv ce qui rcgaîde les Juges à Paix. 2. Que dam
ce cas l'ade d'un Juge du Comte feroit nul, &
neferoit pas cons>dcié feulement comme une at-

teinte au privilège. 3, Que quoique par l*aâ:ede

12, C 2,, la juridiâion dans les affaires d^aocife

foit 4ionnée aux Juges 2 Paix résidans proche ^e

reisdroit 011 la corififcation ou l'oifcnfe a lieu ; ce-

pendant le defsein de Ja législation n'a jamais été

cjc faifc aucune altération aux jurididions rerpec-

tives clés Juges; tnai» feulement de revêtir du
pouvoir «d'accile les Juges des Comtes , Citét

& places, eu égard â leurs diverfcs jurididtions

locales dans telles placer. Br. 1154.

Menacé le .corps. Lar/ibard & Dalton cro)xnt tout

"deux qu'il eft certain que si un homme craint qu'un

autre ne fafse mal h fes dameftiques , bcfliaux

,

ou aiitresliiens, qu'il n'y a pas lieu d'exiger sûreté

pour la paix ; mais Wr, Dalton penfc que si quel-

quVn menace de faire mal à \z femmt ou à Tenfant

d''un bomme, celui-ci peut reqiîérir la fureté de

ia paix en vertu de ces mots. LatN^,Bz, Doit* c 1 1 6»

Mmad, £1 fembleroîî refulter des différentes

cau((:s qui ont été jugées de temps à autre fufH-

Ikntes pour obliger de donner caution d'une bonne

conduite que cette cxpTcfsion ne doit pas être en-

tendue ^Q paroks feulement, mais aufsi ^ankns
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mcn?çantfs , ou de toute autre chofe qui puifse

à'-nmr à vm homme une jufte caufe de craindre

qi/on ne brûle fa maifon, ou qu'on ne fafse mal

à (on corps.

Df donner des sûretés fuffifantes , ce qui fe fait par'

reconnDifsance ; plutôt fuivant l'intention raifona-

b'c de la loi que par aucune ûipulation exprefsc

d'aucune loi Crom» 125,

Four la pa;x ou leur home conduite. Lord Haie

parli'nt du ftatut de 34. Ed. 3. c, i. (fur lequel

crt fondé , fuivant Mr. Crompton , le pouvoir des

Ji'ges à Faix d'obliger à une bonne conduite ) dit

que ce pouvoir d'obliger quoi qu'exprimé géniX

ralemfnt , & fans limitation de temps , ne doit,

pas être fjnsé perpétuel , mais de même nature

qne ies cautu nenens, comme de comparoîrre à

leurs fefsions tel if;ur , & de garder dans l'intcrvale

une bonne conduire, 1. H, H. 136

DiWS nos priions. La ptifon du Ro: cft la prifon

ordinaire du Conité : mais par le ilarut de 6. G-

c 19. les Juges peuvent à leur difcrétion envoyer

les vapabonds & autres criminels & les perfones

accusét s de légères offenfes , ioit à la prifon ou à

la maison de coi rediion pour de telles offenlès «

ou f .ure le 'ûretés.

Et nous vous avons au/si no>nmês ^ deux ou plus

à''eni'>e vous, 'ci commence la féconde partie de la

commifsion ou la féconde charge : tout ce quied

mentioné dans cette leconde partie regarde les

séances de la paix. Dalt, c. 5.

Et il paroit par là que deux juges peuvent tenir

vne feffion & qu'un feul ne le peut. Cront, 6. 7,

Dont nous voulons qu^un de vous le/dits A. B. C. D. &c.

43
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foït du nombre. Cette clcufe qui donne pouvoir à

deux Jiiges ou [lus d'ouir h terminer les cfTcnfcs,

requiert cju'au n;oin3 un dcfdits Juges foir de ce

nombre cho::i ,
qui eft cidinaircment défini de

quorum ( du mot dins les ccmmifsioiîS latines

quoi uni i unum ffic z'oîumiis ) car ceux àt^ quorum

dcvoi< nt être particulicremcnt choisis en raifon de

leur connoifsance des loix : & c'tft ce qui enga-

gcoir les rtd iftcurs d.s anciens flatuts de lupu-

Icr exprefsetnent q'Tc quelques fçavans hommes

de loix fufsent mib dans la commifsion de la

P.tix ; & ( pour dire la vérité ) tout ftatut qui

ifxi^e la piëfence d'un q'iorum signifie tacitement

un homme inftruit. Car quoi qu'une perfone dif-

ciette ( f|ui n'a point étudie la loi ) puifse fuivre

afstz lien plusieurs diteftions particulières con-

cernant le fervice de la paix ; cependant lorfque

les procédures doivenu être par prefentment ou

indidment, fur le témoignage des témoins & !e

ferment d^S Jurés, U par ordre de ouir & ter-

irji:er fliidcment fuivant la règle 3^ le cours de la

loi, il faut avouer cj-e la connoifsance des loix

elt abr<j!ument nécefsaire. La>7:b, 48. 49.

Mais depuis la première inflitution de cet office

le favoir évant plus généralement étendu & amé-

lioré , cette diitii.dion n'cft pas fort usitée, fcc

tcub ou la plupart dts Juges font séluélemtnt

quaiifijs dr- quorum \ & par le flatut de 26. G, 2.

f. 27. Aucun ad:e, ordre, adjudication, warrant,

brevet d'jpprentifs-ge, ou autre inflrument faits

ou exécutés par deux Juges ou plus
,
qui ne fait

pas knention qu'un ou plus denri'cux font.de

morum , ( quoique les ftatuts refpçdtifs requitren^
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cxprefsement qu'un des Juges foit de quorum) ne

fera pas attaqué , rejette , ou annullé pour

cette omilsion.

Et par le ftatut de 7. G. 3. f. 21. dans les

cités , bourgs , villes incorporées , franchifes &
libertés, qui' n'ont qu'un Juge de quorum; tous

ades, ordres, adjudications, warrants, brevets

d'apprentifsage , ou autres inlhumens faits & exé-

cutés par deux Juges ou plus qualifiés pour y

exercer , (eront valides ,
quoi qu'aucun defdits

Juges ne foit de quorum.

Par le ferment de bons ^ j^Jles hommes. C'eft-à»

dire ,
par un corps de Jurés fous ferment.

De toutes les différentes félonies, C'eft-à-dire , foit

d'après la loi commune, ou d'après les ftatuts.

Crom- 8.
....:.

Félonies. Quoique la commifsîon ne mentionc

pas exprefsement le meurtre & l'homicide , mais

les félonies en général , cependant par cette expref-

sion générale , ils ont le pouvoir d'ouir & terminer

fur le meurtre & l'homicide , & peuvent connoî-

tre d'un indidtment ôlh fe defendendo nonobftant l'o-

pinion de Fitzherbert & ^tamford à ce contraire;

mais quoique les Juges ayent ce pouvoir, ils ne

procèdent pas ordinairement à ouir & terminer

fur ces délits ni fur ceux auxquels on n'applique

pas le bénéfice du Clergé , tant à caufe de Tad»

monition & claufe insérées dans leur commifsion

,

d'attendre au cas de difficulté la préfence des Juges

d'afsife, que par rapport à la difposition duftatut

de j. & 2. P. &A/. f. 13. qui veut que les Juges

4 Paix dans le cas d?humicide
^

prennent la

«5
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déclaration du prifonier & rinformation du fait

,

qi.i*ils les rédigent par écrit , & en fuite reçoivent

fon cautionement si le cas le permet , & les certi-

fient avec le cautionement à la première ouver-

ture des prifons ; & conséquemment dans des ca»

graves ils obligent par reconnoifsance les pourfui-

ans , & reçoivent h partie à caution %i elle eft

recevable , jufqu'à la prochaine ouverture des pri-

fons ; mais dans ceux de peu d'importance , com-

me petit larcin & autres cas auxquels le bénéfice

du Clergé eft applicable, ils obligent jufqu'aux

JefsioTî& : mais ceci n'tft que de difcrétion & de

convenance , & nullement parce qu'ils n'ont pas

de juridii^ion compétente pour ces crimes. 2. H,

De même , les Juges à Paix peuvent faire une

enquête dejutcide, si le corps ne peut pas être

trouvé , & que par conséquent le Coroner ne puifse

pas s'en enquérir; car c'elt une félonie , & elle eft

comprife dans leur commifsion. i. i/. /f. 414,

De p!us , si une perfone eft coupable de trahifon,

quoique les Juges n'en puifsent pas connoîire

comme trahifon , cependant ils en peuvent con-

noicrs comme félonie & infradlion de la paix ; Sç

en conséquence un Juge à Paix , d'après une in-

formation fous ferment , peut donner fon warrant

pour prendre le traître , recevoir fa déclaration H
l'emprifoner. I. i/. i/. 580.

Empoifinement. Le terme des commifsions latines

ilo\t ven?fida , h avant le ftatut de 9. G. 2, c. 5,

qui abolît le maléfice, il étoit rendu en Angloii

iFitchcrafîs i ou maléfices.

l!l
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EnchanltmcKS , fottilé^ts , arts maftqufs, font aufsi

abolis par le n.êine ftatut qui ordonne que doré-

îiavant on ne pourfaivra qui que ce foit pour ma-

léfice, fortiléges, charmes ou enchantcmcns.

Nous pouvonsjugef en voyant ces termes encore

Tusités dans le4 commifsions, malgré que le crime

[«n foit aboli, combien les Cours fupéricures ont

|'<lc Tépugnancc à altérer les anciennes formes.

Tran/grefsiom. Ceci eft fondé fur le ftatut de

[34. Ed. 3. c, 1. qui veut que les Juges nommés
laycnt le pouvoir de reprimer les malfaiteurs , les

I libertin s , querelleurs & tous tapageurs , & de le£

[|)unir, eu égard à leurs excès ou ofFenfes.

Mr. Hazvkiia obferve fur ceci , que le terme an-

jlois irefpafs cft d'une signi6cation très étenc^ue , 8c

romprend dans on fens général , non feuiement

toutes les moindres cifenfcs qui font proprement

dircAement contre la pai^c, comme les afsaut»

batteries ou autres femblables , mais encore

toutes celles que l'on peut <:onsid(rer :etre telle»

>ar interprétation comme toute infraâ:ion géîvë-

raie de la loi. Cependant il a été derniérem<:;ilt'

lécidé que les Jugfs à Paix n'avoicnt pas de

juridiûion fur ic crime de faux (forgety) & le parjure

fuivant la loi commune ; la principale raifon de
:ettc décision, dit-il, telle qu'il la pouvoitcom-

rendre, étoit, que le premier but de Tin-

titution de l'office de ces Juges à Paix étoit

la préfervation de la paix contre toutes injufticeS

îrfonelles & une violence ouverte , & que le

lot îrefpiifs , dans fon fens le plus propre & na-

t& pris pour ces fortes d'injures ; & c^eft

^'
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dans ce fens feul qu'on doit l'entendre dans ledit fta-

tut& la commifsion, ou tout au plus il ne d'Mt s'en-

tendre être applicable qu'aux offcnfcs qui ont une

tendance directe & immédiate à rompre la paix.,

tels que les libelles ou autres choies {emblables

,

dont la connoifsance cd attribuée aux Juges à Paix.

2. Haw. 40. , , ,'.,....

Le mot pour ifefpafses ou tranfgrefsions cil dans

les commifsions latines tran/grefshnes- -

Achats dans les chemins , regrateries , monopoles. Les

Juges en fcfsions avoient une juridiction fur ces

offenfcs par le ftatut de 5 & 6, Ed 6, r. 14 ,

qui eft ad:uélement révoqué Ce font toujours

des offenfes punifsables par indiâ:ment fuivant la

loi commune. , ,

Extortions. L'intention de ce mot eft de s'en-

quérir de ceux qui ont causé des torts cxcefsifs ;

un tort fait par qui que ce foit eft proprement une

offenfe , mais un tort e:^ccfsif eft qualifié à^extor-

iion. Et cela fe d-t plus particulièrement des Offi-

ciers, comme les Cherifs , Baillifs, Receveurs &
tous Officiers quelconques ( tant tpirituels que tem-

porels ) qui fous prétexte de leur emploi , ont

opprimé & faits des torts excefsifs aux fujets du

Roi , en prenant des Em ilumens ou honoraires

exhorbitans pour inexécution de leurs charges.

Crom, 8.

Aucun ftafut ne donne aux Juges un pouvoir

exprès fur certe offenfe. Mr. hawkins obferve là-

defsus que les Juges à Paix ont une juridiction

fur tous lescrim s inférieurs par leur commifsion,

foit qu'aucun ûatut en fafse mention ou non;

car



<^

DesJuoesaPaix.

«ir tous les crimes font , ou c!irc<fl ir.cnt ou au

nioin» par C()nsé(jucnce & j jg-^tncnf île la loi cr^ntre

la paix : & il crt d'o^/inion que cMt fur ce p.iii-

cipe qu'il a é c tlccidé quMs pouvoicnt recevoir

un indiClment d'^xi-ustion. 2. //./:•'. 40.

Et de toutes & c[' ticune d s lélonies ou cjj'enfeî dont

hs Jt'.'^es doivent ta peuvent Id^aletnent s^enrjuénr»

Ces mots généraux (cmblent r'^nicriner le ^nand

noaibre d'uifcnfes fur lelqucllcs plusieurs fl.tiuts

leur donnent une jurididtion , & qui ne font point

détaillées dans la commifsion.

ÀÎKji que de tous cerx qui attroupas contre notre paix

pour inquiéter notre peuple , V)nt armés à p'ud ou à

cheval. Ils doivent s'enquérir par cej mors de :x'U'<"S

les émeutes, attroupenicus & afsemblées illiciics.

Croni. 8.

Poids OH mej'ures Cette claofe fut premièrement

établie par le ftarur de 34 Ed, 3. f 5. & depuis

plusieurs autres (laruts Itur ont donné un -ouvrir

plus étendu , ces llaturs doivent être IbldcmcnC

obfcrvés rélarivemet-.t à chaque rffenfe.

En vendant d-s vives Qunnt à ceci ils en ont le

pouvoir par le fiaïut intitulé le bill des C(îm-

plots des avkaiilcurs & artifuns de la 2. & 3»

Ed. 6. c, 15.

Et aufii de tous Shérifs^ BailUfs, CoUeSîeurs

9

Connétables , Geôliers , {ff tous auî es Ojfuiers qui fe je-

voient mal comportés, Ctrtte claufe eft aufsi ancienne

que le ftatut de 4. Ed, 3. c. 2, fur lequel elle etl

fondée.

Ceci a toujours reflé inclu dans la commifsion ,

non pas ^ue ce foit d'une grande nécefsité ( puilque

D

49



m

50 De s Pa I X.

Il

J r G E

c*eft un acccffcirc à toiUtS Irs Onirs 5 ré[i;irtrci

de pouvoir punir, tr.us 1rs OfHcicrs qui L'ur font

fubord(Mics ) innis r.iiUnr'iit pour mieux faire

connoîrrc le pouvoir (k^s J''j*,cs à Paix h cet c<^arcl , ^

& en impcfcr (îâvantng- à tel i^fficier qui par

contravention ou liCgli^cncc le Cvin^porteroit mal. |

Laml', 49.

Et peur hfpiEîer tofs iridi^menfs quelconques ûtnù

reçus par vous
f

ils ne j)cuvei)t procéder lur Ic6 iii-

d'flments pris paidcvant les Coroneis ou les Ju-

ges, pour ouir h terminer ou vu diT Usprifons,

ni«i3 b-ien fur ceux pris par le Sheiif dans fa tour-

née. Haîer, IL 16S,

Ou par nos derniers Jttges, Ce qui eft fondé fus

k flatut de II. /-/. 6. c. 6. qui oidonne qu'au-

cun indidtmcnt, plaidoyer, procédures ou procès

ne feront difconiinucs en railon d'une nouvelle

commifsion. Mais les Jnges de la nouvelle com-

;
mifsion ayant pardevant eux les papiers qui re-

gardent ces plaidoyers & procédures auront pou-

voir de coniinucr , ouir h terminer finalement

lefdits plaidoyers & procédures comme auroient

pu faire les anciens jugvs.

Pour faire &* ccnîinucr imites procédures» Ceci

s'entend par venire , difringas ^ cûpias ou exigent,

fuivant le cas , & diffère d'un warrant en ce

q'u'un warrant efl feulement pour arrêter & faire

venir la partie avant rindi(ftment , & peut être

au nom du Roi ou du Juge , au lieu que les

procédures qui ont lieu après l'indidlment doivent

être au nom du Roi feulement. Ddt c 193.

yujqu^à ce qu'elles filent prifes , fe rendent elh-



Dks JiroT^s A Paix.

me»!fs ON foient projl rites. Il f;iut ûbfcrver que le

,pi,i,v»ir dc3 Jiii'/s «Airrcrc ici, ik ne vas pas plus

boin; (le forte qu'ils ne pcr.ver.t accordcnin r^?/>/\/i

L/A;^^///<w , mais il.i doivent certifier l:i prorcri^rion

laii fîiiic du Iviii. l.ain'j» 521. 2. //. //. 52,

Mais par K' 12 On 103. cf ux qui ont le pouvoir

d'accorder des procJdur.s' de prclcription ont aufsi

lie pouvoir de d'.rner un mphis utb^ratum y comm€

|un acrclsnire à leur auioii'C Z< juiididion.

Pour en^nd'e & tern:ina\ Ce pouvoir leur fut

d'abord accord j pnr !'• Haut delà 18. Ed, 2*J*

2. c, 2. U enluice coiifii:i:c 5: avginenic par divers

I

auircs

Cependant en vertu de celte claufe les Juges à

Paix ne iiTit po'.nt proprement Juges pour cuir 8c

ittnnincr, p'-rcc quec'ell une conimifsion diftindte.

De f>rte qu'un Ilarut ([ui prefcrit qu'une offenfe

f.ra ouie ^ terminée devant les Juges d'ouir &
terminer, ne donne point k' pouvoir aux JugîS à

Paix u'cn conn.'ître. ii£e^5 PI 165,

On dit à ce: égarvi que quoiqu'ils aient le pou-

voir d'ouir & teiminir lesfjlonies, cependant ils

ne peuvent clarinr une perfone foup^onée par

proclamation ( comme le peuvent les Juges pour

vuider les priicns ) avant de procéder à une en-

quête ; m.iis si une enquête avoi:: lieu , & qu'un

:;^vwrj;;;.7i fut trouvé, il femble qu'ils pouroienC

Télugir. 2 H. IL A-é.^j .

De même quoique ks Commifsaires pour ouir

& terminer puifsenî: recevoir & juger les indiâ:-

mcnts aux mêmes fefsions , cependant il en a été

décidé autrement quant aux Juges à Paix , à

5ï
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rr.vo'ns d'un confcntcmenc formel ; mais d'après

i'uf.igc confiant & l'opinion la mieux fondée, on

d rit conclure (jue ceci re doit s'étendre qu'aux

stations .«rHinaïrcs ( u indiâjmens dans le cas de

simj)les délits , 6c nullement dans le cas de félonie.

2. //. //. 48.

Par amer.di'S , rançnis , argent , ronfucaf'ions & tous

gii'tres moyens pour châtier ^ punir. Par ceci les Juges

à Paix font attuclemcr.t revérus d'une autorité &
pouvoir plu<; étendus que n'avoient anciénement

lei Confcrvnrnurs de la l'aix ; car ils ri'avnicnt

y:s h pouvoir de f.;irc venir le délinquant pardc-

vant eux, ni d\ Xidincr, cuir ou terminer la

c.'..:fe, ni punir, excepté dans peu de cas dont

Cil a f.it mention auparavant. Dcdt. r. 6.

Mais les Juges ne peuvent acijugcr aucune in-

<3emniié à la pariie lézée que par perîuasion.

Dalt, r. 5.

Cependant, ces mots font insérés, non pas

par nécefsiré , ( car la [^unition de tous délinquans

eft renfermée dans h' mot îtr?nincr ) mais pour

expliquer pius claircjmfri.t le pouvoir des Juges à

Paix, 8c i.ur.iyer davantrig^e les crupabhs. Lamb. 49.

ù^'d Juwient :r,i cas dfficde, C'cfl- à-dire , difficile

fur un t^oirt de Ici. ^ '

•
.

Fci'S ne rendrez du îoiif poïn'ji'gsment. Cependant

s'ils ()ci:iiilent à procéder fans l'avis du Jv'ge, leur

jug mert eil valide, & a fon plein « ôct jufqu'à

ce (ju'.l foit renversé par une Cour fupérieure.

/] aylu'rnS jours & lieux. CVftà dire, Inrfqu'ils

tienne it leurs fcTsi^ns, qu'ils ont droit & font re-

. qm$ Je tenir par divers ûaïuis*'
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Enfin nous vous avons tnjlîîués vous ledit A* B,

vardien des archives. Ce qui ell conforme au Oatut

de 37. h* 8. t. I. qui enjoint au Lord Chancellier

de délivrer une commirsion de cujîos rotulo>um à

celui que le Roi indiquera fous fon king privé.

///. Serments que doivent prêter les Juges à Paix*

I. En rcnouvelîant la commifsion de la paix Sermcnft

f ce qui arrive g;énérak ment ioFf(|Lie quelqu'un y dOtiice.

eft nouvélemcnt admis ) alors fojt de la Chan-

c^rllerie un vvrit de dedimus potejîa'em adrefsé à

quelqu'ancien Juge ( ou autre ) pour recevoir le

ferment de celui qui efl: nommé de nouveau

,

qui eft ordinairement un ordre annexé au rôle,

& qu'il doit certifier à l;idire Cour , au jour que

le writ indique A ce ferment eft communément

annexés ceux d'allégeance & de fuprémacie. Lamb*

La forme de ce ferment d'Office efl aujourd'hui

comme fuit.

Vous faites firmenî que comme Juge à Pai^ dans le

Comté de ^. dans tous les articles qui vous font donnés

en charge par laconimifson du Roi; vous ferez égale-

ment d) oit au pauvre ^ au riche y au meilleur de votre

connoifsance , jugement & capacité , d^apyè les loixàf

coutumes du Royaume ^ les Jiatuts faits à cet égard r

que vous ne do'inerez point de confeil dans les dfferens

pendans pardevant vous : que vous tiendrez vos séances

félon ia firme prejcrite par les Jîatuts : que wus ferez

emégiper fans en rien cacher ou divertir , & que

vous enverrez fidèlement au tiéfor du Roi les profits ,

cmaidis ^ argent <i^i pouront être payables ^ ainsi que
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tvtttes con^[cations qui auront lieu pardifaut voîts^ ^ue

vous remplirez bien i<^ fidé,enietit votre office de Juge

à Paix & non pas en vue de préfens ou autre caitfe :

qne vous ne prendrez rien pour remplir votre office de

Juge que du Roi , les honoraires accoutumés & les frais

limités par les (laîufs : §j{e vous n^adre 'serez ni neferez

•adréjser aucun zvarrant ( que vous devez donner ) aux

parties ; mais que vous les enverrez au BaiHij dudit

Comté y ou aux autres Cfficlcrs ou Alinifires du Roi,

ou autres pnjhncs indifférentes peur les exécuter. Ainsi

que Dieu vous aide.

Ce ferment lemble être fondé fur le ftatut de

13. R 2. c. 7. qui enjoint que tons les Juges feront

" ferment d'obferver h mettre en exécution dûment
' & fans faveur tous les flatuts & Ordonnances qui

rerrardent leur Cincc.

jCe'JX qui ont déji p'cté ferment en vertu d'un

writ de dcdimus potcjlatem , ne feront point obligés,

Icrs d\îne nouvelle commifsion , de demander ou

avoir un autre d.-dimus poteflatem du Secrétaire de

la couronne ; mais le Greffier de la paix ou fon

député, lo'-s .d'une nouvelle commifsion, prépa-

rera un rôle de piirch-min avec les fermens y an-

nexés & pris ordinairement en vertu dudit wric

de dedimus potcjlaîcm 1 n:iis au net lur ledit rôle,

^z sdminiftrcr;! fans honoraire auxdits Juges les

fermens fpécifics dans leldits rôles ; les Jugéi ayant

pfété leldits fermens écriront leurs noms fur ledit

rôle de p^îrthcmin : h ledit rôle refera dans les

circhlvcs de h Cour de Scfsions. i. G. 3. c* 13.

/: p..

>-lals p:j le flatut de 7. G, j» (', 9. Tous ceux
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qui ont été ou qui feront nommés Juges par une

commirsion oueiconque accordée par fa préfente

Majcfté , & qui ont pris & foufcris , ou qui pren-

dront & foutcïiront les fermens mentionés dans

ledit adte de i. G. 3 & tous ceux qui feront nom-

més Jnges par quelque commifsiou donnée après

h démifsion de Sa Majeûé par aucun de fes fuc-

cefseurs , & auront après la publication de la pre-

mière commifsion par laquelle ils font nommés

Juges dans le règne d'aucun Roi fucccfseur , pris

& foufcris lefdiis fermens , ne feront point tenus ,

durant le règne de fa préfente Majefté , ou durant

aucun rcgne à venir où ils auront pris & foufcris

lefdits fermens comme defsus , de prendre & fouf-

crirc lefdits* fermens en raifon de leur nouvelle

nomination par une commifsion fubséquente qui

peut être donnée dans aucun règne fufdir. ( C'eft-

à-dire
,

qu'ils ne feront point obligés de prendre

&; foufcrire lefdits fermens plus d'une fois durant

le règne d*un Roi ).

2. Par le fiatut de 18. G. 2, r. 20. Nul ne Serment

poura agir comme Juge à Paix, avant qu'il n'ait ^^ <ii<?'îi-

pris & Ibufcris à la Icance du Comté où il entend

agir , le ferment fuivant.

Je A. Vi, fuisferment qui fui véritablement & bona

fidc im h':en en loi ou équité pour mon propre ufage &
profit cons'fiant ( fpécifiant la nature dudit bien

,

foit en une maifon & fes dépendances, terre,

rente, dîme, emploi, bénéfice, ou en toute

autre chofe ) qui rue qualifie à pouvoir agir comme Juge

à Faix pour le Comte , dîfîricî ou division de—fuivant

la véritable intention & $igniûcation à^un aSîe du Par-
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lemrnt fait dans li i8, année du re^ne de Sa MajeJIé

le Roi (ieorge Second y intiîuté un a5le pour corriger

6f rendre plus efficace i<h a^e pafié dam la 5 année

du règne de ja préfente \jajtjîé , intitulé un a5îe pour

une nouvelle qualification des fu?es à Paix , &? que le

tout ( excepré qjiand c'eiT: un emploi, bénéfice,

ou promotion ecclésiaftique
,
qu'il fera fuffifant de

déterminer par leurs noms usités & communs )

ejî situé , ou ejî y ou provient de terres , tenernents ou

héritages sis en la p troijïe , vVle ou d'fîri^t de ou

dans les différens Comtés de-^ ( tel que le cas peut

être )•

Lequel ferment ainsi pris & foufcris fera garde

par ie Greffier de la paix , dans les archives de la

Cour de Sefsions.

Le Greffier de la paix en délivrera une copie

attcftée à quiconque la demandera pour 2/. &
étant prouvé que c'eft une côt>ie véritable du fer-

ment pris , elle fera admife comme preuve dans

tous les cas d'une adtion intentée fur ce ftatut.

Et toute perfone qui agira comme Juge fans avoir

préalablement pris & foufcris ledit ferment & fans

être qualifié comme ci-defsus , encourera pour

chaque offjnfe une amende de jf 100, dont

moitié aux pauvres de la paroifse où il fait fa

résidence ordinaire , & l'autre moitié à celui qui

pourfuivra avec tous les frais. La pourfuite à être

faite dans six mois.

Et si le défendeur fe propofe d'însifter fur quel-

ques terres qui ne font pas désignées dans ledit

ferment , il en donnera avis au moment , ou avant

le temps de plaider , par écrie aa demandeur ou

à foo
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à Ton avocat , & fpécifiera lefdites terres & la pa-

roifse ou Comte où elles font situées ( les emplois

& bénéfices exceptés qu'il fufHra de désigner par

leurs noms ordinaires ) & si le demandeur dans

ce cas juge à propos de ne pas pafser outre , il peut

avec permifsion de la Cour retirer Ton ad ion , en

payant au défendeur les frais que la Cour ad ug. ra.

Et pendant le procès aucuns biens, excédés

ceux qui font mentionés dans le ferment & l'avis ,

ne feront admis comme faifant partie de la quali-

fication.

Pourvu que , lorfque la qualification ou une

partie d'icelle consifte en rente , il fera fuffifant

de fpécifier dans ledit ferment ou Tavis , autant

de terres fur lefquelles telle rente eft afsignée
, qui

fufHiont pour en afsurer la valeur.

Si le demandeur ou l'accufareur cefse fes pour-

fuites ( autrement qu'il eft dit ci-defsus ) foir qu*il

foit renvoyé, ou quejugement foit donné contre lui,

il payera le triple des frais.

Mais cet aâe ne s'étendra pas à aucune Ciré ,

ville , ou franchife qui a fes propres Jug'^s ; ni à

aucun Pair, Lord du Confcil privé, Juge , Avo-

cat ou Solliciteur général , ni aux J^gi^s des

grandes séances pour Chejhire & la Principamé de

Galles , ni au fils aîné ou héritier préfumptif d'un

Pair, ou d'aucune perfone qualifiée pour êire

'^•préfentant d'un Comté.

Non plus qu'aux Officiers de la T?ible du tapîs

vert, ni aux principaux Officiers de la marine,

aux deux Soas Secrétaires dans chacun des Offices

de la première Secrétaiierie de l'Etat, ou de la

57
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Sermens
d'allége-

ance , lu-

prématie

& abjura-

tion*

Secréralrerie du CoPcg^^ de Chcl/e.: dans leurs

franchifts rtTpcd:ivcs : ni sux Cht t's des Collcp;es

ou Universi es , ou Vicc«ChMictHier d'aucune des

Universités , ni au JMaiie LJO.\foid eu Cam-

bridge»

Et par les ftatut:s de i. G. 3.C 13. & 7. G 3.C. 9.

Tous ceux qui étoicnt Juges à la ('énjl(ïiv;u de fa

dernière Majcllé , ou ceux qui ont é;é uu qui feront

nommés par aucune coir.mifsicin accdidéc , ou à

être accordée par fa prcfente MijeRé , ou aucun

de fcs fuccefseurs , & ont pris &foufcrit, ou qui

après la publication de la première commifsion par

laquelle ils feront nommés Juges, auront pris ou

foufcrit le ferment d'Office paidtvant le Greffier

de la paix ou fon député tel quM cft dit , de mê-

me que le préfent ferment , ne feront point tenus

pendant le rcgne de f:i pré fente Mnjefté ou durant

tout autre rcgne à l'avenir , pendant lequel il«

auront pris & foufcrit lefdirs fcrmens , à le pren-

dre & foufcrire de nouveau. \U généralement il y

a dans prefque toutes les séances du Parlement

quelques adtes avec des ciaufes de difpenfes pourvu

qu'iis fe qualifient tel que defsu? , fulvant le ftatut

de 18. G. 2. £» 20. uuns le terme limité par ledit

afte.

3. Il prendra aufsi, dans refpace de six mois>

les fermens d'allégeance. Par le Bill de !^.ebec les

Catholiques lont exemptsde prêter cesfermens. Su-

prématie & abjuration, fera & foufcrira la décla-

ration contre la tranfsubftanfiation dans une des

Cours à IVefiminJîer ou aux fefsions générales, ou de

quartier de l'endroit où il fera ou résidera, comme

toute autre pcrfone qui fe qualifie, pour des emplois.
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ly, Ilonoraires à élre perçus par les Juges à Paix*

0\r\s l' ff rrriv nr d'Office ci-defsus on lit les mots

fnt'-.iîi^. ^ue vùus ne prendrez rien pour remplir votre

(;rJïre de Ju'e à h'aix que du Roi , les honoraires accow

iui'it^'s & 1<'S fiais limités par lesjlaiuts,

! eurs lîonoiaires dans plusieurs cas font reg'és

i fixés par les ftatuts , tels que vous les trouverez

établis dans cet ouvrage , fous leurs titres refpeiftifs.

Et quant au rcfte , il ert ordonné en général

par le Itarut de 26. G 2. r. 14» que les Juges à

leur feisions d'Eté 1753 , feront un tarif des ho-

noraires de* leurs Grcfii.-rs ; lequel étant approuvé

par les Juges à la se \ncc fuivante , avec telles

alrélarions que lefdits Juges croiront alors conve-

nables, fera fournis aux Juges des afsifes fuivantes,

qui le confirmeront avec telles altérations , aug-

mentations ou diminutions qu'i's penferont juftes

& raifinables : ils pouront de temps à autre faire

tour auirc tarif d'honoraires dans leurs Tfsions,

les fa're a,;fîrnu er par lf.'s feisions fuivantes , & les

f u.iiertre eiifuite aux Juges des alsifes, tel qu'il

a été dit: aucun ranf ne pouva être valide à moins

qu*ii n*ait été confirmé pai* les Juges, f» i.

Et si trois mois ap'ès le temps que ce tarif aura

été réglé , aucun Greffier des Juges demande

ou prend aucun honoraire plus haut que ce qui

aura été établi y il fera condamné à payer £. 20 à

celui qui pouriuivra dans l'intervalle de 3 mois.

/ 2. 4,

Et ledit tableau d'honoraires fera déposé entre

les mains du Greffier de la paix qui aura (o\si

I
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que de véritables copies foient entretenues conf.

tamment dans quelqu'endroit visible de l'apparte-

ment où fe tiennent les fefsionsy fous peine de

Et par le (latut de 27. G. 2. f. 16. dans MddU-

fex , le pareil tarif fera confirmé par les deux Juges

en chef & le premier Baron ^ ou deux d'entr'eux.

/ 4.

y» Quelques direSfion: pour les Juges à Paix , dont aucun

Chapitre ne fait mention,

t. Selon les règles,, les Juges à Paix ne doivent

point exercer dans leurs propres caufes , mais ils

doivent faire comparoître ou envoyer les délin-

qunns pardcvant d'autres Juges , ou demander

l'alsidance & la préfence d'un autre Juge. Dalt,

Holt Juge en chef. M. 10. W. fît mettre en

prifon le Maire à^Hereford^ pour avoir jugé dans

une caufe en déguerpifsement où lui-même étoit

bailleur de fonds du demaivdeur , quoiqu'il fût par

patente le feul Juge de la Gour. i. Salk. 396.

H. 3. An. Le cas de Foxham dizenier dans le

Comté de tVilis. Un Juge à Paix étoit Grand-

Voyer , & ayant été queftion , dans la fefsion

,

d'une affaire qui regardoit fon oflice , i| fe joignit

en faifant l'ordre , & fon nom fut inféré dans le

certificat. Holt Juge eiî chef dit que cela ne devoit

pas être ; de même que si une aâion étoit intentée

j)ar le Juge en chef ^revor , à la Cour des Plai-

doyers Communs I elle devoit être pardcvant
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Eàuûâri Nevili t Chevalier & Tes confrères» Se

nuilemenc pzrdeyzfït Thomas ^rtvor, &c. & l'ordre

fut annullé. i. Salk» 607.

M. 16. G. 2. GreatChart & Kmnmgton* Un or-

dre de renvoi d'un pauvre de Great Chart & Ken^

nin^ton fut annuilé, parce qu'un des Juges qui

avoit donné l'crdre demeuroic dans le temps à

Gieat Chart , & y puyoit la taxe pour les pauvres.

Suivant la Cour aucune règle de loi ou de raifon

n'eil plut Midement établie que celle , qu'un Juge
doit être désintércfsé Burrofu/s Settlm. Cas 194.

Cependant il y a des cas où un Juge peut être

juftifié quoi qu'agifsant dans fa propre caufe;

comme lorfqu'un Jjge ( fpécialement en exercice )

ed afsailli ou infulté en face, & qu'il n'y a point

d'autre Juge préfent ; alors il femble qu'il peut

faire emprifoner le coupable jufqu'à ce qu'il trouve

des furetés pour la paix ou fa bonne conduite 9

tel que le cas le requerera : mais s'il y avoit quel-

qu'autre Juge préfent il feroit plus convenable de

demander fon aide. Daîu c, 173. j/r. 420, 421.

Par le ftatut de 16 G. 2. r. i8. ( qui paroic

avoir été fait en conséquence de la décision du

cas de Great Chart & Kemington fufdits : ) les

Juges peuvent faire tout ce qui eft de leur office

concernant le foulagement, foutien & établifse-

ment ides pauvres ; pour éconduire & punir les va-

gabonds ; reparer les grands chemins % ou pour

toutes autres loix relatives aux taxes, contribu-

tions , ou charges de paroifse ; quoi qu'ils foient

fujets aux taxes & charges de" lieux où ils exercent.

Pourvu toutefois que ceci ne s'étende point à

I
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autorifer aucun Juge d'aucun Comte en général

de siéger aux quartiers de ftP^ionS en appel d'au-

cun ordre , matière , ou chofe qui auroit rapport

9 aucune paroifse , ville , ou place , où Udit Juge

cfl ou peut erre fiijct auxditcs taxes ou charges.

II c(t autant injufte qu'imprudent , dans plu-

cicurs cas
, qu'un Maglftrat agifse dans fa propre

çaufe : on peut bien appliquer à cette occasion la

remarque du Lord Coh en faifant mention d'un

certain Juge qui avoit fait une difposition de fon

bien qui fut annullée en loi : il forma une aétion

en fon nom , & les autres Juges , lorfqu'il leur

niontra fa déclaration , la dcfaprouverent ; il fait

cette obfervation ,
** qu'il n'cft pas ûr pour aucun

„ homme (quelque lavant qu'il foit ) de nçfuivre

j, que fcs iUmierts dans les propres afiaires ; mais

„ qu'il doit prendre l'avis de quelques perfones

„ fayantes ; lar-ifon cfr que les homme» font plus

„ aveugles fur leurs propres intérêts que fur ceux

,, des autres, i, J>ijl, ^"jy.

z. Si un Juge excède fon pouvoir en donnant

un warrant, l'Olîîwier doit cependant IVxécu'er,

h ce faifant il cft à l'abri ; mais si c'étoit un cas

où le Juge n'auroit pas de jurididion , ou unç

afniire dont il ne doit pas prendre connoifsunce,

l'Officier ne doit pas mettre un tel warrant eq

exécution : de forte que l'Officier eft tenu- de;

ccnnoître le pouvoir & la juridiction du Juge.i

Cro. Car. 394. 10, Co. 76.

Si un Juge donnoit un warrant à un Connétable

pour prendre quelqu'un pour calomnie ou quel-

qu'ap^rc chofe femblable , comme il n'a point d*

Açifsant

fins auto-

rité.
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nuriditendans tel cas, le Connétable doit rcfufcr

<ic l'exécuter. IFond. b.\,c, 7.

Mais par le (la:ut de 24. G. 2. r. 44. Si l'Offi-

cier dans rcfpacc de six jours , aprùs la demande ,

accorde à la parrie plaignante la ie<5ture &: copie

cîe Tordre , il ne fera point fujet à aucune adion ,

Je Juge le fera feul.

3. T. 2. G. Paneras Se R:!mhr.U. Il y avoit un

ordre de deux Juges pour la translation d'un pau-

vre de la paroifse de Paneras à Rumhdd, Trois

jours après, les Juges alléguant qu'ils avoient ét^

furpris , ordonnèrent un fursis & enjoignirent aux

Marguilliersde rapporter le premier ordre pour l'an-

nuller. On insifta fur ce que les Juges n'avoient pas

droit de dinncr un tel fuperfedeas. Mais fuivant la

Cour, \t fuperfedca'^ étoit très bien appliqué par

les Juges pour empêcher les frais d'un appel , &
le dernier ordre fut confirmé. Sir. 6.

4. Dans le cas du Niaïre & de la corporation d^Tork

contre Sire Lionel Pilk'ugîon ^ May 14. 1742. Les

demandeurs réclamoient le droit exclusif de pécher

dans la rivicre 0«^''^ , & les défeiideurs prétendoient

y avoir également droit. Une plainte & une répli-

que furent fixées en Chancellerie pour établir leurs

droits réciproques. Pendant que le procès étoit in«

décis, les demandeurs pourfuivirent par indiél-

ment les agcns des défendeurs aux lefsions d'York

pour infraftion de la paix en péchant dans leurs

franchifes. Il fut fait une motion au nom des dé-

fendeurs , tendante à arrêter la pourfuite. Le Chan-

ccllicr IJardwlcke déclara que cette Cour n'avoit

pas originairement h ilridement aucun pouvoir

«5

S'ils peu-

vent ûir-

{eoir leurs

propres

prcccdcs.

I! ne pecK

vent déci-

der dan»

les cas de
propricté.
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Ne con»

dtaroner

•erfone

uns l'en*

de furpendre une pburfuite criminelle ; mais que

si dam ce cas les défendeurs fe fufsent adrelscs à

l'Avocat-Général , il auroit pu accorder un noli

profequi, Sx on eut intenté une adtion of trefhaji ,

cette Cour l'auroit pu arrêter ; " mais quoique je

9, ne puifse pas accorder une injondion , cepen-

9» dant comme les parties ont foumis la décision

y» de leurs droits à cette Cour , je puis donner un

»9 ordre pour empêcher les parties de pourfuivre

,» aux refsions , jufqu'à ce>que l'affaire (bit enten-

„ due dans cette Cour , & jufqu'à nouvel ordre.

Ce qui fut fait en conséquence. 2. Atk» 302.

5* Dans les convictions fommaires, la partie

doit être entendue^ & pour cet effet doit être vé-

ritablement fommée ; & si le Juge procède contre

une perfone fans qu'elle foit fommée y ce fera un

délit de fa part qui donnera lieu à une informa-

tion contre lui. Salk, i^i. L»Raym, 1407. S/r.àjS,

Mais avant que d'accorder l'information, la

Cour exigera d'abord que la conviction en foit

rapportée par devant elle. Sfr, 915*

£• II. G. 2, Le Roi k Harwood, le défendeur
|

étant un Juge à Paix , fu: convaincu par infor*

mation d'avoir condamné unCabaretierquin'avoitl

été ni fommé ni entendu. Il fut fait une motion!

d'excufes de paroître en perfone » comme d'ordi»

naire : cette rnotion fut opposée à moins qu'on nel

pût produire des raifons ou affidavits, ou demanda

desraifons ou des afEdavits Et fur les débats la|

Cour détermina que ce n*etoit point d'ordinaire,

& le défendeur comparu en perfone dans la fuite.

Str, 1088. 6. M*
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G. M. 9. O. Le Roi contre Toddh autres ,
pat

j^^f.^,f.^^^

le ftatut de 6. G. c. 21. les Ju;^ts à Paix ont dans t!e pr.KC.

de certain'; cas le pouvoir de recevoir une informa- "^ ^^^*

ti.m & de donner leur décision pour une faisie poianto

a'iau-dc-vie. Sur une informatic.n exhibée par un
J^'^'"*

OfBcier de la Douane , le fait ne parut pas juftifier

Id faisie ; mais le Juge par cg:ud pour l'()fficicr

refufa de renvoyer Taélion de manière que les

propriétaires pufsent rentrer en pofscfsion de leur

caade-vie. ^lors un mandamus fut demandé pour

l'obliger à termine r l'affaire , lequel fut en con&é-

q'iencc accordé. Str. 530.

H. 7. G. Le Roi contre Ncxvîon & autres. Parle

ft.uutde I. G. f. 13./. II, il eft ordonné q'ie deux

Juges peuvent fommer toute perfonc à prêter les

fcrmcns pardcvant eux ; & si elles ne compa-

roifsent pas , fur ferment du fervice dtfdites fom-

hi^tions , les Jug?s doivent en donner leurs cer-

tificars aux quartiers de felsions , & si la partie

ainsi lommée ne paroit pas pour prêter les fermens,

elle fera jugéû non-conformiftc. ?Les défendeurs

étoicnt Juges à Paix & avoient donnés leurs

fbmmations conséquemment ; mais ayant appris

en fuite que la partie étoit un véritable gentil-

homme & nullement foupçonné d'être contre le

gouvernement ; de peur que cette affaire ne lui

fît tort y ils refuferent de donner au pourfuivant

le ferment du fervice defdites fommations , afin

que l'affaire en peut relier là. Alors fur une mo-

tion pour une information contr'eux , la Cour

déclara qu'il n'ëtoit pas à la difcrétion des /oges

de rcfufer de mettre un aéte en exécution , &
F

i



¥1 >W l"'

66 DeôJugesaPaix.
accorda en conséquence une information contre

eux. Sir 413.

' ^ I^".- 7. Lorfqu'il eft donné aux Juges une autrriré
|

être men- Tpéciale hors des fefsions , il doit parnît.e drirs

tionedans leurs ordres nue cette autorité a éré exaâ:cm:.nt
rordre. r '.

. ^ /,

"

luivie. 2 Salk 475

cio"*'^ de
^' ^^snstous les cas fù les Juçres peuvent cuir

leu's prù- & terminer hors des fersi.)ns ^ comm.e quand le f:it

*"*•
efl fous les )'l'UX , ou qu'il cft ^jvoré , ou prouvé

par témoin ) Icfdits Juges doivent faire régidre

des faiis & preuves ; le signer ; h. lefquels régiitres

néanmoins dans plusieurs cas ils peuvent garder

par devers eux. Dalt. c. 115.

9. Et si fur cette convidion le coupnblc doit

être amendé envers le Roi , alors les Juges doive nt

tenir compte de ces amendes & en envoyer une

copie à i'iichiquler , afin que les Barons de l'Echi-

quier puilsent lever lefditcs amendes ou confilca-

tion pour l'ufage du Roi. Dalt» c» 115.

10. Le Lord Hcùeàxt ( contre Topinion du Lord

irTen
corrpte

des amen-
des«

Si un Juge
peut don-

^' "n Coke ) que les Juges hors des fefsions peuvent
warrant .7 * . ^
pour des donner leur warrant pour arrêter les perfones ac-

oflfenfes
, cuséei de crimes , dont la connoifsance eu du

connois- refsort des fefsions & les obliger à comparoître
fance ap- ^^^ fefsions quoique le coupable ne foir pas encore
partient *

feulement fous indidtmcnt. i. i/. /f. 579.

Mais dans un autre endroit il dit que cela paroit

douteux, d'autant qu'il y a une chofe qui femble

contraire à ceci, qui eft que dans prefque tous les

cas de ceftc nature, foit que la partie foit pouîluivie

par indiâ rient eu information , cependant un

c/ipias n'eft pas la première procédure, mais un

venue fadas h dif.rlngas* 2. i/. //• 1 13.

fiions;
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Ft Mr. Hawktns s'explique ainsi fur ce point.

11 feinble qu'anciénement un Juge ne pouvoit

pns légalement donner un warrant pour une of-

f.rfe contre lès loix pénales ou autre délit, dont

la connolfsance étoit refervée aux fefsions de deux

J (lires ou plus : d'autant que lefdites* offenfes ne

|,fi>nt point de la juridiélioa d'an feul Juge, &
que régulicrtmtnt il n'y a que ceux qui ont -,

juiulidion dans une affiire qui puifsent donner

Jcs ordr<s q\ii la concernent. Cependant k-longue,

conllante h univcrfelie pratique drS Jug.s à Paix,

&- Contre J-^qiclle on n'a jimais réclamé, femble

avoir altéré la lf>i à cetégaîd, & leur avoir donné

i:nf autorité pour lei'diis ariêts que l'on ne pou- ^
roit plus contcrter à prélent 2. Hdzv 84.

Néa.'^moins comme le pouvoir des Juges à

Paix f ft fondé fur les loix , & qu'aucun Itatut

ne leur d >nne exprefsement ce pouvoir, (ex-

cepté dans des cas particuliers ; ce qui paroit

plutô*' cétruire qu'établir ce pouvoir général ) ;

il fenible qu'il eft mieux dans des cas ordinaires

f: plus conforme à la pratique des Cours fupé-

ricures d'envoyer une formation au coupable, &
n )n pas un warrant dans la première inftance; à

moins que ce ne foit dans des cas de félonie , ou

lorfque le coupable à d'autres égards peut encourir

une punition corporelle.

II. Comme la plus grande partie des affaires

des Juges à Paix consifte dans l'exécution de di-

vers ftatuts qui ne peuvent pas être fuffifamment ^''^"s ""

abrèges , fans perdre de leur force & teneur , il

^'^'*^"'

kïz donc plus sûr pour les Juges de confulter les

Na i«

point Ht
à de5 ex-
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ilatuts mêmes afin de pouvoir plus amplement &
ïTiieux (e diriger pour leur^^rocédés : car j< comme f

obîerve le Lord Coke ) les abrégés ne (ont bons & J
utiles que comme index, mais non point pour

appuyer aucune opinion , encore moins pour di-

riger des procédures judiciaires. DnU. c. 173.

^ , 12. Il n*eft pas plus sûr pour eux de s'en rap-

point rap- porter entièrement au foin & jugement de leurs

Greffiers qui font les warrants ou autres inftru-

mcns ; encore aïoins au favoir des Officiers de

l'aroilsc lorlqu'ils copient les ordres ou autre chofe

femblable ; mais il feioit plus à propos d'avoir de

b.'nnes formules imprimées , & au lieu de copie

dans l'occasion , de les délivrer doubles.

porter -lUX

Oreftlers

li Copif-

J^L Leur indemnité ^ proteElion par la loi dans le

jujle exercice de leur office , de même que la peine de

leur oniifsion,
•

•
,

ï. Un Juge à Paix eft puifsamment protégé

par la loi dans le jufte exercice de fon office.

Premièrement il ne doit point erre calomnié ni

injurié, cOiiime il paroit par le rapport fuivant :

M. II. G. Aficn ^ Blagrave.
''

Ledein:î.;dcur dévlara qu'il étoit Juge à Paix,

& que dans une converia(ion fur Ton fujet & l'exé-

cution de fon office , le défendeur l'avoit traité de

, coquin , vilain & menteur. Api es le verdiâ: en faveur

du demandeur, il fut fait une motion pour élu-

der jugement à ce qu'il n*y avoir pas aSîion pour

ces paroier. On insifta pour le demandeur, qu'il

)f
^voit une grande différence entre les Magiftrats
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& les hommes du commun : les paroles cle ces

derniers ne peuvent les afFcdter que dans leurs

profcfsions , au lieu que tout ce qui tend à dimi-

nuer le crédit des premiers donne lieu à une ac-

tion. Et quoiqu'un indi^ment n'ait pas lieu polir

ces paroles comme ne tendant point à une infrac-

tion de la paix , cependant elles peuvent autorifer

une û5fion : d'autant que dans plusieurs cas des

paroles peuvent être pourfuivies par adlion , quoi

qu'elles ne puilsent pas l'être par indidtment.

Pratt Juge en chef, après délibération, donna

l'opinion de la Cour , que quoique coquin & vilain

fufsent des termes vagues , cependant étant joints

avec menteur , & dits d'un Juge à Paix qu'ils im-

pliquoient imputation de corruption & partialité,

& qu'en conséquence jugement devoit (ortir en

faveur du demandeur. Str» 617. L. Raym. 1396.

EnfuiteT. 15. G. a, Kent & Pocok, Ces mots,

Mr. Kent eft un fripon , dits à un Juge à Paix dans

l'exécution de fon cffice & concernant ledit office

donnent ouverture à une aâ:ion , conformément

au cas cité à^Afion & Blagrave, Str. ii68,

E. 7. G. Le Roi & ReveL Le défendeur fut

pourfuivi par indidment pour avoir dit à Sir

Edzvard Lazvrence , un Juge à Paix dans l'exercice

de fon miiûftere , vous êtes un fripon & un menteur.

Il fut fait une motion après verdiét , en faveur

du Roi, pour éviter jugement, que quoi(jue le

Juge pût le mettre en prifon pour mépris , ce-

pendant un i)idi£îment ne pouvoit pas avoir lieu

pour ces paroles
,

puifqu'il n'eft pas à préfumer

qu'elles auroient pu provoquer le Jugejufqu'au

69

a
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point de rompre la paix, qui eft la feule raîfon

pour laquelle les indiâ:ments ont lieu pour des

paroles. Mais fuivant l'opinion de la Cour , ac-

corder qu'il pouvoir être mis en prilon , éroit

convenir qu'elles pouvoient être pourfuivies par

indidtmenr. Il eft vrai que le Magiftrat peut êire

lui-même Juge & le punir immédiatement ; mais

s'il croit à propos d'agir moins fommairemcnt

par la voie de l'indid:ment , il le peut, La véri-

table diftinâ:ion eft ,
que lorfque ces paroles foiit

dites en la préfencc du Juge, alors il peut mettre

en prifon ; mais lorfque c'eft en arrière la partie

ne peut être pourfuivic que par ind.dtment pour

infradtion de la paix. Jugement pour le Roi,

' 45*/;-. 420*

T. 14. G. 2. Le Roi & Porock. Il fut demandé

ime information contre le dcicndeiir à rsifDn de

certaines paroles di^es contre Mr Kent , JiJge à

Paix, & TcifEd'vit porroit que dnns u'.ie conv^r-

fation concernant un warrant donné p.ir Vîr. kffit,

le défendeur demanda si Mr. Kerst av li'- p ê é fer-

ment comme Juge, lui ayani éié rép ndu qu'il

l'avoit très certainement prêté , autrement qu'il

n'agiroit pas ; le défendeur répliqua , i'/7 efl un,

Jîi(fejuré i c^tjî un fripon & un fripon parjure. On ob-

jefta à jceci, que ces paroles ne lui avoient point

été dites à lui même dans Texécution de fon office,

& qu'elles n'avoicnt rapport qu'à ce qu'il avoit

fait autrefois; l'opinion de la Cour fut qu'il n'y

avoit pas lieu pour une information , n'étant pas

une infuke & un mépris comme si elles lui eufsent

été dites dans rcxécution de fon office , ce qui ea

auroit fait un fujct d'ind:â:m?nt* i/r. 1157.
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Néanmoins, fuivcnt la diftinâion dans le cas

fufJir d*/ijhn & Bîagrave , quoiqu'il n'y ait pas

lieu à une information OM indi^îment , cela n'cm-

ptxhe pas une a^ion pour ces paroles. Et il

paroit qu'il en a été décidé ainsi dans l'avant

dernier cas fus-mcntioné de Kent & Pocock qui ne

[
lenible qu'une aEîîon portée pour la même offenfe

après qu'il fut décidé que ce n'étoit pas le cas

d'une information.

En fécond lieu il n*eft pas punifsable à la pour-

fuite de la partie, mais feulement à celle du Roi,

pour ce qu'il fait comme Juge dans les cas où la

loi l'^îutfirife d'ouir & terminer fans la concur-

rence d'nucun autre ; car ordinairement aucun

homme n'cft exposé à une adlion pour ce qu'il

fuit c<>mme Juge : mais dans le cas où il procède

plus riiinifteiiétcment que judiciairement , s'il agit

par corrupii'in , il eft fujet à une aâion à la pour-

fuite de la partie aufsi bien qu'à une information

ai} nom du i^oi. 2. Ilazv. 85.

lit pi.i'i pariciilicr. m'^rt dans le cas du Roi

contrt Tong h Piiîs^ Ecuycrs J 'gcs à Paix pour

IVihjloire ^
1'. 31. (i. 2. où il s'agifsoit d'une

iniormation demandée contre lefdits Juges pour

av )ir refusé arbitrairement & fans raifon une li-

c nce à un cabaretier. Lord Mansfidd ^ Juge en

ch f , déelara que la Cour du Banc du Roi n'a-

voit ni le droit ni la prétention d'exs^Tiiner les

motifs qui déterminoient les Juges à Paix en ac-

cordant des licences , par voie d'appel de leur»

jogemens, ou ne s'en rapportant pas à la difcré-

tion qui leur eft confiée à cet égard. Mais s'il

7»

%\. '
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paroîfsoit évident (que les Juges eufscnt été en-

traînés par partialité \ malice ou corruption

,

dan» rcxeicice de cette difcrétion , & qu'ils eufsent

( conBcquemment ) abusés de là confiance qu'on

a mife en eux, ils pouroient êtte pourfuivis par

mdldtment ou information , peut-être même par

adtion , si la malice étoit grofsiere & préjudicia-

ble. Si leurs jugèmens font faux j mais que leurs

cœurs & iritentiorrs foient pures , à Dieu ne plaifc

qu'ils foient punis» Et i4 dit qu'il pçncheroît tou-

j.(Juri à les favorifer;> à moins qu'il ne vit Clai-

rement qu'il y eut de la partialité , corruption oa

maUçç. Le Juge Denifon leconnut aufsi que les

licences étoiert laifsées à la difcrétion des Juges,-

fans appel de leurs jugèmens , 5c fans que leurs

jufteS & honêtes raifons pufsent être revues par

qui que ce foit. Cependant, dit-il, un ùfagc

înjufte & abusif de leur difcrétion doit être §(>n-'

trôlé ; mais il ne peut y avoir qu'une partialité

claire h évidente, ou une mauvaife conduite re-

fléchie qui- :puifse déterminer la Cour à accor-

der une information : & non p^s. une simple er-

reur de jugement Le Juge Fojîer fut pour cei

mêmes principç«i généraux. Et le Juge fVilmot

fovitint aufsi toçmêlement
, qu'il étoit à la feule

diicrétion .4èâ Juges des dlftridts d'accorder des

licences. En étarvt, . ainsi , la règle eft irivariable

que cette Cour n'entKprendra jamais de punir un

Juge à Paix jiour une Àfimple erreur de jugement.

C'eft pourquoi , fuppôfant même que les Ju^es

dans le cas préfent fe fufsent trompés depuis le

commencement jufqu'à la fin /cependant îl n'y

auroit
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lûuroit pas lieu, dV.près aucun des nfîîhvits,

[de prélumer qu'il y ait eu pariialité , malice ou

:orruption. Et h Cour étant d*une opinion ima-

iaïc que les Juges avoient agi clans cette afifaire

ivcc candeur & impartialité , renvoya l'udtion

IV ec dépens Burrozv A'JûnsfitU, ^S^»

Et dans le cas du Roi & Cox. E. 32. G. 2.

;n donnant les raift)ns pourquoi une int'<'rmafion

le fwroit pas accordée contre le défendeur Juge

Paix pour avoir refusé de recevoir une infoc-

a'ion contre un Boulanger qui faiibit fon iiîétier

le Dimanche ; la Cour déciara qu'elle n'accor-

ieroit jamais une information contre un Juge

)our une simple errtur de Jugement; mais que

[dans ce cas elle étoit d'opinion que le Juge avoit

l^u droit de refuler ; & Taûlcn fur renvoyée avec

[dé]îer.s. Burrozv Miimfield, 785,

Ec enfin , dans le cas du Roi contre Palmer &
\Balm i Ecuyers & autres, K i.G 3.endédui-

\idx\t les raifons pouit[Uoi une information ne fcroit

pas accordée centre deux Juges à Paix & autres,

peur b'cre mal conduits ré'ativemenr à la con«

viclion d'un homme qui avoir ch;:rsé contre Its

loix ; la Cour, fur l'inl'peétion des rfîidavits,

[crut (h voir renvoyer de l'c'ttion à l'égard de tous

les défendeurs,, en payant ks dépens aux Juges

,

mais non point aux autres. Et dans cette occasion

[il fut plus formélement déclaré que quand bien

même un Juge auroit agi illégalement (ce qui.

11'éroit pas \t cas aituel ) que cependant s'il avoit

agi honêtement & ingénument, fans opprefsion,

malice , vengeance , ou aucune manvaifc vue ou

h|i|
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intention quelconque , la Cour ne !e piiniroit ja-

mais par la voie exir.ioidinairc d'une informatm\

mais laifse à la partie plaignante , fon recours

ordinaire & légal de poluruivre par aêîion ou in-

diciment. Bwrow, Mansfield, 1162.

Le juge à Paix ne f- ra point expose n êtf puni

de deux manières, c'':Il:- à-dire, criminé;emenr &

civilement; mais av^nt que la Cour accorde une

information elle requerera la partie de fe désifter

de fon adlion civile, s'il y en avoit une de com-

mencée. Et dans le cas d'un indiftment , même

après bill trouvé, l'Avocat généial ( fur la de-

mande qui lui en fera faite ) donnera un noîi pro-

fequî fur ce bill , s'il lui femble que le plaintif

cft déterminé à porter (on adtion au civil dans

le même temps. Burraiv ^ Mansiield. 719. le Roi

& Field'mg» H. 32. G. 2.

En fécond Iku
, par le (latut d^^ 7. /. c, 5. Il

cft ordonné que dans toute a^ion intentée contre

un Juge à Paix pour quelque chofe que ce foit

^ faite en vertu de fon office , il peut plaider non

coupable^ the gênerai ijfue ) & mettre le fait en évi-

dence ; & s*il gagne il aura doubles frais.

Et par celui de 21. I. c. 12. une telle adtion

n'aura litu que dans le Comté où le fait s'cft pafsé.

Et de plus , par celui de 24. G. 2. c. 14. Il

eft ftatué qu'aucun writ ne fortira contre, ni

copie d'aucune procédure à Tinflance d'un fujet

ne fera fervie à aucun Juge pour aucune chofe

faite par lui dans l'exécution de fon office, à

moins qu'avis ne lut en foit donné par écrit,

ou laifsé à fon domicile ordinaire par i'Avocat
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de la partie , un mois avant la levée ou le fcrvice

cludir '»rflre ,
qui contiendra la caufe de Tadtion 9

/il Jcneure & fon nom ; & pour lequel il ne

jiou'3 exiger que 20/. d'émolument. / i.

Et à moins qu'il ne foit prouvé pendant le

procès qu'un tel nvis a été donné, le Juge aqra

un verdict en fa faveur avec dépens, yi 3.

Et le Juge peut en tout temps dans l'efpacc

d'un mois a pi es l'avis reçu , offrir une cornpenfa-

tînn à la partie plaij^naîite ou à fon Avocat ; &
si elle n'ell pas acceptée , il peut alléguer cette

offre comme une exception à Talion, plaider en

même temps non coup ble , & fc fervir de tout

autre moyen de défenfe avec la permifsion de la

Cour; & si le fait débattu ( ijjuejoined ) les Jurés

trouvent que la compenfation offerte étoit fuffifante,

ils donneront un verdict pour le défendeur ; & dans

ce cas, ou si le demardeur eft renvoyé de fon

aélion, ou s'il difcontinue, ou si jugement eft

rendu en faveur du défendeur pour demeure ^ le

Juge aura droit aux mêmes dépens que s'il eût

plaidé simplement non coupable. Et si les Jurés

trouvent qu'il n'a été faite aucune offre , ou qu'elle

étoit infu/Fifante , & enfin s'ils prononcent contre

[le défendeur fur tout autre moyen qu'il aura

fourni , ils donneront un verdidt pour le deman-

deuï avec tels dommages qu'ils croiront conve-

nables , qu'il recouvrera avec dépens./ 2.

Et si le Juge néglige d'offrir une compenfation,

[ou qu'il en offre une infuffifante , avant l'adion

commencée , il peut avec la permifsion de la Cour

Uvant d'en venir au fait, dépofer ea Cour telle

75
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fomme qu'il jug>;ra à propos, fur quoi IcS yrn-

ccdurts & .i»-igcii cnt feront comme dans tome

adion où il cil loisib e au déicndtur de dcpcfcr

l'argent en Cour. /. 4,

Et j1 ne fera pas permis nu demandeur dz

prouver , pendant le prorcs , aucun autre mv' yen

d'ad:ior,que cjiui contenu dans ia notification./. 5.

Et aucune acHiion ne fera iiucntce ccnrrc un

Connétable ou autre (?iîijicr , ou route auirepcr-

fone qui agira par f n ordre & à fon aide pour

aucune choie faite en foumifsion ;îu warrant d'un

Juge ^
jjfqu'a cf que la deman.îe ait été f itc|

oj laiTsée à fon dc.micilc ordinaire
, par la partie

ou fon Avocat, en écrit «igné de la partie pltîi.

gnante , de la communication & copie duclitl

warrant, & que cela lui ait été rrfusé ou né-

gligé dans ics six jours rprès reilc demande ; &

si après l'.;Ccomplifsemtnt de ' ceci une telle

adtion étoit faite fans avoir rendu le Juge, qnii

a signé l'ordre, défendeur; en produisant &

prouvant ledit warrant au procèii , les Jurés do:>

reront leur vcrdiâ: en faveur du défende^ur non-

obtint tout dtf ur de jurididlon d-jns le Juge,

Et si une tflle adlion étoit intentée conjointement

contre le Juge & le C nnérable , fur la preuve

dudit warrant , les Jurés doivent décharger !e

Connétable : (*k si le vcrdid étoit contre le Jugf,

le demandeur recouvrera fcs frais contre lui , quil

feront taxés par i'Oiîicicr que cela rcgirde, de

manière à inclure les frais que le demandeur ell

obligé de payer à tel défendeur que le vcrdiâ: des

Jurés auia déchargé. /. 6.
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natun.

Fi (le plus, nulle ndtion ns pourra avoir licvi

conrre aucun Juj^c ptuir (piclque chofe que ce

fo\> faire (îa is l*txJcution de Ion OfH.e , à moini

qu'elle ne foit con^mcncéc dans six mois après

la f.iirc comrnilc.
f.

S.

2. 1 'un auirc côf^é , il tft encore ftatué par les Leur pa-

oMiiicrs flatuts ûiAlits
, que si ledcm'indeur (ia; s

une fciiihIublc;'(ftion conUf* un Juge , obtient un

vcrd â: en fa favcui , h que U jv^c ,
qui a dccii'éj

ccrLifie en pMne Cour au dos de la p-occdurc

,

q le l'ii jure qui a occasioné l'.idtîon , a été faite

de propos délibère & tnalicicuftnvnt , le deman-

deur aura doubles frais. 24. G. 2, c. 44 f. 7.

En outre si un Juge ne veut pas , ùir une plainte

à lui portée , faire Ion devoir , ou s'il k fait mal,

la partie grevée peut demander à la Cour du Banc

du Roi une information . & s'adrefser enfuite à

la Cour de h Chanccllene pour le faire rayer de

la commission. Crom. 7. 2. ^jlk. 2.

Mais le moyen le plus u'->irc pour les obliger

à remplir leur devoir dans tous les cas , cfl un

writ de mai.damus du Banc du R.;i.

Et dans ks a6i:n5 portées contre les Ji'ges

(pour mauvaife conduite dans rcxécution de leur

ofFice j ils font c.bligé''^ à démontrer la légularité

de leurs convictions ; & les informations reçues

pardevant eux , fur lefquellfs les convi(flions font

fondées, doivent être pr< duitcs & prouvées en

Cour. I. Sefs. Cas 372. HilL 5c Baianan» 12. G.

Dans le cas du Roi -h Symrmdsy E, 9. G. 2.

on demandoit une information cOiUre ic défendeur

,

pour avuir aisailli h battu le Maire à^larmûuih ,

i;
'

ii
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Juge à Paix dans l'exécution cîc Ton offirp. Daim

1.1 défVnle, on mit tn qucHion si 1c cicfcndeur

etoit admifsible à prouver (|ue le Maire l'avoit

frappé le premier. Le Loid Hardwickc, Ji'ge en

Chef, dit (ju'il le pouvoit; car quoique le Ma-

piftrat foit protégé par la loi quan-^ il cft en

fordlion, ci pendant dans cette inllance il a perdu

cette protection , en commençant lui même à

rompre la paix. Cas dans le temps du Lord Ilar^

zv'icke. 240.

T. 12, G. 3. le Roi h SHvmer, Sur une motion

pour annullcr un indidlmenc contre Mr. Skinner,

Juge à Paix de la ville de Poole ,
pour paroles

fcandaleufes dites par lui aux séances générales

de la paix contre les Grands Jurés. " Vous n*avez

*' pas , dit il , remplis votre devoir ; vous avez

** délcibéis à mes ordres ; vous êtes des Jurés

«* séditieux, fcandaleux , corrompus, & parju-

** res". On insida au fouticn de l'indidnient,

qu'il était d'une très-grande importance que les

Jurés qui font les principaux nilliers de la confti-

tutîon ne fussent poi f méprisés à un tel point;

qu'une acflion par aucun d'eux séparément n'au-

roit point été bonne, d'autant que l'offenfe ne

concerne point leur capaciré individuele , mais un

corps , comme Grands-Jurés ; qu'ils ne pouvoient

pas non plus pourfuivre conjointement, parce

qu'ils n'étoifnt point incorporés : que par consé-

quent le moyen de l'indiâ:ment étoit propre &

iiécefsaire , qu'il étoit le feul qu'ils pufsent pren-

dre, étant la procédure naturele & usitée de tous

crimes contre k public. De l'autre part, contre
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l'indiétment , on ftujtint que c'étoit une nouvelc

& trcJ- singulière procédure. Si les paroles n'ont

point été dites contre les Jurés dans l'exécution

de leurs offices , elles ne font point fujcties à un

indidinent; k si elles ont été dites lorlqu'ils

ctoicnt en fundion , le }uçrç étoit pareillement

tn exercice ; & le principe cft clair ,
que le Juge

d'^ne Cour avec régiflre nVft point txposé à un

iiididtment pour ce ([u'il dit fur f ii si«'ge.—Suivant

Lord Mamfiddy J: ge en Chef.—Ccmmc l'Avo-

cat au foutien de l'indidmcr.t n*a point trouvé

d'exemple dans l'hiftoire d'Angleterre , d'un in-

didnunt de cette tfpecc
,

je veux bien lui donner

le ttmps juf(|u*au terme pr» chain pour en trouver.

Ce que l'Avocat de l'autre part a cbfervé eft tics-

julle; aucune dts parties, Juré ou Juge, n*eft

refi>onfablc , civilement ou criminckment , dei

paroles dires en exercice. Si les paroles (ont in-

jurieufes, ou étrangcres r^u cas en qucftion , la

Cour etï prendra connoifsance coQime un mépris,

& les examinera fur information. Si quelque chofc

de mala tnens ctoit trouvé par cette enquête, elle

icroit punie convenablement. Les termes font très-

impropres. Si la partie n'étoit pas Juge d'une

corporation
,
je crois qu'il y auroit fujet de s'a-

drefser a la Chancellerie pour lui faire ôter fon

office. Mais procéder fur indiftment , feroit ren-

verfcr toutes idées d'une conftitntion. Si on peut

en trouver qutlqu'cxemple , vous aurez le temps

d'en faire ufage ; autrement il conviendroit d'anu-

Icr immédiatement l'indiâ:ment. Loft. ^5.

Par le ftatut de 18. G. 2, c. 20. Quiconque

79
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ag'r?. comme Juge à Paix fans uhe qualification

de
jf.

loo. .ar an, & lans prêrer ferment aux

felsions , tel qLC ci-iiefsus ; il fera condamné à

£, loo. moitié aux pauvres & moitié à celui qui

pourfuivra , ;;v. c tous déj)en8.

Toute autre matic're concernant l'i^fîice fort

éter.du du J
ig? à Paix , fe trouvera à (a prop,e

piace , dans prcfque * tous les Chapitres dt cet

ouvrag?.
^

Z)u Shénff.

liff.

Qui f'c't 2. 1^ L eft ordonne par quatre ftatuts diftcrens
être ohc» » r cl. ' 'cc •• _• > i > "^ i ,

que nul ne icra >neiiri a mc.ns qu il n ait aiscz

de biens fonds dans !e dilUid:
,

pour répondre

au Roi & a fes fujcts. 9. Ed. 2, JI» 2. 4. Ed. 3. c. 9.

5. £.'/. 3. r. 4 Ï3. êc 14C 2. <:. 21.

Suivant l'Oidcjnnance de la milice , 2. G. 3.

c. 20. aucune p^rfone durant le temps qu'elle

ftrt comme Officier de milice , ne fera obligé

de prendre l'emploi de Shériff.
J, 34.

Dans le cas de la ville de honvïch & Bcrry^

T. 7. C-. 3. il fut décic'é qu'un Avocat étoit

exempt de l'office de Shériff, en. ri;i(bn de fon

obligation d'.ihiiler aux Cours de fVeJImifi/lîr»

Burr. Mansf. 2109.

3. Suivant ^a Ici commune le Shériff étoit

choisi parle Comté i nuis par le flatut de 14.

e

Comment
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catiOn

t aux

pné à

lui c,ui

: fort

prop.c

de Cet

Viftcrens

ait i^.lst'Z

pondre

3. c, 9.

t. G.

qu'elle

(jblig,c

Bcrrj,

lat étok

de Ton

Iff étolt

de H'

Ed. 2'^' 7 • ^^ ^^if ^'t^re nomme tous les ans, le len-

demain de la Toufsaïnt ( remis depuis au lendemain

de la Sn Martin ) à l'Echiquier par le Chancellicr,

le Trcforlcr & le premier Baron , prenant avec

eux ks Juges en chef.

Excepté à Londres , & où cet oiTice eft propre

h hci'cdii:aire. 23. h. 6. c. 8.

4. Le Shériff (excepté dcns la principauté de Son fer-

Cdes cz Ciccjirr ) en entrant en charge, prêtera
fi^e.

'le ferment fuivant'Cqni doit ctre adminiftré en

conséquence d\in wiit de âcdimus foicflatem,)

Je A, B, fais fennenî queje fcrvlraïh'ien <^ fidèlement

I

k Roi ddiis i^t^i/icâ de Shériff pour le Comté dé— £s?

o'i'cri tcuî ce cui regarde mon emploi je chercherai

^ ï!ava>iîage dj Sa Majtfté autant quil fera légalement

\en mon pouvoir. Je prefcrz^erai ftdHemcnt les droits du

\RoI & tout ce qui appartient à Li Couronne ; je

hùiiquiefLerai point à alj'uibllr , dlni^iucr o:i déguifer

ucs droits du Roi, ou les droits de f s franchi/es ; tE?

\en quelque temps que fuie ccnncijsdnce que l'on cache

\cu donne atteinte aux droits de la Couronne , fnit Jur

Xîtrrcs , rente: , franchifts , procédures ou fervices , ou

\€n tout autre cas ou ma lière , je ferai fous mes efforts o.

"^our les faire rcfituer à la Couronne ; & si je tie le

)uis pasfaire pur moi-même , je le certifierait & en infof'

inerai le Roi ou quelqiiun de (es J"ges, ^c r.e différerai

ù ne retarderai point la levée drS deniers du Roi en

Me cfaucun don
, prowe/sr , récompenfe ou faveur ,

\fque je pourai les préicver fans un grand domage aux o

iie.'ii urs. Je rendrai également jujiice aux pauvres ^
X riches dans fout ce oui concerne mon ofJice> Je ne

li tort à aucun homme par préjent , récompcnfe ou

^ Al

'« '

%
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promrfse , ni par faveur ou haine. Je ne troublerai hs

droits de qui que ce foit ^ & facquitterai réellem'in

^ ûd^emcnt à fEchiquicr tous reux de qui faurc(\

reçu aucune dette eu droit appartenant à la Couronn;,

Je ne recevrai rien oui puijse eaufer perte au Rci,

ou qui puifse troubler , retarder , ou porter p> éjudice a

fes droits. Je ferai sincèrement le lelorir & fervice ch

zurits du P.oi au. n:cidcur de ma capacité, cJ connoif-

Jance* Je ne prendrai à mon fervice aucuns bail'.h

dont je ?ie puifse répjondre , & leur ferai prêter ks

mêmes fermens que moi, pour ce qui regarde leun

devoirs & emplois. Je drrfeerri de bonne f::i , ^ don-

fierai un tableau raifonable cif exatl de tous ceux qui

font de mon bailliage fuivant leurs états & fortunes

,

& ferai Jans fug^fticn les liftes de Jurés de perfcnv,

capables , fuffifantcs , & non fufpetles conform''ment awA

loix de ce Royaume, Je iiai ni vendu , ni affermé , ;.';

' cpntratlé y ni accordé, ni promis, pour aucune récomA

penfe ou avantage , ni ne vendrai , affermerai , con-

tracerai, accorderai en vue de récompenfe ou profit pr,i

moi-même ou par quchji*autre pour fnoi , ou pour mm

ufa^e dircdcmcnt ou indircEfement , jnon emploi cA

Shériff ou aucune charge de Bailliage , ou aucun ffi^i

qui en dépende, ou les profits qui en peuvent ré/ul'A

à aucunes perfones ou pnfone que ce foit. J^exéeutcr:n\

avec fidélité ^ diligence les bormes loir c£^ *fiatuts d!

ce Royaume; ta en tout ce qui regarde mon emplci ri

nie comporterai bien ^ fidèlement pour l^honeur a

"koi y le bien de fesfijets , ^ rexécuterai au meillM

de ma capacité ^ pouvoir» A:,iSi Dieu ndafs'Jle, ^<^>\

c. 15. f, 18 , 19.

®
©
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5. Par le ftuiit de 4. //. 4- ^' 5- ^^ Shérîff

tiendra ('•a-\ of^ce en perfore , ne r-ùflVimera point.

Et pr.r celui (.k- 3 G. c. !> f. 10. perfone ne

pr'jra ach'-icr , vep^irc, louer os.) aiî'.rmer l'r.iîlce

tic ibus-hhci'.ff, Gép'icr, Bailli, ou autre emploi

dipencLmt clf l'i-iiice de Grand- Shériîï, Tous peine

Ce /;. 'y:o , nr -itlc mi R(n ^ moitié à Celui qui

pourfa- .a ( dr^ns Tcipacc de deux années. )

6. Par le Tcatut de ï. 11. 5. c. 4. aucun fous-

Shéri.fr, Cicro de ^hcr^ff, Receveur ou Biilli de

ShérifF ne r-cut fcrvir dans les Cours du Roi ei.

!qi::::i:v: d'Avocat tout le temps qu'il cÛ employé

[pu' un ShcrifF.

Et le Shciiff ne préf.-ntcra aucun de fes OlTi-

Icifrs pour J'i>é , fous peine de ^. 40 , moitié au

'Koi h moitié à quiconque pourfuivra aux fefsions

ou ailleun. iT^.H.d^c. 10.

7. Le fous-Si}ériiï icra nommé par le Grand-

iShcrilï', parce qu'il répondra pour lui ; & il prê-

tera le ncme ferment que le Grand-Shériff , niu-

\tc:i:s niiiuindls» 3. G. c. 15. f. 19.

8. Il nommera aufsi les Biiliifs pour la même

iraifon ; li chaque Bailli en donnant caution pour

lion office , mcntionera dans la condition de fon

criuiionemcnt qu'il donnera copie des claufcs de

Tacte de 32. G. 2. c. 28. concernant rintroduâ:ioa

[dc:5 piifanii.rs pour dettes dans les cabarets , dont

[eil parié plus au long au Chapitre du Geôlier.

Et tel Bailli ou autre perfone qui donne des

[llfics de Jurés, ou qui agit dans les procédures,

|prëtv.'ra le ferment d'olHce fuivant pardcvant un

[
jgc d'ai'sife , ou le Cujhs rotidoïum , ou deux Jugea

[à Paix ( I. Q^)

^ o

8î

Shcrift"

vendant

d( s office»

intcrieurs.

Les Offi.

ciors du
Shcriff ne

peuvent

êtie Avo-
cats ûuju*

ré 3.

Nomina-
tion do

fous-Shé«

i-iff.

Nomina«
tion des

Baillis,

^

o

j ;

M
<'
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Il
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I li mi

Je A. B» ne fjrai peint ufage , ou ii'exercerai pohj

remploi de Bailli par corruption pendiwt le temps qu:

je ferai e.i charge, ni n^acceplerci , recevrai, pren-

drai, fous quelque prclcxte , r/ioycn, ou rubrique que

ce foit , ni 7ie cofentirai à prendre aucune efpca

é!honoraire , ou réiompenfe d'une ou plusieurs pcrfnr.

pxinr le choix ou retour des Jurés a^aucune enquête,

dans aucune Cour à rég'Jlre , pour le Roi ou enîye le:

parties , au defsus de 2/ ou la valeur , ou tels hono-

raires qui Jont alloués ou désignés pour cela par les k:::

ou f.ûtuts du Ruyaunic ; tiir.is fuivant mon pouvoir
,

fjélffncnt & ind[§-'ércmrr:ent , cvec rexpédii'cn ccnrc-

nable
, je ferai la lifle ae tous Jurés , & ferai h

rapport de tout zvrit ou zcrits fuivant que j^y fui:

obligé par mon devoir ou mon emploi 9 ^ ce durant

tout le temps que je ferai en charge : ainsi Dieu m^f
sifle. 27. îiL c, 12., j. 2.

Toute perfone exerçant avant d'avcir prête ledit

ferment enconrcra une pcnaliic tle £'\^" nicltic au

P-oi Se moitié à celui qui pourfuivra aux fcfsionj,

ou à tout autre Cour à rcgiftre. uL / 4. 6.

Et si elle commet aucune adtlon contraire à ce

ferment, elle fera condamnée ( de la même ma-

niere ) envers îa partie grevée au triple des do-

, Hr les Baillis de Shériff ne pouront entrer dans

le mcine emploi que trois ans après, i. tï. 5.

c. 4. excepté di'.ns Londres, Midùlcfex , Durhanif

IFfljnorland tz autres villes qui font Comtés p:;r

Les deux çjlcS-mcnws, 3. G.r. 15. yi 21,
Co'jrf. du ^

.(^ . . . .

Shcriff,' 9. Le Shérîrr ajuridid:cri, tant dsns les cauics

ia circuit
|.iy^22 que crimiuelks, h en conséauencs tient

!à Cour i ^ -

ï
•si.

du Comté, o
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acux Cours , fon circuit pour les caufes crimintiles,

qui cli Cour du Roi , & l'autre la Cour du Comté

pour les caur:s civiles , qui cil proprement U Cour

du Shcrifï lui-n:Ome. T,.Salk. 322.

10. Le nouveau ShéiifF étant nommé h kt- Ls ShérifF

inencé, il doit à , ou avant la piochaine Cour du

Comté donner un wiit de décharge à Tancicn

Shciiiï, qui doit reir.tttre tous les pviibniers alors JCui-^

dérf nus chacun par leurs noms ( avec tous les

writs ; précisément fous la vue Se par ade des

deux Shérifts ; dans lequel r.â:e doivent être com-

primes tcut.es les p.tlicns que Tancien Shériff a

centre chaque prifonier , malgré que les exécu-

tions foient enréo-illrces. Et iuinu'au moment de

la livraifon des piifcnieis au nouveau Shéiiff , ils

font toujours lous la garde de l'ancien , malgré

les lettres patentes de nomination , le writ de

déchr^rge & de délivrance. Le nouveau Shériff ne

peut êLre obligé à recevoir les prifoniers qu'à la

j)riron. Mais roMice de l'ancien Shériff celse du

mcmc-t qu'il a reçu le writ ds décharge, //ooi.

b. ï, c, 7.

Et par celui de 20. G. 2. c, 37. l'ancien Shé-

riff remettra à fcTi lucccfseur, par rôle & contrat,

ks writs & procès (}ui ne font point terminés;

h le nouveau Shériff les exécutera , h en fera le

rapport.

11. Le ShérifF doit exécuter le warrant que Le devoir

lui adrefse un Ji:ge à Paix; cependant il n'eft
envcrl'^i'il

pr;3 tenu de l'exécuter en perfonc , il peut auto- J'Jg^s à

lifcr quelqu'un à cet effet, 'i, Hi^w,^(>,
^''^"''

On ne reçoit point l'excufe d'un Shériff qui

i

&\

j' 1

it
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iTiCntione dms fon rapport qu'il ne pouroît exé-

cuter un ordre pour cauCe de résiftancc ; d'autant

qu'il peut requérir le fccours du Comte. 13. Ed.

I, fi, I. r. 39.

Le Shériff cH: nufsi tenu, fur fommation

,

d'arsificr aux Icfsions de \z paix pour y faire le

rapport d-j fcs ordres
,

p;cndre les prifoniers en

charge , recevoir les amendes pour le Roi , Se

ainsi du rcfte. 2. Hazv. 4T.

Et il paroit évident par la raifon générale de

la loi qui laifsc à la diicrétion de toutes Cours

à régifire dz réprimer les abus de leurs propres

Oiiicicrs, (]ue Ij Shériff peut être puni p:,v les

Juges dans leurs rcfsions pour faute dans Tcxc-

cut:on de leurs writs ce commandemcns. 2. //tfCc''.

142. 143,

12. 'i'out ShérifF eft un principal confcrvrteur

de la paix fuivant la loi commune, & peur ex

paix, ina:s
(^fp^;;Q accordcr des procédures p'-iur la n.;;x. Se

r.e peat a- '
^

*
, - ' '

g'r c m- recevoir des sû;etés à cet effet ; & il fenible que
màja^s,

l'opinion la plus générale cft que le cauîionement

qu'il prend aipôi cft considéré pcir la loi com-

mune comme une rcconnoiCsance ou pièce juri-

dique , & non pas comme une simple obligation,

2. liûzv, 33

«

Mais aucun ShérifF n'exercera rofRcc de Iupq

à Paire dans le Ccmré où il ed ShérifF; & dans

tel cas Tes aâ:cs comme ]u2:e Pjront nuls. i. Mar,

LcS'.H'rl;? j^. Par le fiatut de 14. Ed. î. c. 10. & 19.
doit avoir ^ ^ co r c- ' Tr 1 \ \ T
Il garrc i'i 7«c. 10. Le bncnU aura la garde des priions.

es pa - Et "âan? toutes (Çaufcs civiles, comme dans les

SiKTllT

teur lis la
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cas d'emprifonement pour dette, si un Geôlier

fouffrc qu'un prifonier s'é-chappe, le Shéiiff ou

le (Geôlier ( au choix de la pr.riic ) en Icra rcf-

ponOnble.; mais si le Geôlier fouffic volontaire-

ment la fuite d'un fîloa , d'autant que la vie en

dcjiend, c'eft une félonie dans le Geôlier feule

ment ; mais le Shérifî peut être pcurCuivi par

incliâ:ement , amende & emprifoné. i. IL //. 597.

14. Qi^iand le Shérltf prélevé de l'argent en

vertu d'un ordre de fierl fadas, le demandeur

peut former une adion pour dette contre lui pour

l'argent
,

parce qu'il l'a reçu pour l'ufage du

demandeur, 6: que le défendeur eneft décharge;

& s'il décède, cette adion peut être pourfuivie

contre fes exécuteurs, 3. Salk. 323,

15. La manière de drcfser fes comptes eft pref-

crite au long par les flatuts dQ 2>* G. c. 15. Se

16. mais cela étant étranger à notre fujer, on

n'en fera point mention ici.

î6. Le Shériff n'cfl- pas obligé d'attendre que

f^-s compies fjicit pafsés
, pour cCre remboursé

des rccùm|'enf';s qu'il paye pour la capture des

voleurs de grjrds chemins , & des fraftionaires

Se autres IfmblablcG , mnis il peut s';-drefser im-

médiatement aux Ciuimiiilionaires de la Tréfo-

rerie , lelqucis, fir l'infpev^'ion du certificat de

convidic'U h le^ rcçu:; des r-criones à qui les ré-

compenfcs ont c'é dr;nrié.s, doivent en payer le

montant au Sliérifî", lans frais. 3. G.c. 15.7.' 4..

17. Le Shériff ne fera pas coiitinué en place

plus d'un an , 14. Ed. 3. c. 7. 28. Ed. 3. c. 7.

exc^ipté dans Londres , MiddUfix , £c dans les villes

S7

L-Sh.'riff

reiponfî-

bl.;do!',:r.

priilevo.

Dre' erfes

corr.ptcs.

Piyant les

rôcurn-

penfes-

poi'r con."

viiTlion de

coupables.

Combien
de tc.-ips

il (eia ea
office.

) I

o
o

,
•

.
'
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quî font Corntc3 p^r cl'cs-mêmes , ainsi qr.c dani

les endro'ts où l'cfTicecd héréditaire 2>c en propre

à quriqu'up.. 23. 77. 6.6', 8, 3. G. <: 15./21.

Su'vanr )c ftsfiit cle i. R. 2. c. 1 1. ^iicun ShciîfF

ne poura êtr? no.nmé qu'.ui bout de trois ans

,

s'il y en a lufTifamment d'autres. •

Mais par celui de 17. Ed. 4. c. 6. îc Shértfr cTc

autvori'îé à eardcrfa olace aniès l'année , durant Iciî

termes de la 6/. Mchel h St, Hihiire , s'il n'cil

pas légalement déchargé auparavant.

ShcrifF 18. Si le Shcriff incurt pendant qu'il tient Ton

re-^da'nt
fî^i*^^ j le fous-Shciiff" exercera au nom du défunt

qu'ilefren jufqu'à ce qu'un nouveau Shériff ait prêté ferment,
c argc,

g, .j ç^^^ rcfponfahle de l'exécution dudic office,

comme Tauroit été le Shériff décédé» 3. G.c. 15./, S.

Qm"! le

Borair.cra.

Z)// Greficr de la Paix,

JLj E Cuflos Rotuhrum nommera une perfonc en

eut & capable, rés;dnnte dans le Comté ou dif-

ùx'vdi
,
pnur cxécuti=r roiTicc de GrciFier de la paix,

par lui-inêiiic ou un d^pr.té capr-ble, ( (pui doit

erre approuvé prr ledit Cufics Kotulvum
,
37.H.

8. c. I. ) cz pour •-.rendre £c rccin-cir les hono-

raires, prcfi:: & cifuels dndit office, autant de

temps feulement que ledit Grcfîir.r fe compor-

tvra Iv'en dans Iclit . mpl.ci, i. Ip'. c, 2î./. 5.

L*office -. ?^L'is le Gj^iftos Rotukrrum ne' veiidra ooint la

'l'!"j, P-?-^~ ^e Greili^r de h paix, 3c ne prendra aucune
étrevcud'a

o
o obiigition
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obligation ou sûreté pour recevoir aucun préfent,

honoraire, ou profit dircâ:ement ou indircéttment,

pour lui ou pour toute autre peifune en raifon de

ladite nomination , iouS peine audit O<f^os Rnîii'

lùriim vendant , & audit Greffier de la paix ache-

tant , de perdre kurs places rcfpcCtives , h chacun

d'eux fera condamné envers la partie qui pour-

fuivra au double de la valeur de ce qui aura été '•

donné, i. IF. c* zi.f 8.

3. Tout Greffier de la p-ix , avant d^enrrer en Serment;

exercice , préiera le fcrmtnt fuivanî; aux fefsions

tenantes.

jfe A. B, fais ferment quejs n^ai paye, ni tie pa)'erai

aucune fo:-^'i;ije ou Jonir^^s d'iii<rc:if , ou autre récompenfe '...;

quelionque , ni nai coufinti a.uune obligation , ou autre

sûreté pour donner quelqu^argent , honoraire ou profit ,

{iireêïement ou indincieûient à quelque perjbne ou per^

fanes que ce fuit , pour cette nomination ou commijsion :

ainsi Dieu tu^ajsijie. i. W. c. 21. f. 9.

4. En outre, il prêtera les fcrmtnsd'allcgegnce,

fv:préniafie & 'ab)arativ)n , & fera le nécefsaire

ainsi que toute perfone fo qualifiant pour quel-

qu'era[)loi.

5. Aucun Greffier de la paix, ou dm député,

n'agira conmie Solliciteur, Avocat ou Agent, ni

n'ii'tentera aucune procédure à aucune des ft fiions

généri^les ou de quartier, dont il eft Greffier,

ou dépuré, fous peine de ^^.50. envers celui qui

pourkiivra dai^s l'efpace de douze mois, avec le

triple des dépens. 22. G. 2 c. 46. /. 14.

6. [,e Greffier de la paix certifiera au Bine du

Roi, les noms des profcrits, & de ceux qui

cation.

Ne peut

agir com-
me Soiii»

citeur.

Cert'fîera

les ptûf-

criptioiis.

o

o

",i !

il

. *

•I

•?; f
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Donnera
des ex-

traits au

Délivrera

des ex-

tiaits à
l'Echi-

quier.

Sous fer*

ment.

Du Greffier de la Paix.

font atteints & convaincus de félonie. 34. k 35.

II. 8. f. 14.

7. 11 délivrera nu Siu-r^d, tous les a' s ,
cLir.S

vingt jours apas le 29 Siftehir-: , un vyrw.V m
rolc cxadt de tciuics ks r>mcndcs fi: autres con-

fifcr.tions qui ont eu litu d;.ns les ftlaions. 22. &

23. C. 2. <•. 71. f. 7.

8. Et il délivrera p'^rf.illcmrnr, tous les sns

,

devant, ou le fccorid Lufuii '^'.-rc'^ le leidcvn^in de

la Touflaint , à la Covr de i'F:chiquicr , un du-'i-

cata exadl, certificat k coj.ic de t( us ks t:()r;.:ts

ou rôles donnés au ShcrlfF, fnus peine de /^. 50.

moitié au Roi & moitié à celui qui pouifuivr-î,

22. & 23. C. 2. r. 22./. 8. Il peut même être mis

à l'amende pour cela, par les B-uons de l'Echi-

quier. 3. G c. 15.

9. Et en donnant lefdits extraits à la Cour de

l'Echiquier, il prêtera le ferment fuiv^mt entre

les mains d'un des Barons.

Fous faites ferment que ces extrmts , ou? vous drnvez

préfentement y font faits & examinés aire véyiic &
foin , y que toutes les ûyf:encies

,
profits , aygcVit , re-

connoifsances , eonfijeations , q'.à ont été oâjuyjs , perdus,

imposés f ou conffqués , ^ dont copies doivent être

données à la Cour de l*Echiquier , légitimement isf

j avant le cours de la Ici, font, au meilleur devrtrt

connoifsance £<? entendement , ici contenus ; ^ que dans

ces mêmes extraits font contprifes ^ exprimées toute:

les amendes , ainsi qu"*elles ont été payées dans la Cent

dont lefdites copies font tirées j fans décharge Z'olontairt

ou frauduîeufe , omifsion , faux nom , ou déje^uosiii

quelconque, 4. h 5. W, c. 24. f. 5,
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10. Et s'il cpnroriie, prend, dccharge ou fouf- P^nilitc

,
^ . . pour Ibuf-

Honorai»
rc5»

trait aucune amortie ou cor.fifcation , autrement ^^^-^^^ ^

que pnr ordre de la Cnir, il iera coiul.imnc au amendes.

fiple (!c la valeur , donr moitié au Roi & moitié

à celui qui pourluivra ; il perdra fon oiTicc , &
fini (^mé incapahlc d'occuper aucun emploi

tù le revenu tll conc; rné. 22. & 23. (7. 2 f. 22./. 9,

II. Le (jrtlTîcr de la Paix n'eft pas oblige

d'tnrrer j'i^'^ment uu de f:iire autre chofc lem-

bi,'j.r, à la pnurlLiite de (jui que ce fcir, fans

a/ou* lt:s honoraires dus pour cela; mais si la

Cour Oid'-nne aucune choie, fan', que ce foit à

Ja pourluiede (|uei(i.i'un , par exemple, exoffifio,

alors il en doit f^ire l'entrée fans en avoir ci'cmo-

lumen\ Ow;/. 1 59.

Mr. ûo>y,pion dit aufsi , qu'il aura pour chaque

reconiioii',ance pour la paix piife en Cour 2f &
pf'Ur chn(jue décharge tle la paix if, h pour tout

or^re accordé contre cjui que ce f jit
, pour don-

ner sûrcié pour la paix 2j\ Crom. i6q.

1 t par Ks ffaïuts de 10. & 11. W. c. 23. il

n'aura que if. poor drefser un indidtment de fé-

lonie : & b'ii eft défectueux il en fera un autre

ç^ratis , fous peine de £, 5. avec tous dépens à

celui qui pourfuivra.
f. 7. 8,

Ses honoraires font aufsi fpécialement limités

dans plusieurs autres cas par cdte du Parlement:

h il paroit être à désirer dcns les loix pour

les Juges, que les émolumens des Greffiers de
h paix foitnt fixés dans tous les cas , comme
f<int ceux des Clercs particuliers des Juges à Paix

par le flatut de 26. G. 2, c. 14. & il feroic nécefsairc

es

.' 1'.

§'
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92 Du Geeffier de la Paix.

d'insérer dans le tarif que l'on feroit à cet égard,

par qui ces émolumcns fcroient payés dans les

difFércns cas rcrpcdtivenicnt , & quel feroit le

moyen de les rtcouvrcr faute de payement.
II pent 12, Si aucun Grefîi.r de la paix fe comporte

être demis
, , . r ' >

pourmau- mal dans lexecution de fon emploi, & qu en

vatfe con- conséquence une plainte & accufation en écrit

dudit mauvais comportement foient exhibées

contre lui aux Juges dans leurs fcfsions , lefdits

Juges peuvent, fur examen & preuve légale du

fait , fefbicns tenantes , le fufpendre & démettre

dudit emploi ; & dans ce cas , le cuftcs roîuîorum

en nommera un autre capable & en état d'être

Greffier de Ja paix, résidant dans ledit Comté

ou dirtridb. Et au cas de refus ou négligence de

faire telle nomination , avant la prochaine fefsion

générale de quartier, les Juges dans leurs fefsions 1

peuvent en nommer un. i. PF, c\ 21, / 6,

Son devoir, dans les autres cas , fe trouve 9a

& là dans ks autres Chapitres de cet ouvrage
|

qui le concernent.
I

Nomination du Greffier de la paix, 37. H. 8.

r. I. & î. ff, f. 21.

D*autant que Remploi de Greffier de la paix pourl

k Comté de—ejî vacant par la mort de gentiîhommt

Greffier de la paix p')ur ledit Comté; Sachez par cn\

préjenîes
y que moi-— endos rotulorum ///v^/V Cow/^',

nommet choisi., commifsh-ne ^ commet C. P»gentilhamtm

étant une perfone capable & en état , injiruite ^ versh

dans les loix ^'Angleterre , & résidante dans ledit

Comté , Greffier de la paix pour ledit Comté ; pouf

tenir , exécuter , àf jouir de l^office de Greffier de k
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paix pour le Comté fujâit , far lut-méme oufin député^

capablf ; ^ pour en prendre bf recevoir les honoraires

j

profits y cûfuels , autant de temps qu^il fe comportera

Ifien y It'gitimemcnt , & honétement dans fin emploi»

En joi de quoi , moi iedit—fai apposé mon jeing àf

fceau, le jour de l'an

93

Du Coroner.

L ES Coroners font d'anciens Officiers par la

loi commune, ainsi nommés parce qu'ils font

principalement employés dans les plaidoyers de la

Couronne , & étoient anciénement les conferva-

teurs principaux de la paix. i,Hazv,^z%

Je ferai voir à fon égard,

7. §uî peut être Corcner*

IL Comment choisi*

IIL Son pouvoir & ohligaiton en faifint une enquête

de mort,

IF, Son pouvoir & obligation en d'autres cas.

y. Ses honoraires*

VL Punition pour manque afin devoir,

L ^ui peut être Coruner,

ï. Autrefois cet emploi étoit três-eftimc : car Dignité,

perfone ne pouvoir IVotenir qu'il ne fût au moins
phcvalier. 3. £^. i. f. lo. 4. inft. 27

u
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A être

c^oisiilans

!^ Coi» r du
Comte.

Le Comté
doit ic-

pondre
pour lui.

L'oOicc

n'eit pas

vacan t par

Ja mort du
Roi.

Doit prê-

ter ftr.

nient.

Autres

ncm choi<

sis par le

Cotntc,

2. Et par le I. ft. de 14. Ed. 3. c. 8. Ut
Coroner ne fera pas choisis à moins qu'il n'ait

des terres en propre, dans le mcme Comté, qui

puifsent le mettre en état de répondre à qui que

ce foic^

21. Comment choisi,

1. Le Coroner ( comme ancicncmcnt les vShériifs

& Confervatcurs de îa paix ) fera choisi publi-

quement, c'cll-à-dire , dans la Cour du Comte,

par le peuple dudlt Comté, 2S. Ed. 3.^.6.

Et ce doit être en conséquence du writ du

Roi pour cela, qui doit fortirdc la Chanceiirrie,

& où le rapport doit en être fait ; & il n'y a

que les francs tenanciers qui donnant leur voix à

une telle clettion , car ils font les feuls obi'p-is

au fer vice de la Cour du Comte, z. Hnzu, 43. 44.

2. Et étant élu par le Comté, s'il n'efl pas

en état & capable de répondre r.ux ame'^;ds''s &
autres obligations qui regardent fon cffice , tel

qu'il le doit; le Comté, comme fon lupcrieur,

répondra pour lui. 2. h'Jl» 275.

3. Et é.ant choiri par le Comté, fon office

continue nonobflant la démlfj>lon du Roi, 4 hijlt

271-

4. Et np'-ès q'i'iî cft choisi , il prcrcra ferment

entre les mains du ShérifF, pour la fidcle exécu-

tion de fon {'flkc. 2. Haltes H, ^5»

5. Mais dans le ftatut de 20. Ed. 3. qui or-

donne qu'ils foient choisis par le Comté , il y a

«ne exception pour les privilèges du Roi & d'au-»

très Lords 9 qui doivent nommer des Coroncrs,
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Avis,

6. Le Juge en Chef du Banc du Roî , en vertu J"g« ^^

de (on cfTicc , eft le Coroner en chef di*Angleterre.

2, IL IL 53.

///. Suit pouvoir t^ ohligatïon en faifant une enquête

de mort.

1. Quand il arrive que quclqu^un meurt d'une

mort qui n*cft pas natureîe , le canton doit en

donner avis au Coroner. Autrement si le corps

croit enterré avant fon arrivée, le canton feroit

mis à l'amende. Haïe'*s* Pl. 170.

2. Enterrer un homme décédé d'une mort vio-

lente, avant l'enquête du Coroner à fon fujet , eft

fuivant Holîe ,
Jug^enchef, un cas qui peut être

pourluivi par indidtment. 2. Hww. Not^S»

3. Et le canton fera mis à l'amende s'il foufFre

que le corps refte julqu'a putréfaction , fans en-

voyer chercher le Coroner. HaU*s Pl. 270. 2.

Hi^zv. 48.

4. Quand avis a été donné au Coroner , il doit

envoyer ordre aux Connétables de quatre, cinq

ou six cantons les plus prochis, de faire 1er ap-

port d'un nombre fuffifant d'hommes bons &
qualifiés de leurs juridi<flions pour paroître par-

devant lui à tel endroit, afin de procédera une

cnquéfe touchant tel fait. 4. Ed. i. ft, 2. 2. H, H,

59. ou il peut envoyer fon ordre au Connétable du
canton. M'^ood , b,^,c, i.

Mais ledit ftatut ne faifant que le diriger , &
confirmer la loi commune , ne le prive aucune*

ment des pouvoirs , ni ne l'exempte de l'exécution

Enfcrrnnl

tans âv.ti.

Reftart

fans éirQ

enterré.

Ordre
pour fom-
mer des

Jures,
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Jures.

m Défaut de
comparu-
tion.

Sermens

& charges.

Vue du
corps,

d'aucune partie des devoirs dépendons de fon

office, quoi qu'il n'en ioit pas fait ni'ntion d^n»

ledit (latui : c*e(l fur ce principe que l'on a dit

,

qu'il n'croit pas nécefsairc qu'il parût dans l'en-

quête du Coroncr (|.\'el!c a été faite lous ferment

de pcrfoncs des cantons voisins ; mais qu'il cC:

fuffifant de dire qu'elle a été faite fous ferment

de pcrfones qualifiées du Comté.

Comme ccitc enquête étoit valide avant le

ftatut
, qui l 'cil que déclaratoire , elle doit tou-

jours être tenue pour telle. Mais il fcmble que

l'on doit mentioner dans toutes ces enquêtes,

dans quel endroit elle a été faite & les noms des

Jurés, & que leldits Jurés ont prêté ferment.

2, Hû'^v, 47.

5. il doit y en avoir au moins douze ; & il cft

dit
,
que toutes perfones des environs , au-defsus

de douze ans, font obligées d'afsifler à une en-

quête, à moins qu'elles ne puifsent avoir des

excufcs raifonables a ce contraire. 2. tfift, 148. 2,

Hazv. 54.

6. oi les Connétables ne font point de rapport

,

ou que les Jurés foiiimés ne comparoifsent point.

Je Coroncr doit en être iiiformé : & les Jurés ou

Connétables en défaut feront mis à l'amende par

les Jt'gcs des afsifeS. 2. //. i/. 59.

7. Le Coroncr doit taire prê'-er ferment aux

Jurés à leur comparution ik les charger de s'enqué-

rir, à la vue Ou corps, comment la partie eft

morte. 2. //. H 60.

8. Car il ne peut faire une enquête de more,

qu'à la vue du corps , & non autrement ; c'eft

pourquoi
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pourquoi sî le corps étoit enterré avant fon arri-

vée , il doit le faire déterrer. Et ceci peut êirc

faif légalement dans un temps convenable, comme

dans 14 jours. iLù^s Pl. 170. 2. ILzv. ^S,

9. Le Coroncr ne peut rien fai.e , si le corps

ne peut pas être vu ; mf<is les Jug^s à Paix en

prendront connoifsance. Ifii!c*6pL,i'jo-2.hiUV 4".

10. Les Jurés ayant piê é ftrment & le corps

étant fous la vue , il sVnciuerera fous leur ferment,

de la manière fuivante, c.-'nformémcn*' au R.^tut

de 4. Ed. I. 11. 2. apellc l'aâc u'e cjf.ao corona-

torts.

S'i's Vivent où la perfone a été tuée; favoir si

c'étoit dans un? mnifon , un champ , un lit , une

auberge , ou en compac^nie ;

Qiii font les coup.iblei du fait , ou de la vio'-

!cnce ; qui font ceux qui ctoient préfcns , l'oit

hommes ou femmes , de queiqu'îige qu'ils loient,

s'ils peuvent parler ou. ont de la difcrérion :

Et quelfjue foit le norr,bre trouve d^s coupa*

blés , ils feront pris & livrés au ohér.û' & mis

en prifon :

Et ceux que l'on trouvera tels ,
q'ioi qu'in'-.o-

cens, feront arrêiés juu]u'à ra;rivéc des Juges

d'afsife,

II. Et s'il arrive qu'on trouve dans le? cbnmrs

ou les bols un h»^nime n.é , il frnt d'abord,

fuivant le mêirjc ftitut , s'cnqMérir s'il a clc tué

dans cet endroit ou non :

Et s'il a été apporté & mis là , ils feront leur

pofbible pour conncîtrecomaîcnt il y a éré rai.êiié,

foit à cheval ou en charcttc
,

par les traces.

K

Quand le

co'ps ne

peut pus

ctre v%.

F' rimiîc

drta char,

ge ijii::nJ

une pcr.

fcne cft

lace.

Quand
un: p'.r-

{(/'.« jiice

er ifouvce

d-.is les

dans les
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Btensures.

Tcmoi-
in-d^e des

défen-

deurs.

S*enqué-

rirdes ter-

res&i-fFeu

du meur-
trier.

I>U CORONER.
On s'informera aufsi si le mort croit connu ou

étranger, & où il s'ctoic retiré la nuit d'au^jara-

vanc.

12. Conformément au même ftatiif , toute? Icj

blpfsures doivent auf-i être tx;.minéet-: , lu U ri-

gueur , largtur & protcndeur , & ;;vtc qui inf'ru.

ment elles ont été faites ; d;.ns qutile ^nriie ('u

corps la blcfsure, où lcc<.up le trouve ; con.bivn

il y a de coupables ; 2c combien de p'aies ; & (|ui

a bkfsé.

13. Ils doivent cnverdre le tém(»in;n?ge de rous

ceux qui l'offrent , & re Als ftrmcnt
,

p<^»cc que

ce n'cft point tant une accnfaiion ( u ind dtmcnr,

qu'ui.e perquisition ou enquête dVffice. 2. H,

h. 137.

14. Et il eft enjoint par le mê:ne flatut au Co-

roner, si quelqu'un tÙ trouvé cnuiMbie du meur-

tre, d*allcr aufsi-tôt a fa mailon , de s'enquérir

de fes effets & des grains qu'il a dans ia grange-;

& si c'eft un franc tenancier, ils s'infoi nieront

combien il a de terres , & qu'elle eft leur valtur

annucle , en outre quel g-ain il a fur terre : & de

fon bien qu'elle peut êcre fa valeur annucle, tous

droits payés au Seigneur de fief ; & les terres

reftcron»- fous la main du Roi
, jufqu'à ce que

les Seigneurs de fitrf ayent payé pour.

Et quand ils fe feront ainsi enquîs de toute

chofe, ils feront edimer toutes les terres, grains

Si effets, comme s'ils dévoient être vendus immé-

diatement ; & les livreront à tout le canton qui

répondra du tout devant les Juges.



Du CORONBR, 99

jr. Conformément audit ftatur , on doit aufsî

i'(. qiiéiir des nnvés eu i\v «eux qui font morts

Perfonet

noyées ou
5(irjiiciir iK!. II1JVC3 vu uv .WV.A .jv^ - môrtesfu-

Ail» uu.crt , ravo;r .'ih le f«)nt noyés, s'ils ont buement,

cic lucà *>" c.rrnc»Jt'> ^u r.iovtn d'ure corde ferrée

auffur (le ! us c U ou autour d'aucun de Icuri

n)vml)reî< , < ii s*. s 'uVi a cun coup fur leurj corps.

Il cjij'M !u'» s ii*.'\ent point été rues, le Coroncr

d n Mtrcter Ctux qv'i ks ont tiouvés & leur com-

r-H'.''"'

ih. î! iV.Muiucr'fa aufsi , si les prrfones trou- Fulit,

Vie. coudai) t's ic fonr enfuies; car leurs mobiliers

font CMi.ii'ljué-» pour fuite. 2. Hazv» 48. 53.

On l'.uK,). r aurrcfrois, q.ie si quelqu'un étolt

tue, ^< qi'ii parCu par l'vnqr.ête du Coroner fur

la vue du corps
,
qu'une it i'e ptifone s'étoit enfuie,

quoique ladite perfone lût enluite aquitée de la

félonie 8r d«* la fuite, c-.-peodimt feS mobiliers

ér )it:»-ii cnrfiiqués; car iVnquttc du Coroner efl si

foi.ninellc , qu* n ne peut y déroger.

A n<!i le ivoi étant une fois légalement inveûi des

efF is
,

j)ar cefe enquête , il ne peut plus être dé-

p.f'dc. Mais il paroir qu'il eft dur & irraifona*

b'v qiVjn hormie fnit fujet à perdre fes meubles ,

qui font peur erre tout re qu'il a de vaillant , par

une enqiiê.e faite en fon abfence , fans qu'il ait

été e ten(iu, ou qu'il ait eu occasion de fe dc«

fendre, 1 Bac, Ahr, Coron. D. 2. Haw, 54.

On fourient aufsi fortemenr dans quelques livres,

que le fuicide , une fois établi par l'enquête du

Coroner ne peut plus être contefté ; mais l'opinion

contraire étant aufsi foutenue dans des livres d'ane

aufsi grande autorité, & paroifsant être plus con-
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Le Canton
fera mis à

l'amende

'HH liP

pour une

1 Iji.e.

li H wi Deoilands,

ttôle-î d!i

Coioner.

Rôles du
Shcnfî.

Ajourne-

inr;n-prcs

r.iifpcc-

ticn.

Enterre-

ment,

Certifier

aux afsHes

forme à la teneur gcnpnlc de la loi d;ins d'aurrcs

cas , il f: nibif que la nu^illcurc rpi:v(in ell (|u\îne

telle cnr^rcrc éinnt évoq:t'c au H.u.c du Koi pur

m mt'ionrit peut érrc rontf Rie par IVxctutcur

ou aomin'ah'areur du dc'funr ; ou dans le cas que

J'cnqucic du Cnroncr ie déclare luiiaîi(]iv'
, par

le Roi ou le Seigneur du iitu. i. Bac. Abr,

Coron. D. 2. l JuW, 54.

17, \\X si (jU'Jqu'u.» cft tué ru afbafsiné en

plein jour , & que le meurtrier s'échapc fans être

pris, le canton fera mis à l'amende. 3 //. 7,^. i,

iS. On efiimera h livrera au canton comme
il cft dit ci dcfsus , les chevaux, batteaux , cha-

riots & autres chofes iemblabies qui ont causé

la mort de quekju'un , c'cft ce qu'on apelle pro-

prement Dfodands, 4. Ed. i. (l. 2.

19. Toutes ces chcfcs doivent erre mentionécs

dans les rûles du Coroner. 4 Ed, 1
.Jî, 2.

20. Et les Shcr.flTà a'jrcnt ces contrôles du Cor

roner, des choies relatives à leurs emplois. 3.

Ed, i, c* 10,

21. Il n'eft pas de néccfsitc que Tenquête

fe fafsc dans l'endroit même où le corps a cté

examiné ; on peut ajourner à un endroit plus

convenable. 2. Hazv. 48.

22. Aufsi-tôt ai)rès l't nqrête de ces chofes

,

les corps de telles perfones mortes, ou tuées,

feront enterrées. 4. Ed, i, Ji, 2.

23. Par lefl^atut de i. & 2. P. & M. c. 13. f 5.

chaque Coroner , d'après une enquête prife par-

devant lui
,

par laquelle quelque perfone que ce

(bit efi pourfuivie par indidmcnt pour meurtre ou
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Pcrfoncf

mortes en

koniicWc , OU comme conipîicc avant le crime

commis , mettra en écrit ics points les plus cf-

fcnticls des lémoigupjres rendus aux Jurés en (a

jirclence; & oblitrcra les témoins de comparoUre

à h première séance gcnérùle pour vuider les

priions afin d'y rendre témoign3p;«; ; & certifiera

les témoignages , rccc^nnoifiance & enquête « ou

indidment pris & trouves pardevant lut, eu,

ou avant le proccs , Tous peine d'être mis à l'a-

mende par la Cour.

Parles mots exjircsdudir f^atut, il peut s'en-

quérir iles compLce» avant le fait-; mais il ne peut

s'enquérir des complices après le fait. 2. IIiizu. 48.

24. Il doit aulài s'enquérir de ceux qui meu-

rent en j-rifon, afin que l'on fâche s'ils (ont morts '"^ô^

par violence ou par quelque dureté irraifonablc ;

car si un prifonicr meurt d'une mort prématurée

par dureté de la pa.t du Géolicr, c'efi: un meur-

tre dans le Geôlier , & la loi imput; cette cruauté

à malice. 3. iaf}, 52. 91.

Et cette enquête doit être composée de Jurés

parties, c'cft à-dire, de six piifoniers ( s'il y en

a afsez ) & de six aut.es perfones de la ville ou

paroifse voisine , qui ne foient point prifonieres.

UtnfrevilU^s Coron. 212.

2C. Si renquête étoît annullée dans la Cour t^^ ..^

du Banc du Roi , le Coroner avec permifsion de annuliée,

la Cour peut reprendre le corps & recommen-

cer une nouvelle enquête E. 5. G. le Roi &
Saunders» ftr. 167. M. 9. G. cas du Coroner de

fFeniock, ftr. 533,

Et s'il paroit qu'un Coroner ait été corrompu
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en faifant une cnqiiôre, il fcmble qu'un meUns

iniuirentiitm doit é rc donne h dei C(«n luiia-iirei

piriiculiiTà , qri pn/CcHleront non pai lur vvkî,

mais fur iéni')i^rage; & le Cororrr ne fc mch ra

peint de ceac cn(|iié!c ; mais lorlque l'cnquêre

cft annullcc faurc dt* ti)rmc fiulcmcnt, il en com-

mencera une nouVwlle con)me s'it i.\n avoit j)oii;t

jpris une auparavant, i. Bac. Abr* Coron. D.

Tréfor

trouvé.

IF» Son pouvoir ^ obligation dam Vautres cas,

1. îl doit s'enquérir des trcfors trouves; quels

font ceux qui les ont trouves , <)e même que

ceux qui en font founçonès ; ce qui |»cut être

aisément découvert, lorftjuc quelqu'un vit dans

les excès , ficquentt 'es cibajcts , & quM mené

cctr« vie depuis long rrni;is : en conséquence il

peut ê're oblige Tur ce fouj ç n, adonner quatre

ou six cautions ou plus, sM peut êrrc ircu-^é.

4. Ed, 1. Jî> 2»

2. Outre fa place judiciaire , il a aufiji ure r.iî-

tant des toritc miniftcricle comme le Shérifi; particulié-e-

res. "^"'-"^ qunnd il y a une jime exception conrre le

Shénff , les procédures judiciaires leront données

au Coroncr, pour iVxécuti >n des wrirsduKoi;

& dans des cas particuliers , le writ orig-nal du

Roi lui fera immédiatement cdrcfsé. 4. injî. 271,

3. Il eft oblJgé d*êtrf préfent à la Cour du

Comté , pour prononcer jugement de profcription

fur un ordre à*exigent , après quinto exadfus ^ à la

cinquième Cour , si le défendeur ne paroit pas*

H'ood, b, 4. c. I.

tsécu-

Prcfcrip.

tion.
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A, Il avoit auf&i autrefois une autorité dam det

certains ap;>cl8 , comme de rapt & de mutilation;

& auisi dans les ca» d'abjuration pour fclonic ou

autres uflcnrcs i ce qui cft actuéicnicnt lior* d*u-

fagc.

103

Appel ,

abjurât iuu

F» Ses t:c*fora:res*

de 3. H. 7. c. I. le Coroner, H^n'^raire

ictc faite fur rinrpea'on d un

1. Par !c flatut

pour chaque enquête faite fur l'infp

corps mort, aura 13/ 4^. d'honoraire des biens

mtublts de celui qui aura tué ou nfsarsinc, s'il

en a , & s'il n'en a pa^, il aura ledit hono-

raire de l'digrnt qu'aucun canton fera condamné

de payer pour la fuite dndit meurtrier.

2. De plus, par le ftauir de 23. (j. 2.c. 29. Ucnorvre

pour chaque enquête (loiUju'ck i,*».^ pas faite
/^ ^jn^r

à la vue d'un corps mort en prifon ) il aura 20j\ mille,

& 9. </. pour chaque mille qu'rl fera tn partant

de l'on domicile pour fdre ladite enquête ; à être

pris fur Us tax^s du Comté par ordre des Juges

en feisic ne , & pour lequel ordre il ne fera rien

payé. / I.

Et pour chaque enquête faite à la vue d'un

corps mort en prifon , il aura telle fomme , qui

n'cxccdcra pas 20/, que les Juges en fcfsions lui

alloueront, à être payée de la même maniere.yi 2.

Mais aucun Curoner de la maifon & du refsort

des palais du R(n , ni aucun Coroner de l'ami-

rauté ; ni d;i Comté Palatin de Durham ; ni de la

Cl'é de Londres & Bourg de Soutbwark y ni des

frsnchifes de ladite Cité ; ni d'aucune cité , ville
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Sa puni-

t'im pour

ce dans

fon devoir

Du CûRÔNER.
bu francKife qui ne contribue pas à la taxe de

CoTité , ou qui n*a pas l'ufage de mettre un<î

telle taxe, ne tirera aucun avantage de cet aéte;

ils n'auront que les honoraires & fal aires qui leurs

étoient alloues avant cet aâ:e , ou qui peuvent

leu^s être alloués par leS pcrfones qui les auront

nommés. / 5.

n. Sa puntiJon pour manquer à fon devoïf*

1. Les Coroners qui cèlent les félonies, ou qui

ne font point leurs devoirs par faveur pour les mal-

faiteurs , feront emprifonés un an ^ & mis à l'a-

mende au plaisir du Roi. 3. Ed. i. f. 9.

2. Et par le ftatutde 3. H. 7 c. i. Si un Coro-

ner eft négligent , & ne Uiit pns les enqi^êtes fur

l'infpedion du corps mort , & ne les certifie à

l'ouverture des priions , il fera condamné à cent

Shillings envers le Roi.

3. Et par celui de 25. G. 2. c. 29. Si un Co-

roner, qui n'efl point élu, ou nommé annuélc-

ment , ou dont l'office nMi point acnexé à quel-

qu'autrc emploi , eft convaincu d'extortion en

prenant plvis d'émolument quM ne lui ait jufte-

ment dû , ou de négligence aff"< ftée de fon devoir,

ou de mauvais c;^mror!ement dans fon emploi ;

laCourdrv^nt liquelîe il fera convaincu peut le

condamner à prrd.v f» charg" : & en conséquence,

s'il a éré ;''u par des fr.Hï^iCs tenanciers , on donnera

un wrii pour f' dcniir:r>n &. i'élf'Ciion d'un autre

à fa p^ac? ; & s'il a é'.é Mommé p;u le Lord d'au-

cune liberté ou franthifc, ou de quelqu'autre

manière
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Ta?.mcrè que par les francs tenanciers, la pcr-

fone qui a droit à cette nomination , iur iîoiifi-

caiion du jugement de dém'fsion , nommera une

autre pcrfone à fa place. / 6.

4. Il doit exécuter fon < ffice en perfone , &
non par député, d'autant qu'il eft officier judi-

ciaire. IVuoJ, b. 4. c. I. autrement il femblc qu'il

encoureroit la pénalité fus-mentionée pour relâche-

ment & négligence dans fon devoir.

L'Ordre duCoronerpourfommer lesJurés.

QuEEEc l auConnétablede dans ledit Comté.

Il 'VOUS ejl enjoint par ces préferîes, au vont tk

notre Souv.'rahi Sire le Roi , de fommer & avertir y

au/si- tôt les p'éfntcs reçues , 24 kommcs bons ^ qua-

lifiés de quatre Cantons voisins de dans ledit Comté

j

£êtrc &? comparnUre pardevant mni A. C gentilhommey

un des Coromrs du Comté fufdit , à -jvfdit , dans

ledit Comté , le jiMr d: p^tir alors ^ là s'en-

quérir , fdire cff exécuter tout ce qui leur fera légaU nient

donné en charge au nom du Roi , conrn Uiint la mort de

A» D* y fcyez vous m-j/ne là ùlors pour certifier ce

que vous avez fait dans ce qtn vcus c/l ordonné , ^
pour de plus faire l:£^ exécuter ce qui vous fra alors

y là ordonné au nom de votre Souverain Sirt le Roi,

Donné fous mon Jeing ^ jçcau , le jcur de

Serment des Jurés fur l'enquête duCcroner,

Vous vous enquérercz diligemment , & repréfenîerez

fidéliinenl f au nom de notre Souverain Sire le Roi,

tts
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i

comment i'f âc que le *}ia il rr c[î rfinrt A. D. T ou,

une prfon'' inco/inue , ul (|u> 1" -a c-.s t [lisant hl

ni'oti tih'Sl fj're tnut ce nui 'ci a ié;dli''>iertt Vtquls Jt

vo"s à c t ê ard^ jclon qu^ii Vous ci/pa,ûilra : û:/:si

t

que Dieu vous a\ific.

Ap'cs que le Prc^'d nt (Foremmi) a ptcté kr-

m^nr , on peut le f -ivc ^'.ctcr à trois eu quatre

enftmble , comme luit.

Vc'us & chacii.n di' vous oJ'przrrrz bien y fthle-

ment y ^ garàercz dt' v.îre p.>>i rcfr'^ViVcn:er,t, U

même ferment qu^A. F. Vréildait d^ nite enquête û

prêté de fa part : ainsi Dieu vous ajï'fie*

Serment des Témoins.

Jje témoignage que vous rendrez djns cette ennué'e ,

au nom de notre Souverain Sire le Roi , concernant la

mort d* A. D. fera a vérité ^ la pure vérité ^ ^ rien

que la vérité : aimi Dieu vous afs;Jîe.

Enquête de meurtre.

Québec, f Enquête autJre tife , faîte à dam

le Comté d: fufdit , /. jour de d:ns la

année du règne de pardevant '>vol A, C gentuhommf,

un des Coroners de notre Souverain le Roi , pour le

Comté fufdit , fur Pinfpe£îlon du corps de A, D. alors et

là gifsant mort , fous lesfermens d'A. B. C. D. E. F. &c.

hommes bons ^ qualifiés de /ifdit , & de trois att-

ires Cantons voisins^ comme K» L, & M* dans ledit
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'ra : aimi

Ci^^uè, k!'q"ch fi^auf pr'^tê ferment & étivit chargé

de- i^>'"'i'rr;r ik 'd pcv» d notre dit Souverain le Roi,

tj'ii'il cii , coiiinit'hf
•"' de quelle vmuiere e/I wcrt ledit

/!, I). àiùnt , in-' y II uient ^ nu*un certain A, M. der-

t ,{' iijjj t , cent: homme , en oubli de Ditu,fuere '.en

t) :t t^ s.ilat T'ir fi.;;]!'p-ifi^H du Diable, le- -jour

• d.uis l- >.' e.' il- -/#/ /., ti liiprenuere

hc-'.-e d' la t::rf d' ;;.v'»v/':.'r , irjec force & arn:es

a- J.hu / L om: ri 'd:î a fé1(1 'lit ufeiKcni :o!ontaî'

rcr.'crjt i£ dnnalice pniJ,.itée y fait ûfsauî contre ^ fur

lit '-.. /). étant Vt l^ alors danS la paix de Dî:u &
d J. t \;.v:y) ain le R-i.i^n'.e ledit /!. M> alors dms

le

d:

dio

même lie;/ , azrr une ('ti',' jaite de fer ^ d acier

:a Vii.CM- a.: <-' /. aye l ,7 /'. A^ tenolt de la mahl

IL , a i diS le

nii

i-me tc-:-^ -violt rument ^ félonienjè-

'nt ^ de (il ».ii'ue p è>H--d.-e>' , f^nf-^e £3* ptrcé ledit

A P. dans ^ j:i> la pa- 7' f^.
''''•' r i /v vinlre iIndj

yi. D ,V a d'. >ié iiN.ln /;. dviis V r>ié>!t mrm:';if.

H'r l^tpre fidîie , du/i.- i-^r' /< la //'/d te partie 2auc '1*

a:'i '.t . ]) l'H p'!! a'( dip'y'S d.' }}0"Jj il d:idiî A. D*

S'*' ri.'ij' tel ide l: i: n- .; ,;; deri]l poilCe

il
fj

olond'io- d> t) ris pou,!'S . dntldit W D. ejî mort

fulH't/.uut fi'i- le litu . y rn cnnséqiunce ledit A, M»

a d.-'S le t'r'/^'S li'ê ta aisûjsiné Inl.t A. D, jélonlcu'

fm nt , -m!)!' b pa.'x de notre dit Soiiverala Sire le

liOl n: ( P'iHf ^d' nvîe.

hi l s jinés dpent en ou'rc
, fous leur ferment fufdit

î ie A. A d: (aùifrnt , ^ B. A de habitarJt

éto'fnt félon .ffement préien: avec des épées nues ^ dmi

le te-.ps que la félonie àj meurtre fufdits ont été ccm-

vds dùns la forme fufdite , c*ejl-à-dire , le fufdJ

mr de-f—dans la ar.néefufdite à fi^jdiîi dam
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ledit Comté , à la première heure de la mît du même

jour , dam le trJme tini^s , encourageant , excita^u
,

li^ aidant Itdlt A, M. de fa.re t.'f commettre la félomt

id meurtre fujdiis dans la t;iû;ùe> e /njdite , contre la paix

de notre dit ionveraln i^lrc le Rci , fa couronne àf dl^mté.

Et de plus , les Jurés fi'jdits Jnus k fufdit ferment
,

dlicnt , que lejdits A» A/, /i. A, ^ B» A n avoieni

peint y aucun d'eux r^a , i^ont pas encore on ih

aucuns biens mtuhks , terres ou ténemens , dans h

Crmiéfufdit , ou ailleurs , à la ccnnoifsance defdils 'Jurés,

( Ou bien y les Jurés fujditsjous leur fufditferment ^

dlfcnt que ledit A. B. dans le temps qu^il a fait y
commis la félo.iie &? meurtre /us-m n!loués y avoit de;,

biens meubles y cmîenus dans l'inventaire annexé ii\

cette enquête
,

qui font rcjlés à la garde de B. C, )

Enjoi de quoi , le fufdit Corcner , ainsi que les Jurés

fufdits ont apposés à cette enquête leurs Je aux « lejour

y an , ^ au lieu ci clfsus meniioiiés.
"

A, B.

A, C, Coroner, C. D.

E» F. CîjV. Jurés»

Enquête quand quelqu'un fe pend lui-

même.

-Comme ci-defsu* jufqu'à en oubli à

Dieu y séd'iit y mû par CinJli^ation du Diable , à-

fujdif , dans un certain bols à lufdit , étant là pré'

fent , luiit A. D» étant dans le moment jeul , av:c uu

ccrdc dj cijanvre de la valeur de 3^/., qu'd tenolt aion

d'ûis fes mains , un bout de ladite ccrde attachée au tout

dsfjn col y ^ l^autre bout à une bîamhe d^arbre à
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chéneiS^efi hd-méme ahrs -volontairement ^ félonteu^

fement , ^ de malice préméditée , fendu l^ étoujjé là ,

cevec ladite corde. En conséq-ence les Jurés fujdits , jous

leur fufàiî fe'fftent difent ,
que lrd:t A D. alors & là

dans ta manière & forme fufdites , jV/2 , comme un

félon de lui-même , félonieufcment , volontairement &?

de fa malice préméditée , tué , étranglé , fs? afsajsiné

contre la paix , ^c*

Enquête quand quelqu'un fe noyé de

lui-même.

109

•a- —fufdit , da^js le Comté fufdit , étant

feul là dans le moment , i'eji noyé volontairevient ££? fé-

lonieujement dans une rivicre commune là , apellée

^ en conséquence Ufdits Jurés, fous leur fufdit fermant,

difent , que ledit A. D. dans la manière àf jormt fuf-

dites , s'efl , comme un félon de lui-même , volontaire-

ment y félonieufcment tué & afsafsiné alors ^ là ,

contre la paix , tsjc.

Enquête fur une perfone noyée par

accident.

que ledit A. D. le jour de de Vannée

fufdite y à la Parofse ^ dans le Comté fufdit , entrant

dans la rivière pour s^y baigner , il ejï arrivé que

par accidents ces fortuit & malheur, ledit A D, a

été alors &* la fiffoqué àf noyé dans l\au de ladite

rivière ; de laquelle fuhmersion àf fiffocation , ledit

A. D. ed mort fnbitement fur le l'eu» En conséquence

les fufdits jurés aifcnt que ledit A, D» ejl mort 4e la
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rnivrÀc^e i£ cai'Jc Ç;^fi\\\c$ . par ûi rident , cas forfait y
y malheur , à^ «(5/i auircmani» En foi de quoi , ^f.

Enquête pour une perfone morte natu-

re !ement.

'fj-c ledit A. D. k j GUY d.' de rannci

fil[dite , à la l'arn'fse & dana le Comte jujdlt , conms

dans yn certain endroit nornnic a ete trouve mort

q^/il naihvt frr f.n corps aucune marque apparente de

"jiolt'ju'c , iâ (ri'il cj} mort parla volonté de Dieu , ua^

turélsr.icnî , ^ no:i autrcmcr.t. En foi de quoi , feV.

Enquête pour une pcrfone morte en piîfon.

'difrnt fais fe^m^nt eus li'dit A D le mê'me

jour q'i.e ce^t'j enquête a c:é faite , éiaiît prifonier dans

— >'^î /• Cc^'w' ff.fdity eji mn>t dansa Clla prif

ledit lieu par la :rL.:'J d-

arrivt': L) lïr la pianicr;^ lisf

traucnt. Enfui d^ quoi ^ tdc

iormc

o.) aque fi

ffliite, &
f elî

j j
non Ciii"

C.-rni]UwCe pour une pcnone vo^2 coin^os

711C/1ÎÎS.

'ifn!fo"S leu^ ferme::! que ledit A D. le four

î^ m /u/dits , '^ au îonps d: fi mort , comme du

Jjur dj j:;q''\iu temps dj fa mort i^ au moment

de fa mort , ctoit 'unatique £ff une pcrfne en dJmence ;

£ff eue ledit A D. lunatique ^ en dc'mcnce , comme ci-

dfius , efl vrnu -jour de fui à la rivière nom-

rr.ce dans ledit Comfé , ^ s'efl jette lui-même alors

dx.is ladite r;v::re , y £\fl nG)'é djnj l'eau de hdiià
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th'iere. Et en conséquence , lefdlîs Jurés fous leur fufdlt

ferment t difcnt que l:dit //. D. ejl mcrt de lu caufe

fufdite , de II manière & ferme fu[dites , ^ non autrC'

rn^/it. En fol de quoi , i^c*

Enquête pour nne perfone qui s'cfi: coupé la

gorge.

par l^infiiiration du d'u:hle à f:[dit dans

le Comté frfMt ^ a jait félomeufement , vo!o.:!alternent

iâ de malice préméditée i uk afiaut fur lui-m^-':c , étant

alors dans la paix de Dieu ^ de notre dit Souvj- ain

Sire le Roi : ^ qw Ld:t A» Z). alors & ;.} avec un

certain couteau dj la valeur d^unepenny , que ledit A, D,

îfnoit dans le te.upsdefa main d <vt;*-, fc'I^'nierfment ^vo-

lonta'.rem nt b' de malice p- ém/difée ,
j',-// p-.^rté un coup à

lîigorye, £5* s*ej} fait poui Lrs , avec ledit couteau ^ une

ble/sioe mnrtJle à la g'^^ge fftite , de quatre p-:uces ds

kug &* d^un pmice de protondeur j de laquelle blfiure

mortelle ledit A. D. à fi'Jdit , d..ns le Comté l'ijelit

a Lujoriiit
t ^ vécu langu fiant depuis ledit -jour

de dans la a7rnée jufXite , jujqHau jour ds

&? que ledit A, D. efi mort de cette blefisure mortelle

le jour de de l\mnée jifihte , à f'<fd!t^

dans hf.'.fd't Comté. Et en conséquence lesJurésf:'.fdltS;Z^c.

IPonr avoir tue un homme àfoncorpsdéfcîndant.

fous leur ferment difent ,
que A 7i. derniè-

rement de geniiihmms

à

f'jdi^ ^^-^^-^ ^^^'t Com'é;

jour de dans la année de é.ant alors dans

la paix de Dieu & de notre dit So'avcrain Sire le Roi

,

A. M» derniéiemenî de—dans k Comté de—ù—heurs

III
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•'^dans ?après mïdi du même jour , fjl venu & a fait

afsaat de tuaUce péméditée , duns le nicme tentpi
,

€0 lire ledit A. K. et a fci't fs f;forts pour battre et

tuer Itfdit A. K d.vis k 'cmps , en C'^ntinuant ledit

afsaut , d:yMS la ma foi d'u.-t ro}ur.ié IV. U. dans-^

fuflit , jupfi^à un c rîa'ti end; oit Homrné—dums le Comîé

fufdit , et led.t A. K. voyant que ledit A. A/, étoit jj

vtaiicieu'.cmrnt difpoJ , s\ll reùré à un certain mur

dudit endroit nommé—et ne pouvant plus reculer de là
,

crainte de la moit , et en consé'iuet'.ce kdit A, K. lui'

vïcme , pour ft p>éjerver la vie a continué de fe défen-

dre contre ledit A, Aï. et à fin corps défendant, lui

ledit A K. a porté un coup fir la partie droite de U

poitrine dudit A. M avec une épée de la valeur d'un

Jlfilling , que ledit A. K, avoit alors dans fa main droite^

ayant d,^nsle temps fait une hlfi'-re mortelle audit A. M,

de la longueur d'un pouce et de la profondeur d'' troii

pouces , de laquelle mortelle blefsure , ledit ^. M. à—
|

fufdit , dans le Comté fffdit , a langui et vécu lari'

gufsant depuis ledit—jour de—J!'fp'*au—jour de 1

fuivant , et que ledit //. M, ejl mort de ladite biefsuni

vïortelle ledit—-jour de—dans la—année fufdite ,
à—

fufdit y d'ns ledit O'mlé ; et en conséquente ledit A* K>

a pour lors tué ledit A. il/, à fon corps défendant.

Enquête quand le meurtrier eft inconnu.

-de trême que defsus , dites feulement—

qu'aune certaine perf.ne inconnue &c. & ajoutez—

et lfd:ts Jurés feus k'<r ferment fufdit , d/fcnt en outre,

que l'd'te ptrfone inconnue^ api es avoir commis l:ui-tt

fét^ ie '.? mru^tre de la manière fufdite ^ s*efî enfuir,

contre la paix , Uc»

des Jura»
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NOTE. Les ftatuts fuiv^^.ns de 4 & 5. \V.

c. 24. & de 7 & 8. W. c. 32. ne turent

a'cbord que pour un temps limité; maison s'y cft

rcférc, parce qu'ils ont été adoptés par celui de

3. G 2. c. 25. lequel adce de 3 G. 2. c. 25. eft

rendu perpétuel par celui de 6. G. 2. c. 37. & on

eft obligé de fuire lefture aux fefsions de la Mi éié^

des trois adtcs furdits de 4 & 5. W 7 & 8. W. &
de 3. G. 2.

I.e jugement pat Jurés eft le droit naturel de tout

Ânjliis 9 & ce moyen heureux d.ms les procédures,

malgré toutes les rcvoîutions des siècles , s'eft

confervé de temps immémorial jufqu'a ce moment ;

aucune hilloire ne fait mention de fa naifsance

,

étant contemporain de la fondation de l'Etat , &
un de fes pilliers quant à fon ancicneté & à fon

importance. 7r. p, pais, 3. DalL c. 186.

J'en traiterai de la nianicre fuivante :

L guipent ou re peut être Juré.
Il Conjhn^'.oii et rapport des li/Ies de Jurés,

lîl. Sommation et rapport d^s Jurés par le Shérlffé

IV, Rérujaîion dt Jrrés»

V. ConUui.'e d s Jui es en donnant leur verdict,

VL Indemnité et punition des Jurés*

L ^ipeut ou nepeut être Juré*

i . Mr. Hawklns dit qu'il ne paroit nulle part G
qu'il foit nécefsaire qne les- Grands Jurés foient

"

francs tenanciers. 2. Hi,w* 216, 2iy,

M

Gran^
urés*
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Mais il dit nillurs (jue par la 'oi cnfTÙr.'.inç,

tout Grand Jure <Joir ciic un hi-njUiC Jibrc. i,

Lr L. 'ihi!fi'V\T (H.M re'i. uvc in de- dére^riiinc

au ri;jv.t du r<v<n\i mniivi .1; !;•« n d'm Gnnd

Ju'é ; ni.iis fjii'iîs dciyuu Ctrc fi.mcs ténancitrs.

2. //. // .55.

Mais (.! 2!i, }?> /•/:,>(• ils d ;i ent avoir ,v ^'^^ P^f

an, d'un \n:i\ i'unc eu rd.vaiit U un fiwf. 7 &i 8,

W. c. 22. f. 8.

Un Grand Ju'rc doir cTc auGi iin.frjet lige; S:

par co:.sé(]iunr il ne doit p^s crc 'l'tflnt de tra-

hifDn ou de félonie, ni crr2n^^,cr, 1,1 profrrir,

foit pour un cas criniinel , eu c mr.ic (jiiclquis.

lîm dirent p>.ur um a(5t'on {>erl' ne le ; & ii fcnihle

de là que toute pcrfc ne poialu'vie pc;ur un crime

quelconcpie
,

pi ut avant i'uuli(5tm(nt , fuivant la

loi comnuine , reculer tout Graid Jiirc fi/nimé,

pour défaut de q-ia ifications iufdices i. //. 213.

Les Grands Juréii ne doivent pas c r- d\in

nombre indéfini; on ne fera pas pîéttr rtîmer;râ

plus de vingt-tio's. Car si on faifoit faire ferment

à un nombre équivalant à deux corps de Ju es

complers ou plus, il pouroit an ivtr qu'un nom-

bre ijffiiant de douze Jurés trouvtroit un bili,

quoique douze autres ou plus du même corps de

Juiés le rcjvtteroit; ce qui feroit inconvénient à

abiurde. Burrozv, hhnsfic'd io38.

Juré«!pour ^» DzïiS les Cours de Ï^FeJîmbiJicr h de ia Cité à
les Cours

i^ondres , les Jurés doivent tenir mai Ton dans la

de Weic- .

minfter. Cité , & avoir des terres , ténemens , ou bicnj

perfonels de la valeur de ^. 100. 3. G. 2. c. 251

f. 19, 20,
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Fr par le (T;\^ur d* 4. G. 2. c. 7. f. 3. ceux qui

p:,l'^. I ic en vortu d'un biil liins le Com^é de

j\ iJii ei'fx ^ (]i;aii l 1(S r.'ntcs réelles ou la valeur

l.'uir (!e /!". 50. TiU (Icf Ub de la rciUc foncière ou

auNts rt.'fcrv.-j, rc;<.nt fumets à fcTvirdc Jurés.

5. Aux al'ids ou ft-hionâ cl'.ns In ontiéc , cha- Pour lc«

que.! JUS autre (;u\' franger /.r vnduUiîemlïn^ihC ^ç^^^^^^"^

en Aii'r^fterre , aura en Ion nom ou par fublViturion

p(v.;r lui , (l.ins le Conué f^, 10. par an , & dans la

principauté ilt Cali-js
yf.

6. par nn , au delsus de

rt u'vS cha'-nes, c'iin b en franc oi? relevant d'un

fit', tdie? <u tôncmtns, ou de terres & tenc-

rr..ni cl*,,ni.i(^n di maine , ou en rentes, ou en

tou^ ou jj.ii.io, en fî f ?.bf/u , !: f nr v:vant , nu

fou. !iui pr
^i>

vit i>u ce If c't (j '- qu'uutre : &
Un Jui'i pofy.d.nt ni< iij? , pi ur être renvoyé (ur

récur'n-n , (u lu- !on pr; pre leriuent. 4 & 5.

Vv'. i-, 24. f. 13. 3. i 2. c. 25. f. 20

I r j>ir cen 1 .1. 3. (7. 2 c. 23. 1. 18. toutes per-

f-iiu'S •••isclant j^' ur kiir ,
ropic uiic terre dc^. 20.

de ifVenu pitr an au-ii' isus <!e t''U.tS rentes, îenue

p:r biil pour 3'l,o années ou plus, ou pour 99
années, ou que'cpa'autre tenr.e déterminé par la

r.v.^rr m' \^f ou plusieurs pcrfoncS, fe.ont fujetes à

ilrvir Cv J ic?.

II p iri'ic de là , que les terres , franc- aleu , reU-

Vcuit ii'ivi tif y a'i.ii'ii d maiue ou îenure par bail , ren-

dent kl p rio.KS fujetes à fervir de Jurés. Et

quriques-uns ont cru (|ue ces dénominations com-

pr'.'noie<it toutes les terres. Et dans Coke^s copyhoUsrf

p. 14. î) eft dit que toute terre qui ne dépend pas

d'un fiw'f ell un franc-aleu. Et dans Calthr* 4t. il
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cft dit, qu? drs terres dépendantes d'un fief peu-

vent différer en nom , mai» point en nature ; quoi

que les terres Cb/^vîo/J tic pendantes d'un fief fuient

roinmées ainsi
, pjrce qu'on les tient par copie

ôc la Cour dvs rô-'es , h les terres coutumieres p:îr

quelque coutume priiticulierc; cependant elles font

^cnuesdans un niénie genre général , c'tfi-à dre,

par courume , & la diversité de leurs noms n'aitere

point la nature de leur tenure. Néanmoins quoi-

que toutes les terres dépendantes de fiefs foient

coutumieres, cependant toutes ks terres couiu-

miircs ne fcnr point dépendantes de fiefs, & comnic

ttilcs ne qualifient point un homme à fcrvir de

Juré. La plus grande partie du Comte de //</?-

fucrland, en particulier, consifte en ce genre de

terres coutumieres qui ne dépendent d'aucun fief.

C'e(\ po^r cette caufe ( & en raifon du nombre de

Qvir.kres qui ne peuvent feivir ) que If s Jurés fo.u

en si peut nombre dans ce Comté. Pour remédier

à cet inconvénient , il fembîe raifonable
,
que le

mot ccuînmieres y fut inféré avec les autres déno-

minations de tenure dans les Hatuts qui limitent

la cpitlificarion des Jurés; car p'iujquoi le tenan-

cier d'iir.e ferre dépendante d'un fief de £» lo.

par an fcmitil obligé de fe rvir , tandis qu'un

tenancier d'uiie terre coutumiere de £ loo, par

an feroit ex.mpt ?

4. Quant aux étrangers per med'ietatcm lingva

fus mennonés, il eft établi par le ftatut de 28.

Ed. 3. c. 13 que dans les enquêtes qui doivent

£voir lieu parmi les étrangers & regnicoles
^ parde-

vaat qutilque Juge que ce foit, la moitié des Jurés
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D-ra de regnîcoîcs , & l'autre moitié d'-trangcri

,

s'il y en a (ufïï^rnm(*nt dans iVniroit qui ne loicut

n(,int parties ; si nnn , auta; t qu'il y en a«

Et |)nr celui de 27. hd. 3. 0. 2.c. 8 l'enquête

iera faite par des ttiargeis, devant le Maiic de

l'éfapc, si les devix parties fort étrang«res; si

elles font regnicoIcS , par di-s rrgricoles ; si une

dts piftic cft regnicoie, & l'autre ctrangtre, la

moitié des Jurés fera de rcgni-joles , & l'dUtve

d'érrangTs.

h.t il n'cft pa? 'néceTsaire qne ces étrangers aycnt

aucune qualification par leur bien. 8. //, 6. c. 29.

Mais il fcnible que cette moitié de Jurés Anglais

doit avoir les biens de la valeur requifc comme

dans les autres cas. 2. Ihzv. 419.

Mais par le lUtut de 13 & 14. C. 2. c. 1 1. f, 1 1,
*

dans les avions concernant le tonagc & poundage,

ou vaifscaux ou cfF ts qui doivent être confifqués

en raifon de l'importation ou exportation illégale,

il n'y aura aucun Juré mixte , mais feulement des

lujets nés.

5. Dans les villes incorporées: les procès de Jures dans

félons feront par des hommes valant
jf. 40. en Sncorpol"

marchandifes
, quoi qu'ils n'ayent point de franche rées,

tenure. 23. //. 8. f. 13,

Et dans 3. Salk. 81. il eft dit, que quand le»

Jurés font d'une ville incorporée, ce n'eft point

un moyen de récufation d'alléguer qu'ils ne font

point francs tenanciers.

Et les ftatuts qui requièrent tel ou tel revenu

pour être Juré , s'entendent toujours excepter les

cités, bourgs & villes incorporées.

;

ft 1

11 ^^'' '

i m
P'i

ilm
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Pour I2

circuit.

Dans !a

CoLir tou-

cicre.

Dar.i l'en-

quête d'un

Coicntr.

Sur antres

Jaiit es

qu'ils dot-

ver, t Re-

noncer.

Enquc'.e

de voles de
fait.

Enq'.ïêfe

àti nota.

6. Dans le circuit : les Jures auront 20^ p?ran

de revenu d'un franc-ai.u, ou 26J. Sd. d'un bien

dépendant d'un ficf. i. R 3 f . 4.

7. l)..ns la Cour foncière : quclf|nes livrf^ difnt

que toute pe rfcnc [)rércnte par hr.z.ud à une C' ur

fonc'ere , ou patsaut à cheval pr c\v: de i'cndioit

où (.lie ù tifnî
,
peur , fuure de Jurés, êrie con-

trainte par le Rccc veur de rc-ntes à p;éter fenrenr,

fbit qu'elle réside d ins la iuridicftion de cette C^iit

eu non ; il p:\roic qu'^n p'^ut conclure de Jà

que mute pcrTjne . quelconque peut être J'Jri

dans une Cour foncière. 2. Hiizv. 69.

6. Les Jurés du Coroner, pour une enquête

fai'e pardcvant lui, doivent ê.rc des cnniors voi-

sins ; mais aucun ftarut ne requiert en eux aucune

qualification de biens. 2. H. H 152,

5. Ï! far.t avoir en tene 40/. de revenu annuel

pour erre Juré dnns une enquête contre d'autres

Jurés qui auroient celés ce qu'ils dévoient dénon-

cer. 3. i7. 7.r. I.

10 Les Jurés pour s'enquérir des voies de fait,

auront en terre ou tcncment 407 de revenu par ani

8. // u. r. 9.

1 1. Les Jurés pour s'enquérir des r'otes, auront

20/^ p-^r an d. revenu , en un frai c- a 'en , ou 28/;

ScL en bien dépérimt d'un fi-f. ig. IJ, 'j.c, 13.

12. Dans TokpJÏre : a"cunc pcrfonc avant/. 150.

p2r nn , de bien qui le qualifie à fci vir de Jure , ne

fera fomméc pour les Icfsions , il n'y aura que Ks

pcrfones moins en état de fupportcr les frais pour

alsHler aux afsifes. i. An. f^. 2. c. 13. f. 3, & si

elle i^ii av.x f:fsions , cela ne fatisfera point pour
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nt pour
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loh tour , elle fera toujours obligée d'afsider aux

afsifeb. 10. Ayduc. 14./. 6.

i^. Des jeunes gens ;iu-defsous de 21 ans ne

fcrviront pr-int de Jures. 7 & 8. IV, c. 32./ 4.

14. Les vieilhîids au-dcfsusde 70 ans, les pcr-

fones fonrinuélement malades, ou indifposées au

temps des fonimationS , ou point domiciliées dans

IcCrmté, ne feront point niifcs Jurés des petites

flfsKcs : fous peine par le Shériff de payer d.sdo-

maejes à la partie grevée , & d'être mis à t'amende

envers.le Roi. 13. Ed. i-fi. i". r. 38.

Et l'équité di* ce llatut aufsi bien que la rair.)n

àp la choie, f mblent être si bien tn faveur des

Grands Jurés ,
que s'il paioît qu'iucune des rer-

fones fu'^-mcntionces ait été lommée pour être

Grand Juié, la Cour excufera facilement fa non-

coir.parution. Mais il ell évident que telles per-

fones ayant été fo-nniées pour être Grands Jurés,

peuvent lég-^lement fcrvir en cette qualité si elles

le jugent à prrpcs. 2. Huîv. 216,

13. Les Jurés doivent être des hommes: ce-

pendant les femmes feront Jviées , pour connoître

de b grofsefse d'une femme , en vertu d'un writ

deve/'itre hifi.klrr.do» Tr. p. pais 86.

16. Par les rtatuts de 5. H. 8. c. 6. & de iS.

G. 2. c. 13. tous les cgrégés de la Comrîagnie des

Chirurgiens de Londus , font exempts de fervir en

qualité de Jurés.

1 7. Et par ceux de 6 & 7. VV. c. 4. les Apothi-

caires dans Lcndres & de fept milles à la ronde

,

agrégés à la Compagnie , &: les Apothicaires des

contrées qui ont fait leurs apprentifsages pendant
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Les Mi-
nières

non-con-
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Quakres.

Writs d'e-

xemption.
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icptans, frront exempts de fervir d<* Jurés,

& le rapport ci'iccux fera nul , à moins qu'i'S ne

confentcnt volontaijement à fervir.^ & 7. 'Y c,\,

18. Les gens G*f'glile ne peuvent pas tTe mis

fur la lifte des Jiiiés. Lamb. 396

19. Les Minières non-conformiftes , désignes

parl'adtede tolérance, font exempts de fervir de

Jurés. I. /F. £. 18./. II. 19 G.3.f.44'

20. De mê îie les Quakres 7 & 8. /r. f. 34-/ 6.

21. Par les ftatuts ae 4 & 5. W. c. 24.. f. 21.

aucun wr'r de non ponendis in afshls & Juratis, ne

fera accordé, à moins qne les raiïons prétendues

pour Icfquellcs il eft accordé , ne loier.t reconnues

véritables fous ferment.

Et les Jurés doivent venir réclamer leur privilège

en perfone ; car le ShérifFn'en peut faire ie rapport*

Tr* p. pais,dj.

Il ConpuSîton & rapport des liftes de Jurés.

Ordre anx i, Les Jugeç à leurs fefsions de la M été ^ en-

pc^îtscon- verront d'abord leur Warrant ( a ) fous les feings

nétablc^*

- A Henry Holme, gentilhomme , grani

( A ) ^tehec, > Connétable de la partie Occidentale du Comd

fufJit.

Au Quartier généial de Sefsions de la paix de notre Snuve*

rain Sire le Roi , tenu à-: dans & puar ledit Comté, le—

—

jour de JuHlet , dans 'a année du règne de notre Souve-

rain Sire le Roi Grorge Troisicme, Roi de la Grande-Bretagne,

France i^ Irlande , défenfcur cle la Foi , &c. Pardevant nuus

' Ect'vert & autres nos alTocics, Juges de notre d't Souve-

rain le Roi , nommés pour maintenir h pai^c de notre dit



Jurés,

j'iî s ne

r. f.4.

Te mis
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feCceauidc deux d'entr'eux ou plus aux Grands

Connétables , leur enjoignant de pafser leurs ordres

aux Petits Connétables pour les diriger , & requérir

121

%

lesigrcs

:rvir de

34./ 6.

.. r. 21.

atis , ne

îtendues

connues

privilège

rapport*

rés*

été i en-

s feingî

,
grani

\e du Comte

Ire Souve»

lé. le

Ire Souve-

\Brefagnf,

Ivanr nous

't Souve-

I
notre dit

Souverain dans le fuldit Comté , & aufsi pour ouir & ter-

ïT.iner divérfes félonies , tranfgrcfsions , & autres délits

commis dans ledit Comté.

Ces Préfenres font pour vous requérir , à leur réception ,

d'envoyer vos ordres immédiatement aux petits Connétables

de votre diftr;ft
,

pour leur enjoindre & ordonner de faire 8c

rapporter des liftes exafles de Jurés , relativement à ia formo

& effet fuivans ; c'eft-à-dire
,

^ "V • j , , \au Connétable de
partie occidentale» J

En vertu d'un warrant des Juges à paix de Sa IMIajefté J

dans & pour ledit Comté , aflembiés à leur Quartier général

de Scfsions , à moi adrefsé. tous êtes requis par ces Préfentea

de faire une lifte exafte en écrit, contenant les noms & domici-

les , avec les titres & qualités de toutes perfones , depuis l'âge

de 21 ansjufqi'à 70, demeurantes dans votre diftriét, qua-

lifiées pour fervir de Jurés ; c'ell à-dire , de chaque perfone

qui a en fon nom , ou en afsurance à lui , dans ledit Comté

£.10. par an de revenus, tojs droits p'.yés , en francaleu

ou en bien dépendant d'un ficf ou téncment , ou en terres

& ténemens d'ancien domaine , ou en rcr;tcs , ou en tuut ou

partie, en fief abfolu ou mou vint ou pour fa vie, oj cello

de quelqu'aiitre ; ou ayant en p'fseffion en propre une terre

de £.20. par an, net de toute redevance, tenue pat bail pour

500 années ou plus , ou pour 99 ans , ou pour aucun terme

déiermmé par une ou plusieurs vies ; afin dt faire cette li'ie,

vous pouvez , si vous le croyez nécefsaire , vous ad/efser à

aucun Officier de Paroifse qui aura en gardi les ro'es des taxes

pour les pauvres ou les impôts fur les terres , & fur ces ta-

bleaux vous prendrez les noms des perfones ainsi quarifiées.

Laquelle lifte faite comme ci-defsus, il vous eft enjoint, pen«
"

, N

m1
Vk''^ 1 i'

mmm

m*-

J4

1
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Les Petits

Conncta-

bies peu-

vent inf-

pecter 'js

rôles des

taxes.

de faire & rapporter dc5 lides cxa(ftps , par écrit;

des noms 8? domcnrcs de tous ceux qui dans leurs

diflrids refpcélifs font qur.lifics pour leivir de

Jurés, avec leurs rt'';c3 &: qu-ilités , depuis Tâgc

de 21 ansjufqu'ii 70, Tout Grai.d Connctable qui

manquera d'tnvovcr Ton ordre , lera condamné à

£> 10. fur conviâiicn aux aTsifts ou felVions. ^ &

8. W. c. 32. 1. 4. S &: 9. W. c. ic. 3 & 4. An.

c. 18, f. 5.

2. Les Petits Connétables, en demandant à

aucun des Officiers de Paroihc qui aura en garde

les rôles des'taxes pour les pauvres ou les impôts

fur les terres , auront la liberté d'examiner lefdits

rôles , & prendront de ces tableaux les noms de

ceux qui ont des terres franches ou dépendantes
I

dant 2 Diviaricbes ou plus, ru moins 20 jo;irs avant l.x St, Michel

prochaine, de f.xer à la porte de l'Eglile ou Chapelle, Uï

tout autre endroit public de cuite religieux de votre Paroifie

ou autre terricciro; & en laificr en même temps un double à

un Marguiller eu Infpecteur des pauvres , iifin que les l'a-

roifsiens la lifent f;ratls. Il vous eft de plus ordonné de rensct-

tre ladite liile en pleine Cour aux prochaines Sefsions générales

de Quartier ,
qui doivent fe tenir dans & pour ledit Comté

;

ou autrement , vous pouvez auparavant vous adrcfser à un

des Juges à paix de Sa MajeOé , dans & peur ledit Comte,

& en fa préfence signer ladite lifle & en attefter la vérité fous

ferment ; & laquelle ( étant aufsi signée par ledit Juge) vous

pouvez me donner , afin que je la remette auxdites prochaines

Sefsions générales de Q^iarticr, Donné fous mon feing à—

—

dans ledit Comté , le jour de- dans la année de—

Henry Holme, Grand Connétable

Et vous ledit Grand Connétable , n'omettrez pas ce qui

vous eft enjoint par ces Préfentes , à votre péril. Donné foufc

nos feings & fceaux, les jour & an fufdits—

—
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de dJ, ou de to-jtcs autres perfoncS qualifiées

pniir lei-vii- (le Jures , doniiciliccs ilc leurs didtridh

rcfi-^cvlits. 3. G. 2. c. 25. r. 1.

q. fù tous 1-wS ans, 20 jours au moins avant

/,/ St, Michel y deux Dimanches ou pli^s , ils ap-

pol-Tont à la porte de l'Eglife, Ch.ipel'e, 8c autre

endroit public de culte religieux , une lifte exaâie

de; perfonrs dont ils doivent faire leur rapport; &
en luifseronc en nvjinc temps copie au Vîarguil lier

ou infpedi.nK ,
pour cie lue par les paroifsiens

,

graih , afin qu'ils puiûcnt être avertis de l'omifsioil

dc.^ perfones quaii{iôc5 , (*u des erreurs au regard

des pjrfones (|ui ne le font pas. 3. G. 2, c. 25. f. i.

4. Et si un petit ConncLable omet de defsein

prénicciitc (}uclcj_'-ie ptrr);ic qui doit être insérçe

,

ou en insère cjui doit être omife , ou prend quel-

que choie pour oiiietire ou in^^ércr quelqu'un , il

fera cond'ininé à 20^^ 'ur conv5d:ion devant un Juge,

ou confef'iion ou (ci ment d'un témoin , dont moitié

au dônonciareur , h i'autre moitié aux pauvres de

la paroif::e ou li^u dont le rapport doit être fait :

h ti ladite amende n'ed pas payée dans cinq jours,

el!e fera prélevée par fdsie Et ledit Juge le certi-

fiera , en écrit de fa main , aux prochaines fefsions,

6 ordonnera au Greffier d'insérer , ou ôier, le nom
de ladite peifone insérée ou omife de defsein pré-

médité. 3. G. 2. c. 25. f. 2.

5. Lefdits petits Connétables , aux fefsions de

la St. Michel , remettront les liftes Cours tenantes.

7 &8. \V. c. 32.f.4.

Ou au lieu de ceci , après les liftes complettes

,

il fuffira qu'ils les signent en préfence d'un Juge,

^3

Liftes ap-

posées à II

l'Eslifc.

'IW^f:'
,J0*G|fln$;'?i^^K ^

' '
t".

P.'nalité iM^'^il
des petits |Hrsp'.

Connéta- |^P§;';i
bles en in- li^^P'^'
sérant dea i^^^l'<'.
perfones l9Kf *

i

injudé- iBf'
nient.

LlAes à
remettre

aux fef&i*

ons.

PII' '

II

[,n 11
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6 qu'ils en attellent la vérité fous ferment au

meilleur de leur coniioKTaiice ou croyance : &
ladite lifte, étant d'abord signée du Juge & fouf-

crite comme ci dcisus , fera rcmiic par lefdirs

pctirs Connétables aux Grands Connétables qui les

remettront en pleine Cour auxdites fef-Nions , at-

tefttnt en même temps fous feraient la réception

defdites liftes des petits Connétables , & qu'il n'y

a eu aucun changement fait depuis leur réception.

3. G. 2.C. 25. f. 7.

6. Le Connétable qui manquera à faire le rap-

port , fera condamné à £. 5. envers le Roi , à

être recouvré par bill , plainte ou information.

7 &8. W. c. 32. f. 4.

7. Si quelqu'un, point qualifié, trouve fon

nom mentioné dans la lifte , & que la perfone

requife de faire cette lifte refufe de l'ôter , ou eft

en doute si elle doit l'ôter ; les Juges dans les

fefsions où le rapport de telle lifte doit être fait,

d'après le f. rment de la partie plaignante , ou

preuve qu'elle n'cft point qualifiée, peuvent or-

donner que fon nom foit rayé ou empêcher qu'il

ne foit infcnt dans le livre. 3. G. 2. c. 25. f. i.

8. Les Juges feront copier proprement les liftes

par le Greffier de la paix dans un livre qu'il four-

nira & gardera pour cet cfFv^r dans les archives de

la Cour des fefsions. 7 & 8. W. c. 32. f. 4,

9. Le Gr.'ffior de la paix négligeant cette par-

tie de fon devoir , fera condamné à £, 20. envers

celui qui pourfuivra par indi<5tmcnt aux fefsionsi

3. G. 2. c. 25* f. 2»
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10. Des duplicata de ces liftes, quand elles

feront remires aux feicions , & copiées dans le

livre que doit avoir le Greffier de la paix pour

cela , feront pendant lefJites fefsions , ou dais

l'intervalle de dix jours après, remis au Shérift

par le Greffier de la pr x. 3. G. 2. c. 25. f. 2.

11. Et le Sbériffaara loin immédiatement , que

les noms avec l'S titres & drmcures Toient copiés,

par ordre alphabériq ie , dans un livre qu'il gardera

exprès. 3. G. 2. c. 25. f 2.

12. Et si le Shénif <bmmc & fait le rapport

aux alsiies , de quiconque n'eft point mentioné

dans les duplicata , le Juge peut firr exnmen le

condamner fommairement à l'amende julqu'à^^.io.

& pas au derst)Usde4o/ 3. G. 2. c. 25. f. 3.

IIL Sommalion isf rapport à: Jurés par le Shériff,

1. Il eft dit par une claufe de la commifsion de

la paix enjoignons à mtre Skériff\ qu*à certains

jours que vous ( les Juges 1 lui indiquerez , il fafse

comparoître pardevant vous tant £hommes bons & qua^

lifiés de fin bailliage ( tant dans les franchi/es qu*au

dehors) qui puifsent le mieux faire connoitte , &? s*en-

quérir de la vérité.

2. Il femble que les Juges à paix ne peuvent

pas ordonner le rapport d'un corps de Jurés im-

médiatement , ni le même jour
, pour le procès

d'un prifonier cité devant eux comme le peuvent les

Juges pour vider les priions , à moins que le crime

ne foit félonie , ou que la partie ne confente que

fon procès lui foit fait immédiatement. 2 Haw.^od.

3. Il femble que l'on ne peut pas régulièrement

faire comparoître un corps de Jurés pardevaut

'^5
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vent en
être don-

nés au

Shcriff.
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d it en
Tiire en-

trée.
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Cciirncni

ils îcnvent

]s faire

dm"; Ici

cas lie fc-

louic.

Forme dix

ferùve fa-
ciast

Ic-j
J'-îg:?3 à paix dans leurs fcfsions , fjr un simple

prononct: clc la Cour , comme pardcvant les J Jgcs

poi:r vider les prifons; mais il doit y avoir un ordre

particulier a.i ShùrifF pour cela. 2. Ilaw 403. 406.

^ . Mais il cfl: accoïdé dans les cas de félonie ( 4,

vij}. 164. y Sz c'cd une pratique usitée, après que

les priibnicrs ont été cités & ont demandé d'être

jugés par la loi du pays , les Juges donnent un

ordre au Sivériff, de la nature d'un venire fiicias

,

qui peut être du même jour qu2 les prifoniers ont

demandé à plaider, <!njoig:îant au Shériif de faire

le rapport de 24 Jurés pour procéder au fait ledit

jour ; ou ils peuvent le faire pour en avoir le retour

le mcmc jour que le prifonier plaide , comme à

une heure après midi , ou quelque chofe de fem-

blabk' : & cet ordre doit ctre aux noms & fous

fceaux des Juges, ou deux d'entr'eux ( i.^J
Se non pas simplement en vertu du prononcé fur le

rcgiftrc. 2. U. H, 261. 262.

5. Le writ du ventre faciû$ par le ftatut de 4 &
5. W. c. 24. fera d'après cette forme ; le Roi , £«?c.

nous cnio':pîc;:s , ^r. que vous fajsiez coniparottre par-

devant , i^c. douze hommes libres & qualifiés du voisi-

7iagc dA, dont chacun aura au moins £.10 par an de

revenu en terres , ténemens , ou rentes \ par qui , ^c*

y dont aucun , &c f. 15. ( b )

( B ) Forme d'*un zvrit au Shcriffpour fommer des Jurés

pour la décision d^un fait débaîu ; par lejîatut de 4
y 5. IF.c» 24./ 15,

Geosgf trois , 8rc. au Shériffde——Salut. Nous vous cn-

jaii^aous que vous n'omeuiex pas, fous prétexte d'aucun»

•
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6, La raifon pourquoi ils font requis d'être des

environs , cft que les voisins font fensés fç:ivoir ce

qui fe pafse dans le voisinage. J.vijl. 13S,

Mais cependant cela n'cft pas requis à la ligueur ;

car ceux d'un côté du Comté , font par la loi du

voisinage ,
pour décider d'une ofFenfe commife de

l'autre côté du Comté. 2. H. H, 264.

Et par le ftatut de 4. An. c. 16. f. 6 , 7. & celui

de 24. G. 2. c. î8. f. 3. pour prévenir les récufa-

tions à faute d'être de la même centaine , chaque

venhe jacias pour le jugement d'aucune adlion dans

la Cour de IFeJîminfter ou dans toute :^ion , ou

information fur une loi pénale , fera adjugé du

corps du Comté où l'aétion refsortira.

7. Quoique l'exprefsion du writ foit de douze^

cependant fuivant l'ancien cours , le ShérifF doit

faire le rapport de 24 pour plus d'expédition de la

juftice ; car si on ne faifoit lé rapport que de douze,

il y auroit rarement un corps de Jurés complet,

& dans ce cas l'ufage & la coutume font loi. 2,

H* H, 263./^^^^. Jur.

12?

Pourquoi

Iss Jures

feront pria

dans le

voisiinnf3e.

Combien
feront

fommcs &
ferviront.

franchife dans votre Comté , mais que vous y alliez & fafsiei

comparoître pardevant douze hommes bons & qualifies des

environs de où chaque a des terres , ténemens ou rentes

(]xx'\ le qualifient de fervir de Juré , & dont aucun n'eft allié

à ( demandeur ) ni à {défendeur ) \>o\xx ouir & faire

tout ce qu'en notre nom leur fera enjoint : & ayez là vous-

même cet ordre. Témoins A. B. & C. D. à le——jout

•de

i\iW. L'ordre général pour fommer les Jurer aux fefsions,

eft contenu dans l'ordre pour fommer les fcfsions , Tous le titre

Sessions.
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L'ordre général qui fort avnnt une fefsion eft de

faire le rapport de 24, & oïdiiairemenl le Shér.fF

le fait de 48, Sur cet ord.e 2. //. //. 763.

Mais dans les procédures de nisi pnus , le

Shériff, fur le rapj)or du writ de voùre faàasjura'

tores ( excepté d;'ns les cauies (jui doivent être plai.

décs à la barre, ou lor(qu*il y a un Juré f^iécial

de nomme ) annexera un tithleau audit wrir , con-

tenant les noms de boptême h de famille
, qualités

& demeures , d'un nombre coin,)éta.it de Jarés , &

les nom.» des mêmes pcrfones doivent être insérés

dans la lifte annexée à ch ique vmre fadas pour

la décision de tous faits aux mêmes afsif s ; lequel

nombre de Jurés ne ler.i pas moins de 48 , dans

quelque Comté que ce foit , ni plus de 72, à

moins qu'il n'en foit ordonné différemment par les

Juges. Il n'eft pas nécefsaire d'insérer dans les

VI Msàthabeas corpora jmatorum o\x d'iftringas f
fiib»

séquens audit writ de ventre facias j'tratores , les

noms de tous ceux contenus dans ladite lifte, il

fuffira d'insérer dans J'ordonne defdits writs ref-

pedlivement , les corps de tous ceux que mentîonela lijït

annexée à ce writ ou en termes de la même sîgni*

fication , & d'annexer auxdits writs refpcdtivement

des liftes contenait les noms tels qu'ils ont été

rapportés dans la lifte de vmre facias, avec les

quaVrés & demeures , afin que les parties concer-

nées d^ns les procédures puifsent être averties de

bonne heure quels feront les Jurés qui doivent

fervir aux afsifes prochaines
,
pour qi'ils puifsent

les recufer , si raifon y a ; & les perfones mentio*

nées dans ces lifi.es leiont fommées pour les afsiû'f

fuivantes;
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fuivantes , & point d'autres. 3. G. 2. c. 25. f. 8. Il

eft vrai que ceci leur donne occasion de connoîirc

leur moyen de rccufation ; ir^ais ils ont aufsi par

là occasion de ibilicitcr & prévenir les Jurés,

ce qui cft une pratique que l'on ne f(;auroit trop

décourager.

Oans la principauté de Galles, le Sbériff ne

fommcra , de chaque centai ,c ou canton , paS

moins de dix perfoncs, ni plus de quinze, à

moins que les Ji-igcs ne l'ordonnent autrement, j.

G, 2. c, 25. /] 9.

Et dans les comtes Palatins , le ShcrifF ne fom-

mcra pas moins de 48 perfores , ni plus de 72.

( à moins que les Ju^es ne l'ordonnent difFcrem-

ment ) ; 8c fs.ra faire huit jours avant que la Cour

fe tienne , une lifte des perfones fommées , qui

fera exposée dans l'Office du Shérift', afin que

chacun puifse la voir. 3. G. 2. c. 25. yi 10.

Pour un corps de Grands Jurés ', il doit y avoir

& il y a ordinairement plus de douze perfones :

mais si 12 approuvent, quoique les autres désap-

prouvent , il ne fera pas nécefsairc qu'ils foienC

tous d'accord. 2. H, H, 161.

Mais pour un jugement par un corps de Petits

Jurés; ils ne peuvent ctre ni plus ni moins de 12,

& tous doivent approuver le vcrditt. 2. H. H, 161.

Dans le comté ài'Tork ^ on ne fera une lifte que

de 48 perCones & pas plus , ayant des biens en

franc-aleu ou dcpcndans d'un fief pour fervir dé

Grands Jurés aux afsifes; & aux fefsions pas plus

de 40 , loit pour les grandes enquêtes ou pouï

tout autre fcrvice. 7 & 8. IV. c.'^'^.f 8,

X29

ivantes t
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8. Chaque fommation des Jures fera faite par

le ^hcriff, Ton Crticicr ou légal député, au moins

six jours avant ( & dans la principauté de Gallfs
^

huit jours avant & 14 jours dans les comtés Pa-

brins. 3. G. 2. c. 25./ 9 , 10, ) montrant à cha-

cun ainsi (ommc, le warrant (ous fccau de rOflicc

où il \v.i cft cnjoi:;t de iVrvir ; & si un Juré fe

trouve abfcnt de chez lui, avis des fommations

lui fera do;)né , en laifsai.t par écrit une nore

signée de tel Ofricicr au domicile ordinaire dudit

Juré, entre les i:::;':nsdc quelqu'un de la maifon.

7&s.Ar.c.32.y:5.

9, Si le Shériir, Ton député ou Btilli néglige

Cetrc partie de (on devoir , ou (xcufe quelque

pcrfonc par f.ivcur ou lécompenfe , il fera con-

damné à £»2.o envers celui qui pourfuivra. 7 &
8./^^. c. 32./. 6. ou il fera am.endé de ^. 10 ou

moins par le Juge d'ûfsife. 3. G, 2. t". 25./ 6.

.

Et aucun Bailli eu autre OfHcier ne poura fom-

mT d'autre perfone que celle dont le nom cft men-

tioné dans le mandat signé par le ShérifF ou fous-

ShérifF, & ([ui eft adrelsé audit Bailli, ou à tel

autre Officier , fous peine de j>^, 10. fur convidion

fommaire pardevant le Juge d'afsife. 3. G. 2. t. 25.

/ 6.

Dans le cas du Roi & IVhitaker , H. 18. G. 5.

Le défendeur étoit Bailli du ShérifF de Miifalefa

pour fommer, & fon devoir étoit de fommer les

Jurés pourfe trouvera la décision des caufes. Une

prife de corps fut décernée contre lui fur accufa*

tion de demander & recevoir de l'argent de j)lu-

sieurs perfones pour les exempter de fcrvir , & de
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Ibmnicr cclîcj qui rcfuloicot dVn donner pîui

fojvcnt que leur tour. D'aprCs un examen fur

interrogatoires, il parut à la Cour fur le rapp-nt

de .^ir Jiuqiies Bunc:u, (|uM c;)nvinc avoir rc(^ii

de i>lus;cur3 iiul;viuU3 do pt litcs loni.r.( s , q.'.e dunS

do certaine» annc's il av-it eu julqu'.i environ

fiiixantc h luixintc & dix poui^ij , 8c (juclcjuc

chofe cha'|ue année , (jucicpu- (iui"!(iucfuis il "'iit

pas reçj plus i\^ viooc poiinih. s\.\\i il nia en

avoir jamai* dtiviandô, iS: avoir ci6 coupable de

partiaiiic , foit en txcufint ceux dj (jui il lecivoic

di>; r;irj;enr, ou ci» fo'.nmanc plus louv<;;)t (pi'il

ne d^^voit ceux qui ne lui doi^noicnt ricu. 11 jura

qu'il ne le recevoir que comme des ctrciuies , fclon

les ufges, 2: point dans d'autre vue; il nia po-

sitivement qu'il eut jaiîijii agi avec aucune par-

tiilité en railbn de ce qu'on lui donnoit ou refui'jir.

La Cour penfa que c'étoit une fort n.auvaifj pra-

tique , & d'un exemi)b trc3- dangereux : en ccn-

sé(|uencs il fut condamné à ur.c am:;ndj de deu::

cens pounds , & à être emprifoné jufcju'au paye-

ment. Il fut ajouté (jue le Shérif: en fcroi: informe
,

& qu'il lui feroit recommande d'ùte: à ce: homme
l'emploi de Bailli pour fommer les Jurés. Coz:'^:r,

752.

10. Qui que ce foit ne fera fommé comme
Jure aux afsifes , lorfqu'il aura fcrvi un an avant

ï3«

Conbien
de fo\i ils

dans le comté de RutLind ^ ou deux ans avant niaics sî

dans tout autre Comté ( n'étant pas Comté d'une ^«ïv-r^n'*

cité ou ville , & les comtes ù^Tork & MUMcfix
exceptés ) lous peine , au Shériff fur examen &
preuve d'une manière fommairc , d'cîrc condamné

î-.y

ik--
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par le Jnge à une aiucndc qui n'exccdcra pas
/J. 5.

3. G. 2. f. 25./. 4.

Et le Shciiff fera i'entréc dans un livre des

noms de tous ceux qui feront f:)i-i-im'js , & fervi-

ront aux afsifcs, avec leurs qualités & domiciles,

par ordic alphabéti'i'je, ainsi q :c du temps de leurs

fcrvices ; h toute pcrfone qui aura fervi (d'après

une demande par iui faite au Shcr ff) recevra un cer-

tificat de fon fcrvice r'iifis : lequel livre fera tranf.

mis au ShérifF qui lui fucccdera. ^.G. z.c, 25./ 5.

Dans le coirité d'iw/'- , ils ne fcrviront qu'une

fois dans quatre ans aux afsifcr. ou fcfsions. 7 k

8. fp', c, ^i.f 7. 10. Â>î, c. 14. f. 5.

Et si le Shériff du comté Ci2"ork nérlig-cde tenir

ledit livre , ou de faire l'entrée des noms , ou de

remettre à fon fucccfscur les entrées faites des

quatre dernières années, ou de donner le certificat

' gratis , il fera condamné à jf. 100. d'amende , moi-

tié pour le Roi , & l'autre moitié pour celui qui

pourfuivrn. 3 & 4. An.c» i3 /. 3.

Et s'il f)mmc ou fait le rapport d'aucun Juré,

qui aura fcrvi dans les quatre années précédantes,

& qu'il ne le déchc^rge pas fur l'exhibition du cer-

tificat de ftrvice , Se n'en donne avis à la partie

fommée, six jours avant les afsifes ou fefsions, il

fera condamné à f^. 20. envers la partie , avec tous

dépens. 3 & 4, An. c. 18. y? 4.

Dans le comté de jvî'uMffex on ne fera le rapport

de qui que ce foit , pour fervir de Juré à aucune

fefsion de jiisi prius , qui aura fervi dans les deux

termes ou vacations d'auparavant , fous peine au

Shé'/fï d'ctrc amendé par le Juge , à jf. 5, ou

moine. 4. G. 2. c, y./» 2,



Des J tr r e' St

Et par le llatut de 7 & S. W. c. 32. f. 9. îe?

habirans de la ville & franchifc de IFeftmînlîer fe-

rme exempts de fervir dans aucun corps de

Ju'cs, aux fefsions pour M^ddlffex , en raifon de

leur afsiduité aux Cours de IFeftmînJîer-hall.

II. Dans toute aâion portée aux Cours de Defcente

îFcjîminfîer , quand la Cour croira nécefsaire que ^^ J"'^'-'''

les Jurés doivent voir l'endroit en qucftion , elle

peut ordonner des writs particuliers de di/iringas ou.

haheas corpora , qui enjoindront au Shériff, à ce

que defcente folt faite par six perfones des premieri

12 Jurés, ou un plus grand nombre d'eux, à

l'endroit en qucftion , quelque temps convenable

avant le procès ; & auxquels deux perfones nom-

mées dans lefdits wrics , montreront les chofes en

qucYlion ; & le ShérifF, par un rapport fpécial à ce

fujct , certifiera que visite a eu lieu fuivant l'or-

donné dudit writ. 4. An. c i6.y. 8,

Et par le ilatut de 3. G. 2, c. 25. f. 14. lorfque

visite fera ordonnée , six Jurés ou plus de la lifte

que les deux parties choisiront , ou leurs agens

,

& s'ils» ne s'accordent point , que le propre Offi-

cier ou les Juges de la Cour peuvent nommer—-

feront la defcente , & feront les premiers fermentes,

ou tels d'entr'eu^' qui comparoîtront , avant qu'ils

aycnt été tirés , & on tirera les autres pour com-

pléter le nombre.

Le moyen usité adtuélement d'accorder des def-

centes , eft que les parties conviennent par une régie

de Cour , que dans le cas qu'il n'y auroit pas de

defcente ( comme si les Jurés ne comparoifsoient

pas ) ou que s'il y avoit defcente par aucun des
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Jures ( quoiqu'ils ne foicnt pas les sir premiers

des douze) cependant le procès fe pourfuivroit,

& qu'on n'objedtcrolt point pour cctre raifon , ou

pour défaut du rapport. Bun\ Mimf, 256,

12. 5r. 8. W. Il fut réglé que quand le maître

tlrcrolt un corps de Jurés , comme 48 du livre des

francs tenanciers, il avertiroit les Avocats des

deux parties d'ctrc préfcns ; & s'il en vient un,

& que Tautre ne parolfsc pas , celui qui eft préfcnt

fuivant l'ancien ufage , en tirera 12 , & le maître

12 autres
,
pour celui qui eft abfenr. i. Salk 405.

Mais si par une reg^c de Cour il eft enjoint au

maître de tirer des Jurés , au cas que ladite règle

ne mentione pas qu'il en tirera 48 , & que chacune

des parties en tirera 12 , le maître en doit tirer 24,!

& les parties n'auront pas la liberté d'en tirer aU'

cun. I . Salk. 405. M, 8. IV,

Et la partie qui demandera à tirer un Juré ici-

c'tal
,
payera les frais pour tirer ledit Juré, quil

ne lui feront point alloues dans le compte détaxes.

3. G. 2. c. 25. f. 16 , & il payera tous les dépens

qu'occasionera la procédure , & il ne lui fera pas

alloué davantage ù la taxation des frais , que ce

qui lui auroit été accorde si la caufe avoit pafsée

pardevant un corps de Jurés ordinaire ; à mains

que le Juge ne certifie en pleine Cour, au dos

de la procédure
, que la caufe méritoit de paGer

par un Juré fpécial. 24. G. 2* r. 18./. i.

Etperfone, fervant fur un Juré fpécial , n'aura

au-delà delà fomme que le Juge croira raifonable,

qui ne pafsera pas une guinée , excepté dans les

cas où il doit y avoir defcente. 24, G. 2, c, iS./^i*
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Sur une motion pour un Juré fpécial , dans le

cas du Roi contre Maccartney ^ T. 2. G. pour le

nieurtrc du Duc d*Hamilton, le Juge en chef

Parker fut d'opinion ,
qu'il ne pouvoit pas y avoir

de Juré fpécial dans les cas de trahi/on ou de

félonie ; car la partie doit avoir l'avantage de récu-

fation de 20 dans le cas de félonie, & de 35

dans le cas de haute trahifon , fans alléguer au-

cune raifon. Dans les cas de Juré fpécial , ^e maître

en prend 24 de 48 qui lui Ijnt préfentés ; en forte

qu'il ne peut y avoir une règle pour un bon Juré

,

ni pour un Juré fpécial , dans ce cas d'une pro-

cédure à la barre , car les Jurés feront toujours les

mêmes avec ou fans cette r- gle , &: tous Jurés font

bons dans Middlefex , & air.si dans tous les cas de

Jurés à la barre; & s'il y svoit un Juré fpécial,

cela privcroit la partie de l'avantage qu'elle a d'une

rccufation péremptoirc , fins alléguer aucune rai-

fon. Eiiforte qu'il ne fut point pifsé de règle dans

ce cas, de peur q'je le ShcrifFdans d'uurres cas,

quand il n'y auroit pas une telle règle , ne fit pas

le rapport d'un bon Juré. 2î, Viner, 301.

13. Q^und un Jure compl-^r pour rùùprius (ou Supi)ljima

pour des iiididinients , infurm-irionc , ou autres ac-

tions d'yprùs les ioix pinaics 4^5. P &: M, c. 7.)

ne comparoir pns , ou clt réduit au dcfsous du
nombre par récjfation , ks Juges fur réquisition

du dcmand?ur ( eu défendeur 14. El. c. 9. ) peu-

vent ordonner au Sr-riftdc prendre tant d'autres

perfoncs capables du Comté alors préfentes aux

alsifes
, pour compléter le corps de Jurés ; dont

les noms feront annexés à la lifte. 3 5 . i/, 8 . <:, 6./. 6.

m
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Et par le ftatut de 4 & 5. VV. c. 24. f. 18. ly,

CCS fuppléans , ( taies de circumjianîibus ) auront cha-

cun ;f. 5. de revenu annuel d'un bien tel que les

autres Jurés ; dans la principauté de Galles i,^

Mais par celui de 7 & 8. \V. c. 32. f. 3. ces lup-

pléans dans nisi prïusy feroiit retranchés des liftes,

pour fervir aux mêmes afsifes.

Et les parties peuvent recufer ces fuppléans

,

comme les autres Jurés. 35 i/. 8, c. 6.f. 7.

Et si ces fuppléans font préfcns, & ne récon-

dent pas lorfqu'ils feront apptflés , ou si après

avoir répondu ils fe retirent de propos délibé-

ré, les Juges peuvent les mettre à Tamcnde,

laquelle fera prélevée comme celle que l'on a cou-

tume de lever contre les Jurés ,
pour défaut de

comparution fuivantla loi commune. 34. H» 8.^,

6.
f, 9.

Par le flfttut de 4 & 5 W. c. 24. f. 20. aucun.

SherifF, Greffier de Cour d*afsife ou autre perfore

quelconque, ne prendra d'émolument pour faire

le rapport de ces fupp'éans , ou au fujetdu rapj)or[

defdits fuppléans , fous peine de
jf. 10. moitié au

Roi & moitié à celui qui pourfuivra.

14. Aucun Sheriff ne fera le rapport d*un Juré,

rapport de fans ajouter fon domicile ou autre qualité par kf*

quels il puifse erre connu , & aucun exrrait de

dcrcision ne fera délivré, fans fes ajoutés, fous

peine de cinq m^rcs envers le Roi , & de cinq au*

très envers la partie g'-evée , recouvrables aux fef-

sions o'j parmut ailleurs 27. EL c* 7.

15 Suivant la loi commune, les Jurés dontoa

a fait le rapport , & qui ne comparoitront point,

,
. perdront
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perdront & payeront les amendes auxquelles ils

auront été condamnes. 35. JH. 8. Cx 6.

Et si un Juré efl: ap?lié 8c { étant prcfent) rtfafe
"^

(le comparcître , ou ay.^.nt comn.^ru , fe rttire

ûvant que de prêter ferment, h Cour peut l'a-

mender à difcretion. 2. //. //. 309. 35. //. 8. r. 6,

/ 9-

Et par le ftatut de 29. G. 2. c. 19. un Juré ne

comparoifsant pas , ha fervant dans tiucune Cour à

rcgidrc dans la cite de Londres^ ou dms quelque

cité ou ville incorpore-, liberté ou franchife que

ce foit, aprci avoir été apelîé trois fuîs , & fer- •

rneiit fait qu'il a été fomnié , fera (^ à moins d'une

cxcufe raifonable fous ferment ou ii^idavit à la

fatisfiftion de h. Cour ") condamné à p^s au dcfsojs

de
20f» ni au defsus de 40/. & fur rc fus de p.-.yer à

la pcrfone que le Juge ou les Ji.\a;^s auront nom-

mé pour faire le recouvrement, ils prélèveront la

fomme par W'arranr de fuisi. , rendant le furphis,

tous frais railonables de f.iiiie fit de vente étant

d'abord déduits ; à être remife à i'(Jfil:ier propre

du lieu
, poui ê're appliquée aux méincS (mi qu'i's

ont droit ù'iipj''iiquer ks amendts ii^pf-^sécs fur

les Jurés, ou auties amend'^s imposées dans 1« f-

dites Cours fuivani leur chartrc , coutume ou pref-

cription.

i6. Si le Greffier de la Cour d'af^ifc, ou tout pénalité

autre Ofricier , f:iit Teiitrée dans le regil^rc de la ro"*". ''*^""

comparut'on de qui que ce foit q..ii 1» a point com- niei.tde

pat'J , il fera condamné fur convidion pardevant qu^-'M^»'^"

le Juge û albile, o une manière lommaire, a pas Lcr-.oaïoit;

moins de 4c/. ni ^as plus d^ ^. 10. 3. G. 2. u is-fz*
^^^' m

u II
y»
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Tiragedet ly. Finalement, le nom de chaque perfone
nom» de» ^ , 1 j. • • j j \j •

Turcspour lom»nee pour la décision des procédures c«c nist

les procès,
pyii^s , avec Icur qualité & demeure, fera écrit

fur plusieurs morceaux de parchemin ou de

papier fep-irés , de grandeur égale autant que

pofsible , & d'-nnés au Maréchal par le fous-

SherifF, & le Maréchal les roulera tous, aufsi

ferrés que faire ce poura, delà même manière,

& les mettra enfemble dans une boîre ou verre

* qu'il doit avoir pour cela. Et quand il y aura

quelque caufe à décider , quelque perfone indifFe-

. rente
, par ordre de la Cour , tirera en pleine Cour

12 defdits parchemins ou papiers Tun après l'autre.

Et si quelques-uns de ceux dont les noms ont été

ainsi tirés ne comparoifsent pas , ou font récusés,

alors on permettra qu'un plus grand nombre foit

bien & indifféremment tiré , après toutes recufa-

tionS. Et ces 12 perfones ainsi tirées les premières

préfentes & reconnues indifférentes , dont les noms

feront mis dans la lifte , & après avoir prêté

ierment compoferont le corps de Jurés qui doit

décider rafîaire. Et les noms des perfones ainsi

tirés & fermentes feront gardés à part dans quel-

qu'autre boîte ou verre préparé pour cela, juf-

qu'à ce que leur verdict foit rendu & enregiftré,

ou jufqu'à ce que lefdits Jurés foient déchargés par

le confentement des parties ou par permifsion de

la Cour. Et alors les mêmes noms feront roulés de

nouveau & remis dans la première boîte ou verre

pour y être gardés avec le relie des noms qui

n'avoiçnt point été tirés pour lors. Et ce totiei

^uotiest autant de fois & de temps qu'il reûers
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quelque caufe à décider. Excepté , que si quel-

que caufe éioit prête à être décidée , avant que

les Jurés, dans toute autre caufe, ayent donné

leur verdid ou foicnt déchargés ; la Cour peut

ordonner que 12 d^fdits parchemins ou pa^ieri

redans foient tirés comme ci-deisus. 3. G, 2. f«

25. f.
II, 12.

If^. Recufation de Jurés.

I. Des difFerentes efpeces de recufation.

IL Quand la recufation doit avoir lieu.

m. Comment la reçu lalion doit être jugée.

IV. Comment les liftes peuvent être corri-

gées par la Cour , lans recufation.

É¥'r*

/. Des différentes efpeces de recufation,

II y a deux efpeces de recufation. Soit quant au

choix array par lequel eft entendu tout le corps

de Jurés tel qu'il eft fur la lifte où le petit.quarré

de parchemin fur lequel font écrits les noms des

Jurés ; foit aux perfones poils , c*eft-à-dire , aux

differens individus ou têtes qui font choisis, i.

infi, 156. 158.

I. La recufation quant au choix, eft fondée

fur la partialité ou défaut du SherifF, Coroner ,

ou autre officier qui a fait le rapport : & eft de

deux fortes.

( I ) La recufation principale du choix , si elle

eft bonne , eft une caufe d'exception fuffifante

,

fans rien laifser à l'opinion de ceu;r qui en doivent

décider*

Deux cf»

peces d«
recufation

Quant
au choix.

Reçu ra-

tion prin*

cipale du
choix.

Illfcr '!

*é
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Les caufcs de rccufîtion cîe cette n)rte, font; si

le Sheriff ou autre Ofiicier cfl nî!ic ou pnrcnt du

demandeur ou défendeur, si l'i;(rnîrc fubsifte en-

core. Si un ou plusieurs des Juics font nommés

au désir ci'iine des p.jriies demandeur ou dcfcn-

doiT , tuut :c choix fera annullé. Si le dem:;n.

deur ou défendeur a uac r(^i;:n ])Our batt^rrie

,

contre le Sheiiiï, ou »c ShcrifF contre Tune des

parties , c'ed une caufe valable de recufution. Il

CM cd ainsi si le demandeur ou dci' ndcur a uni!

adlion pour dettes contre le Sheriff; mais ce n'cft

pas la mcmc chofe si le Sheriff a une acvion poi^r

dettes confe l'une des parties. Ou si le Shcrift a

quelque partie de la terre dépendante du même

titre. Ou si le Sh 'r'.ff ou fon Bailli qui a fait !e

rapport d. s Juré'? , ell faisi par l'une des parties.

Ou si IcShcnflf ou fon Bailli eft Confciller, Avo-

cat, Officir, ou nu fervice de l'une des parties,

comp ir-, ou arbitre dans l'affaire en quellion. i.

pij'}, 136.

Et anciénemcnt, lorfqu*un Pair ctoit dcm.andeur

ou défendeur , & qu'on ne nommoit pas un Che-

^ valicr p^ur erre Juré, le choix pouvoit erre an»

nulle : mais acLuélement par le ûatut de 24. G. 2,

c. 18. f. 4. une rccufation n'a point lieu pour au-

cune liue de Jures faute d'y avoir inféré un Che-

valin quand un Pair eft partie.

Etlefujet, dsns une caufe contre îeRoi, peut

recufer le choix des Jurés ; comme dans les op»

positions à une prétention de biens réversibles à

la couronne , celui qui oppofe peut recufer toute

îa W'vQ de Jurés : de même dans un cas capital.

I, ji/L 1 56,
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Et quand un fujet peut recufer le corps de Jures

enrier pour partialité , alors le Roi comme ét:uit

partie peut aufsi recurer pour le 'néme motif.

1, iiijl, 156.

Le corps de JurJs récuse par les deux parties

fera renvoyé, i. /';//?. 156.

(2) Kecufarion du choix pour faveur. Celui

qui prendra ce moyen de rccufation doit designer

clairement le nom de ctîui qui l'a fait , en quel faveur,

temps , le tour avec certitude. Cette forte de rc-

cufation , n'étar.t point une recufarion principale,

doit être laifsée à la difcretion & confciencc de

ceux qui font pour juger. Comme si le deman-

deur ou dctendeur ctoit tenancier do Shcriff ce ne

fcroit point une recufation principale, mais on

pouroit recufer pour faveur , & foumettre le cas

à la décision des Examinateurs» Ainsi Taffinité du

fils du ShcrifF & de la fille de la partie, ou quelque

chofe fembîable , n'cft point une recufation prin-

cipale , mais feulement pour faveur; mais si le

Sheriff époufe la fille d'une des parties, ou autre

chofe femb!able , ceci (comme on Ta déjà dit)

cft une recufation principale, i. injî, 156.

Mais dans les cas où le Roi eft partie
, perfone

ne peut recufer le choix du corps de Jurés pour

faveur ; car eu égard à fon ferment d'allégeance
,

il doit plus favorifer le Roi : mais si le Sheriff étoit

un ferviteur domeftique du Roi , alors la recufa-

tion feroit bonne, i. inji. 156. Il femble par là

qu*une telle recufation n'eft pas valide , si l'on ne

démontre de la partialité réelle dans le Sheriff, 2,
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Mais le Roi peur rccufer le choix des Jurés pour

faveur. 1 . injî, 1 36.

2. La recufâtioi: quant aux perfones cft de troii

fortes.

( I ) Peremptolre. Ainsi défini ,
parce qu'une

pcrfone peut rccufer péremptoirement, fur fon

simple vouloir , fans être tenue d'alléguer aucune

raifon.

Cette recufation percmptoire n'eft point accordée

au Roi ; car il eft enjoint par le 4. ftatut de 33,

Ed. I. que celui qui au nom du Roi recufera un

Juréj alléguera fes raifons, & on s'enquerera de leur

validité. Ce qui s'étend , tant aux caufes crimi-

neles que civiles. Cependant si le Roi recufe un

Juré, il n'eft pas obligé d'alléguer aucune raifon

de fa recufation
, jufqu'à ce qu'on ait repafsé h

lifte, & qu'il paroitse qu'il ne peut y avoir un

corps de Jurés complet fans la perfone récusée. Et

si le défendeur, pour obliger le Roi, à alléguer

fes railons , recufe le refte , il a été décidé , que

le défendeur fera tenu de déduire le premier toutes

fes recufations , avant que le Roi fpit obligé d'en

donner aucune. 2.i7tfrç?. 413.

Et cette recufation peremptolre n'eft poinf ac-

cordée à la partie contre le Roi que dans le cas

de trahifon op de félonie , en faveur de la vie.

I. injî» 15^,

Mais dans le cas de trahifon ou de félonie , le

prifonier
, par la loi commune

, pouvoir recufer

péremptoirement 35 Jurés, cequiétoitau-defsoul

du nombre de trois corps de Jurés ; mais par le

datut de 22« H, 8. c, 14. f, 6. le nomb,re ^ i\k
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réduit à 20. dans les cas de petite trahifon , meur-

tre, & féiunie; & dans le cas de haute trahifon

ou de non-revelation de haute trahifon , ce privi-

lège fut ôté par le ftatur de 33. H. 8. c. 23. Mais

la loi commune fut remife en fûice dans tous les

cas de trahifon par celui de i & 2. P. & M.c. 10.

& par là le prifonier aura fa recufation peremptoire

contre 35. i. injî, 156.

Mais le (latut de 22. H. 8. c. 14. qui ôte la recu«

fation peremptoire au-defsus de 20. dans tous les

cas de meurtre & d'autre félonie demeure en force.

2. H. H. 269. Mais si la partie recufe au-defsus

de ce nombre , elle ne poura obtenir juge-

ment de mort, fa recufation ne fera point ad-

mife , & fon procès lui fera fait. H. PL 259. 2.

i/. //. 270.

( 2 ) Une recufation principale quant aux per-

foncs ; quand les raifons en font données & qu'elles *'®" P"»-
* * cipale qu-

font trouvées bonnes , fuffifent d'elles-mêmes , ant aux

fans rien laifser à la décision des Examinateurs.

Les caufes de recufation principale quant aux

perfones , font comme les fuivantes.

Un Pair ne doit pas être fermenté comme un
Juré , il peut être récusé par l*une ou l'autre

partie , ou peut apporter un writ de privilège pour

fa décharge, i. inft, 156.2. ^.415.

Défaut d'une franche tenurc eft une bonne râîfoil

de recufation. i . injî, 1 56.

De même, si une perfoiîe eft étrangère. i,inft.

156.

Si le Juré n'a pas 21 ans accomplis , c'cft une
caufe juftc de recufation. /V^i 157.

Recufi

perfones.
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Si un J'irc a p!as (îe 70 ars , ou s'il cft mnladç

,

ou n*eft 1V18 doînicilic cî;iii5 le Comcé , il peut de-

mander un writ de pnvi!cf^;o pour fa dcchar<.»,e
;

m-is s'il eft femme h cornpiroit, il ne peut plus

être récuse par la parrie , ni sVxcufer de fcrvir
,

s'il n*y enavoit p'.s 'afscz hnZ lui. 2 h^iw^^iS,

Si le Juré cft de la famille ou allié à l'une des

parties, c'cft une rcculation principale; car la loi

prefume (ju'un allié en favorite un autre au détri-

ment d'un étranger; & quclqu'éloignc que fuit

l'affinité, la rcculation ert bonne, i. ////?. 157.

L'affinité ou l'alliance p ir mariage eft une reçu-

fatioa principale , si elle exifte , ou qu'il en foit

ifsu des enfans ; autrement ce n'cft que pour

faveur, i. inji 157.

Si le Juré eft parain de l'enfant du demandeur

ou défendeur , ou eux de Ton enfant , cela eft re-

gardé comme un bon moysn de recufation dans

nos auteurs, i. /«/?. 157,

Si le Juré a partie de la terre qui dépend du

même titre , c'cft un motit de recufation princi-

pale. I. înjf. 157.

On a décidé que le prifonier âvoit une bonne

caufe de recufation , contre le Juré qui auroit di:

par avance , q.\c la partie étoit coupable , ou fera

pendu , ou autre chofe femblable. 2. Hazv* 418.

Ainsi que contre un Juré qui auroit auparavant

rendu un verdidt pour la même caufe , ou fur is

même titre ou la même matière, quoiqu'entre

d'autres perfones. ii^Ji, 157.

On peut de même recufer quelqu'un qui auroit

porcé un indictment contre le demandeur ou

défendeur
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défendeur dans une môme caufc , d'autant qu'on

ncutpcnfcr qu'il ne voudrait pas aller contre fou

premier iVrmcnt Lam'j. 554.

Ut si un grand Juré croit un de cctix qui a*

p.ifsc l'indiétmrnt dans la mtJnie caufe, & cioit

nonimt: pour ctre [letit Juré, il fcnût mis à l'a-

nieule s'il ne fc reculoit paa lui mcnc. 2. H. H,

309-

Si un Jure a ctc choisi arbitre par le demandeur

ou défendeur dans la même caufc , & en a eu con-

noifsancc ou en a traite , c'ell une rccufation

principale; il n'en fcroic pas de même s'il avoit

été choisi indifîiicmment par l'une des parties.

I. iuft, 157.

S'il eft Avocat , au fcrvice ou aux gnges d'une

des parties i
c'eft un des principaux moyens dé

recufation. i. hijî* 157.

De môme, si un Jure, avant que d'uvoir prêté

ferment , s'informe de l'.:fFalre , c'clT: une caufc de

recnf ition. 2. //. tL 306.

Il y a une cnufe principale de recufation contre

quiconque mange & b -it ;iux dépens de l'une ou

l'autre des parties, aptes avoir éié fommé. i,

hij}. 157.

Mais ce n't ft point un moyen principal de re-

cufation , contre un Juré, que d'avoir été der-

nièrement traité chez celui qui pouriijit , mais c'en

eft un pour faveur. 3. Saîk. 81.

Des aâions intentées par un Juré contre l'une

des parties , ou par l'une ou l'autre partie contre

le Juré, qui impliquent malice ou déplaisir , font

des lujets de recufatioii principale ; d'autres adion?

9.

M5

m
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qui ne feroient point intentées dans ces vues , nie

font que des rçcufations de faveur, i. />//?. 157.

Dans une caufe où le Curé d'une paroils.' eft

partie, & qu'il efl qupftion du droit de l'iiglife,

il y a un motif de rccufation principale contre un

Paroifslen. i. in/i, 157.

Si l'une des parties g^gne un Juré , & lui donne

quelque chofe pour avoir un vcrdid: en fa faveur,

c'eftun fujet principil àe recufaiion ; mais si i*une

ov i'autre des parties engage le Juré à comparoîirc

& à faire fon devoir en confcience, il n*y a aucun

motif de recufation , il eft en droit de le faire,

!./«/?. 157.

II n'y a pas de recufation principale contre un

Juré pour être compagnon fcrvant avec Tune des

parties, ce n*eft que de faveur, i. injî, 157.

Si un Juré eft atteint & convaincu de trahifon

bu de félonie , ou si pour aucune oifenfe qui

mérite la mort ou la perte de quelque membre,

ou accufation pour un faux verdict ou un f ^ux

ferment comme témoin , ou pour confpiration a la

pourfuite du Roi , ou dans aucune procédure ( fuit

à la pourfuite du Roi ou d'aucun fujet ) il a

été condamné au pilori , à être attaché à une cha-

rette , ou autre cliofe Semblable , comme à erre

flétri , marqué , ou à recevoir quelqu'autre puni-

tion corporelle qui le deshonore ; ces chofes

ainsi que d'autres femblables font des caufcs pria-

cipales de recufation. i.viji, 158,

Il en eft de même d'un homme qui auroit cré

profcrit dans une adion pour tranfgrefsiors eu

dettes , ou autre adtion quelconque , car il eft exkx,

& par conséquent point légiU. i. infi, 15S.

«
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Et d'anciens auteurs difent qu'un excommunié

ne peut pas être Juré. i. tnft, 158,

3 Kecifation quant aux perfones pour faveur. Recufa-^

Ce qui n'a lieu que quand la partie ne peut avoir
*'°"^"^"'

aucun moyen principal de recufation , mais donne fones pour

dfs raifons de faveur, qui doivent être laifsées à "^*"'^'

la confcienci* h difcré'ion de ceux qui doivent dé-

terminer d'après leur témoignage , si la perfone eft

favorable ou non. Les caufes de faveur font infi-

nies , la règle de la loi à cet égard eft que la

perfone doit êfre indifférente avant que de piêter

ferment. i*u^Jl. 157.

//. ^and la recufatîon doit avoir lieu,

I. Aucune recufatîon n'eft reçue quant au choix

ou aux perfints
, que lorfque le corps de Jurés

entier comparoit. 2. //<;??«/ 412. '

2. Celui qui a plusieurs recufations doit les

faire toutes de fuite, i. inft, 158.

3. Si un Juré étoit récusé par une partie , &
enfuite trouvé indifférent , il eft afsez temps après

pour que l'autre partie le recufe. i. injî» 158.

4. Si la partie api es la décision légale de fa

recufatîon qu'ont au choix, désite recufer aufsi

quant aux periones , il doit donner fes raifons aufsi-

tôt. i,înjî» 158,

5. Si un Juré qui a prêté ferment auparavant,

eft récusé, la partie doit en donner les raifons

aufsi-tôt , & cette raifon doit avoir eu lieu depuis

qu'il a prêté ferment, i. injî. 158.

6. Quand le Roi eft partie , le défendeur qui

recufe pour caufe, doit déduire aufsi-tôt fes raifons-,

i*injl, 158.

1' -;-f
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7. Mais si un Jnrc cft recufé par les deux parties,

& qu'il y en air afscz d'autres fur la lifte fans lui,

il n*y a pas de nécefsiré d'allrguer les motifs de

recufation , à moins que l'autre partie ne rccufe

foufs perc-jail. Tr. p. pais. 143.

8. Si une perfone , dans le cas de trahifon ou

de félonie, recufe pour caufe , h que le Juré foit

trouvé indiffèrent , il peut cependant le recufer

péremptoirement, i. /;;/?. 158,

9. Le prifonicr doit lui-même faire toutes recu-

fations percmptoircs , même dans les cas où il

peut avoir un Avocat. 2. liazv. 413.

10. La recufation
, quant au choix , doit être

par écrit ( c ) mais lorfqu'elle eft quant aux per-

( c) Recufation quant au choix , pa*ce que le Sheif

efî allié d'une des partit s ; Formule de Coke.

Et ce iouid'hui ÇmM comp:irus Ictlit A. demnndeur &

B. dcf::r.deur
,

par leurs Avocats , les Jures mis fur la lifle,

demandés & préfi-ns , fur cela led t B. rccufe quant au choix

dr? ladite lide, jiarce c|uc , d!t-il , ladite lifie a été faite par

John Z,uuh , chevali'T, qui r(l & ctoit Sheriff" dudit comté

d Dtrhj dîns le temps qu'il I'h fait , & que ledi: SherifFoft

allié à Ji^hn Mancrs ( le detTiii dcur ) ; cf^mme fuit , le fi's

de Genrve Zvnh , Rcirer , fils de Jciu Zouch , Ci^evaTer,

fîis de J an Zouch , Ecuycr , fils à^ GulUaujnc Lord Zouch
^

fils dV\l;iii L'jrd Z'Vich , filb de GMilla'.ime Lord Z >uch , fils

6^ Elizahctfe Ç\\\t à~c Gu'llatiKic \jv.xa. Rcos
, pC"C àc Oui!lai^m

Lord Rnos
,

père Jl* '^Thomai Lord Rnoi
,
père à* Eleonor u'-cre

de C-ori^r Manrrs, c'ievalier, père de Thoftics comte de RufIdfiJ,

p^re dudit 'Yotj/i M<iners, Ce quM clî prcr de jullifier ; q\^

pourquoi il demande jugenrent , & que ladite lille foit annul-

Ice I
la()uclle lecufarion a été trouvée véritable par— &

p.-.r

'

tvainin-teurs , choisis Se fermentes à ccr e/Tct. Que

la ' te liCte foit en conséquence annullce & rtjettée. Tr. p«

pal». iCo,
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ibnes , c'eft en peu de mots par recufation ver-

bale. Ir. p* pais. 172,

lll. Comment la recufation doit être jugée

^

I. La recufation de celui qui recufe le premier

fera ex:iminée la première. Tr.p.paîs. 144.

2 S'il y a recufation quant au choix , la ma-

nière de l'examen en eft bifsée à la difcrètron

de la Cour ; quelquefois il eft fait par deux Co-

roners , Sr d'autres fois par deux des Jurés , avec

cette différence
,
que si la recufation eft pour

affinité du Sheriff, il eft plus convenable qu'elle

foit examinée par deux des Jurés fommés; si la

recufation eft pour i.artialité , alors par deux autres

nommes par la Cour pour cet effc't. 2. H, H. 275,

3. Lorfque la recufation eft quant aux perfones,

si elle eft faite avant que les Jures ayent prêté .

ferment, la Cour choisira les Examinateurs; si

deux ont prêté ferment , ils examineront , & s'ils

en trouvent un indifférent, & qu'il prête ferment,

alors celui ci conjointement avec les deux Exami-

nateurs , en examineront un au^re. Et s'ils en

Recufation parce que la lifte a été faite au désir

de la partie.

Et fur c« , ledit recufe quant au choix de Indite

lifte
,

parce que , dit-il , liulite lifle a cté fa:te pnr un

certiin J. S. Ecuycr , dernicr^rnient Sher fF du Cdrr.té

de iuldit , à la nomination du dit Zi en fa f.ivcur ;

laqiulle recufation ed trouvée fondco par les Examinateurs

Jures.

Peur les autres formes de reenfatlon lîi procédures à leur c'garJf

w>fz Tr.per pais. 159— 184,

149

W
V



H'i'iîfli

150 Des J u r e' s*

trouvent un autre indiffèrent , & qu'il prête fcr-^

ment , alors les deux Examinateurs cefsent , &
les. deux qui ont prêté ferment comme Jurés,

examineront le refte. Si le demandeur en recufe

dix & le défendeur un , & que le douzième prête

ferment , comme il ne peut pas y avoir qu'un

Examinateur , on lui , donnera pour Adjoints un

de ceux récusé par le demandeur , & un autre pai

le défendeur. Finch. 112. i. /«/?. 158.

4. Le ferment de Texaminateur ert, Fous exa-

minerez bien ^ fidèlement si A» B, ( le Juré récusé )

cft indiffèrent vis-à-vis les parties dans l'affaire en

queftion : ainsi Dieu vous garde, i. Sa!k, 152.

5. Si le motif de recufation regarde l'honeur ou

le crédit du Juré , il ne fera point examiné fur

fon ferment. Mais il le fera dans tout autre cas

pour informer les examinateurs, i. injl» 158. i,

Salk. 153.

6. Si le choix eft annullé contre le Sheriff,

l'ordre de ventre facias juratores fera adrefsé aux

Coroners ; si c'eft contre un des Coroners , Tordre

fera envoyé aux autres ; si c'eft contr'eux tous

,

alors )a Cour nommera quelques électeurs (ainsi

nommés ab eligendo ) contre le rapport defquels on

ne poura recufer quant au choix , vu qu'ils étoient

noaimés par la Cour ; mais on peut recufer quant

auxperfones. i. inli, 158.

IT, Comment les Villes peuvent être corrigées par k

Cour, fans recufation*

Outre les recufations que le demandeur ou dé-

fendeur peuvent faire , il cft réglé par le flatut
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de 3. H. 8- c. 12. que dans les cas où le Roi cft

partie , les Juges d'aïsifes ou de paix , dans leurs

fefsions peuvent corriger les liftes de Jurés en met-

tant ou ôtanr , fuivant leur difcretion , les noms

des perfoncs , & que si le SherifF ne fait le rapport

de la lifte ainsi corrigée , il fera amendé de£,^o^

dont moitié au Roi & moitié à celui qui pour-

fuivra.

Ceci regarde autant les grands que les petits

Jurés. 2. H, H. 156.

Il s*cnfuit de là , que si un prîfonier eft traduit

pardevant le Juge de la part de la couronne , il

eft d'ufage que le Juge demande un Juré au Juge

de tfisi prius , & quand le Juré eft amené , le

SherifF en fait le rapport pardevant le Roi & le

prifonier. Ce qui eft en vertu de ce ftatut. 2. //.

H, 265.

Ï5I

V, De la conduite des Jurés en donnant leur verdlSî.

1. Par la loi à^Angleterre , les Jurés après avoir

entendu les témoignages dans l'affaire , doivent

êfre gardés enfemble dans quelqu'endroit conve-

nable fans manger ni boire , fans feu ou chandelle,

funs parler à qui que ce (oit , à moins que ce ne

foit au B::i!ii , & feulement pour lui dire qu'ils

font d*accord. i. infi» 227.

2. Et le Bailli doit faire ferment qu'il les grirdera

cnlemble , & qu'il ne fouffrira perfone leur parler.

2. i/.i/. 296.

3. Si les Jurés après avoir entendu les témoi-

gnages à la barré mangent ou boivent à leur frais

Les Jurét

doivent é-

tre gardés

fans rnan»

ger ni boi-

re.

Baîlli^ fer.

mente
pour les

garder.

Si boiie

^ manger
annullera

le verdid.

";«
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& dépens , foit avant ou après erre tombé d'.iccorrl

fur leur verdict, ils pourront être mis à i'amtnde^

mais cela nanno liera pas leur verdict ; mais si avant

que d'être convenu de leur verdict ils manger.t 8c

boivent aux dépens du demandeur, & que lé

verdift foit en fa faveur il fera nul ; mais s'il étoit

en faveur du défendeur il ne feroit point nul^

ainsi du contraire. Mais si après avoir tombé d'ac^

Gord fur leur verdict ils mangent & boivent aux

dépens de celui en faveur de qui ils l*ont rendu,

cela ne l'annuilera pas. i. wjî 227*

4. Mais ils peuvent manger & boire avec U
permifsion des Juges ; comme lorfque quelqu'un

des Jurés tombe malade avant qu'ils foicnt d'acrord

fur leur verdidt , alors avec la permifsion des Juges

il peut manger ou boire, & avoir toute au^re

chofe dont lui & fes compagnons peuvent avoir

befoin à leurs propres frais , ou aux dépens des

parties îndifFércmmcnt , s'ils en conviennent ; &

s'ils ne s'accordent pas , les Juges dans ce cas

peuvent fouffrir que les Jurés ayent à manger &

à b )ire pour un temps ,
pour voir s'ils tomberont

d'accord. Dr. kSf.iS^-

5, Après leur départ ils peuvent désirer enten-

dre de nouve;ni quelqu'un deS rémoins, ce qui

leur lera accordé pourvu toutefois qu'il rende té-

moignage en pleine Cour. -Us peuvent aufsi avoir

envie de taire des queftions à la Cour pour kur

fatisfaiéton , ce qui leur fera accordé , pourvu qu8

ce foit en pleine Cour. 2, H, H, 296.

Mak



t) E s J U R e' s* 153

6. Mais 5*1 le demandeur , aniès que les preuves I'^ nepeu-

1 T ^ r i- • » » vent en-

font données & que les Jures font lortis de la t^^ucire de

Couf^, ou quelqu'un pour lui, donne quelque ttmciv-.na-

lettre de la part du demandeur à quelqu'un des Cour.

Jurés , ou quelque preuve ou écrit concernant l'af-

faire en qut'flion
,

qui n'auroit point été* produit

au procès , ceci annullera le verii<!:t , s*ii eft en

faviur du demandeur, mais non pas s*il eft en

faveur du défendeur & airsi du contraire. Mais

si les Jurés prennent quelque écrit point cacheté,

qui auroit été donné comme preuve en pleine

Cour, cela n'annulkra point leurverdid quoiqu'ils

ne l'eufsent pas emp''»rté eux-mêmes, i, '«y?. 227.

7. Les Jurés ayant prêté ferment & pris con-

noifsance d'un cas capital , ne peuvent pas être

dé:har^>és ( Cns leconîenrementdu prii'onier 'i juf-

qu'à ce qu'ils aycnt donné leur vcrdid:. 2. hazvk

439 Foji, 22. Qis de Sire Jean V/edderbourn,

Et il ne peut y avoir défaut de la part du R.oi

,

d'auîant qu'au jugement de la loi il eft toiyours

préfcnt en Cour. i. />//?. 227.

8. Si les Jurés difeist qu'ils font d'accord , & mis :» l'a-

qu'après leur avoir demamlé qui parlera pour eux, "|^"^ '\y,^^

ilsdifent que c'cd leur président , & q\i'dp èi une qu'ils A.nt

plus ample information ils ne fe rnuivent pnint „!înJ|' ,is

d'accord, ils peuvent être amendés 2, /i*. //. 309. "^ '- '^"t

pas.

9. Si les Jurés tirent au fort pour leur ve:dit't, Tir^a'^t au

Il fera rejette , & ils feront mis à l'ammdc pour ^'^"^^ P "'^

' • rr ; o r r.
'^'"f ver-

mépris. 3. K<b> 005 2. Lco. 140, 205. 2. Joncs 83. dia.

M. 12. G. haie & Cove, Les Jurés ayant pafsé

la nuit convinrent le maûn de mettre drux "^apiiTs

dans un chapeau , marques demandeur U défendeur ,

R
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& (le tirer ainsi au fort; le demaiideur fut tiré .V ils

donnèrent leur verdicfV rn fa faveur, ce qui pir

hafard ce trouva erre conforme au témoign^g»:; &
à l'opinion du Juge Sur moâon pour oue nou-

velle procédure , on convint que le verdict dcv it

être rc'j;;ttc; niais la queltion ctoit de lavoir si le

défendeur paycroi: les frais ; la Cour [)enchr»it à

accorder les frnisau demandeur, le comp rant au

cas d'un verdidt contre l'cvidencc ; cependant à la

fin on convint que l'en atttndroit l'événement Je

la nouvelle procédure pour les frais. i,tr. 642,

10. Les Jurés peuvent donner un verdict f^ns

entendre les témoins
,
quand eux mcm^s ont con-

noifsance du fait. 7r, p, pais 2'jç). i,vfnt. 67.

11. Cependant s'ils rendent un verdict d'après

leur propre connoifsancc 9 iis doivent en avertir

la Cour ; mais ils peuvent prêter ferment en qua-

lité de témoins; & la meilleure méthode elt de

prévenir la Cour, avant de prêter ferment, que

l'on cft témoin, i. Sa'ik./[.o$.

Car il cft certainement dangereux de recevoir

un verdiâ: contre les preuves données , fur h

fupposition que quelqu'un dc-s Jurés étoit mieux

informé , ou d'après l'information privée de quel-

que Juré envers les autres , lorfqu'il ne peur pas

être contre- queftioné par les parties. Tr*p,pais 209.

12. Lorfqu'ils font d*iaccord, iis peuvent dans

les caufeS de partie à partie , si la Cour avoic

levé le siège, donner un verd'â: privé pardevant

un des Juges de la Cour ; après quoi ils peuvent

manger & boire, & le jour fuivant au matin , ils

peuvent en pleine Cour affirmer ou changer leur

W^k
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verdiâ: prive; & celui qu'ils remettront en Cour

fera valable, i injî. 22;.

Mais clans des c:'.s ca;)îrnux où il s'jgit de la

vie ou de (jULhjUC rr.eiiibre , ies Jures ne peuvi-nt

donner de verdict nrivi , il f'ur (ju'iis le donnent

publiquement en Cour. i,i/!fl. 2?.7.

i:. Dans toutes caufes k aft'ons , les J'Ués

peuv\'nt donner un veidiét , Lit général foit fpe-

ci'l, ran pour le criminel que pour le civil; &
la Cour doit recevoir un verdict fpeci.il s'il eft per-

tinent an point en quellion. 3. Scilk. 373

Par fxemple , si quelc^u'un étoit pourfuivi par

ind itm.nt pour gfp.'^d larcin, c'eftà-dire , pour
^

av'ir volé des effets au-defsus de la valeur de 12^.

les Juvé^ peuvent dirent fpecialement, qu'il eft

coujjable, mais que les effets ne font pas au-

dtfsusde la vrileur de iZil. dans lequel cas il ne

fera jugé que pour petit larcin, i. Hazv, 95.

14. Les Jurés doivent décider du fait , & les Les Jurés

Ju;!eb doivent juger félon la loi portée fur ce fait.
poij,°'^dé-

I. wj}, 226. clderdela

loi , mais
Cependant s ils veulent prononcer felcn la loi du fait,

fur l'affaire en qucftion ils le peuvent; mais c*eft

dangereux, car s'ils fe trompt^nt fur la loi ils

counnt le rifque d'être pcurfuivis par fl//j/«/ ; c'eft

pourquoi le moyen le plus certain eft de trouver le

fait fpecial quand le cas eft douteux, i. inJî. 22?

Maissiles Jurés prononcent d'après la direction

du Juge en fait de loi , ils ne feront point fujets à

être pourfuivis p?r atiair.t
,

quoi que le Juge fe Toit

trompé. L. Rajm» 470.

B^'

t*;-* ,
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15. Il acte clcciiij que si les Jures arquiftcnt un

prilunier d'un indiClment pour fconie contre une

manif.fte évidtnce, la Cour peut , avant (^ue le

verdiâ: foit enregiftrc , mais non pas après, les

renvoyer de nouveau consiilcrer le cas ; mais ceci

paroit cruel à plusieurs , & il ne paroit pas depuis

quelques années que ceci ait été pratiqué auHii

foi'.vcnt qu'anciénemcnt. Nonobftatit cela il cft

décidé que la Cour ne peur pas rtjctter un verdid

qui décharge ledcfendmr d'une pourfuire propre-

ment criminelle , comme il paroit qu'elle le peut

pour un verdiâ: qui le convaincroit , & qui feroit

rendu contre i'évidcnce & direâ:ion du Juge, ou

pour tout autre verdidi en raifon de quelque

dcfcdtuosité datis la procédure 2. ILkv 442.

16. Après qu'J le vcrdiâ: eft enregiftré , les

Jures ne peuvent plus le changer ; mais avant qu'il

le foit ils peuvent le chmger, h celui qui fera

enrcgiilré fera valide, i. itijl, 227,

17. Un vcrdiCc donnant un fait impofsib'e ne

fera poiiit nul, si en même temps il donne la

fubrtance de l'indicflment ; mais le furplus fera

r( jette. I. Hazc'k. 77.

18. Un verdid ne fera pas pris aufsi ftriftemcnt

que les plaidoyers ; mais on doit toujours donner

la fubftance de la chofe en qutftion. 3. Salk, 373.

19. On dit, que si les Jurés ne s'accordent pas

avant que les Juges , pour vuider les prifons
,
par-

tent pour un autre comté , le SherifF doit les

faire fuivre en voiture , & les Juges recevront &
enregiftferont leur verdid: dans un autre comté,

2.//. //. 297. *lr.p,pais, 274, 285. lèvent, ^"j.
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Mais si le cas nrrivnit que 'es Jures ne pnfsent

pas abrijliiinrnr s'accorJ.cr . comni * si un des Jurés

fjvoit en fon atne & confcicnce que la chofc q'jc

les autres Jures ^fHrmcni ccrc v:aîf, ertf^ulV**, &
quM ne veuille pas donner un faux verdict , Se

que les J 'ges en fuient convaincus d'après un

examen ; ils paii/ent ( à ce qu'il fcmble ) dans ce

cas pafbcr tel ordre à cet égard qu'ils penferont

,

fuivant leur jugement, ctre c;)nf;-)rme à la rai fon

Sî à la confcience , en accordant une nouvelle

procec^ure ou quelcju'autre chofe , qu'ils croiront

le plus à propos à leur difcrétion , comme is

peuvent faire dans le cas où nn des Jures meurt

avant lever !iâ:. Dr, & Sfi'd 153.

M. 4. G. 3. le Roi & Gould. Le défendeur éroît

pourluivi par indid^ment pour meurtre. Les Jurés

avoicnt prêtés ferment & entendu partie des té-

moignages , mais avant que le procès fût fini

,

un djs Jurés fe trouva malade , fortit de la Cour

avec permifsion du Juge , & mourut peu de

temps aprè'. Le Jjg? doutant qu'il pût faire

prêter fermenta un autre corps de Jurés, con-

gédia les onze , & laifsa le criminel en prif^n,

11 fut f'iit une moi ion à la Cour pour un writ

d'Habeas co'pus pour amener le priP>nicr afin qu'il

fût déchargé , fo'i procès lui ayant été fait une

fois. Etant un cas nouveau , la Cour dit qu'elle en

confulteroit avec les autres Juges ; ils décidèrent

unanimement que le procès pouvoit êne foiit au

pvifonier aux prochaines- afsifes , ou que le Juge

auroit pu faire prêter immédiatement fermtnt à un

nouveau corps- de Jurés.

rr I

'1* 1
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un Jure.

Un Juré
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pas.

FL lidcnmitJ y punition des Jures,

1. Si nn homme afsijilli ou menace un Jure
,

pour donner un verdict contre lui , il pc ut être

fortement puni par amende & empr'f >ncment ; 8c

s'il le frappe en Cnur , en prcfcnce du Juge des

afsircs , il perdra la main & its eft'ots , & le

produit de Tes terres pour la vie , & fera condamné

à un emprifoncmcnt perpétuel, i. Hazvh. 57 , ^^,

2. Lorfque plus d'une des perfones qui ont t\c

fommées pour Icivir de Jures com'iaroifsent , m lis

qu'il n'y en a pas un norr.b c luffilant pour faire

l'erquête, & que quelques autres viennent à la

vue de la Cour , ou dans la même ville où la Cour

fe tient, & refufcnt de venir en Cour prêter fer-

ment ; fur preuve de ci ù'\X. , la Cour peur , à

la prière delà partie, ordonner aux Juris prélens,

de s'enquérir du revenu annuel des (erres des

contrcvenans , & l'enqr.êre faite , elle j)eur ou les

fommer de comj:aroî;re , fous peine d'être con-

damné à la fomme que leurs terres rapportent an-

nuellement ou à une moindre , ou leur impofer

une amende d'une femblable fomme , lans autre

forme de procédure.

ivîais il icmble que ledit Juré ne peut perdre

que les frais du défaut, & non pas le revenu

d'une année de fes biens , à moins que la partie ne

le demande : mais on dit qu'un Juré qui feroit

défaut après avoir comparu, feroit fujet à avoir

le revenu d'une année de fc s terres confifqué, f)ic

que la partie le requiert ou non ; parce qOe fon

mépris cft manifcflé à la Cour par fon propre
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regif^rp : cependant la Cour môme dans ce cas

n'i'iiporrra quelquefois qu'une fommc mcdiocrc

par jilcrction. Il Tcmble aufsi qu'un Jure qui fait

(Ict'jut fins j-îmais venir dans la ville où fc tient

la Cour ,
peut être fujct à perdre les frais ou une

fomme , mais non pas une amende, 2, Ihzv. 146.

Et par le ftatut de 3. G. 2. c. 25. f. 3. dans les

caufes de nisi pùus toute pcrfonc dont le nom

fera tire & qui ne comparoîtra pas , après avoir

éré apelléc trois fois , fera condamnée à pas plus de

£.if ni moins de 40/. fur ferment qu'elle a été

fommée légalement ; à moins que l'on ne prouve

quelque caufe raifnnable d'abfcnce fous ferment ou

affi iavir , à la farisfaétion du Juge.

3. Si les grands Jurés aux afsifes ou fefsîons ne

veulent pas trouver bill,.la Cour peut nommer

d'autres Jurés (par le ftatut de 3. H. 7. c. i. )

prjur s'crquerir de leur silence, & enfuite les

mettre à l'amrnde ; mais il femblc que la loi

n'aurorife point d'autre manière d'impofer une

am?nde fur Its grands Jurés : car le privilège d'un

Anglais cfl" que fa vie ne fera pas mife en danger

lims un pre!cntment ou indlâ:ment légal, & ce

ne leroit qu'une foible fureté ou fauve-garde, si

un Juge à Paix ou d'afsiies pouvoir faire repré-

fenrer aux grands Jurés ce qui lui plairoit, ouïes

mettre à i'.imende. 2. H, H. 160, i.

4. Si un Juré prend quelque chofe de l'une des

parties pour rendre fon verdlâ: , il fera, fur con-

viclion par bill ou plainte pardevant la Cour où

le verdiâ: pafsera, condamné à dix fois plus qu'il

n'aura reçu , moitié au Roi h moitié à celui qui

Quand Ici
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pour ne
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pointtrou-
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pourfuîvra. 5 Edzv. j.c. 10. 34. Ed» 3. c, 8. 3g.

Ed. 2,'fl i c 11,

5. Il paroitêtre certain
,
que perfone nVftfi;jet

à aucune pourfuite en raifoa d'un verdict rendu

dans une affaire criminelle , foit comme grnnd ou

petit Juré ; cir comme la fureté de l'innocent & la

punition du coupable dépc dent entièrement des

bonnes & droites procédures des Jurés , il efl cle

la dernière conséquence
,
qu'ils foient aufsi peu qvie

pofsiblc Tournis à l'influtnce de quelque pafsion que

ce loit : & en conséquence, de peur qu'ils ne foient

préocupés de la crainte d'être tourmentés dun

fâcheux procès en fui^ant les impuisions de leur

confcicnce, la loi ne iaifse aucune pof&ibilité d'une

fcmbliib!e pourfuite. Et quant à l'objcâ:ion que

les Jurés peuvent être pqurfuivis p^rattaint pour un

faux vc-rdi(f\: dans une caufe civile, & qu'il y a

autant de raiHin pour qu'ils puifscnr l'érre dans une

caufe crimi '.elle ; on peut lépondre à ceci qu'en

accordant un attaint dans une caufe civile il n'y a

que le bien mis en queftion une f coide f i^, &

non pas îa libe-té ou la vie. Hazv. 191. L. Raym.^cg.

6. Mais lorfque les Ju es rendent un faux verdicl

fur un cas débattu dans aucune Cour à regiftre , &

qu'il V a jugement , en conséquence la partie grevce

peut avoir fon writ v^attaint dans la Cour Ju

Banc du lîoi ou dvs Piaidoycrs Communs, iar

quni 24 dis meil'.eurs hommes du Comté feront

Juréj p )ur ouir le même émoignage qui a é'é

rendu aux px tits Jurés , & natint qu'il peut fervir

à ia co.-firmation du verdiâ:, ^k rien contre. Et

si ces 24 hommes qui font apcilés grands Jurés ,

trouvent

« •
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trouvent que c'eft un faux vcrdift , alors sVnfuît

ce terrible jugement contre les pt rit;? Ju^és (iiivant

Ja loi commune. Qui t{\ que la f
ariic fera si intâme

qu'elle ni. pourra j.imais fervir de témoin ou de

Juré. Ses biens meubles feront coifi'qués; fes

terres & tenemens mis fous la main du Roi ; fa

femme & Tes enf^ns chafés c!e chez eux; feS*

maifo.is démolies ; fes aib.es .nrraché? ; fes prairies

labourées , & fon corps emprifoné. Et voyant que

toute adlion ré. lie , perfonele & m'xte dépend it

du ferment de 12 hommes, la prutirnte antiquité

leur a infligé une puniiion écr.mge 8f fcvcre, s'ils

étoient attvinrs de parjure. ï, :>ij}. 294. Read jur-.

Mais iîd:uckmcnt ]Mr le iUiut de '23. i4. 8 c,

3. La féverité de cette punition eft modérée si le

v/rit à^.atia'mt eft fondé fur ce (l^uut ; cependant

la partie grevée peut à fon choix pourfuivre un

writ ikatîa'nî d'.p èscc Hatut ou la loi commune,

^r» p. pals. 222. . .

Cette forme de procéder ne paroit plu<5 en ufage

aujourd'hui , Se au \kuo\ittuint on f;iir oulinaire-

nient des motions pour que h cnifc foit entendue

de nouveau, lorfqae le ve didt cil contre l'cvi-

dcnce. fVocd ^. 4. f. 4 3. BldckJ}, '^89.

Mais il ne pt ut y avoir de rcvisionpour ou con«

trc le Roi. 7> p,pai^ 210.

7. Il paroit fuivant l'opinion générale des an- S'ils peu:

ciens auteurs
, que l' s Jurés ne pi^uvenr être pour- ^' "*

f!"^^
.

'

A r.
anundcs

Inivis pour un taux verdict que ^?ix attaint , & il pour leur

fcu.ble qu'il y air peu d'anciens exemples de la
^"'^'^*

punition
, foit de grands ou petits Jurc«i pr ur avoir

ieulcaieiu donné un verdict conire i'cvidcnce ou

S

mm. • I

2,'i H
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la dircdlîon de la Cour , dans une affaire capitale

ou civile. 2. Hazv. i4j^

Et les Parlrmens en difF.'rens temp? ont décidé

qu'amender & emprifoner les Jures pour doîiner

leur verdiâ: , ctoit une innovation illegde & ar-

bitraire dont les conséquences étoient da'^gercul^.s

pour le gouvernement , la vie & liberté des fujets.

2.,Kcb, i8o. Rcad.Jur,

Dans iViffjire dc/>.v/?;£,7, mus les Juges , d'après

une conférence enfcmbie , tiécideient qu'un Juié ne

peut pas être ; mcndé pour opiner conne l'évidence,

quand un a'tairJ peur .voir lieu ; & quand il ne peut

avoir lieu , L fua/j^ban s'< xprime ainsi Je peuf^ &
fût été ccnvahun , foit d^aprh ^autorité ou jugtiuenî de

la loi q!(e la Cour ne peut pas , /ans rifqne , a^nender

fin Juré fuivant la lot conimnm» Ht une des raiîons

eft que, le Juge ne peut pas favoir fur q lel

fondement IcS Jures ont donné leur verdidii d'au-

tant qu'ils peuvent avoir d'autres preuves que

celles qui font fournies en Cour; ils font du voi-

sinage, & le Juge eft étranger ; ils peuvent favoir

par eux mêmes que les témoins ne difent pas la

vérité , ce que le Juge peut ignorer ; ils peuvent

être informés que les rémoins font marqués & in-

fâmes , ce qui peut être ignoré dcL parties ou de

la Cour. Et si les Jurés ne (;;voient que ce qu'ils

ont entendu en Cour, & que le Juge en fût

autant qu'eux, ils pourroient cependant tirer des

conclusions différentes comme font fouveut deux

Juges; & comme il feroit étrange & ridicule de

punir un Juge pour n'être pa'^ de l'opinion & du

ientimenc d'un autre ^ ce feroit encore pire puur

Mlli
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ES cha'itres, arrêt 6^ ccwm>?/, font mentîon

_j de T'. ffice d'un Connétable dans l'exécution

des warrants , & les autres particuiarités cie fon

devoir peuvent de mctne le trouvL-r dans les cha-

pitres refpeftifs de cet ouvrage. Celui-ci ne trai-

,tyint que de l'office d'un Connétable en général.
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des Jurés qui font jup;es du fait , d'être pun'S

pour n avoir piS fuivis la direction d»* celui qui

n'cnd.)it pas jug'r. Trp pa}s. 225 L. Fiingb. 135.

Et pt'Ur dire la vérité, dit h: Lord Ihile^ ce y
feroit le cas le plus malheureux qni pouroit airi-/"" >^.
Ver au Juge , s'il dcvu't à Um rilVjue

, prendre^
^jC/él^'-m

fur lui la faute ou l'innoctnce du pnfonier ; & sï^^^ /t^A^

l'opinion du juge d )ic ref>Jer le f it , le jugement-

pir Juré devient inuti e. 2. //. //. '}," ^*

M:ûs que doit-on taire si des Jurés donnent un

verr.icl contre toure raifon , convaincant ou dé-

ch:<rgeant une perf>ne pourfuivie par indiâ'nitnc

pou! féion'c P Si les Jurés convainc^uent un homme
c n*re ou fans évidence & contre la dircdlion de

la C ur , clic peut lui donner du repic avant le

jugrinent, en avif'er le Roi, h. certifier pour fon

p.irdon . si les Jurés l'acquittent de la même ma-

nière , la Cour peut les renvoyer ( comme dans

les cas précédens ) pour ni'eux nfléchir, avant

que leur verdi(5t foit enre^'iftré; mais s'ils font

décisifs & s'en tiennent à leur vep.li(51:, la Cour

doit le recevoir & l'enrcgillrer. 2.//. //. 309, 310.

ti >
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164 Des Connectables,

ï. De l^antiquîté àf origine des Conncîables»

IL ^. / fera Cofinêlable*

III. LONûient iboi>i^£frrmentê,

IF 6on pmvo'ir comme conlervateur de la paix.

V. Son devoir conme Ojjidcr jubordcné aux juges à

Paix,

VL Son ir!dmniié& pro:26îiQn dans fon rffice»

VIL De [es émoinmens.

FIIL Dejes co^nptes ^ dtmijïîon de Jon rjice.

I>t

i. De k^anîiqmîc ^ origine di;s Connétables»

Anftqu'té I. Les diff'M-cns noms de grnnds Connétables
j

^^'^ 9/"' ou Connétables de Cantons, divisions, fubdivi-
netabl'îs

^ ^ _
•

çngtiacral sions , centuries & franchifes ; & les diverfes déno-

minations de petits Connétables , d'zrnicrs, chefs

de bourgs, villages, cantons, princii.»aux ga-

rants , Ci tous autres ( s'il y en a aucun ) qui

dénotent dans les villes, paroifses , villages,

dizaines, ou bourgs, ne font en cfFi t que ds

deux fortes, c'c^l-à dire , Connétables & Chefs de

'
,

bo':r[r, Lardb cr^nQ. "

' Le mot Con.'iétMe a donné mntiere à beau-

ccu ) tk' difcnl.-i 'Hi tn^re les T^vans. C'eft évidcm-

menr un comp'sc; mais de quels mots orig-naux

eft-iîdériv ' P c'-. H; la cauk- de divcrfes conjectures.

L'hiOoiii: le fuit depuis f>n introducl'ion en Angle-

terre à travers l'i France , ? dl:nia'?'ne & la Grèce,

ju^q.ii'a'J i-ÎL'ge împciin! à Conflaniinoplc du temps

àzù)nfidnùn le Grand Ds là n(^us montons encore

j-.l'-is iu'n vers iT'll, (ù nous trouvons (]Ue f'mot
Cône ^ Cuie duns la Palijline , signilioit dans Jes
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temps de l'ancien 'l'eft.iinént , ftabilité , foi-cc ,
•

ou appui. Duquel mot il feinbl'- y avoir quelques

traces dans le nnin composé de Lan on à 1riye i

h fj.'ccialement de ce Witwç Conflantin
,
qui étoit

lui même d'une extradai 'm orientale, é-ant venue

àzDardcViie un pay de ia haute Mesie , & fescour-

tifans difoier.r qu'il defcer.doit de Dardanus & des

Troyens. Et peur êire cette dénomination de l'Em-

pereur peut avoir occasions l'adoption île ce terme

dans la langue Romaine dans ce temps \\, Car

c'ell dans ce temps que le mot Count l le dérivé

propre de Cône ou Cune ) eft devenu un terme

de dignité , & de là eft parvenu au couchant (avec

un peu de variation fuivan»; le génie de chaque

langue ) à travers les province. Chez les Saxons

le terme étoit Koninv ou Kinlnge U*où vraifembla-

blement nous tirons le terme Anglois Kîng, De
p'us , les mots Jîaie ^ Jîaile , Jiafte y fiable , par

un changement facile de ces lettres , fréquent dins

routes les langues v& qui paroii former une partie

du mol Coijiabk) j font paieillement usiiés dans les

langues des siècles derniers, & signifient \^^ pofte,

division ou déj)artcment que les Romains appe-

loient jî.Wo» l:.t tous probablement dérivent de 1*:

même origine du latin //o, & de l'ancien mot

Grec San. D'rjirès cette étimologie, le mot

Conlîable signifitra proprement l'i ftabiliréou appui

de l'endroit, ou l'horme fort du diflridt. Le

terni'.' Allemand A^ Conneft 'fie ^ le Franc i's"C.'oPiicta-

blc, 'l'it.itieii O'nr/Iabi.e, i'blpagnol Comufuible , du

mot Ccride , d >ni ils te llrvi;nt ['Our Couiie. Lef-

quels paioiisent tuus conipiis dans ks dénominations

165
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Impf'^riales de la famille de Conflnntin , comme

Cciillans, Co>iJîa*'îïus y ConlîaiiîhîJ'S y Confîantïa, Conf-

ianîina , Cjnjîantianus , Confianti/tadus , & autres

fernbhiblcs.

A l'égard de Bnrfljolhrs ( qui cft l'autre déno-

mination rénérale & qui désis:ne les Dizcniers

chefs de villes , cantons k bourgs , & les prin.

cipîux garans ) il eft coaiposé du S.ixon Bcy^ây

Borrozv , ou B'-rhne , un garant h Eahkr , rancitn,

le chef ou principal ; & B^nfimikh signifie dans un

feul mot le chef ou principctl des CiU'ions ou garans.

Pour l'intelligence de ceci , il faut fe ra potier que

les anciennes loix du Rovaume ( avant l'arrivée dî

Guillaume le conquérant ) ordon noient pour mieux

maintenir la paix, & reprimer les voleurs & co-

quins, que tous homrties libres (f formeraient en

différentes compagnies , au nombre de dix ; k

que chacun de ces dix hommes de la com agnij

feroit caution & garant pour fcs comp:^g^()n5

qu'ils comparoitroient en Cour ; en forte que si

quelqu'un de ces dix hommes faifoit quelque chofî

contre la paix, alors les autres neuf ét(^ient am-n-

dés si celui de leur compagnie qui avoit fait \t i

mal s'enfuyoir, & s'ils ne comparoifsoient pas

pour répondre aux im^iut?.tions faites contre lui.

C'eft pour certe raifnn que les com '•ngnies en pl'J*

sieurs endroits de l'Angle eire font appelées /•(^-ui

dudic mot borç-c , borrow , ou borhoe , siffnifiir't

garant ou caution ; dans d'autres lieux elles font

jiommces Tytbings Dizaines
, parce qu'elles con-

tiennent dix hommes avec leurs familles ( comme

on l'a déjà dit }, Et comme dix fois dix font cent»
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& qu'il'étoit enjoint que dix de ces compagnies

s'afscmbleroitnt à certains temps , cnfemble, peur

leurs ^ifFalres de la plus grande importance ; cVft

pourquoi cette afsemblée générale , ou Cour étoit

& eft encore appelée centaine. De plus , il éroit

aufsi ordonné dans le temps que si quelqu'un

avoir une réputation si mauvaife (|u'il ne pût pas

fe faire recevoir dans une de ces compagnies de

^'ithiuys ou Boroes , (dizaines) il leroir mis en prifon

comme un homme indigne de vivre en liberté

avec les autres. Et comme chacune de ces com-

pagnies avcit pour ufage de choisir parmi elles

une perfone qui j)Cit parler & agir au nom de

tous ; il croit en conséquence appelé dans quel-

ques eiic'roits le Tyîkingman , & dans d'autres le

Soroes euLr ( que nous appelons adtuélement Chef

de bouig ) dans quelques lieux, le principal du

Cai ton , ?: dans d'autres le princii;al garant, &ce
dernier explique clairement les autres défi iitions

qui le précédent ; car le chef ou l'ancien du

bourg h le principal garant ne font qu'un; Se

dans quelques divisions, où chaque trois bourg

a un Connétable , là les Oificîers des deux autres

font appelés Tl'ird borozvs. Dans ces compagnies on

cbf(.rvoit [jlusieurs bons réglemens , dont le pre-

mier étoit que tout homme, à 12 ans, prcteroit

ferment au Roi ; le fccond qu'il ne feroit permis

à aucun homme de demeurer dans une ville ou

qudqu'endroit que ce fût, à moins qu'il ne fût

re^u dans une des compagnies fufdites. Troisiè-

mement , que si quelqu'un des garans étoit cm-

prilbné pour oftenfe, il ne devoit point être renvoyé

*' Àj.

'\'Vt
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fans le confcntement des autres cautions : en outre

,

,
que perlone ne pnuvoit fortir d'une de ces com-

pigaies pour rentrer d.ns une autre fans un 'vairant

IcgO pour cet cff.'t ; finalement
, que chacun des

garans devoit fc ^o é Inter & comparoître avec fon

chef, tous les ans Ti une afscmblée générale qui

fe tenoit pour cet < ff:t , que nous appi'lons encore

en r'.fsouvcnir de ctlk' là vîew of ft ank pledgc , ou

la Cour foncière, ; amb Gonfté

Il femble que nous conlVrvions encore une ombre

de cette antiquité dans une phri^fe usitée en buvant,

lorfquVin homme ilit à un au;re duM }jp garantit,

he zvïîlpledre him, que l'on dit avoir pris n:nfs;:nce

lorsque* les Danois ryrannif 'icnt le. Royaum-^ ; le

fens en étoitd'. ncournger l*autrc à boire librement

<î'aut3nt qu'il lui répondoit qu'il ne lui féroii .'ait

aucun mal pendant qu'il boiroit.

Nous faif .ns uf ge du moiborrow comme verbe

cl;ins la langue Argloife
, pour signifier prendre de

l'argent lur garant ou caution.

Dans quc'ques endroits , aujourd'hui , il y a un

Dizenicr & un Connétable, te Dizenicr^ell îà

com!iie député pour exécuter l'office en l'ablence

du Connétable .• mais il y a de? choft-s qu'un Con«

nétable peut faire & dont un Oizenier ne peut

paj prendre con.oifsanje ; le Connétable peut faire

tout ce que le Oizenier elt en droit de faire, m.iS

le l)";z>.tiitr n'a \y\^ toute l'étendue du pouvoir iU

Con- étnble Cèpe dant là où il n'y a point de

Connéiable, i''iîî.'e& l'auroriié du Dizenier (tin-

bl: nt ê-rc les mê.neà fous un nom différent, i.

Black. 337,

i. Par
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2. Par le ftatut de Iflnchejîcr , lins chaque cenîum Anriquîté

&f t'rartch'tff il \ aura deux Connétubics de choisis pour c»muita*

fciire la nvue des armures; Sff ils feront le rappert dis "^'^^'

d^Uiuîs des armures , de Cétat des villes & grand: chc'

piins , y de ce'fx qui lo ent les clrangcrs ci^ms les villes

de montagnes dont ils ne veulent pas répundre,. 13,

Ed. I. ft. 2. c. 6,

Loi\l Coke & quelques autres corcluent de là

que les grands Com.éiables ne font pas plus an-

ciens q Je ce ftatui : hiaIs Mr. Hazvktns ( confor-

mément avec Lamha>dy Dalî'n Si autres.) dit,

qu'il fcmble que la meilleure opiiion eft q'je les

Connétables de Ci.'nr'jries
, q':e l'on appelle ordi-

nairement gr «ndij Coiinctabe» & les Connét ibîes

de dix qui font encore aujour l'nui nommés petits

Conncrables ou dizcniers , exiftcicnt par la loi

commune, & n'ont point été créés pour la pre-

mière fois par ce ftatut de fflnche/ler ; d'autant

que ce ftatut n'enjoint pas que tels (officiers feront

nommés , mais paroir fuppofer qu'iiS exiftoient

avant fa parsati'i. :.. Hazu- 61.

Bref, la véri é paroit ci.re ceci : la majmre

partie de 1' lîiirc dt;s grandi Connér;.b!<*s .lujiHjr-

d'hui ne hs concerne du ti ut po'nt conmie

grands Conné" bU's ; ils ne ffini qu'officiers p).ir

exécuter les ordres des Juges à Paix, ce que

toute autre perfone peut faire comme eux. La

première h propre autorité d'un grand Connéta-

ble, comme tel, ne paroit erre au'^re dans fa

centurie que celle d'un petit Connétable dans f.m

canton; & en cela, très-prrb;ib!ement , il eft

èoritcniporain avec ic pctii Connétable. Les autres-

T
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Les fem>

znës.

Médecins.

Des Connectables,
branches ordinaires de fin office » comme de

veiller aux p'^nis, de donner des ordics p )ur la

nominatitjn des Inipcctcurs des piiuvrcs, des

VoyerS , Arâcfscuis k Ktccveurs des taxes fvir Its

terres, ou impois iur les flnêtrcs, ainsi que de

la revue des armures par le (latut iUfdit, lui font

onfiées, n n pas par nécelsitc mais par conve-

nance, & les Juois peuvent n.>n);ner leurs Offi-

ciers dans ces cas a leur difcrciion ; d'ûutr^s ont

été jtjints à leur ofTice par la riiCiuc raifou de con-

V4n.^nci' fuivan' divers ades du ra.Iemtnt , conjmc

pour donner leurs ordrei- puir les licences de caba-

rets, j)our la levée des taxes du Comte, \ pjur faire

l<'*^j)port des liftts de J^irés , d'autant qu'une

feule perlbne peut faire t:jut cela plu- aisément

& à moinb de frais que s'il y en avoit plusieurs.

//. ^n fera Connétable,

I. Il a été dit, que la coutume d'une ville de

choisir les citoyens pour fervir de Connéribles

par tour , fuivant la situation de leurs maifons

,

n'ed pas bonne ; car il peut arriver par là que te

feroit le tour d'une femme u'cre Connciabi^",

comme occupant une maifon ; cependant ile$

Auteurs modernes prérendent que ce» te coutume

cft bonne; & i: femble que la conséquence ci-

defsus peut être très-bien refutée puifqu'une fv mmc

dans ce cas peut fe procurer quelqu'un pour fer-

vir à fa place. 2 ^lozv* 63.

2. Il ftmble que si un v'édecin qui pratiqué

étoit choisi Connétable fuivant cette coutume, il

n'a point de moyen de s'exempter i car il n*y a
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Chirur-

giens,

point clVx'm;>le de ce s;»'nrc , & fa nomination

c(\ perfon le. 2. ILzu. 63.

Mais j)ir U* ftunr de 32. //. 8 c 40. le P.ésident,

les M 'i-nbre^ & Aisocics de ia Kaculti (k- Méde-

cine de LondriS ne fuoiu p >inr élis Conncubles.

3. Et par Irs llitu s «1 i,. U. 8. f 0. ?« de 18.

G. 2. f. 1 5. Ic"^ Chii ur}»i- ns »lt: Londres (ont cxtmpis

de tevviv (n (|u îiii; de C<inn'jrnhl..s,

Dins It c.is (lu Roï h Pond y M. 5. G. fur un

indi'^tmtnr c( n re iV.//, Cniiurgicn, pournfus

d'ère Connét3t)ie , il fur fait une motion à l'A-

voc:<r-Général pour avoir un noîi pi ofequi y cir par

1^. linut d.' 5. // 8. t. 6. ^ & par relui de 32. //.

8 < . 40. pour l'incorp'Jia'ion des B.ubiers & Clii-

rur^ii'.^ii" , laq Jclle lut dif^oute par le fufdit llaïut

de 18. (J.) 2. ri.utes les peifoncS de la corporation

de Chirurgie de Londrts 1 ntexe nptes ; & quoi(]ue

Ton ait dit q"2 les Médecins ne fon' pis exempts,

cependant , (uivant l'cquite de ces ftauits & la cou-

tume du flovaume , ce privilège a éré accordé à

tous les Cniruigiens ; 8: en conséquence un noli

profcqui fjtd(»nné, à moins qu'on ne peut allé-

guer des rsifons contre. Ei l'hillorien dit qu'il n'a

point de connojr!>snce qu'on ait jamais allégué au-

cune raifon. Cofr^s. 312.

4. Par le ftatur de 6 & 7 W» c. 4. les Apothi-

caires de tondes & de Tept milles à la ronde, ^'*""'

afsociés de laCompJgnie d'Apothicaires , ainsi (|ue

ceux de ia campagne qui ont fait leur appre-nif-

fage pendant fept ans feront exempts de l'tffice

de Connétable.

5. U paroit certain aufsi, que si un Avocat AvocaU

Apothi-

; I

VI

1 f/'

V,
,
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qui a prc'c fcrm^nr, ou tout autre OlFicicr (lc$

Cours de IVifinnnJler croit choisi [>ov.ir ccr cm[)!t)i,

il pouroit avoir un wir de privi!é{:;c pour la dé-

charge, vu cpic fj prcince cft néctlsaire dans ces

Cours . & il a érc dcrcrniiné que ces Cflijiers

j/.uiroicnt de ce ()vivi!égv , non feulement là où

il n'y a [x/nir d^* coutiinr' p-irticul'tre pour choisir

les Connér:.h!i'S , mais riiètne là où il y en a , en

railbn de leur crat ou autrement; car 'aucune

coutume ne fera fcnice être plus ancienne que les

ufa^s de ces Cours , & en conséquence elle s au-

ru:u l'avantage fur les coutumes. 2. l}azv 63.

6. Et d^i rc3 ces raifcns, il pafse pour conf-

iant que les Piccureiiurs qui p:ati(iucnt , & Us

doineflicjucs des membres du TarKmt'nt ont le

même ^nivilég'^ ; m:.is il frnibl qu'il n'y ait pjint

de dccis'ons à cet efî. t. 2. Hazv, 63,

7. C*. Il pour ces mèm's r.irns quM a éé

décidé (jLi'un Ich'.vin de l o/ules ne p. ut pasére

te!Hi de ;e ConiK'iabie. 2. llazv. 63.

8. vîaison a l'our^nu (|..-'u! Ci[)it.:ine des Gardes

du Uoi , érant choisi pour fcivir de Connétable,

confutinoinent à ia courumc' eu ég «rd à fcs biens

dans une ville , ne peut point î»'a()piiy r de ce

privilér;e; cnr (jiioi q 'i Hhc r.b'igé ptr fa charpe

d'ê-i'e lui-n.ême auprès de la {/crfone du îvoi,

cependant comm-* cette inft'tution e(> nouvelle,,

elL' iic prévaudra oint contre une ancienne cou-

tume, 2 Ha-jj, 63.

9. Mais une pcrfone fervnnt pour elle même

con^me pirt'culiet d;»ns la milice, fera exempte

d e re Lo::: éi^bi. 'j-ep-daiit le temps dudit fcrvice.

a. G. 3.^:. 20./ 76,
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10. Cependant si un Officitr , ccmime il cd flir

ci-dt'l^ii8 , ou un i^onri h 'ininc (le qu.ilité qui n*.i

noint un fcmbiible office , ou un Mcvlccin qui

pratique, ctoit choisi Connciablc u\inc viilc qui

n*auroir |H)int d'autres pt-rlnnes pour exécuter cet

emploi & une coutume tpcciilc à en effet ; peut-

être en feroit-il ix;m|>t'> pir le lîmc du koi;

mais il fcniLlc (ju'une cou-umc ne j>' ur [>as nie ne

excnipier Ici pcrfoncs capal)l>:S do f. rvir de Con-

nétables quand il n'y en a |\as kiili ammeut dViU-

trts pour exccurrr l\ tîi.:e. Cep. nd.int ceS poir.ts

rc j)aroifscnt pis décides. 2. //wjf. 63.

11. Par le ft::ur de . W. c. 18. f. 11. tout

Minillre ou Picilicatiur (\r s !*.s ordres fjc;és ou

prérendus facrés , d'une Cop^ré{];ail(»n toltrci' par

la loi, fera, du jour (ju'n auia loucns & pieté

ferment , exempt tl'orrc Connétable,

12. Et par celui de 10 & 11. VV. c. 23. f. 2,

3. celui qui pourfuir un félon à convidl:on , ou

hi perfoRC à laquelle il en commettra le certificat

fera déchaîgéc de l'i^ffice de Conn.'t.tb!e.

13. Comme l'.Ii'ice de C')nnérable n'.f^ que

minitîerit 1 k. nullement j diciji , il k-niblo qu'il

peu^^ fe nommer un <léputé tour exécuter un '.var-

iant qui lui cil: ad e''sé, loifque par maladie, nb-

fence, ou autrement, il ne peut l'exécuter lui-

même; cep.nd.uit il ne paroit pis décide qu'un

Connétable
{
uifsc nrmmer un député, fans quel-

que railon fpéciale. 2, fJùZtu 62.

Dans le c:is de Mtd'rurjî h Ip'aite ^ V. 2. G. 3.

le grand Cv^nct .bU- nomim un liéj'Uîé p')ur i ^er

ks folUais d'a^uèj i'aéte pour les àédiduns ; cette

17
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nomin.ition n'ctoit qiis verbale, & le dépiiîé n'avoit

pas prci-é fcr-Ticnt : hiivMnt le Lnrd Mcwjfidd h la

Cour : le gmnd Coûncrable a pouvoir
,
par lV>df de

loger des (odin; h il peur nommer un dénoté

pour cet cdce miniftcricl p;<rticulicr. C'.ftun ade

minifteriel
(
point judicicl ) h un ronnér^ble peut

nommer un dJ-putî pour des aétes minifteriela.

Bure. Ahiisf. 12 y).

Et le fuj)ér-eur doit être rc-rponfiblc de routes

les fautes de (on député , à moins que le député

ne (vnt approuvé k fermenté ; car alors il eft

Coiin^rriblc. H'ood b. i. c. 7.

14. Vx par le ftitut k\c i. W. c. 18. f. 7. si

quoiqu'un qui n'efl point de TEglife Anglkauié

ua dcpatJ eft choisi Connétable, & a fcnipule de recevoir

cet office en raifon des fcrmen» ou des devoirs

que l'on doit rem :lir d.ms cet emploi ; il peut

fe cboibir lui méms un député capable, qui doit

°
erre approuvé p?.r 1:3 r.;ê,-nçs j)erfones, 2c de la

manière que ces Cfncicrs font accordés.

Non con

forin:lte

nominaat

o
///. Comment choisi & fermenté»

llîrl: 1

Par qui

choisi»

I. Il paroit, félon les règles , que le petit Con^

néîable cdoit être choisi dans la Cour foncière;

& le g'-and Conicrab'c (proprement nommi)

d.ms Je circuit, qui eft la Cour foncière générale

de la centurie : h ^'il n'y avoir [);!S une Cour

foncière, alors le petit Connétable doit être aufsi

choisi d.ins le circuit.
'^

Ma^s il ne pa^oit pas qu'il foit clairement dcter-

O niiaé s'ils dolvcai; êa-c choisis h nommés par le$
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perfones qui refsortent aux Cours refpcdtives , ou

parie Seigneur ou fon recevc-ur dans la Cour lon-

ciere, & le SherifF dans fon circuit, i. Hazv» 62.

2. Qu'ils folent choisis & nommés par qui que P;ir <i"i

ce foit , il fit certain qu ils doivent ctre fermentes

.

& mis en office , par le Seigneur ou fon receveur ,

ou par le SherifF refped;ivcment ; comme Juge

de la Cour. 2. Hniv, 62.

3. Il paroît certain que Tune ou l'autre cou- Coutume

tume de choi:ir un Connétable en: bonne ; & il

femble que le fcntimcnt de ceux qui ont pafsé

raâ:e fuivant de 13 & 14. C. 2. étoit que les Sei-

gneurs d-cs CcJur«^ foncières eufsent ce pouvoir ce

droit comamn , & par conséquent le SiicrlfF dans

fon circuit, quand il n'y a pas de Cour foncière. 2.

ILzV' 93.

L'uiigc étnir ancicnement, que dans toutes les

ccn'urics où il y av.it un Seigneur féodal, lesCon-

néfables éroienr fermentes ôc reçus par le Siigncui"

ou fon receveur dans ù Cour; mais lorfqu'il n'y

av 'it p.is de Seigiicur fcodal, le SherifFavoit le droit

da-^-s Ion circuit de leur faire prêter ferment & de

les placer; & lorfqu'il n*y avoit point de Seigneur

féodal de la centurie , un Officier étoit choisi an-

lîucleme^t pour présider fur toute la centurie que

l'on appeloit le grand Connétable; mais si la cen- •

turie étoit féodale, ce qui étoit foulent le cas

anciénement , alors le Seigneur de ladite centurie

occupoit lui même POfHce. i . Bac. Abr, Conft, A.

4. Mais i'uhgi' d'.iujourd'hui, ell que les grands Cîio'xdes

Connérabies des centuries foient choisis aux fefsions, 'Cu„n^,

ou par la majorité des j\jge5 uu ùifuicti 6c qu'ils ^'^'^'"*

\m.

m

s

tn

.J\
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'!' t

'!]^;î.j'
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fi
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fifii'i

,â. :.''!.
,!!

mi\

par les

ji>.';cs à

paix.

foient ferni -ntés ai x fffsions, ou par warrant des

ftlsiuns ; f^ ce movin a lTc toiivcr.t adop':é 8c re-

conj:nan.']é par les Jurées d'AfsTe. Diilt, c. 28.

Kt la raiion peut ê-ic celle que nous avotis lU'ja

donné" plus hau^, h 'nrîicuîi;*rem'!^t en ce que leur

dtv.'ir ici Jc! ne c nsill; [)ii tant dans l'exécution

de r. .ifijc de gran.l C(;nnC' ible que pour avcttre

en force les or !res des J'-igi s , c^ qu'ils peuvent

faire en grancie paitie, Uni qu'ils loicnt grands
Petit*! Co- o '.11,
^ .

, L.onr.2tabl(.s OU nor

5. En outie , chaque petit Connétable ,
éi::>nt

un » )in:ier principal de la p lix. , h étant néccfsaire

que chaque ville en ait un pnur pr (crver la paix;

les Juges à pnix d puis leur éab" f^ement ont pris

fur eux. comne conlcrvateur'.' de la paix, non

feulement de déférer le ferment aux petits Con-

nétables qui av ient été choisi? dans le circuit ou

la Cour fi^ncierc , ma'S cncr.re de nommer î^ fer-

nicntcr ceux qui n'avoknt point crc choisis chns

aucune de ces Cours en raifon de la néij;r'<'':nce

des SherifFsou Scig^neurs de tcr'T leurs Cours oU

d'y taire nommer de f-'nlj'.ables 'OfTiciers. Kt ce

pouvoir des Ju^cs à ['-:;ix ayant clé c îr.fir T>é p ir

nn ufage non interrom,Hi d?r>uis pUisieuis sicc'cs

ne peut pins *trc difcote acf^uelcment , Se eft iVn i

avo-ré^éfo fur une au'Titc ruili.'i^n.e. Lt plu-

sieurs i\'>nt ufsé jjfqvi".» accorder aux Juge^ à

pa'x le priv: - ;;e de def.Tf r le ferment à Ci lui cj'û

aur-r.t ce chr » d?ns la C .'..!" foncière, u (jii

curoit c'é injui 'ntnt rcjptié p.'T le receveur quoi

ru'il rn eût fer. fnté un an li à fa place. 2.

Daas
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D.ins le cas du Roi & Dr. Fianckinî , \L 14.

G. 2. Dr F)a>'chard tut choisi C(.n crible de ^Tll-

hrfieî'ort -d la Cour Focicre, qii :j uriia ifn-

mé'JiitPiiient ; k il fut enfuire lemf te p.ir un

feul Jii.Cfc à Faix : h l'ur up.e iiionon
j
our une

info. iTi;Uion c Miiiiie ^ 'étant pa? dûm> nt Ici mente,

la Cour tut d'opinion (juc c'etoit un bon rcmunt.

p. 1149.

6. >.î. 2r. C. ? Less Tuf^-edu Comré de Ncrtb ,'""^,,.'0
•' ». ' n V u pila

c.mf^ton choisirent à leurs (efs'ni'.s trcnéraivS un o (leC.:n.

Connétable pour Holnhy ^ h iK pr-^cc dcrent contre
.,pr;,ra-

liii pour n'en e pis venu pictcr firment. i.t (dires vaut.

pourluitts ayant été év (pié^s nu B^nc du Roi

par cerlinrarï , il fut t lii une motion, fur des

affidavirs qu'il n*)' avoit p(unt eu de C innétablc dans

l'endroit de])uis 30 .m<^ , tendante à !e dechr.rgcr ;

alléguant aufsi {\v*IIolmby cioit une p'ace [>rivU

legiée , dont les habitans ctoient tenanciers du

Duc d'27;'i' : mais la Cr>nr fut d'opiiion q'i''..lle

ne pouvoit le décharger fur une motion, &: dit

qu'ils dévoient déterminer r..{Taiie nar acflinn de

faux cmprifonement , ou par (]ue!qu';turre moyf n

,

fk elle penchoit fortement à crtnie qu'il ne [mou-

vait é:re déchargé d'aucun»^ manieie : car îui-

vant clic , quoique les Ccnnérab'c^ f:i(i.ent

dans le principe choisis dnns hs Couis forcleres

,

cependant co:i,me le Coi^nétable croit un < ffi.icr

dont le devoir ell: de g-irder la p ix , les J 'g 9

peu cnt les choisir dans les cas de nécef^ié ; com-

me dans les hameaux aux cnvironS de la Tour
,

les
J igcs en raifon de l'augmenta-ion des é^a-

blifs'jiiuns, miiciit cmq Connétables, là où au- Q

'^' >M

}
.

n -^i

•

!

V m^
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'I*

ii'i

Quand la

Cour fon-

cière y
ir.amjue-

ra.

tfius pour

obliger à

fermenter

un Con-
nétable.

Connéta-
ble qui re-

fuie de

prêter itr-

ment.

Comment
puni.

trefois il y en rvoit qu'un feul ; & il fu^ décidé

qiiMs pouvoient le fr>'re , iZ iis jjarurcnr p j.ics

à croire
,
que quoiqu'il n'y en eût pis eu anjia-

ravanr, ils pouvoicnt cependant tii choisir un

s'ils îe cioyoient à propos i. Bac. ^v/t. ConQ. A.

7. Cependant, il eit c rr.:in (jue ks Juges à

pa'x avoicnt le pouviiir cie nomiiici h fernumcr

les C(;nrjctab:cs , rjuand le circuit ou la Cour fon-

cière y ma'.iquoit, avant le liitur de 13 & 14. C.

2. c. Il, h qu'ils l'ont par conscqu^nt (ir.r.i des

cas que \'c ilarut ne nr^ntiune pas ; Kquel orJt-nr.e

que si un Connétable meurt ou lA'Ge la P..roiff,e,

deux J-Tg'S peuvent en faire ?^ fermenter un nou-

veau
,

j'.if(]u';-i ce (jue le Seigneur tit-nne la Coiir

ou jusqu'au pr> chain quartier de iefbicns , (\\\\

approuvera l'CJfiicier ainsi fiit h fcrmei^.îé; ou

en nommera un autre : & si un Glîijicr conrinre

plus d'une année en place , les Jug-'? , dans leius

quartiers de feisi )ns
,

p,cuv;.nt le dech rg^r ?<. en

mettre un autre juf({u'j ce que !e SeÎL^iKur fierme

une Cour comme ci-dcfsus. 2. Haw. 65. 13 & 14,

C. 2. c. 12. f. 15.

8. Il j)aroit évident aujourd'hui que la Cour

du Banc du Roi a le p')uvoir pir niandamus d'o-

bliger la C)ur, ou le Juge à ^.rmenter un Con-

nétable c^Ci lient ch âsi. 2. Hiuv. 65,

9. l 'C? Connéti^bles légalement choisis, (]ù\

refufcnt de piêter ferment, peuvent être coiurujncS

par un Jugea Paix de comp^roître aux af.ifes <^u

feisions ( pour y étrv: pourfuivis par indiâimcut).

Dalt, c. 28.

xo. Maisilfcmbic que Je Sheriff, ou Receveur
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r.Iiis ;
ceptridv.'it on dit. r]u? si li {nrtie eft ;>r6-

fei.te en Cour, (|uVî!e peut ênc a nieu! ce , h
qiîc si elle cil ahr.^rire , Z<. (\ac le SluTiff ou ke-

ce.'- ur lui aSifVne un certain ren^ps Zi Vwu pour

p\èn-r fcimtn'. pa'dcv?ni un juge ;; piiix, Cv (|u'i''e

en ait avis cx,'iCS , ^'z (juM loit n pifkijîé cii

C')ur, qu'elle aiL refusé ilc prendre iedir. ferment,

elle peut êire lujrrc à une a.r.ende pécuniaire; &
il parcûr, cp.ic dans IcS d.ux cnS elle peut èvc

pourluivic [HT ïuù'izïiuiïit {a) loit aux arsiics

,

C A ) Lui cî 'fient pour ne vonlÀr point recevoir

Remploi.

Lrs Jures pour notie Souverain !e Roi , fous leur fcrrr.ent

,

rc|)rc;erit;.-nt que A. O, domicrenier.t de — dans la villa

de dans l(;dit CorTitt-
,

payOn , le jour di. •d.ms

1.1 iiniiéi.' du reg' e ''e & lo ig-ttn'ps a*niit , h toujours

depuis jufqo'a.i jour de la pourfaite de cet :nd;(rtrrienr , ctoit

& eit iiah'tant ix résidant dans l.i ville de rufjltc , dans le

Comté fuflit, .'y un^ perron > c-iuaLilc de remplir iV-iiiploi de

Coo'.K'tihle pour ladue ville ; &: que ledit A. O. le jcur

de de laJite annce dans la rufdite ville , à la Cour fouciere

de A. f.i. Se gneur du manoir de .brdit , tenue pardevant

A. S. gentilhomme, Receveur de ladite Cour, pir les per-

fcnes qui refhortirîeut à lad. te Cour, a cté élu & chcisi ,

fuivaiu l'aucienne coutum»^ de cl.oisir les Comutablts de

ladite ville, peur une année entière , ^fin 6". faire Se exécu-

ter toutes & chaque thofes qui regirdui't l'tmpUii de C:,n~

ncUlile; ( ou i^une autre manière fulvant la louiume de choiAr

les Coniie'tahh's : ) Si que ledit A. O. eiifuite , cumir.e le—

—

jour de -de ladite année dun.- la ville de ful-'itc a eu

notification formele par A. B. ]i-\\\\ dud;t iran») r , de i)n

éleft'on &• nomination de Coiinétabio comme ci-defsus, L a

cté fomnic alors ^^ audit lieu ^ar kdit A. B. de compaioûirç

m:'.i:

r,-: i«r

i'" f l;

I (

fi*- m
o
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de In Cour ff;i citrc , vç prur j;as icgp.lcmcnr Irj

ciTi, rii ncr j"i;r vn femM- b'c rcfiir, , fai;» rien

fcit a .X lllHori:'. Et il cft bon dans Ivs plaidaycrs

,

d-ins rr,ii!e >d:ion C()ncc:n;int une relie amende nu

iominc jx'cunia'rc- , ?c d ins rons les indiétmcns

pour feinbablc refus , d'érablir f écialctnent h
expreisePi^Lnr in. manier;' de teijr él* dion , no-

miiiati-n, norincjfi')!-! h rcius, & pir qui la

Cuui éroir tenue; h il a ce déculé qu'il n'eO:

p.'s luffiiant df dire en gcuéral (j :e la pirrie ér( lit

ù.ncnr o j lé.'Tirimc-mcnt ciiu ou (jj . Ile a eu

not fi'. ari )!! , lans en f )ecifi,.r ks circondances

p-ariiculiervS. <.''n ait aulsi {]u il a cic décide

qj'wU) ir.dxtii'ent pour ne jM)int trouver une p er-

4J H
fonc c:p b!e tic lempir l'office de Con'. érable

Ik

'^,'j:

^ff'

pa' J' van; J. t*. .cay-er, alors 6c artuciement uji d.O ictb as

S.t M j itc pc.ir maintenir la p.nx dans ledit Cori'.té , Hi aiifsi

pou r cm i, &: teiminer divcrfcs f*Ci .i)if 3 , tr-Tiir^tef^ions, k

autrt.:. nmiv;i!3 cvunportoraens coiniiiis thns !eiit Coi

le- 3Ur ds. l'année fj.Cdn'i , afi'i Uc picter f -n kï

ment potir la b:);ine i..x.'oat;o i ciud t nfîice de Ccniictable

po.;r ia rr.êiiie ville, i'ii vaut l'obli^^ation de cette charge;

nc:ip. .noiriE le î t A K). ne fs prêt. tu pont à fon devoir dans

Ccfîc dccjï'on , mais .;u "...f ri ire f^ifan' Ion pcfFiblc !u a\ant

inteiiîion de ncpHgf'r d3 renij'iT ledit office dt de Connctahie,

aprv-. a.oT ce aivii: du 6i cho- i pour Ifd it emnloi , c(jn;me,

le-..^ ;ur de ,nncc i"j^.l te , &i a ccntinuélt'iiiei.t

jui lU -ui j ;ur de c tto e;ii[ucte la \ii!e fuTd (te, du

Comte f'ifd.t .ah.mrnt £: avec uicpr s rffiisc & rtKilS

cnr ro dj p-ct' r fjn l-rniciit p'-'Ur l'cxcciitKnî fidèle dud't

o lic3 d.: Cjiu c able de n*.rvT en ;iuciire mantie djns

Ifcd, i: cm >l('i , au i-'rand dcrrimcrt de la iiii] ICÎ au n.v ;riS

de noti-^. dit S''i\:erai;i !r Roi, h au ir^^'iiv ais e7icmp:e '. V

tous c !i\- d.ii m.in.juent dans h

denot.e d.t Souverain k Roi,

même cas , Se contre la paix



Des Conne'tables.

fans prouver que la pa:rie l'a rct\;s(j cil infuiriùnr.

2. tlazv. 64.

II. î! y a dins Dcil/on j une longue fc^rmule de

f ;n\cr.t de Connét ib cr , <]ui i\ adoprét* par Mr.

Bdiiow, fpcciti.ni Ion devoir dans plusicuis cas ;

mais cdnnic ccpciuianr cette to me ne contient

pas la centième p;-rtie des» devons o\".n Conncta-

Ic? p .ir.fs Its plu ' t Isi ntu'ls , il

181

diiC

table.

jerment

oanc.

hh m me ni-;

Tra mieux ( vu q'i';a.cun ftr.rur ne pi.fcrit de

forme pnrriculicre ) de lui faire taire ferment (a)

])'>ui- l'exécution fidèle de fon enij l<'ie^ général,

que d'en v nir à C' s p irticu'arirés , de [>eur qu*t n

ne faifant mention que de fjuekiucs parties de Ton

devoir, il ne foit induit à crr-irc (jae les autres ne Srrmcns

font point néc(.fî.airês
aile

gc;m ce &

Far le 2. flatut de i. G. c 13. les grands '^"V"'

Connétables doivent j>rérer les fennens d'allé-

geance, fup.émacie & ubiuration comme tous

ceux qui le quai. fient pour des en plois ; mais ils

ne font y)oint com ris dans le ftatut de 25. C.

le nacr-. ment2 c. 2. pour être obligés a recevoir

£c à foufcrire la declaratian contre la tranfubllan-

liatioii ; les petits Connétables font exempts deS

uns &c des autres.

*.!•'

m

i

Pi

'W\

( A ) Soment d^un Ccnnétable,

Vous fervirrz bien &: fidèlement notre S uver.iin Sirs le

Roi ( i: le S 't',!>"ur de cette Cour s'il cil firmcntc daui une

dnir fniu:c'-f ) dans l'eiiipl^ji de Co.incrablc pour la v.llc

à.^' diiis !f couis de rannce , au m' ILuf de votre capa-

cue 6i. conuoiloance : ainsi Dieu vous aide,

#1 i\^
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iill

f*
I

;

t

Ua Con-
nut ible etl

nu coni'tf

vatc'u- de

la })i X,

Il p'îut

ncr })(.'jr

tu.rulte

on f.i pa'.

fcucc.

ir* Son pouvoir co-nme conjervateur de la paix,

i. Tous gran;l3 £c pctifi Connétables font con-

fcrvatcurs de la piix j)ar la loi comiîiunc. 2 Hdw,

^^. Co-u. 6. Dali. ('. I.

2. L': en conbiVjiKnce si qucUju'un caufc du

tu'"'nulr.\' ou fait afs-Rit contre un autre , en la pr^»-

Tcncs d'un Connétab'e , ou menace de ruer , b.ttre

ou Lire inal à qiclqu'un , ou eft tranfp ).rté ^i

]vct à rompre la p lix , le Connct.ible peut L* met-

tre aûx cep?, ou f-u^ lauve-gardj pour le mo-

ment, & peut î:]irj3 le mener devant un Juge

ou en [)r*.lwn, jalqu'.i ce (p/»l trouve sùrtitc pour

la paix, laquelle sûreté le Connétable peut aufsi

prendre pnr (/o!igatlon , 'i c:;re f.lée h délivréî

pour l'uTir^edu Roi; & si la partie ne donne pr,?

de siircté au Connét-:ble , il peut l'emprifoncr

juiqu'à ce (]u'o!le en trouve. DaJ. ci,

3. Mais il ne peut exigi-r la sûrtté de la pnix

que lorfque l'-jfîunfe cft fous fa vue & non pns

quand el'e tfî: commifc hors de fa vue; car il ns

peut recevoir le ferment de qui que ce foit qu'il

cft en d.inger de niorr , d'.mr'uit qu'il n'eit pn

propremcnc Juge; c'cfl la raifon pourquoi l'obli-

gation qu'il prcnl df)it cire en fon noai & rn;i

pas au nom du i'ioi, b. qu'elle doit ê:re certinje

aux fef. ijns de la paix. Cro. Rllz. 375 , 376.

V* Son devoir comni:! Offii ier/ubordonné aux J^'^cs à paix*

On a toujours regardé le Citnnétable comnne le

donné aux pronrc Oliicier duju^^e à paix , & obligé d'exé-
Juges à ' ^ o' , -1 M
Diu:c. ^wtzï les warrants ; c<. en conS*.]U£nct; il a etc

Ma*3n"<n

en Ion ..b-

ieiice.

bumr-

piu:;.



Des Conne'tables,

d'icidé que quanJ un f^atut auîcilfw un Jrge ù

paix à convaincre un homme ci'un crime & à

prélever la pciK'llié par warrant de faisie , fans

(lire à qui un tel warrant fera adrefsé & par qui

il fera cxécu c, le Cunnétable eft le propre LIH-

cier qui doit le mettre à exécution , & i! peut ê^re

pourluivi par indidmL-nt s'il, ne le fait pas. r..

Iliîw. 262.

1^3

T-fl

VI* Son iiukôirùié ^ proî^LÎkn dans fon office»

î. Si ui'je aclion efl intentée contre un Conné- Po'ible»

table pour quelque choie que ce foit faite en dépens,

v^ TlU de f.in < fij.e ; il pcL.t aliui que le peuvent tous

ceux qui l'ajr.^it nt aidé ou (juM auroit comman-

dé dan? qu'-.iqiîc ce fc-it conccnant fon ofnce,

s'àvouer ciup b'es & mettre le fait fpécial en

évidence, h s'il g:<y ne , il aura le double des

dcj)enS. 7. j. c. 5.

2. l'..t ce te action ne pnura avoir lieu que dans Le Co'ntc

le Comté c.à ic Lit s'dl pafsé & point ailleurs. l^'^P'^'

21 J. c. 12.

3. Autr*. fjis le Connétable ctoit tenu de prendre roîntcrac-

connotfsancc ù.t la juridi^li.m du Ti?2:e ; en forte *"'^ * '^

, PP .
cl une co-

que bi le J'j^^e donnoirun ordre d--ns quelqu';fxjjr;; p'.e du

qui n'étoit pas de fa compétence , le Connétable ^'•''"•"^"^«

croit repréhrnsible s'il le mettoit en exécution :

mais ixCluéicment il e(l ordonné par le ftatut de

24. G. 2. c. 44. qu'aucune adlion ne ftra portée

contre quelque Connétable que cefir, ou contre

to jte autr;- p;rfone agifsant par fon ordre ou pour

Taide: , dans quelque choie faite en obéifsancc à

i !

''

4 ;

•

Sfli

"¥:

m "

m
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^1i

un wuranr (i'.jn Ju^e a p.iix
, jufcju'a ce qu.-* de.

mander ait c c fuite ou I iilsec- à 1on don-.U'ile

par la puitic ou Cr) Av )cat , en cc;it, si^^m;

par ia [)afr:e rcqwLinntc cCluic & Cv)pie dudit

warrant, & qic cc-la lui a c'c refusé ou nc^^ igé

six jours a,uC'- ffllc (l'.maiulc:& si îipics (jue

cnci a c icc )rf!L' , l'.iclioi'i t'^t'-ic intents fans

rc drc k* Juv.n* qu- a s g é îc wirrant défendeur

en produiU^nr h \)r^'U\'MX cdi: wa'r;.nt au prcr.cS

lis J lés r ndront 'eiT r'/rdlc^" en fivcur dn d:

i. nkur non)t^ft(nt tout défiic ''e juridiction d

la p irr c'ii J .:g . l t iii 1 .i\nv ;idicn étoir irren'-é

con' le
J
dire (i^ le C iine'ib'c coniointenicnt

Point d'a-

six mois.

fur preuve du itr u ijrrani les juré» doivent c:rc

en Tiviur du Ct.nncîabic, nonobft int tout défaut

dij ri'lâ:: n c niiv.e f;id<'fsus ; & si le verJld

eft rendu contre le \\>'Jf' , ie deman^icur rcc( >u-

vr^ra les f- ils c ntre lui , taxes de in;iniere par

propre Otiîcler à me un- les frais (pic le d'-man-

deur eft Tij-r à j» y- r ;u défen leur en faveur de

lui \} rr uve I. \ c d'tt Cî-delsut. f. 6

PC'UÎ quL Il pnroit pji la (!U .Oijne tabl e ne

doit dipoint 'ennie le Wirranr au J'Jge ; mais C)ith
le fi;;)r i( r pour (a pro 'c juft ficition : car, à inoias

qu'd ne r.-ir , il ne peut [)as en d n» er leclurc à

la partie; ru -.is ii d ) t ceitficr au Jui^e ce qu 'il

a fait tn e>îecution t icclui.

4. Aucune : étion ne fera intentée contre quel-

que Connétable (juc ce ioir que d.^ns six ino:s,

du jour que l'acte a eu lieu. 24, G. 2. c. 44 f 8.

m^ti.X
m

;. Si



P K s C O N N !•.' T A i: L E S. 18.

r Si un CnncMblcift nîrnini lian-i lV::ccrn'n ^'••.^""-

.T* ne;-. A ai-

de (on (hTijc il !i'a ;tis befoin d'J aculcr c^nrre le f:,,ii, n'a

nnir,cor.ime le d'ivrnt Ls paniciritrs; bz ti
[,'g*,ç\'!j'J*

dans ics ift')rts mutiu-ls 'r C<;i\-.âab!c tue l'r.f.-.i'- amuinur.

lanr, ce n'cfl point une rélonic ; m:;is si le C'-n-

ncrjble (Il .Lie, la m)tt fera fenfcée un n^uiirc

nréniL\!i[c. //.///j r! 37. i. '/. //• 457»

hV

P'IL D: fij c.r.ol'MKcns*
\

1. Par le (l.'irut c!c 27. G. 2. c. 20. le Cnnnctpble Frais dt

qui met en exécution le w.i uint i\''\m Jup;' |K)ur

prélevée imi • pcnaiito , ou xo\.-\xc lurr».* ftQi nie d'ar-

gent oidonnée p.^r un . i5lc iKi Piiilomen; ,
peut

déduire (es propres tiais pour la [)rile , gi'.rvie &c

vente des efF. ts faisis , rendant le lV.r|jlu3 lur de-

mande , dedudlion fair/' du montant de la péna-

lité ou fo.'Time d*ar^ nt &: des frais.

2. Une perfone mife en (jrif n pour qnrique p,-,'snour

m:.uvais corn[)urtcmcnt qu>;' ce f^it , !up orrtra c -HUme

lis propres frais ( s il ed en émt ) j) ur le con- ncienpri*

duirc (ju envoyer en nriiin , aln^ii Cj \: les trai;»
^""*

de ceux qui i*\ {y^ rhnt ; .^ si ;lu !cni.)5 de .'uin-

priioneraent , il refu'é t'e les payer ou ne h s p.;ye

pas alors, U- ] i'\t qui le fiii nutire en prison,

ordonnera p.r w..rT'nr au o;i:ind ou p'""ir Conné-

table de l'enciroii où il di'ineure ou d'où il a été

mis en prifon , ou la < ù il aura iiucuu t ffttdans

le Con;
,t>

e, tien vmi te aiuanr qui! crtnra ne-

C'.-ibauc pour les payer, dont la preciation !era

fr.iie par qualic hur.êus hiib;tant.. 3. J. c. 10,

f. 2.
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iS6 P E s C O N N e' T A B L E 8,

Et s'il n'n pas fiifFifamment d'argent ou c)*'fFeta

dans le ('oniié pour lupjîOitcr les propres frai.- Sj

ceux qui le mencPit en prilon , ou à la maifon vie

contdion, le C( np.éiable peut s'adref>er au Jutrc

qui peut cxa'Tiincr ( >v.s r^rmint & conflaîer les

frais rr'.ifonablrs, S: orJnr.ncr pr.r (on warrant (fans

homnirc) nu tiL*û)îiL'r d: les payer; excepté dans

AfiMt/cx y où \U krom préî p.^r les inrped:cur$

delà pirtâfsc où la perfoneaéié prife. 27.(7. 2.c 3,

Fra;sdiins ^^ p,^^ j^ (^ ,»^,f ^q jg^ Q^ - ^ 10. co.iime les

depaioiile CovinctablcS , Chi-ts t!i b-)urg, ?£ dizenicrs , font

ou peuvent erre fujcts a de grandes dépenfes en

faifant les rft'-.ires de Uuis paroi fscs , diftriétsou

cantons, & qu'ils n; font pas dans plusieurs cas

fuffibmment indemnises par la lui ; c\ft pourquoi

il eft ordonné aiie tout Connétable , ou autre

Officier femblable donnera tous les tr^is mois Se

dans les 14 jours après (ju'il a\na quliic 1; n Od ',

aux Infpcftcurs un compte jufte par ccriL , trai»r-

cris proprement dans un livre qu'il girdcra pour

cela & signé de lui , des fommes qi/il aura dé-

pensé pour ladite paioifse, ciftnâ: ou canton, dans

tous les cas que la loi n'a j)as prévu , ainsi (jue

celles qu'il au-a rtçu pour le compte de ladite

paroifse, diftriét ou canton ; Se les Infpeûeurs dans

les 14 jours api es avoir ainsi reçus le compte , le

foumcttront aux habitans, & s'il eft a éprouvé

' par la majorité d'iceux , ils payeront des t;iXvS

des pauvres la fommequi p-iroîtta erre due ; iniis

si le compte ou quelque partie d'icelui eft rejctré,

les Infptdieurs rendront au Connétable ou autre

Officier ledit livre décomptes. Celui-ci peut aicrs



Des Conne' table». 1S7

le prérenter à un Juge & en donner avis à l'înf-

pccleur , le Juge peut l'examiner , nuir & terminer

les oujeétions faites audit compte , ctablir la fomme

qu'il crcli être due, l'entrer d.ins le compte &
je signer; laquelle les Infpt (fleurs fcronî: tenus de

payer, f. 4.

Pourvu toutefois que si i'InfpçéVeur trouve que

la pnroi'se , dilUiét ou canton efl: Iczé par quelque

cnolc faite nu omil'e par ledit C'Minctable ou autre

CùlcHT , eu par le Juge, ni qu'il ait quelqu'ob-

jcdVion importante contre le compte ou la déci-

sion rufJifc , il peut, en donnant avis audit Juge,

Connérable ou autre CfTiuicr, en appeler aux

prochaines fefsiotis gcncralcs ou au quartier de

fefc-ions pour le Com^é ou franchife, (ù telle pa-

roifse , diftricl ou canton ell situé , (jui^ouiroiu &
termineront fii^aleint-nt Icrs dîfîértns : mais s'il

paroit aux Juges que la &ignificition n'eft pas

donnée légaltment , ils remettront i'apjîel au pro-

chain quartier de (ersions. Les Juges peuvent ad-

juger les fiais raifonables à la partie en faveur de

laquelle eft Tappcl , comme di'.ns ks décisions par

le fiatut ae 8 . &: 9. W. c, 30. exct ptj que dans les

corporations (jui n'ont pas quatre Jug( s , l'inf-

peéteur peut en appel'er, s'il le croit à propos, aux

Idsions du Comté, f. 5 , 6.

Et les Juges (!ans leurs fefsions peuvent de

temps en temps faire ou altérer tels règlement eu

cg'ird aux frais oudépenfesque l'on peut accorvier

à quelque perfone que ce foit en vertu de cet afce

,

qu'ils jugeront équitables : lefquels réglemens fe-

ront obligatoires env:rs U contre tous , lorfqu'ils

• f

.

s
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aurnnr été approuvés & sij^nés par un ou plusieurs

Juges d'afsiir, h point aiurtment, f. 9.

FIÎL De fis co»:p:es 6y' dêtm(sïon defin ojj^ie,

CorTipte. !• L'"^") î?;r?ind3 Co-)nétnb!cs aux quartiers, ou

fermions gcnéraUs, s'ils en lont rccpjis , rendront

compte des taxes quMs ont reçus d^i Comté,

fous peine d'ctrs ir.is en pnfon
,

jvifqu'a ce qu'ih

rciulcnr compte; k \h dcliv croiit l'ar^ nt qui til

entre leurs m.iins, luivrint .'ordre ûc ladite Cour,

fous la me ne peine : k tous kur? com^>tcs h titres,

au (outien après avoir été pifsés aux fefsions , feront

remis au Gfefticr de la paix, pour être girdôî

dans les ar hive^ , & tout JuvTC peut les examiner

ùnj ri:n payer, i 2. G. 2, c. 29. f. o.

Dc.-nifsion 2. Le- Connétable» fc nt démis de la même

manière ?c par la mcrn? autorité qu'ils ont été

ch Vr,is ; en rorte que i'»)n n*a pus cru à propos de

lailcr à la difcrétion d'un ou de deu>: lucres le

» dcpl;iccm;^nî d'un grand C<;nnétcible s'il y avoir

rai'on (^^ h déplacer ; nv.^it il fuit qu'il le loit pir

le }-»!us gf.ind nombre des juges du din.iifl:, ^

pour (}u< {|ue jufle raiibn, ou au moins aux lefsiGn.'.

Vdlt c. 28.

Il eù. évident que le ?lur"fr ou Receveur
,
quia

le pouvrir d-^ «lacer un Connétable ilans ton office,

a p:;r conséquent le pouvoir de le déplacer. 2,

IIcw ()A

:nne



pa Geôlier et de la Puison.

Paricftatut de 13 & 14. C. 2. c. 12. Its lersjons

peuvent décharger un Ct)nn«.'iablc cjui n rcmjili

fon office plus d'an a i , & en pla.: r un autre

jufqu'à ce quw* U Seigneur tienne une Cour. f. 15,

Et si la Cour ou un autre juge retuic d* déchar-

ger un Connétable , le B^nc du Roi peut les \

obliger pav wandamus. 2. Huzv 63.

189

Du Gcollcr & de la Prifon,

ÎL n'y a point de terme dars la langue Anj^loife

dont on air autant nbusé que du mot gaol. 0\\

l'écrit fouvent ^O'il ce qui k rend abfolumcnr dif-

férent qunnt au fcns & à la prononciation. Goal eft

le b( ut delà lice ou de la carrière d'une couife de

chfvaux ; h y env )yer un homme au lieu de

l'envoyer en prifon , ne convient poi t avec l'ex-

aclitud :.* qu'exigent nos loix dnn? les cis capitaux,

C\ft une faute diînt les Clercs de JiSt^es & les Im-

primeurs font cg.ilem: nt coupab es. 11 n'a point

encore été décidé , si un Geôlier eft obligé de

recevoir un piii* nier qui ne lui eft point adrefsé,

maij à une autre perfone.

7. De Li bAl:fie^ repayai}en dîs prtjons,

IL i^.vi au \i /•' foiii dt'sp)ijoiis.

IIL Obligation du Geclicr à recevoir les almtneh*

IF, Comment ils doivent être tuaïnisnus.

V Vente des bo'Jsons fortes dans les p^ifons*

IL Munie) e défaire îia-jaïlLer lespijouiers»

tJ?;;i
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[90 Du Geôlier et de la Pri?on,

ni Comment ils doivent être reftraints ^gard/s,

FIIL Dufrvtce di.^ Ecclésialliques dans lespnjons,

IX» De la délivrance des pKÎfoniers

A'. Des Geoiers q"ifavorijent It s fuites»

XI. Des d^jîteurs,

XII» DesprifoHS du Banc du Roi &? du Maréchal.

/. De la bàùfse àf réparation des prifons.

Les Jugea ou la p^urali^é c!*i:eux , dans Irur

juridiction , fur prefet'tment des grands Jjrés aux

afsHcS ( ou fefsions 12 G. 2. c. 29. f. 13. ) de l'in-

fuffifance ou inconvénient de la prif.)n du Comté ,

peuvent faire marché avec qui que ce foit pour fa

bùtifse, perfection ou réparation , 11 Se ï 2. VV,

c. 19. f. I , 2. dont les frais dol\çnt être payés

par le Tréforier à même les tùxes générales du

Comté. 12. G. 2. f. 29.

Mais ceci ne s'étend point aux prifons tenues par

hérédité , ni n'autjrife de taxer qui que ce foit

dans les villes ou franchifes qui ont des prifons pour

les félons , & ne regarde pas les Commifsionaires

d'afslfe ou pour vuider les prifons quant aux coti-

fations pour la bâtifsc d'une prifon pour le Comté.

II & 12. VV. c. 19. f. 4, 5,

II» ^à aura le foin desprifons»

La prifon elle-même eft au Roi , mais la garde

cft dépendante de l'office du SherifF , & en eft in-

séparable ; excepté les priions dont la garde ap-

partient à queiqu'autre par héritage ou fuccefsion.

14. Rd, 3.y?. I. c. 10. 19,//. 7.C. 10. 2. /«y?. s^9*



Du Geôlier et te la Prison.

Et en conséquence les Shcriffs y mettront des

gardiens dont ils feront rerpunfables. 14. Ed,^.Jî,

i.c. 10.

Suivant le ftatut de 3. G.c. 15. f. 10. pcrfone

n*achctera l'office de Geôlier . fous peine de >f.500,

moitié au lloi & moitié à celu; qui pourfuivra.

Un Geôlier de fait, eft autant punifsable pour

niiiuviis comporiement dans fon emploi
, que s'il

l'cioit de droit. 2. Haw. 134.

///. Obligation du Geôlier à recevoir les criminels.

Tous féions feront mis dans la prifon commune

,

& pûnr ailleurs. 5» H. 4. c. 10.

Et si le Geôlier rtfiife de f ccvoir un félon , ou

prend quelque chofe pour le recevoir, il en fera

puni par les Juges pour vuider les prifonS. 4. Ed*

3. c. 10. D'iU. c. 170.

Mais les vagabonds & autres criminels, malfai-

teurs & autres pcrfones accusées de légères ofFenfes

peuvent ère mis pour ces oflTenfes, ou faute de

sûrerés, à la pr.fjn ordinaire ou à la maifon de

corrtdion , comme les Juges le croiront à propos.

6. G. c. 19.

IF, Comment ils doivent être maintenus.

Lord Coke dit
, que le Geôlier ne peut pas réfuter

de vivres à un prifonier , car il ne doit pas foufFrir

qu'il meure faute de nourriture. t,in/}- 295,

Cependant ceci parolt contredit par d'autres ; &
comme plusieurs ftatutS pourvoyent à l'entretien

des prifonicrs j fans fuppofcr que le Geôlier y foie

19
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152 Vx: Gloltër et !>e la Prison.

tenu en mcune m nicro , il fembieque fon opinion

n'clt pas rourenaUlc. Bac, /ibr, ' la»»! , Gaoier. F,

Car par les fhru'S de 14. I-I. c. 5. & de 12. G.

2. c. 29 i's doivenr ctre pourvus au moyen d'une

funime à pre evc*-" d?. a taxe, générale du Co:nté par

les granis Connétables , (jui feri reaiifeàtlcs per-

foncs cnpa >lcs, demeurant proche dts prifons 6c

njmméts par les Juges en pleines fclsions.

K Fcn'c d:s hoifsom fortes dans les p'rlfm*

Par le ftatut de 24 G. 2. c. 40. il cft défendu

d'icorder aucune licen e pour ic'aiHer dc-s liqueurs

fnhitueufes dans i\ clqne prifon que ce fjir. Et si

leC Tco'iier en vcn' rér?, ufe ou en d')nne , ou

le I0. ff c (excepié pir rt-mide), il fera condamné

à /.loo. 'n )irié au voi 'k. moitié à celui (jui pour-

fu ivra avec tous dciJins. f. 7'

Kt tour J'.îgr- , d'i^^rè» une information f nis fer-

ment
, qu ^ »

0:1 trde & vend des boilTons dans

une tt^ll- prifon
, peurenfaiic la visite , ou donner

fon v\ arrant pour ies chercher, faiair , & détruire.

f. 18.

Ht si qu^'lqn'un cherche à introduire que'qiic

e p 'fon , ic GcolivT ou fes fcr-

Lin

boii~;)'i dani^ un

viteurs p.uvnt le* jT ndrc & le m ner devant

Ju;;e ; i>c sM 0- >ir convaincu fur It^ ferment d'jn

téiy-in ou autciîvnt , il p nr cîre comaiis en

ion ou cà 'n in:i l i.i ti c-rv;dl'ion pour trois 'uois

au •1 -n'^ns n'Y n p^ye imiuédiatcip-nt

:e air.cndj qui n'c:L.Cv4cia p.ti ;f.-o. 5c qu; ne

fera
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ffra pas moins de jf.io. que le Juge lui impoCcra ,

d(tnt la moitié fera payable au dé onciatcur , 2c

l'au^rr moitié aux pauvres Hc !:idire prison, f. 19.

Et copie des trois clauCs ci- efsus fira fofpfn-

due dans chaque prif m , fous ','eine ai Geo'i'r d'ê-

tre coiîd.imné à 40/^ qui femnt prélt vés p?r warrant

d'un Juge, li'apiès cofividVion fous ferment ('un

témoin : & tout Juge peut eiirer & demander

avoir ladite co ie , & si elle ne luicft point mon-

trée, il p ut immédiatement condamner le Geôlier

à ladite pé •alité, dont moitié payable au dénoncia-

teur , & l'autre moitié (ou le tout sM n'y a pas de

dénonciateur ) aux pnuvres de ladite prifon. f. 20t

Et par le ftarut de 29. G. 2. c. 12. perfone ne

détaillera de l'aile , bicire, ou autres liqueurs dans

quelque priSon que ce foit , fans avoir une licence

comme ceux qui tiennent des mailons pour vendre

àr la bierre.

FI. Manière de faire travailler les prtfoniers»

Les Juges d?ns leurs fefsions générales , s'ils

le croyent nOceTsaire
,
peuvent (ordonner tels maté-

riaux qu'i s jugî^ront C(T.vénahles pour être employés

par les pauvres prifonicrs
,
qui feront payés par

le tréf'»rier fur les revenus en général du Coirité;

ils peuvent payer & pourvoir des perfone s en état

pour faire travailler lefdirs prifoniers , & faire tels

réglcmens concernant les comptes de ces ouvra-

g-s qu'ils penferont néccfsaires, ainsi que punir

les négligences & autres abus , & appliquer les

profils léiuicans du travail des prifoniers à leurs

Ki
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194 Dv Geôlier et db la PRifon*

propres foulagcmens , pourvu toutefois que fa

iomme qui doit é:re ainsi payée nVxcéde pas la

taxe de 6i. la ftmaine pour une paroifse telle

qu'elle fuit. 19. C 2.c. 4. f. i. iz.G. 7. c. 29.

ni» Comment ils doivent être rejîraints ^gardés,

La prifon du Comte c(l pour les malf/iteurs;

mais le SheiifF peut mettre là où il lui plaît les

prifoniers pour d. ttes qiand il efl refponable de

leur fuite. L* Ra\m. 136.

Suivant le ftatut de 31. C 2. c. 2. si une per-

fone quelconiiue eft intfe dans quelque prilon que

ce Toit pour une ofF-nfc criminele ou fup îoséc

telle , elle ne poura en erre tirée à moins que ce

ne foit par Habcas Corpus , ou quel(]u'autre vvrit

légil ; ou qu'elle ne fuit amenée d'une prifon eu

endroic à un autre, dans le mêm»? Comrc, pour

efsuyer fan pro^-ès ou avoir fa décharge , ou dans

les cas de feu, d'infcdtion ou d'autre nécefsiré :

fous peine de jf.ioo. contre la pcrfone qui pour

la première fuis signera aucun warrant pour une

femblable translation & contre celle qui le mettra

en exécution, & de ^200. pour la féconde fuis,

8c ce en faveur de la partie grevée, f. 9.

Mais dans des occasions imprévues , comme

dans le cas de maladies contagieufes , le SherifF ou

le Geôlier, avec l'avis & confentemenr de trois

Juges ou plus (ï.Q.) peut, s'ils le trouvent

nécefsaire , pourvoir d'autres endroits sûrs ( avec

le confentement des intérefsés ) pour la translation

des malades ou autres defdites prifons ordinaires»

19. C. 2» c. 4* f* 2*
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pir le ftaruc de 22 & 23. C. 2.c. 20. leGfolier

ne mettra , ne gardeia ni ric logera panenlenible Irg

nrifomers pour dcrte & les félons dins une même
chambre; mais ils feront mis, girdés h logci

gé|nrement les uns des auiros dans des rppartc-

nifns difiFcrcns ; fous peine de peidre fa charge &
de p^ycr triples dépv ns à la partie grevée, f, 13,

Cependant il femblc qu'en gênerai dans tous IcS

CïSoùun homme cft mis en prifon
, particulière»

ment ii c'clt jK)ur félonie , ou d'ap'cs une exé-

cution , ou même pour tranfgrcfsion ou autre

ofF..nre, le Geoierd'it garder ledit prifonier fous

fauve & clofe garde ; lauve , qu'il ne puifse sVn-

fair; & clole , fans (ju'il puif^e conférer avec les

autres, ou quM fâche ce qui fe pafse au dehors»

Dalt. c. 1 70.

En forte , que si le Geôlier permet à fon pri-

fonier de fortir pour un temj s & enfuite de revenir,

ou le laifse fortir avec un gardien , quoiqu'il re-

vienne , ce font cependant des fuites. Dalt* c. 170.

Etc'eft là defsus qu'il eft lég^J à un Geôlier

de mettre un félon aux fers pour l'empêcher de

s'évader, i. //. //. 60 i,Dûlt, c. 170. On dit même
qu'un Geôlier n'eft lepréhensible en rien pour

tenir un débiteur aux fers. 2. Haw, 152.

Mais le favant Editeur de l'hiftoire d'Haie ob-

ferve que cette liberté même dans le cas d'un félon

( à plus forte raifon dans le cas d'un prifonier p ^ur

dette ) ne peut être prife que lorfquc l'Ofîîcier a

de iuftes raifons de craindre une fuite; comme
quand le prifonier eft méchant ou qu'il fait quelque

tentative à cec efifet ; autrement , nonobftanc la

Î95
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pratique or iiniire de? G^Mlicr^ , il ^irbe quVUc

h'tft <lu tout p )i'U jat!ifi,»blc, & qu'rHe cft ci»n-

traire à la (IjUccui & nu iianité des )n\x H'/ingi»!-

terre q »i dctcn !fnt aux (îti))itrs de tain- endurer

à leur' priionicrs lucimc pei.u- ou t<)urmt'nt. Kl

Lord Coke 2 infî. 381 dit exprciscmcnr que la loi

co.nmunc n;: tVui'ofife p >int. i. H. H, 601,

Et si le Geôlier j»'jr'it'lt: pr-fonicr plu* ftrid:<*me!it

qu'il ne le doit de droit , h (pic le pnfonier en

m."url , cVft fclonic dan» le Geôlier Tuivant la loi

COT'' .iKs & c'ell pour cette raif.n qi'd doit y avoir

unw cnquccc par le Cor;)ncr, si un pnlor.icT meurt en

prifon; & fri cette mf»rr provient de ctunu»c ou d'op-

prefsion de la part du Geôlier , ou de rueltju\in Je

fes Officirrs , elle fera regardée comme meurtre

picmeditc dnns l.i pcrf )pr coupab'e d'une (em-

blable durct«3. 3. />;;?. 91. Al//?. 321. 322.

Mais si un criii\i:icl , s'. ff)rçinc de rompre la

pifon, nfsaïUi Ton (icolier, ce dernier peut le

tuer légitimement dr»ns I1 de nêlée i. Ilazv. 71.

I //. //. 496. Cur les Geôliers & Uurs Officiers

font fou> la IDC ne prorcîtion [nrticu'ie e qie les

aut»es Miiiiftres d^* lajjrttce; en forte, que s'ils

rcncon rcnt dans «Vxccution nécefsaire de leur

devoir quc'qie rciilVuiC', foit des prifon-ers dans

les caules civd- s ou critnmeles , foie de quelqu*au-

tres e-. r.ifon d^flit» pnf )î»it;rs , ils ne lonr p)int

obligés de le retiier nu'.mt (jii'jjs le peuvent avec

EÛraj, n> lis i's peuvent librement & fins fe re-

tirer , repouGer la force pir la force. Vx s'il arrive

que la ;.'art;e qui rts.ftc cft tuée, ce fera un ho-

micide juilaiab.c de la part du Geôlier ou de fon
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(^fîicier, ou ilc tourr autre paiopc «jui i*:'ura

ailé. Kt d'un autre cô c , si le (^«olicr ou l'»n

Officir, ou* toute autre jurfonc qui l'.iura aidé

^foit tue , ce fcroit fensc un meurtre Ce prnj, ,,

délibéré d;ins tous ceux qui auraient dmné la

ninn à une preille rc«iiOance C'.ft un homicide

commis contre la jufticedu l\i>yauiue. /V. 321.

M'is com'Vie , dan^ la p'iipart des cas la pr'Ion

cft pour ji;ari!er & non pojr punir , h qvie "Vm-

prifonenunr p.r lui-mc ne , dans ces lieux affreux,

fcrt alscz accablant & r^îligranr ; la nature humaine

exige pour cts objv ts niis»*rabl s (pje leur condi-

tion leur (oit rendue aufsi fu/p riable que le caf

peut le pei mettre, pa-riculicremcnt à légird de

la propreté (jui ell si née llaireà la lamé, & d'un

bon air qui cft la vie nié ne. Sir MuJtitt Fofler re-

marque un cas singulier dt négligence, d;ins

l'affaire d*un certain Mr ùnrke a qui on fit le

procès aux fclsions de Old BaiUy en Avril 1730.

Comme c'étoit une affaire impotane, la v our

U tous les pafs':iges étoien»: cxtcmement remplis

de monde. Le temps étuir aul'si plus chaud qu'il

n'a coutume d*éue d.m? cette laifon. Une trèa-

m.iuvaite odeur fe fit fensiblement icntir à plu-

sieurs jierfonr*^ en Cour, j'aprè-. ui.e n cherche

ordonnée par la Cour df s Ichevins , on trouva que

toute la pnfon de ÎS'cwgate & les pr^fs.^ges de là à

h Cour , étoient très-iaks, & cela depuis lopg-

t.-mps. Et c: qui fit faire attention à ces circonf-

tances fut que dans l'vipace de huit ou dix jours

au plus aprcs les Tefsions ,
plusieurs dt' c< ux qui

avoieni afbifté au procès de Mr. Claike turent faisis

t'\
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X

cVunc fièvre maligne dont peu relevèrent. Lci

fymptômes furent prefque les mêmes dans tous

les malades , & en moins de six fematnes le mal

cefsa entièrement. Dans le temps que ce défaftre

arriva , il n'y avoit pas plus de maladie dans la

prifon qu'il n'y en a ordinairement dans de fem-

blables lieux. Cette circonftance
, qui diftingue

ce cas de prefque tous ceux de la même nature

dont nous avons entendu parler, eft une bonne

leçon pour ne point trop préfumer du bon état de

la prifon , fur ce que Its prifjnicrs ne font point

attaqués de la fièvre. Car fans doute , si la néreté

& le bon air ont été fort négligés , Veffluvla putride

que les prifoniers emportent avec eux dans leur

vêtement ou autrement
,
particulièrement lorfqu*on

en amené trop à la fois dans une Cour pleine de

monde , peut avoir un effet fatal far ceux qui

ont coutume de refpirer un meilleur air ; quoique

les pauvres malheureux qui font en quelque fiçon

habitués aux vapeurs de la prifon , n'en foicnt pas

fensibiement afFcdés. Les perfones de remarque

qui étoient en Cour dans le temps , & qui mouru-

rent de la fièvre, furent Sir Samuel Pennant, le Lord

Maire de l'année , S'xt Thomas Ahney , un des Juges

des Plaidoyers Coii^muns , Charles Clarke , Elcuyer,

un des Barons de l'Echiquier, in S\v Daniel Lam-

hert , un des Echevins de Londres, Ceux de moin-

dre considération furent un Gentilhomme du

barreau , deux ou trois Etudians , un des foas-

Sherlffs , un Officier du Juge en chef L^e qui

fui voit fa Seigneurie à la Cour dans le temps,

piuclw^rs des Jurés de MiddkfeXf & environ qua-
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rante autres que leurs affaires ou la curiosité avoient

conduit là. Foft. 74»

En conformité à ces fentîmens humains, les

réglemens fuivans furent établis par le ftatut de

14. G,^. c. 59. Comme on trouve que la fièvre

maligne, appelée communément maladie d^ prifon,

provient du défaut de propreté & de bon air dans

les différentes prifons , dont les fatales conséquen-

ces (ffoient prévenues , si les juges à paix étoient

dûment autorisés à faire dans les prifons ce qu'ils

jugeroient convenable pour ce falutaire effet ; c'eft

pourquoi il eft ftatué que les Juges , dans leurs

fefsions 9 ordonneront que les murs & plafonds des

différentes cclules & prifons , tant des débiteurs

que des félons , ainsi que des autres appartemens

fréquentés par les prifcmiers dans les prifons refpec-

tives où l'on tient ordinair( ment les félons , foient

gratés & blanchis au moins une fuis Tan, &
foient régulièrement maintenus blancs & nets

,

& pourvus d'air frais par des ventilateurs ou au-

tr^ment; & ordonneront deux chambres, l'une

pour les hommes & Tautre pour les femmes , qui

doivent être pour les malades, enjoignant de les

y conduire aufsi-tôt qu'ils feront pris de quelque

maladie , & de les tenir séparés de ceux qui font en

fanté ; & commanderont qu'il y ait dans chaque

prilon des bains chauds & froids , ou des cuves

pour fe baigner , & enjoindront aux prifmiers de

fe laver dans lefdits bains chauds ou froids ou

dans les cuves , fuivant l'état où ils fe trouveront

dans le temps, avant qu'ils fortcnt de la prifon

dans quelqu'occasion que ce foit. £t ils feront

K9
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imprimer cet a(ftf en grands caradleres lisible»

qui fera a^lé fur une planche, & ordont^eront qu'il

foit fufpendu dans qucIquVndroit visible de la

prifon. Kt il? nomrijeront un habile Chirurgien ou

Apothicaire pour foigncr les pnr»niers , à un prix

fixe; lequel Ora rapport aux Jtiges, à chaque

quartier de fefsions , de l'érat de la fanté des pâ-

foniers qu'il a en foin. f. i.

Et ils auront pouvoir , dans leurs dits quartiers

de fefsions , de fine donner des vctemens aux pri-

foniers
, quand ils le croiront à propos , & d'em-

pêcher que les prifonitrs foicnt tenus louS ttrre

quand on peut le taire convenablement ; & de

donner tels («rdres , de temps en tenips ,
qu'ils

jugeront nécclidirt s , pour rendre & préferver la

lanté des prifoniers ; & d'ordonner que les diffé-

rentes Cours de juftice , dans leurs jurididtions

rcfptdtivcs, foient pr /prement airées. f. 2.

Et les frais pour l'i xécu'ion de ce que defrus

,

autant que cela regaide les prifons du Comte &
les Cours de juftice appartenantes aux Comtes ,

feront pris des taxes du Comté ; & lorfqu'il

fera queftion des priions & Cours de juftice des

villes, franchiles , ou places qui ne contribuent

point aux taxes du Comté , lefdits frais feront

payés du fonds public de ladite ville, franchilc

ou place, f. 3.

Et si le Geôlier néglige ou n'exécute pas les

ordr. s des J^ig^s, il peut être pourluivi fommai-

nment, fur p'ainte aux Juges d'afsife , ou aux

Juges à paix dan leurs quartiers de fefsions ; &
s'il cft trouvé coupr^bie il payera telle amtnde^

qu'ils
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ou'ils lui imporv.ro.1t, & il »aa cmprifoné f?ute

df payenieiit (il n*cft p.»s ait où, ni pour quci

temps ).

VIII. Ditfirvîce des Ecdésu]PJqite: dans les p- îfcnsl

Les Joji;'-s dans leurs r{T<;!ons pcuvint nommer

des Ecclésianiquî's pour • filcicr daib les p-.if'^nS

luivant les rites de 1*. gliie Arglicanne , & leur

acc;^rdcr à chac -n un (alaire q jÎ n'cxcé-lera pas

/'.50. que le tréloriér payera des tax^s du Comté-

rj. G. 3.C. 58.

ÎX» D: la dé'.'.zrame des pr'ifuniers»

Suivant le ftatut de 3. // 7. c. 3. ceux qui ont

la gTrde des prifoniers doiv; nt cerrfi^r les noms

de tous les pnîbnitrs, aux J gf s pour vuic'er les

prif/)ns , foir poui leur procci uu decl^nrg > , lous

P'jinc de
;f.5

l'tsiuii (Teolier retient un prifonier clans !a pri^'on

apiè". (a déchirg:^ , à "'"ic'iis q Jr ce ne foir poui fos

honoraires ( non pas p»ur viande , h)ir<on ou lo-

gement ) c'cft un emprir^ncment i!léj;.il. 2, i'fî, c,-^»

Un Geôlier ne (ioir [ o nr dolbuéir à un writ

à^Hiibeas corpus fous prétexte de (q^ droits ; mais

là Cour ne renverra poin- le prifon er que )c

Gw^ier ne foit payé de tous fes émolumens 2,

Hazv. 1^1.

Mais par le ft?.tut de 14. G. 3. c. 20. sî le pri-

fonier eft acqiiirté ou déchargé fur proclamation

faute de pourfuite , ou qu'il ne foit point irouvé

201
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bîîl contre lui, il ne payera aucun dro'r nn Ceo-

licr pour fa décharge; mais les émolumcns or-

dinaires, nVxccdint point ly^d. lcro< t pnyés

fur le certificat du Jui>e devai.t lequel ledit p'iio-

pier aura été déchargé , à mime les taxes du

Comté.

X> Des Geôliers q-'i favorifint les fuîtes^

Si le Geôlier perm-it volontniremenr à un pMfo*

nier de f^ 'enfuir , il (cbiia la ii.cmc ptine à InquJle

le prlfonier qui s' il erfui auroit été condamné;

& si la fuite a lieu par régili^ence , il fera puni
; ar

amende & cmprifonement , & le SheriiT fera caution

pour lui. 2. Hiizv> 134, 5 > 6.

Mais le priiiCipa- Geôlier ne peut être qu'amendé

p")ur la fuite d'un félon que {'o\-\ dv-pjré a favorisé

volontairement ; vu cpic qui que ce fuit ne put

être condamné à une peine capiule pour un Cîiine

quelconque excepté celui rjui s'en efl: rendu perfo-

nélement coupable. 2. Hwîv. 135.

Quant à une fuite foufTerte par la négligence

du Bailli du Sheriff,' celui-ci en eft refponfable

comme s'il l'avoit f(»ufFert lui-même; & la Cour

peut en charger l'un ou l'autre ; & si un député

Geôlier n*eft point en état de payer (a négliger.re

pour une fuite , fou principal doit iatisfairc pouf

lui. 2. Hazv» 1^^*

XL Des Débiteurs.

Arrêt & . , • >^ ft

conduite î« Suivant le itatut de 32. G 2.c. 28. auoia

en pruon. ^hejiff ^ jBiiili ou autre Officier ne mènera qui que
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cr foit arrête p^r lui ou q .'il a en garde en vertu

d'un writ ou auife ordre, à ancune t^vrne , ca-

bii'tou m.iifvjn jvdhiiqu? où :*<)n boit S^mnng?,

ou à la maifon pariiculicre cri:n (kf.l'.rs Officiers,

de Tes ténincicfâ ou parens uns Ion libre avtu ,

n» nf lui fi^ra .aver dv b v.fson , vivre ou autre

cHole, ijue ce (]a'it dcm.indcr.i lui même, ni ne

lui lu^^'rera d'en d.'Oinndcr ; il ne poura ex'gcr

dircitcrneiit nu iiîdiuctcîritnt d'aïuns droits

plus coi.sidéraMes que cenx que la loi lui accorde,

ni prcnlrt* aucune grntifioirion pour le garder

h irs d'^ h prir)n , ni k- me er en pifon dans les

24 heures du moment de rartê- , à moi'^s que la

pf!i<oiie arrêtée ne rcfuCe d'eue conduite d ns

queUjue maifon sûre h convenable de Ton propre

choix dans «la ci^é ou ville { si elle y tft arrêtée )

ou 1 troi-j milles de l'endroit où elle a été arrêtée,

pourvu que ce ne foit pas à la maifon n^êiiie du
prifonier , ni hors du dilhitft ou f.anchife. f i.

Et aucun ShcrfF, Bailli, (u autre ("officier ne

p fndra pour le logement d'une ou plusieurs

nuits, ou pour la nourriture d'une journée, ou

tous autres frais d'une perfone quelconque arrêtée,

que ce qui lui fera accoidé pa» les fefsions : ce que

les ftrfsions régleront , & qu'elles [)ouront changer

de temps à autre lorfquVlics le jugeront à propos ;

k elles feront expolVr dans quelqu'endroit visible

de la cham.bre des fefsions ou dans quelque place

convenable , une copie de chacun defdits régîe-

mcns , ainsi que de leur changement & altération

signée par le Gn ffier de la paix , afin qu*eUe puifsc

yécre vue <k examinée, f. 2.

03
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Et chique S'eiiff S: nutrc ptrfonc chargés de

exc'C rian des pjocéilurcs, cl(nner.)iit a tviacui)

des B.ii !i ou autres ifiicrrs, une copie imj)ri-

mcw des (iffjr. ÎVC3 ciuuL's (le cet itCÎto qui regar-

dent Us Baii'is & a.itr.s cm,)!oyés fous eux; Se

in-.érL'ront rlsnS les coiidirions de l'obi gation que

le!U'r<; Bii:lii & nurrcs doivent donner, (|u'ils

montreront t^'\ dor.ner.>nc cnpie derdi'es ciautes à

c;-a(]ue perlonc ([uMs arrc eront & conduin)nt à

quelque maiion publ^uc ou autre où l'on vu,d

de la b^ifson , h qu'ils peuueitront à la pcrfone

ainsi niictee, (u à quel(]u'un de fes amis, de

lire leldiies ciaiifes , avant (ju'on lui app .rie ou

qu'eiie de m in le quel ] ^e boilvoti ou viande ; si

lin Biilli manque à ce q ;e dtftus , il fera rc^irdé

cc.r.mc coupable (l'un mauvais co 1 p )r*cnicnt d. ns

l'iNécuJon de r.-n d.voir, & puni comiTic te! en

venu e cet l'â:^ , en outre de la pénalité potée

en l'm cb i|^,iiion.

2. Les Slîiriif oc Geôliers permettront à tout

prif ([.iiT pour dette d'envoyer chercher à ion plai-

iir Se vol)!-, c, ou faire venir à des heures raifo-

clv rcoer nb'e^ du JHir, de la bierre, aile, vivres ou

autres nouirit res néctfsau-es, de l'endroit qu'il
ce 'lai 1,11

(ai

• JCt f-

ic.
j'-'c^;^'''!

^ pr 'pos , & nù il [-eut fe 1

ains' qu

e procurer;

ivoir & faire uf^g" , de reIKs couver-

tiir s , litv^c & autns ch.fes nécefsaires dont il

peur av(jir btloiii & qu'il croit convenable , oM

qu'il peut fe procurer , fins les lui dérober ou

jeti îur , ni lui rien f-iire payer pour les nvoir ou s'en

t.ivir, ni pouvoir lui faire aucune difficulté à cet

id. f. 4.
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a. Les deux Jug-s en chef 5c le pren^Vr bnrnn ,
Ta' leaux

pu -"'«"HX d cnn eux , avec !c A'aïf h deux i'-cnc- niens, re-

vins de Londres , ou rr ùs Fch.vn. Tai^s le \iArc, g\f^'ns&c

pour l'S pnfns de la.lte cte ; 6: LfdifS Jug's en
f^i^,. p.„

chef" & le premier Biron, ou deux d'rnuVnx ,
•'' i''^^^
pcj'.ir re-

avec trois Juges à piix de Middlifex & Surry ^ler les

rcrj)eâ: venv. nr ,
pour les inifons dcfdits Coniics; P'"^'".

par tout ailleurs les }u<de9> d.ms 1 urs Icfsions •

tcri^nt des tableaux d s droits & cm'>lui"n ns que

les Geôliers doive r prendre dins leurs jurididtions

r{Tpf'(^ives , & les ch mgeronr de temps à autre

comme ils le jufi;ero!it à propos, i^clcjucls feront

signés refpcdlivfment ptr lefdiis Juges, Maire,

Echevins & Juges à paix d.ir.s L; n ires, MuldlefeX

& Suiiy; & pir-iour ailleurs p;îr 3 Jugrs ou plus

en fefsions , h cnfuite revu^ & cor.fi mes ou mo-

difiés par les Juges d'afsife { ou ceux des grandes

felsions d ms la principauté d* Gales & Chcfhirc)

rux prochaines afsifcs à tenir ap è^ leur pafsation

ou altération comme ci-dcisus , lefquels doiv nt

ê;re enfuite signés par lekiirs j»gcs d'Arsi'e &
trois Jjg^s à paix du diltrift ou heu rcfpcAive-

ment. f 5.

Des reghmens & ordres ,
pour mieux régler les

prifoiis reipcctives, (er-int faits & ci'.argés de

temp^ n autre fuivanr les circonftances par les

Cours de W^dminftcr pour les pr fous de leurs

juridiâions : k pir lefdirs J'Jges en chef & le pre-

mier Baron, ou deux d'cnîi'tux, avec le Marre

de Londres & deux Echevins, ou trois l'chevins

fans le Maire , pour les priions de ladite cité : 8;

par kfjdics Juges en chef 6c le premier Baron ^
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ou clenx cî'cntr'eux , avec troîs Jurées a p\ix, pnur

lesprifonsde Mid !Ick-x & Sirry; bailleurs par

trois Jurées ou plus {iircfà'uîns pour les priions de

leurs dillr'dti refpcft fj ; (jui doivent ô're apiOs

revus & changes bM tft: ncce^v^ire ,
p-^r lesjugs

d'aTsife aux aisifes fuivintcs après leur pafbation ou

allératioii ; & après chaque j)îrs?.Tion nu ciia.igc-

ment conioi: ci-djfsus, iU feront sit^aés par les

dilTcrentes perfoiics autorisées à !cs faire, recevoir

£c chai'gc". f. 6.

Lt les dupiicaf-a dt chacun de ces tnhlcr.ux

d*émoiuinens oc d'ordres qu\ feront faits poar les

prifuns de Wertmindcr fvTonr cnrcgiPiics dans

ladite Cour ; Se p»ur aucune des autres prifons

,

ils feront donnés au Gretri:i* de la pa;x pour qu'il

les enrégilire , fins honoraire ; h chaque Greffier

de la paix tn fora une copie piur cre fufpendue

dans la Cour où Ks afsifes ou qu?,rrier de fcfàionS

retiennent pour y relier ?î ê' réexaminés. Et il en

enverra cop"e au Geôlier ; & ledit Geôlier la fera

mettre & garder dans un en>'iioit viFiih'c de la

prifon , afin qi^.e les prif^nics putfjent y avjir un

libre accès à dcîs heures nifonablcs dans le jour,

fans rien payer pojr ctla. IJeif/,

Et les Cours de Wedmimlcr , à tou"? les termes

de la 5/. Michel i s*, nq icr^ronr si iefdits tableaux

d'éaiolumcns, réglcmens ou ordres font fuf, enduS

dans les d;fFi.enrcs prifons de leurs jurididlions &
dûment exécutes : & IcS Juges d'afsifc s'en infor-

m.Tont pareillement, fupléront 8c corrigeront es

qui en aura éié négligé ou omis; le donneront

cxprefsemcnt la charge aux grands Ji'rés de s'en

enquérir, f. 7 , 8,
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Et aucun Geôlier ne preî'dra dircftemcnt ou

jmlircdteiiKnt d'aucun prifoiiicr peur deitei , do-

niagcs , frais i^u .défaut , d'ùutrcs cmolumcns

pour fi>n eniprinjnement , entrée , loyer de cham-

bre, loriie ou dc'wh.jrge , que ce qui lui ii\ alloué

p;ir ieJit tarif ; k tv)ut Shéilfï , Geôlier , ou autre

(Hici.?r qui fera en contravention en aucune ma-

nière à cet adt" , fera condamne envc? la pa'-tis

à /'.30. avec triplas dépens pour chacune def:iircs

rffenles ( en fus de toute autre pénalité ou pu-

niti(jn q i'il peut encourir fuivant les loix aâ:ué-

lement en force ). f. I2.

4. Les Cours à u'ellminfler , les Juj^es d'afsife
Charités

(& les grardcs f;.lVions ) , les J igcs à paix & les P"»"»" »«•

C.> .
, > ' ^ priions,

ommuà^ires p )ur les œuvres [Mes, s cnqucreront

de te.' \n à autre des dons & legs pour les pauvres

pr'fonier,; & ils pouront demander les papiers'

& témins, examiner les perfoncs fous ferment,

en ordonner S; fi.:':r le p:'.ye:-nent de la manière

qu'ils croiront la plus facile & la plus prompte, f. 9.

Le un tabL-au de ces bitnfaifs, aprci chaque

arrêté, fera tranfriis au Grcfnerde la paix , pour

qu'il l'enrégillre fuis frais ; & un autre au Gco-

li T p'îur être fnTpcndu h gardé dans quelqu'en-

droit visible de la prifon , où les prifoniers puifsent

avoir un libre accès fans rien payer pour cela. f. lo.

5. Sur requête , pendant le terme, de qui que
Correc-

ce foit étant ou ayant été arrêté , fe plaignant de <ion des

quclqu'exaftion ou abus de la part du Geôlier

ou autre Ofiicler , à aucune des Cours a rc-

giftre de Weftminftcr d'où Tordre eft forti ;

ou pendant les vacances, à quelqu'un des Juges

abus.

*• '}
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de Irîdite Ccur , ou aux lucres J'afaife ou drs

gra des icfii )ns , ou i .x Ju^ s tic (iuc'(|lic Loi;r

a rci^ lirj iù le pr).c> a ei lu.'U ; le c»s fori

oui & rtrmmé vi'unc inanieie r.mmaire , £:

tc's ordas lor;iront pour rj'ie les ab )S foxr.r re-

formé* , le cou;»ab'. puni 5j la rcpratic^n f'ire à

h p rue lézje , luiva i' q.j'ils I-j jugi-rn'. ju'l-e,

avec tous (lépeiis ; ce oik- Lfdiies Cours ou Jj^^es

peuvent fiire exicuccr par u*)-.* prife de corps ou

tous aut es m )yens (ju'i sou c>>uru'"iie d*c:iî^)loycr

pour fe faire oboir. f ii.

6. Si quelqu'un < Il coaimis pnr exécutîm
;,

Comment /• • » « • /• c

Ifs lo- P^^'' ^^"'* l'^rnni'v-* qui ii excède pas £.ïoo. oc a

nu-ij peu- envie de remettre aLix créanciers qui l'ont cxé-

lihèuis'^en
^'•^'c > f'^us fes biens & uuubics pour fitisf'aire à

rem î'ant h dette pour laqo?l'e ils l\:nt anê'é; il (ern'éj^il
leurstfFets r •

<. n j • • i
au pnu)nier avant la fin du premier tc-rtnc qui fera

le fuivant de celui où il a été exécuté, de pré-

fenlff rc{|i>ê~i' h la Comt de loi où le [)rooc's a <u

lieu ,01 à «a C*»ur ' ù il a cié transféré par

Habeas corpus , ou là cù il cA g;a'*dé , ou à 'a

pri!o , <.\^ !a
]
;eile il rcde, certifiant le motif de

fon «n^prilorem -nt , & donnant, non l'eu^ement

un como'e fi iee & véri ab'e de fon ' 'en réel h
perfonel qu'il pofscde ou que qucl'jc'un pofséde

en fon nom, & auquel il a droit ru temps de fa

fupDliqiie , ainsi que des hvpotheques & autres

droits qui c?'»ncer'ient ledit bien ; mais encore v.n

état fi lele & vérJah'e de toui birn réel & per-

fonel 'aïKjuel il pouvoir lui même
;
ré'endreou quel-

qu'un pour lui au moment de fon emprifoneme it,

fuit
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foit on jouir?apcr ou en (rpérancc au nuillrur de

U croyance, h aufsi loin que* l;i c^nnoiOance

ptut b'ctcîulre ; de mcinc* (|u'un ér.tr fi.lcle & vé-

ritable des sûretés, eoptraf* , preuves, écrits,

livrts , oblig.rions, billets & p^picri qui rtgir-

dtiit quelque partie de ffs bcns. Ansi que les

noms & demeu.es des réiivMns dc!dii<'>» sûf-tcs,

ob'if;iri()n8 & biiietfc , & «ai un peut les trouver

auiint (pi'il en a connoiTsance.

Et avant que cette nq. ô*p foit prcfcntéc à au-

cu >c deîdites Cours, il t^ra donner ou lailVtr à

tou; icScrémciirs (]ui l'onr ain i sa'si , ou à leurs

cxvxutfurs ou aiiinin lUa curs &: a leurs dcniiciles

ordinaires ( ou aux Procureurs ou Agens (jvi'ils

ont employés les dcTiiicrs dans i'adlicn , si leldits

crcancii-is tu leurs exécuteurs ou adminiflrateorS

ni peuvent pas fe tr juvcr & point au'rcmei t )

14 jouts au moinb uvant que ladite rciiuêre foit

préft'ntéeou acceptée , notification par écnc sit^ ée

de lui ou avec fa marque , signifiant (ju'u a dt Iscin

de préfentcT requête à la Cour d'où exécution a

fctie contre lui , ou à la prilbn de InqueiJe il a été

transfère par Habi'as- corpus , ou I"» où il eft détenu

par jugement lur aucun bill ou déclarati n , filé ou

délivré dinS ladite Cour, h annexant .uifsi à U
dite notification, une copie véritable du compte

ou état des biens quM fe rropor. de remettre en

Cour ( excepté fes vê;emcns néccfsines Iz cou-

vertures pour Ton ufage & celui àz fa t.invlle,

ainsi que les outils ou inftrvmtns de fa profefsion

qui h'excédercnt pas en tout i,»io,)

209
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Et vn afTi hvii du Icrviic lcj;al de ladite novfi-

cnion fera remis avvc ladite rccj'.iC'C, & lu |iu-

bli(jvjetnent tn Cour.

r^t si h Cour cft f.ir'sfjite d'» la rcRuIariré de

laclire nonfirali;;!! , la rt'quê'.c fera rtcjur; &: 'a

Cci^r en consc.iucncc, pir une r^j^c ou ordu-,

fera venir le prir)iiicr fu[),»liarr, h ics crc-ancicrs

ou leurs exécuteurs <iu a I'niiultr;)t?ur8 iVron* Or.])'

mes de co;r.p'.roî're pciiwnélement , ou par leurs

Avocats à ladite Cour.

Et à li"ur c ni"'nruri.^,n , ou s'i's ne compar^if-

fent pas fur utlî l.ivit de h sig'iifij-ifion à fux ta. te

duilit ordre, nu à kur^ Avoc.ts si on ni* p Jt

les trouver; laditeCour examin'rri r<)mm.«ire!i;. r^t

le conre:''U de la requête, & t ffrira au piirciùer

de picrer le ferment fuivant.

Je A B lire en prffcnce du D'iat tout piàfstni
,

que le compte dont je jciis mention dans ma reuuite

pyéfen ée à cette honorahle Cour , eft u^ état fidde <ji

^é i a'Ae de »i n b':t'n réd ^ per/bnel , dites , ciéuits i^f

tfj'its q'<c'conqH'S , a'iXquels moi , ou q"i que ce Jott pour

pioi y au teiNps d:f mon emprifone^hcnt dwis cette a^ioti
,

on di'P'.'is, nous avions quelq e d oit p:ir pofsefsion , re-vn'-

sion o'( reliquat ( excepté les wtemens uécejsaires t^ C)U'

verturcs pour moi& ma fa 'niîle , & les outils ou iiijlru-

Pie p.s d<' yna p'olefsion ne va'ant en tout que ^,iQ.)i

ainsi qu*un compte de ce dmt ' « a d^fposé, dégagé ou Je-

chargé mon bien réA ^ p^'rfonel, dettes ^ créâtts ou

effets depu'S ce temps , ^ comment , à qui
,
pour quelk

considération » à quel /ujet , &? combien , moi , ou qneU

que perjone ou perfones pour moi , nous avons ^ oit dum
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l^ fnft^is q"^finf'>(lrn'étna dite rfquête à cet:e hinr ahk

i;;;/'
, iu)us iii'ions ^ v:t il (KfifS thoi m fj'< I'ju'm/i pour

piôi ou po'o' tt.on l'/ii'.^ ' ni iji'f n'ie nuuiii re fji'e tc /nit , nniis

fiVoin o:t avions q'u yv p>ê/f"/inn , par p fy / /"(/; , >«?-

ve'sicn , rcii(j"i!t ou dpè^tnce ; iL' n.oui (jn'un compte Z'é*

rltii'ji'' dis cvriii-s, é. nts, iiv)\s. fatùrs. iù^etés^ o'diçra-

ions ii^ bilUts (jui Ls (Oiicffie^if , ^ ri4 ils Jotif toiS

acl 'l'ic-nent , au mrAleiti de tfui lOiiHo/pinc,' iff cr y{i»,e,

is) 'feil'S fou! l s «''./' ç- s fio' le Li.n ipte /o>. Ni\i/iiisif

t ilKfil je préienih ( " ^^ prilon er a quelque b e i rcJ do

«rs'
} ; y que dj/n aiwiii temps aiui t ou depuis Dion tni'

fri oHtni'nt ic /i*j!, ni d eèhnu'iit > i i'M/eci''-'ioit vendu y

ItuJ
f

iifsi'^- é , h\pûtbniué n ^ '•',',''".,'
f'

> d'ipisé en a: cane

muiifft'^ ti\h:fpoiU' i) j:ieliji(*Ufi p)Ui luoi ou aut>eni'Kt

q te je II i^r,i meiuioiié à iis h dit e,,if , iiueune pu fie de

tues Milifii/is , terres , tene/iiens , bie>iS , nuhchafidft'S

,

Ciip'ùUf (J)\^eni d ihs y ou iiutty Lien rétl ^ perfond

,

afin d\n tner ou inoir a Hun béi étire , avantiv^^e , ou

pi oui pour moi ou tud iuou.le , ou en vue , licjsein ou

inîemion , de iro»iper , laire lo>t , o'< f/ u/Irer aurun des

ijédncieiS auxquels je juis enditté. Ainsi Dieu hi\ijsijie*

Et là defsus la Cour ppiit ordonnrr que les

maifons , terres , téneiiiens , marchand Tes ?^ tfr ts

contenus dins ledit étjt , ou aur;int d'icux q,.M

fera néceTstire pour payer Icrdi'cs ('ettcs h hs

émolumens du Geolirr ten cndof-anr iacîire rtiiLCic

que le prifonier doit si^^ner ) T icnt al-ignés 8c

tranfportés auxdits ciéancitrs , leurs héiititrs,

exécur(^urs , adniiniftrate.rs ou ayans caufc p'jur

k pK'.fit de ceux q li ont faisi ledit prilonier ( lujers

néanmoins aux hypothèques antéii»;ures dont ils

font chargés).
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Ft l'état, inrc et ou propriété des ma'fon!!

,

tetf s , march ndn.8, dettes, biens & tfFts ap-

partenant audit prifonirr , feront pn* cettr o fsion

transférées ai.x ^erfonfî» en faveur derquellcs ce'te

ccfsion eft fa're , & ils en peuvent prrndre pof.

fcisîon & f iiv toute pourlui e pour les recouvrer

de Ja même manière que les fyndics aux banque-

routes

Kt ap es que cette c fsion & transport auraé'é

exécuté par ledit prifonitr, il fera déchargé de

la prifun par règle ou ordre de ladite Cour, lequel

ordre ét;int proviuit , h conic o'icelui laifjée au

Shtriff ou au Geôlier . ils k déchargeront , fanj

lui prendre aucun étnoîument, & ne le détien-

dront pas feus prétrxte de loyer de chambre,

logemcn'^ , ou autrement.

bit la perfone à laquelle ledit bien fera afsigné,

le vendra & en dilp>(..'ra avec toute la diligence con-

venable , & en Ji VI fera le net produit aux créan-

ciers (jui ont faisi kdit pnfonier avant qu*ii tût

prcfenté rcquêce , en proportion de leurs dettes

rJpcttivcs.

Mais si la perfone à la pourfui-e de laquelle le

p-ifonicr a été fiisi , n't It pc^i t (atisfiite du ler-

ment du^lit p-ifonier , & si pv'rfonélemcnt ou m:

f)n Avocat ( si die ne ptruc par elle mène, ce

q ji d' ii ê 'C p ouvé à la fa ri -fad: on de ladite Cour)

cl'e derrande du temps pour prendre dtb connoif-

fjncts de Ion contenu , la''ite Cnur peut rcnV' ysT

le pri'onier, h lui eij oindre ains; qu't la pcrlone

mécoîitc'i'.tc , de conip-noî'^re , f )if en j'>err.'ne oU

'^)ar luii Avocat a qutlqu'autre temps qui ne fera
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pas plus long que le cours Je la premie.* fennine

du ferme prochai '^ , Mp'^ès tel cximien : mais plutôt

si la Cour le juge a propos.

Et toutes Ks obietl"*()n<« qu" '*')n p^urrnc avoir

quant à 1^ forme contre l'érat fourni , Icront faites

la première fois que le priionier fc-ri amené.

Et SI la fec«-nde fois , le créancier méonîent ne

com:'»aroit pus , ou n cft pas en érat de ciécouvrir

quelque bie « ou effet que le prifonicr auroit omis

dans le comote dont fa req êce fait mcniir)!! ; d 'ns

ce cas la Cour ordonnera que le priionier foit dé-

chirgé s'il m'*t à exécutioila cefsion & t anTport

rufdir ; à m )ins que ledit créancier n'insifre qu'il

foir détenu, & quM ne convienne pit écrit sijjjné

de lui ( o 1 Ion ,W<>cat en c;î«5 que ledit crcjncier

foit hors du Koy tumc à'Jig/efene i
de t)ayer cha-

que femaine audit prifjnjer une foinme (]ue la Cour

j'jorera convenable, nVxcédan' ras 2/4 payable

tous les lundis de ciaque fe n line , &d^nsc.cas

le prifonier iVri venus en pnf n ; mai- si on man-

que audit payement, le priionier, en s'idi.fsant

à la Cour ptn !anr le ter.nf , ou à quelcju'jn -les

J'jges pendant les Vîcanccs , peuc é:re d-»charjjé

pir or^ire de la C )Ur ou d 1 Juh;-' , en exécUiant

la cefsion fufdite ; p-cuvc donnée tous iVraient du

mancjue de payement de ladite ùmiue pour aucune

fcmaine.

Et si un prif'^nier rffafe d' p-ê-r.r ledit ferment,

ou cft convanicu de fautseté devant iaJiti Cour ou

J ge , ou rcfu e de faire lad-re ct'fsic-n , il fera

renvoyé i!iimédiarirm<nr en prilon. f 13.

Pourvu que quand il y auia plus d'un créancier
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qui désireront la ('ctcntion duHir prifoniî'r , chnrun

dcfdits crc^'.nci: rs pavrra la fonimt- que la Cour

ordonnera, qui ne f>ra pas au dclsjs de i/ô. par

fem-îine. f. 14.

Mais lorfciu* n prifonier fera détenu danS quel-

que prifvjn de Co;nîé ou dar.s tjmlque prilon

cloigr.ée de 20 niii'es de IFeiVmnller Hall ou delà

Cour d'i-ùell (brti'j l'exécution ; alors'fur la nèi'.Q

requête que tieii us ivnvl ec a lt *^our ti ou exccu-
!> \

tion c ft C )rrir ou d, iV'. ia p'ifon de laqueTe ledit

prifonier eft h reii: dérc^nu, &: fur affiJavit coaime

dci'jus fait Sz v^r)'^:x'' à l;i lire rcquêfe ; Indire Cour,

eran t fari fiite de la véii:é dudit affidav ic peut

n-donner une reg'e p )ur fuire co:npaFCÎ:re- le p

fjni:r aux prochaines aisiles ( ou ^/andeS refsiins

dins la principauté de Ga!l s & Cluiliire ) qui

doivent fe te:iir pour l'en-lroic cù il erteniprifoné;

h les frais pour 1^ con. luire, n'^xcéd^ni pas if,

par mille , feront payés au Gc('!irr fur les bit ns

dudit piifonier s'ils f. fil "ent pour cela; sinon ils

feront payés pir le trélbrier du Comté , ou du lieu

; 1 c- if duj uee kou K kri eiiipnl onc , luivant i orore (

les créanciers, ou leuis exécuteu-s ou a- miniOn-

teuTS , Icronr fommcs pr.r ordre de la • o'jr-'ùle

procès a eu lieu de co;nparoîtie aux .dVift-s , s'ils

pcuvcnr Cire trouvés ; sinon les derniers Avoca'.s

empl( »ycS par lei;ii:s creancers , c£c coi

ortiie Icra niu-.hej a ch .cun

à (on exécuteur ou admià-.iilraîcur

defdi

iili

:i c: cancers

dudit

eu

ou laifiée à

f(ni. domicile crdin.drc, ou à rAvoc:it dcrniércinera

employé, 14 jouiS au inclns avant Icfditesaf.dfes.

Et fur un de [a'uitc n3:irii;ation préicnt
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au Juge d'afs fe , il fixera, s'il tft fatisfait de la

vériicdudit afFilavi", un temps pour ouir le con-

tenu de la requce .< cfria'ui jour, de la part de la

couronne, durant lefdites af'if.s Er à la c mpa-

ririon d'A'i irs crc:inci'jrs , ou au dcfajt de leur

G im,>aranon , loir en petP^ne ou par leur Avocat

fur preuve rj jc n' tlfication leur a été dûment fl«»nnc,

fi C'p'e de l'crnt nincxée à l 'dire notification , &
qu'ils (Hit éié l'crvlb i.vcc i'orilrc de ladite C(^ur

p >:jr Kur conip.iiuiion ; le Juge doit examiner

foinn)airem*^'nt le contenu do la re(juc:e , & admi-

niiî.rer le ferment au prifjnier & donner tel ordre

fur les prtUiifes qu'il croira convenable , & pro-

cévler de la minieie fufmcntionce à la décharj^e Conmfnt

ifoi & ilptjt cîrs

conralr.tà
Gu prilon'cr, ce raîdte le mêmejugement , recours

&t dircdi )ns à ce fijc t , qu'il cft enjoint à la Cour ceidon,

cù le pr ccM (ft pendant ; & l'ordre dudit Juge

fera valide & enrégittré L.uxditea afsifes , & copie

d'icvlui ( si:yr.ce par le J'^^i^e) fera tranfmife à la

•)ur )ù l'exécution eft k;rtie , pour y être pa-

rciilwm.Mit ei.îé.:iilrée. 1^ i

Pai K.,j: tîarut de ;2.G.2. c. 28. s: luel-

qu un qui eu: aricté en prilon pour quelque dette

ou d()mi??;e (]ui n'exccde pas £.100. non compris

ks fr.ns de poui fuite, ne rend pas flitisfadion

d:ins l'efpuce de trois m )is , du jour de fon ein-

pMio'^cment , aux créaiiciers qui l'ont arrête, le

ou lefdits créanciers neuvent le renuétir, en I ui

)nn 1 nt vingt jours d'avis '^n écrit qu'ils ont

deûein de l'v.bli^ver de donner à laCourcù le procès

ïelV^rt, ou à celle dans la nrifon de iaqu'ile il

a tcé transféré par Ha!,'^as corpus , ou là où U

u..-à.
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reflc ou (ù détenu par rxC-ciiiion , dans les {cpt

picmifrsj'urs du icrnir nri)chain apits Vx .irati»)n

de.diis 20 j'urs , îi Tcgird «.t\in prilonU'" déunu

d.inj quelqu'une dts piifuns dtS Cours de Vv cit-

nii-iHer; 8î à la f.cf nde Cour qui lera t^nuc |).u

aucune defditcs Cou. s \ icgtftre apr^-^ rexpira:ioii

dvldits 20 ji'ur. , à legatd d'un prifjnier aric^c

dans la prilVn de cc.ic autre Cour; & quand le

prifonier iera anê c dans une p'ifon du Comte

ou rojte autre éi >ignée de 20 :nili.s de VVVftminllcr-

ball , ou de l\ Cour<;ù ie procè'J a eu Heu , alors

de donner ftus fermenr a.iy af)iies;ou grandes

ftl'sions r Ip'-diVs ment & de la part de la c u-

ronne, qui (c tienlrovt pf)ur ledit lieu aprèi i'ex-

p'iation défaits 20 j >urs du temps de ladite notifi-

cation, un conpt( fidcle en écrit, signé par lui,

de ion bien \éc\ & p^rfonel & dis cha;gcs dont

il tft ;'fiV(l:l:é, au m^ il eur de fa cnnnoirsan:c &

croyance, .fin que Kdit bien & effets du p.Ifo-

nier lui foient ôtés & remis par ordre de la

Cour pour le profi'. de fes créanciers. E^t tout

créancier qui d- mandera que lepiiionier foit ainsi

amené , donnera auf i le parei' avis de 20 jours

en écrit , de l'intention qu'd a de taire comparoîr.re

ledit pMfunitr, à chacun des autres créanciers , à

la pourfuite delqu': Is ledit prifonier tft détenu &

mis en girde dans ladi'e priibn s'ils peuvent erre

trouvés, sinon aux difForens Avocat?; qu'ils ont

employés lesdcr iers : & il donnera aufsi avis au

S er 11 ou Geôlier de fon imenrion de faiu com-

pa. m re ledit prifori r, 8c reqjérc-» ledit S^crifT

OU Gcoiier de l'amener en conséquence, 20 jo"''!!

au
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au mnins avant le temps fixé pour l'amener. Et

là defsus le Sheriff ou Geôlier , fera conduire, aux

fraix d[i créancier , ledit prifonier à la Cour qui

lui eft dé: ignée dans la notification, & donnera

copie de la caufe ou dis caufes do fa détention :

Et si ledit Sheriff ou Geôlier, après la notification

fuMite & offre à lui faite par Kdit créancier des

frais raifonables n'excédint pas i/ par mille,

néglige ou refufe de l'amener , il fera condamné

à £'2.0. envers la partie grevée , avec triple frais.

Et le prifonier ainsi amtné, fur preuve que leS

notifications ont été faiies comme cidefsus, don-

nera là en pleine Cour , fous ferment , un compte

véritable & exadl par écrit, clair & détail.éde tout

fon bien réel & perfonel, de tous les livres, papiers,

écrits & sûretés qui le concernent , ainsi que des

charges qu'il peut y avoir defsus & des temps ref-

pedifs auxquels elles ont été contraétées au' meilleur

de fa connoifsance & croyance , ( excepté les vête-

mens & couvertures nécefsaires pour lui & fa fa-

mille , & les outils & inftrumens d:* fa profcfsion,

n'exccdar,t pas en tout la valeur de^f.io. ) : lequel

compte il sign-ra. Et en remettant ledit compte,

les biens & tffets dudit prifonier feiont cédés &
tranfportés par lui, en faifant un court endofse-

ment au dos dudit compte, aux perfones que la

Cour indiquera
, pour le prc fit des créanciers qui

auront fait venir le prifonier & pour ceux ( s'il y

en a ) à la pourfuitc defquels il a été arrêté ou

mis en prifon , ou qui auront confenti par

écrit avant la et fsion faite , de décharger ledit

prifonier , & d'accepter un dividende proportioné

Bb
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des effets dudit prifonier ; & s'il n'y a pas d'au.

très créanciers, ou s'jI y en a & qu'ils ne con-

viennent pas par écrit de décharger ledit prifonier

& d'accepter ledit dividende, alors ce n'eft que

pour les créanciers qui ont demandé à faire venir

ledit prifonier. ' t par cette ccfsion & tranfport

tous les biens & effets du prifonier appartiendront

aux créanciers à qui ils auront été remis comme

dcfsu'î. Et d'à. rè- le détail , cefsion & tranfport

ainsi faits, la Cour acquitera le prifinicr de toute

adtion & cliage qu'auroit chaque créancier qui aura

fait venir le prifonier & qui aura signé le confen-

tement ci-defsus , en piyant 2/6. pour frais de de-

charge 8c pas plus aux Officiers de la Cour. Et

il ne fera pas nécefsaire de fe fervir de papier

timbré pour ces cef^ions ou pour aucune règle

ou ordre pour cette dcch.irg;e. Mais tous les effets

futurs dudit prifonier ( excepté les vêtemens né-

cefsaires pour (<;n uf^ge & celui de fa famille,

& les outils ou inllrumens de fa proftfsion ) feront

exploitables pour le payement de fes dettes , si elles

n'éroient pas acquiféesen entier par les biens cédés

comme ci-defsus ; & il ne prendra aucun avantage

dnns quelque procédure que ce loit de ce que Jacaufc

de cette adtion n'cft pas furvenue dans les six ans

fubséquens au commencement de la pourfuite, à

moiiis qu'il n'eût droit à cet avantage avant d'être

mis fou8 garde en vertu de la première pourfuite ou

aétion. ï: t s'il néglige ou refufe de donner & signer

ledit compte comme defsus , dans le .empsfixé,

ou dans l'intervalle des 60 jours fuivans , fans

alléguer quelque jufle excuk que la Cour doit
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router, ou refufe de céder & tranfpnrtcr fes biens

& effets fui van t l'ordre de ladite Cour, il fera,

fur convidion d'après un indictmcnt exilé pour

(ept ans ; & s'il donne un compte faux , ou ca-

che avec drfsein & n'mfcrc pas duns ledit compte

tous les livres
,

papiers , sûretés & écrits qui

concernent les biens & ifFcts , avec intention de

tromper fes créanciers , & qu'il en f>it convaincu

d'apiès un indidmenr, il f.ufiira la mène puni-

lion que pour parjjre prémédité, f. 16, 17.

8. Par l'dde de 32.G. 2. c. 28. les Agens peu- LcsAgena

vent conMiofer avec les débiteurs dudit prifonier peuvent

- conii)ofer,

OU les comptables , & recevoir telle partie raiio-

nable de quelque dette qu'ils peuvent recouvrer

par un femblable arrangement ; i's pt-uvent aufsi

faire arbitrer les d Ificultés qu'il ptut y avoir

concernant les biens & effets du prifonier , ce

qui fera obligatoire pour toutes les parties, f, 21,

Et lorfqu'il y a des comj)tes récip-oquem; nt ou-

verts entre le prifonier & qutlqa'autre, avant que

l'état ait été remis; les Agens peuvent régler &c

allouer le compte entr'eux & en recevoir la balan-

^^' ^' ^3»
^

Mauvais

9. Et il fera légal aux Cours refpedives de comp>rte-

Weftminfter où le procès a eu lieu , ou là où le ^f"
^*

prifonier a été arrêté en vertu du procè» émané

de qaelq .'autre Cour, il fera légal aux Juges

des Cours du Banc du Roi , des Plaidoyers Com-
muns, & de l'Echiquier, ou à aucun d'eux , de

temps à autre , fur requête de quelqu'un des

créanciers qui l'ont arrêté, ou dudit prifonier,

(e |>laignant de quelqvi'inluffifance, fraude, difsi-

igens.
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Du Geôlier et des Prisonieri.'

pation , ou autre mauvais comportement , dequeî-

qu'Agent, d'ordonner aux parties de comp;iroîrrc

à cet eût; & api es avoir oui le cas, ils pafseront

tel.ordre, foit pour la démirsi()n dudit Agent k
la nomination d'un autre , ou pour mieux ménager

les effets, qu'ils jugeront à propos f. 22.

10. Si les effets cédés ne fatisfont pas à toutes

les dettes & aux émolumcns du Geôlier , le Geôlier

ne recevra qu'un dividende pro,Jortioné avec les

autres créanciers, f. 19.

11. Un priibnier djchargé ne fera plus arréré

ou fujct à une ; (ftion pour la même de te , à moins

qu'il ne foit convaincu de parjure, f. ?.o.

12. Mais cependant le jugement contre lui e(l

toujvjurs en force , & on peut en tout temps lever

exécurion contre fes terres & effi ts , excepté con-

tre les vêtemens h couvertures nécefsaires pour

lui & fa famille & les outils de fa profefsion,

n'excédant pas en tout la valeur de £.10 f. 20,

13. Si que'que perfone que ce foit ayant prêté

le fermant requis par cet adte , eft convaincu de

parjure fur un indidtment par aveu ou verdict,

elle fera punie comme paijure volontaire , Sç

poura être prife fur une nouvelle pourfuite, &

ne poura jamais fe prévaloir de l'avantage de cet

ade. f. 18.

14. Toute perfone qui aura pris avantage d'un

gdte en faveur des débiteurs infolvables , ne poura

profiter de celui-ci ; & ne fera point fenséey être

com prife
,
pour avoir une décharge, à moins qu'elle

nv- foit contrainte par quelque créancier de ïç-

mcttic fes biens & effets, f. 2^,
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XII' Des Frifms du B.mc dj Roi & du Maréchal.

Les Juges dans leurs (cf>i^ns de Pâj-ffs fixeront

\vs Ibmmes que ciiKiuc CoiiTc ou place incor-

porée fourniront pour le fi)u!.igc»îiK nt des pauvres

prilbnicrs du Banc du Roi & du Maréibal , en forte

que chaque Comté donne au nions lof, par an

à chaque prifon ; que les e;rnnd» Conncrables

payeront fur la taxe générale du Comté aux deux

Trélbriers ou à l'un de ceux qui feront nommés

Tréforiers p:ir la majoriré des Jug'.s du Comré :

laquelle, for,me icidi:s "^rclb/icrs, le premier jour

du terme àc la l'rinité uvai les ans, rem-tiront

au premier Juge en chef à* Ar.^leîare , & Chevalier

M.;réchal , ou 'î celui cjuMs nommeront , en pre-

nant un reçu , & au défaut de Juge en chef, au

plus ancien Juge du Banc du Roi ,
pour être par-

tiigé également aux prifonicrs dans les prifons du

Banc dit Roi & du Maréchal 43. El. c. 2. f. 12 ,

13 , 14. II. G 2. c. 20 f. I. 12 G. 2. c. 29.

Et si le Trélorier refufe ou né^^lig^ , le Banc du

Roi peut le req-jérir de payer la fomme par une

règle de Cour , laqucle pjut être mife en force ,

comme les autres r^gks de ladite Cour , aux frais

& dépens du TréHrier. 1 1. G. 2. c 20. f. 2, 4,

Et afin que le Tréfoiier pui.se erre plus facile-

ment traduit devant U^dite Cour , il fera tenu, fous

la même péna'icé, dans les 30 j jurs après fon

élttftion ou nomination , de donner fon nom 8c

domicile au GrdB. r de la Couronne du Banc du

Roi qui l*cnirégirtrera , Sr pour lequel cnrégiilre-

pient il ne lira rien payé. f. 3.
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1
Ce que

1

1 c*el> que

1 les fcfsions

D;ifcretîce

entre les

fefsiona

générales

,

& fpécia-

les, il les

1
quartiers

defefsions.

Dans quel

temps fc

tiendront

leiifefsions

Des hefsmis*

i.T A Sefsion de la paix eft une Cour à régiftrc,

X-i tmue pardcvanc deux Juges ou plus , dont

un cft de quorum pour exécuter l'autorité qui leur

eft donnée par la coiiimifi.ion de la paix & quel-

ques ftatuts & ades du Parlement. Daîi.c, 185.

2. Il femble que les fefsioiis générales h les

quartiers de fcfsions , ne foient pas fynonimcs ;

mais que les quai tiers defefsions font des efpèceS

particulières de fefsions générales, & qu'il n'y a que

celles qui fe tiennent dans les q atre faifons de

l'année qui font appelées proprement quartier

général de feisions, en vertu du ftatut 2. H. 5,

& qje toute autre fcfsion tenue en aucun autre

temps pour l'exécution générale de l'autorité des

Juges qu'ils peuvent tenir plus fouvtnt qu'il n'eft

fpccifié par ledit ftatut ( s'il eft 1 éccf«aire ) peut

erre proprement définie fcfsion générale , & que

celles qu'ils tiennent dans un^ occasion fpéciale

pour l'exécution de quelque point particulier ds

leur autorité
,

peuvent cire proprement appelées

ùù'ions Jpéciales. 2, Ha w. 42,

3 Par le ftatut de 12. R. 2. c. 10. les Juges

tiendront leurs lefsions chaque quartier de l'année

au moins & pendant 3 jours, s'il eft nécefsaire,

fous peine d'éire puni à la difcrétion du Confeil

du Roi , à la pourfuite de quici)nque fe plaindra.

Et par le premier ftatut de 2. H. 5. c. 4. le temps

particulier de chaque quartier de l'année lera
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comme fuit; dans la première femaine après la

iétc de St. Michel, dans la première femaine après

l'Epiphanie, dans la première ftmaine après la

clôture de Pdques , & dans la première femaine

après la transi tion de St. Thomas, martyr, &
plus fouvent s'il cft nécefsairc.

Excepté dans Midàtfex , où les Juges tiendront

leurs frfsions deux fois l'année au moins, & plus

fouvent C
**•! eft nécefsâire ) pour quelque riote

ou voie de fait. 14. H. 6. c 4.

La ftridte & régulière déclaration dudit ftatut

de 2. H. 5. eft
, que si la fête tombe un Diman-

che , les fefsinns ne (e tiendront pas cette même
femaine, mais la fuivante. 2, H H 49.

Il eft évident cependant que les quartiers de

fefsions font tenus diverfcment dans plusieurs

Comtés , les uns un tel jour & les autres à un autre,

mais il a été décide , que ce font tous de bons

quartiers de ftfsions conforme aux difFérens adtcs

(qui regardent les quartiers de fefsions ; car ces

aâ:ts , fpécialement celui de 2. H. 5. n'eft que

de direction h dans l'affirm>itif, & en conséquence,

quoique les lefc/ions foient tenue.- un autre jour

,

fuivant la diieâ:ion générale de celui de 12. R. 2.

ce font cependant des quartiers de felsions. 2. H.

H, 50.

li arrive quelquefois qu'il n'y a pas un nombre

fuffifant de Juge , le jour fixé pour tenir les fef-

sions. QiJe faut-il faire dans ce cas ? Il femble

convenu généralement
,
que la fefsion de ce quar-

tier de l'année eft perdue lans refsource ; cepen-

dant le cas ne paroit pas si délefperé. Car il y a des
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remèdes faciles : par le premier, on peutîes tenir

dans la femninc même apcs les fctes fus m^niio-

nces ; par le d.rnitr , à tout cvcnt'ment, on

tiendra les fcTsi )ns. Q^iant au preaver, il n'y a

en vérité pas de temps , dans cette femaine pour

fommcr dts felsions de nouveau; miis ceci n'cft

pas abf >lumcnt nécefîairc. Une fdsion peut c re

tenue fans une fomm-ition préahble ; & les Juges

prcfens peuvent ajourner à un autre jour, & don.

ner leur ordrt auSberifF pour raiournement, CMl

. à ce fujet que Mr. Lambard dit : que quoique h

ffilons [oient, 0' dhiairewent & plus regif!ién»ient fom'

viées par un ord e en écrit , cep. ndant il yieji pis ah-

folument nécfjïiiire que ce fo't ainsi pour rendre tm

fejsion légale, ^ ar si des Ji<\^es a paix compétens je />; o-

curent du monk pour
fi vir , y en conséquence tiemicnt

une Je/sion (fins aupréalahlt avoir donné leur ord'e

}

tous prefcnlenuns faits devant eux par douze hommei

qualifiés feront bons en loi ; mais qui que ce fut nemcu-

rera aucune pénalité pmr déùiut ^o comparution,

d^autant que pofone na eu avis de fa tenue Lamb,

380.

Voilà de quoi fnuver la première femaine de

^ fefsion ; car tous les ajournemens qui auront litu

après dans ce quartier dv l'année auront rapport

au commencement des f^fsioîis ; h par là on pt-ut

fauver les procédures & reconni^ifsances , qui peu-

ve; t erre p' rdues pnr com;iaruiion anx felsions

qui doivent avoir 1 eu dans la ffmaine aprèi au-

curje des féres ci dtlî^us mentiorécs.

M is en général
i h c'dl le mieux > on proccd;

autrement. Kt certainement, quoiqu'une ftlti^n

nefc
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tîfnnc pas dans la fcmaine après une telle fête , îl

ne s'enfuit pas qu'elle ne puifsc point erre tenue

dans l'une des douze fcmaincs fuivnntes. Indubita-

blement, deux Juges dont un qumum^ fuivant

la lettre de la commifsion de la paix
, peuvent

donner leurs ordres au sheriff de fommcr une

Sefsion, pour IVxécution générale de li-ur auto-

rité; & cette Seision tenue dans aucun temps de

ce quartier de l'année , 'ift un quartier général

de Sefsion. Et le ftatut eft si éloigné de dire que

la Sefsion qui ne fera point tenue dans la fc-

maine qui fuit après les fêtes rcfpidlives , fera

nulle ; que le même ftatut prefcrit que les Juges

les tiendront plus fouvent s'il eft néccfsaire ; & il ne

peut y en avoir un plus grand befciin que lorfque

la première afsemblée des Juges a manquée.

4. Aucun ftatut ne désigne un endriMt i articulicr . ^^ ^^^
_ ^

°
,

tiendront

pour tenir les Sefsions , pourvu que ce foit dans lest'efsions

le Comté. SM y a dans le Comré un endroit in-

corporé
,
qui ait fes propres Juges , cependant fai-

fiinc partie du Comté, les J^ges du Comté peu-

vent y tmir leurs Sefsions, quoique le cas puifse

être qu'ils ne doivent pas fe nié er des aff lires
'

qui y furvienncnt, exctpré ctlles qui arrivent

dans leurs Sel'sions , ou qui y ont rap|)Ort, Dalt, *

c. 185.

5. Et il s'enfuit de là , que deux defdirs Juges Ordre de

peuvent envoyer leurs ordres fous leurs noms au sdlbnir
Sheriff pour la fommation des Sefsions, lui en-

joignant de faire venir un corps de grands Jurés

pardevant eux , ou leur» confrères 1rs Juges à

paix à certain jour & lieu , & de donner avis à

Ce
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tous les Receveurs , Connétables & Baillis des

franchifes , d'être préfens & remplir leurs foi étions
|

audit jour & lieu , & de proclamer dans les lieux
|

propres de fon diftriét , que lefdites Sffsions fe

tiendront à tel jour & lieu , & d*afsifter lui-même

pour y faire fon devoir. 2. Hazv» 41.

Et ledit Ordre âoit être certifié ou daté,

quinze jours avant le rapport , & délivré immé-

diatement au SherilF, afin qu'il ait un temps

fuffifant pour proclamer la tenue des fefsions,

fommer & faire le rapport des djfFérens Jurés,

& avertir tous les Officiers & autres qui y ont

aflFaire de fe préfenter. Nels, introduô. 35,

Et on dit que cet ordre , par deux defdits Juges,

ne peut être furcis par aucun de leurs confrères,

excepté par un writ de la Chancellerie, z. H.

H 41.

L'ordre au nom feul du cuftos rotuîorum ne fuiîit
|

pas; car il n*a pas plus d'auforiré à cet égard

que fes confrères les Juges ; les termes de li

commifsion font , que le SherifF fera venir un

corps de Jurés à tel jour & lieu que lefdits Juges

ou deux ou plus d'entr'eux , comme ci-defsus,

fixeront. Lamb» 382,

Mr. Lambard cite une difficulté de Mr. M^rrow,

si deux Juges ou plus ordonnent que la Sefsion

retienne dans une ville , & autant d'autres en or-

donnent une pour le même jour dans une autre, il

prétend qu'elles peuvent erre tenues ainsi, & que les

prélentmeuts font bons dans les deux ; mais que \i

comparution à une eft une décharge du fervice à

Fautrea Cependant on peut tiêsbien douter d:
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leur validité ; car on fait deux Cours de ce qui

n'en doit faire qu'une feule & unique; & il ne

paroit pas que les J'^ges foient requis ou auto-

risés à tenir plus d'une fef^ion à la fois & leur

pouvoir étant égal , & ne voyant pas qu'on puifse -

donner de préférence par la priorité du temps 9

ou la nature du fervice , elles peuvent être rc-

regardées comme nulles toutes les deux.

Quoiqu'il en ioit, les Juges qui lont caufeS

d'une femblable division par leur emprefsement ou.

qui font coupables de cette faute , font punifsables

' pour cela par information & amende , ou rayés

|de la commifsion , fuivant que le cas le requiert.

\Dalt. c. 185.

6. Les perfones qui doivent comparoître aux Les per-

ISefsions, font. - • dT.n?v' ' uoivents y

( 1 ) Les Juges à paix ; ils peuvent être fans doute ^i^ouver,

contraints de comparoître aux Sefsions , car fans

leurs comparutions les Sefsions ne peuvent avoir

lieu. Balt, c. 185.

Mais un Juge ne peut pas signer aux Sefsions

un ordre où il eft intérefsé , fon nom ne doit point

être non plus dans le certificat. Il y a eu un ordre

d'annullé pour cette raifon. 2. Salk, 607.

(2) Lccuftos rotulorum, quia la garde des rôles

des Sefsions , doit , ( en vertu de la commifsion )

être préfent lui-même , ou fon député ,
qui eft le

Greffier de la paix. Daluc. 185.

(3) Ainsi que le Sheriff, en vertu de la commif-

sion , par lui-même ou fon député , pour recevoir

les amendes , faire le rapport des Jurés , exécu-

ter les ordres ^ & faire tout ce qui dépend de foa

office, Jd,

m
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(4) Tous les Coroners. Id.

(5) Les Connétables de centuries ^c'eft à»dire, les

grands Connétf«b!s.s ; & tous les Officiers à qui on

a adrefsé quelque warrant , afin d'en faire le re-

tour. Id»

( 6 ) Tous Baillis de centuries & franchifes font

obligés refpeéVivement de rendre compte de toutes

les procédures des Sefsions. Id,

(y) Le Geôlier ; pour y conduire fes prifoniers

& recevoir ce^x qui peuvent erre condamnés à la

prilon. Dalt c. 185.

^8 y Le Gardien de la mai[on de correBion , pour

remettre une lifte & état des perfones fous fa

garde Id,

"^9) Tous ceux dont le Sheriff lait le rapport,

;, en vertu du fufdit ordre. Et les Jurés qui ne corn-

• paroiffent pas fuivant leur fommation , font punis

par amende , ce qui fait ordinairement partie des

extraits des Sefsions; Id*

(10) Tous ctux ob'igés par reconnoifsance ï

répondre, ou pourfuivre & a rendre témoignage. U,

7. Et toutes perfones peuvent librement afsifter

aux Sefsions pour l'avancement de la juftice pu-

blique , & .pour le fervice du Roi. 1* t à ceie fin

elles font ( comme si elles étoient \ invitées là par

un accès libre , & exemptes d'êtres arrêtées ;
pri-

vilège attaché à toute Cour à régiftre , & fans

lequel il y auroit un grand obftacle à la juftice,

A^ii forte que si un homme fe rend volontairement

aux Selsions , foit pour pourfuivre un bill d'in-

diftment , ou rendre témoignage contre quelqu'un,

pu pour faire offre 4'une amende fur i)n indiétmeqC
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porté contre lui, ou vient étant obligé de com-

paroîne pour lauver fa reconnoifsance, & eft arrêté

par le Shcriff fur un ordre ordinaire & primitif,

foit en s'y rendint ou y nftant; il fcmble ( dit

}Ar, Lamùa*'d > qu*il en fera déchargé (fur examen

du cas (eus Ion ferment ) en vertu du privilège de

cette Cour, comme il e(Y d'ai'agc dans les plus

grandes CoarS de Weftminfter. Lamif. 402.

Mais Mr. Hawkins le rend moins certain lorf-

qu'il dit que l'on peut douter si les Sefsions,

ainsi que toutes Cours à régiftres peuvent déchar-

ger une perfone arrêée, qui eft en chemin pour

fc rendre auxdites Cours ou sVn retourner , ou

pendant que fa préfence y eft nécefsaire , en vertu

d'un ordre d'une autre Cour : cependant il paroit

décidé que ladite Cour peut décharger une per-

fone qui eft arrêtée fous fes yeux. 2 Haw» 5.

T. 7. G. 2. Il paroit que l'on foit convenu dans

la difcufsion da cas du Colonel Pitt ( qui étoit

un arrêt à fon retour du Parlement ) que les parties

engagées dans un procès, ainsi que les témoins,

font protégées en attendant , séjournant ou retour-

nant , non feulement pour la grande Cour du Par-

lement , mais encore pour les Cours inférieures.

Et ce retour n'a jamais été Si fort épluché jufqu'à

exiger qu'an homme fuive fon droit chemin : &
on ne perd pas cttrt- protection en alléguant que

la partie étoit hors de la route
,

parce qu'il fe peut

faire qu'elle étoit allée acheter un cheval, des

vivres, ou autres chofes nécefsaires pour fon

voyage. La loi n'tft pas non plus si ftrifte que

d'obliger la perfone de partir aufsi-tôt le procès
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Q^ii poura

agir rom
nie S )Hi-

citeur aux

Sslsjuns.

fini ; & on choit à cette occasion le cas de Hatch

& Bîifset y T. 13. An. elle avoit un procès aux

afsifes de IVinchefter qui étoit fini le Vendredi à quatre

heures après midi : elle y refta jufqu'au Samedi après

dîner ; & fur les fept heures du foir elle fut arrêtée

en fe rendant chez elle à Portfmouth qui cft difiant

de 20 milles : & la Cour fut d'opinion qu'elle

devoit être déchargée , fa protection n'étant point

exjiirée , & un peu de retard par négligence ne

pouvant l'altérer, fir 987.

Mais lorfqu'un homme eft arrêté en vertu d'une

pnurfuiie hors des Cours de Winchejîer-y il ne pa-

roit pas que les Juges à paix puifsent le décharger

( à moins que l'arrêt ne foit fait dans les Sefsions) ;

ftiais en s'adrefsant à la Cour d'uù l'ordre eft

forti elle le déchargera probablement , & punira la

perfone qui l'a arrêté.

8. Par le ftatut de 22. G. 2. c. 46. perfone ne

poura agir en qualité de Solliciteur , Procureur ou

Agent , ou intenter aucune aâ:ion aux Quartiers

ou Sefsions générales , foit dans une caufe crimi-

nelle ou civile , à moins qu'il ne foit admis &
enrôlé conformément à la loi ; fous peine di» jf.50.

envers celui qui pourfuivra dans 12 mois, avec

le triple des frais ; & si quelque Procureur per-

met à qui que ce foit de faire ufage de fon nom

dans ladite Cour , il fera condamné de même à

Et aucun Greffier de la paix, fous-Sheriff ou

leurs députés ne pouront agir comme Solliciteur,

Procureur ou Agent , ou pourfuivre aucune adtion

auxdites Sefsions fous la même peine de ^.50.
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9. Lorfque deux Juges font autorisés à faire

quelque chofe , les Sefsions peuvent le faire dans

tous les cas , excepté lorfque l'appel peut être fait

aux Sefsions. L. Raym.426.

10. Les Juges peuvent donner leurs ordres pour

arrêter une perfone accusée de crime référé aux

Sefsions , & prendre fa reconnoifsance pour l'obli-

ger d*y comparoïtre, quoique le délintiuant ne

foit pas encore indidté. i. H. H. 579. Comme
cependant cette pratique eft plutôt fondée fur un

long ufage que fjr aucune loi exprefse ; il ft-mble

qu'il eft mieux , dans les cas ordinaires ( n'étant

point félonie ) de laifser un homrne à la pourl uite

ordinaire de la Cour , si on trouve un indiârment

contre lui ; & si on n'en trouve point, il paroit cruel

de le priver de fa liberté , quand il n'eft point cou-

pable.

1

1

. Si Jurididtion eft donnée aux Sefsions , de

ouir & terminer , & qu'il ne foit pas dit par in-

formation , ce fera par indiâiment & non pas fur

information. Dalt. c. 1 9 1

.

12. Les Sefsions , non plus que les autres Cours

de loi , ne font pas tenues de donner des raifons

de leur jugement dans les ordres qu'elles palsent.

2. Salk 607.

13. Suivant Holf* j. ch. toute la Sefsion n'eft

fensée qu'un jour , les Juges peuvent altérer leurs

jugemens
, pendant tout le temps qu'elle fe tient.

2. Salk, 606.

.14. Dans le cas de Thornby & fleetïvood ^ T. 6.

G. ( qui étoit fur un writ d'erreur au Banc du Roi

porté contre un jugementdesPlaidoyerèCommuns)

Les Sef-

sions peu*

vent taire

ce que
deux Ja>
ges peu-

vent.

Les Juges

peuvent

lier par o-

blij^atton

pour of-

fenfesfoa-

mifes aux
Scisions,

ProcéduiT

des Ser-

sions par

indi£lm-

ent.

Il n'eft pas

nécefsaire

qu'elles

donnent
leurs ral-

funs.

Les ordre»

peuvent

être alté-

rés durant

les même»
Scfaions,

La Cour
('gaiement

divisée.
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la Cour étoit égileiTi'^nt divisée; fur quoi on ô.i-

sidera qu*cft-ce qu'il y avoit à faire. Et apriîs

plusieurs cxpédiens qui fuient trouvés impratica-

bles, les
,
arties à la fin confentirc nt que le ju-

gement fur cot firme , afin que l' fFaire peut être

portée pardevant les Lords pour une décision

finale. Pratt
, Jug»" en cht.f donna de cette manière

ro:)inion de la Cour : les demandeurs contre i'er-

reur demandent de nous une confirmation ; vous

voyez en cela que la Cour eft divisée & qu'il ne

peut V avoir de leg'.e : mais dans ce cas ci , comme

la partie conre l qutlie la c nfi'mation doit avoir

lieu, le desirt & le veut , nous fommes tous d'avis,

d*aprèi> fon confentement , de coi filmer le juge-

ment des Plaidoyers Communs. Mais de peur que

ceci ne foit pris à l'avenir comme un exemple de

confirmation lur une division, nous enjoignons à

l'cJfliLier de palserune règle fpéciale dans ce cas,

en fallant mention de la différence d'opinion des

Juges & du confentement de la partie Jîr, 383, 4.

T. 8. G. 2.1e Roi & les Juges de H^ojîmodanl

Ordre de deux Juges du B urg pour renvoyer une

famille pauvre ; appel aux Sdsi ns du Comté, où

les Juges furent également divisés ; en forte qu'il

n'y eut point d- décision , ni d'ajournement de

l'appel Un nh.ndamus fut envoyé à tous les Juges

du Com'é en géi^éral
,
pour procéder fur l'appel.

Et il fut dit que kb Juges dans un tel cas auroient

dû ajourner l'.poel ou le c-^ntinuer pour une au-

tr.' Sefsion
,
jufqi'.i ce que par l'avenue de plus

de Juges, il eut pu avoir été déterminé. Sejs, C»y»

2. 193.

Et si



Dss Sessions» *i3

Et fî la Cour continuoit ci*être divisée , comme

i] peut arriver dans de petits Comtés ou villei

incorporées, où il y a peu de Juges, ou lorfque

le nombre en cft diminué en raifon de ceux qui

lont intérefsés , alors afin que la caufe ne foit pas

pendante pour toujours , il feroit bon ( conformé-

ment à ce qui a été prefcrit dans le cas de Tbornly

& Fleeîzvood ci-defsus mentioné ) que la Cour

afiirma ou anula , avec le confentement des parties,

& établit en conséquence le caslpécialement, pour

être renvoyé pardevant les Joges d'afsife , ou

plutôt à la Cour du Banc du Koi ; car les Juges

d'afsife font fouvent afscz occupés des affaires du

circuit fans être encore troublés par des matières de

moindre conséquence.

15. Dans le cas du Rot & Hardlng ^ 2. f^aîk SjlesSef.

477. on donne comme une décision de la Cour,
^'g,"%^^f"^

qu'un Juge de NiÂ prius, avec le confertement reruneaff

des parues, peut déférer par une règle une caufe

à que Iqu'autre ; mais nullement les fcfsions , quoi-

qu'avcc le confentement des parties. Ils peuvent

renvoyer une chofe à quelcju'autre pour l'examiner,

k leur en faire le rapport pour leur décision , mais

ils ne peuvent pas remettre une affaire à la décision

d'un autre.

Cependant dms le cas du Roi & des Juges de

t^orthampton i T. 17 G. 3 fur une motion pour

cafser l'ordre des Scfsions qui anuloit une taxe

pour les pauvres, en raifon de ce que Us Se usions

s'en étoient rapportées à deux Juges hors des Sef-

siona pour la taxe , & qu'elles avoient enfuite adop-

tées leur opinion, fans donner leur propre décision |

Dd

faire.
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2.^4 Des Sessions.
Lord Mit sfaldd'n ,

quv si elles l'avoient fait d'elles

nie nés, laiis 'ecoulcnteinent des parrics, qucc'étoit

mal ; ma:9 que si c'éroit avec le confentcnicnt des

parties que c'cfoit trèo julle ; & nous ne fouffrircns

pas que les parties qui ont donné leur cunlcnte-

ment viennent ici ])Oi:r Tanuler ; ic je crois qu*il

fuffiî que les Avocats aytnt confentis & afsiftcs à

,1
rarbitr.)g<\ La caule fut renvoyée aux Sefsions,

f pour Certifier si elle avoit été déférée avec con-

Quel eft fentemcnt des parti; s. M. S.
le pouvoir

des Sef- 16. Il paroii évîdviu que les Sefsions n'ont point

fèspmpl-el
l'^^t^'^itc d'anv.nder aucun Juge pour faute d'afsi-

membres, duité aux Sefsions , comme les Juges d'afsife le

peuvent au cas d';ibfence de quelqu'un defdits

Juges à l'ouverture des prifons : car c'eft une règle

générale
,
que inter pares non eft potslîas , étant

raifonable de remettre la punition de ceux qui font

dans un cfîicc j.diciel , s'ils s'y C(>m;>ortent mal,

plu'ôt à des Juges d'un rang fupérieur, qu'à

ceux qui font leurs égaux. En forte qu'il paroit

erre décide que si un Juge dans îcs Selsion^ , qui

n'eft point de quorum , fe lért d'cxprefsions à l'égard

d'un quorum ,
pour lefquelles il pouroit être em-

prifoné ou obligé à une bonne conduire , s'il étoit

une pcrlone privée, les Sefsions n'ont cependant

pas l'autorité de l'emprifonerou de l'obliger à une

bonne conduite : quoique l'on convienne que si

un Juge donne de juf^es raifons à quiquccefoit

de dem ^ndrr k sûreté de la paix contre lui , il

peut être contraint par un autre Juge de fournir

ladite sûreté ; car la paix publique exige un prompt

remède dans de femblabies cas. 2. Haw, 41 > 42*
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17. Les Sefsions peuvent procéder à la prof-

cription dans les cas d'indidments trouvés devant

elles; & cela fuivant la loi commune: & dans

les cas d'adions populaires, fuivant le (la- ut de

21, f. c. 4 Mais elles ne peuvent donner un

capiûs utbgatum , & doivent envoyer Tenrégllre-

ment de îa profcriptiqn au B;inc du Koi, & de

là fortira la procédure du captas utla^atum» 2. H%

//. 52. Lamb. 521.

Ceux qui ont le pouvoir de décider des procé-

dures de prolcription , ont aufsi le pouvoir de

donner un captas uîlagatum comme dépendant de

leur autorité &jurididion. 12. Co. ;o3,

18. Généralement, les Sel'sionS ne peuvent

point faire arrêter pour contumace en n'obéifsant

pas à leurs ordres; mais la méthode ordinaire &
convenable eft l'indidment. H. 8. G. 2. Ici^oi

& BartletU Sefs. C. V. 2. 176.

19. On dit , en général
, que les Juges ne font

point punifsables pour ce qu'ils font en SeGion.

Sfani» 173. à moins de quelqu'ade manifefte ci'op-

prefsion , ou d'abus prémédité du pouvoir. Biir-

nardift» 249 , 250.

T. 3. G. 3. le Roi contre les Juges de Seaford^

On demandoit une informarion contre quatre

perfones qui étoient Maguilliers & Infpedeura

des pauvres de Staforà, & aufsi les feuls Juges à

paix du Bourg
,

pour avoir refusé d'admettre un

riche domicilié à payer lu tax;-* pour les pauvres

( ce qui eft une chofe requife pour voter pour

les membres du Parlement j & pour avoir refusé

iur appel de corriger la taxe, ou donner fatis-

275

Si elles

peuvent

donner ua
cai'ias ut»

la^atum
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peuvent
donner
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de corps.

Les Jugea
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Il Manière

Il '
de procé-

II

der aux

Ssfsions.

I Le(flurecle

M** la comini-

1

fsion.

Les jt^ronda

Jurés fer-

mentes.

il Recevoir

les ftr-

wents.

A<^es qui

doivent

iiXQ las.

faflion en Sefsîon. Maiî , comme ils agîfioîcnt

dans une Cour à rcgiftre, en raifon des pouvoirs

à eux confies par la conOitution ; la Cour dit,

qu'il ne pouvoit y avoir qu'un cas très-grave,

avec des preuves insignes d'avoir agis par des

motifs corron pus , qui peut autori er une règle

pour une information ; & .elle refufa conséqueni-

mtnt de pafscr un ordre pour qu'ils cufscnt à

alléguer leurs raifons. Blaik» Rep. 432.

20. La manitre de? procéder aux Sefsions cft

comme fuit : premièrement les Juges étant alscm-

blés , la coutume ordinaire eft d'annoncer la Sef.

sion par trois oyes , & enfuite fe lit la commifsioa

de ia paix. Dalt. c. 1S5.

21. Après quoi on appelle & fait prêter îtt-

mentaux grands Jurés, & on leur donne la charge

Ll

22. Si quelqu'un doit ptêter ferment pour fc

quaifi-r pour quelq l'emploi , ce doit èire fait

depuis neuf heures julqu'à midi & non autrement.

25. C. 2 c. 2. f. 2.

23 La proclamation du Roi , contre la profana*

tion & la débauche, doit être lue, de Hiême

que plusieurs aftes du Parlement qu'il eft enjoint

de lire aux Sefsions , tels que celui de 5 M. c. i.

contre le pnpifme, & celui des riotes de ! G. c.

5. l'adte pour les gens traveftis de 9. G. c. 22.

celui de II J^ 12. W, c. 15. concernant les mc-

fures pour l'aile; celui de 30. C, 2. c. 3. con-

cernant les enterremens en laine. Tous doivent

^rre donnés en charge aux Sefsions. Et ceux de

4& 5. \V. c. 24. 7 & 8. W* c. 32. 3 & 4. An»
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c. iS. &de3. G. 2.C. 25. à l'égard des Juré?,

doivent être lus tous les ans aux Seûiuns de la

Mi-été» Et celui de 2. G. 2. c. 24. contre les

prélens & corruption pour les éleétions des mem-

bres du Parlement doit être lu à toutes les Scfsitms

de Pdijues

24. Enfuite on appelé ceux qui ont donné des

reconnoifsanccs , particulièrement ceux qui doi-

vent pourfuivre ou rendre témoignage , afin que

Von puiTse faire & préparer les bills. Dalt, c. 183.

25. Quoiqu'il foit usité dans ,;luiieu" s endroits

de faire le procès à un homme pour féiotne dans

la même Sefsion où l'on a trouvé l*indid:ment

contre lui , cependant il paroit très raifonible de

le différer , si le prifonier le désire 8c en donne

des raifons probables. Car i les Sefsions fe tien-

nent plus fouvent que les afsifcs. 2. Les procédures

promptes femblent être en faveur du priibnier,

& volenîi non fit injuria. 3. Si une exception à un

indiétment pour nuifance ne peut pas être termi-

née dans la même Sefsion qu'elle a été débatue

,

afin que l'on ait le temps de fe précautioner , à

plus forte raifon quand il s'agit de la vie , & qu*or-

dinairement la partie eft en prifon , & qu'on peut

fort bien fuptiofer qu'elle eft moins en état de {e

précautioner, doit-on avoir plus d'égard. Dalt.

c. 185,

Et on foutient , ailleurs , qu'il eft douteux que

1' n puifse finir le procès d'un femblablc félon
,

dans la même Sefsion qu'il plaide » à moins qu*il

n'yconfente. Z)rf//.c. 185.

^n
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BlIIs de.

Vai.t les

grands Ju'
rci.

Autre af-

faire qu<

and \ti

grands Ju-
rés font

furtis ; co-

mme des

motions

•pp-.ls ,

reconnoif-

fuiices.

Défauts de
formes

Corrigés.

C.Tt'ficats

<|ne la nui-

fanes ell

ôtée.

26. Les bills étant prêts , les parties qui font

tenues de rendre témoignigc fur ces bills fi)nt fcr-

mentées , & on leur ordmnr ordinairement d'al-

ler avec les gnnds Jurés où ils examinent le bili,

le trouvent , ou ne le trouvent point & cnfuite le

rendent. Li,

27. QuanM les grands Jurés ont laifsé la Cour,

Tufage ordinaire eft de procéder fur les motions

& ordres pour rcglcmens , bûtardifes , nuifances &

autres chofes fembhjbl.s ; & d'appeler les perfonei

qui ont donné des sûrefés pour la paix ou leur

bonne conduite , i! fernt cependant m^eux de ne

les point décharger qu'à la fin de la Sefbion , vu

qu'on peut prélenter des bills contr'elles. Id,

2S. Sur appels faits aux Sefsions contre des

jugemcns ou ordres , les Juges feront rectifier &

corriger tous défauts de forme dans lefdits juge-

mens ou ordres originaux , & enfuite procéde-

ront fur le mérite 5. G. 2. c 19. f. i.

29. Mr. Shazv ( tir. Sefsions ) dit, qu'un in-

didtmcnt poir nuifance ne fera point anulé ou

déchargé, à moin que deux Juges ne certifient

à la Cour , par certificat de leurs mains ou en per-

fonc, qu'ils ont vu que h nuifance eft ôtée. Et il

cire pour cela le cas de Layton 3. Cro. 584. mais

on ne fait mention dans ce cas que d'un certificat

en {général , & le certificat n'étoit pas de deux

Juges, m lis d'habitans voisins; & il fembleque

les Sefsions peuvent être aufsi bien perfuadées que

Ja nuifance a été levée par d'autres témoignages

que par celui de deux Juges.
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30. On peut après appeler les perfonfS qui la ^-''"Py

dernière Sefsion fe font obligées par rcconnoirsancc cidces.

d.' fournir leurs exceptions à h préfente Sefsion.

Car si une pcrfone indidée pour une tranfgrersion

ou autre mauvais comportement , comparoit, dit

qu'elle eft innocente & tait des exceptions à l'in-

diftment , elle foufcrira une rcconnoifsance pour

pourfuivrc (es exceptions au prochain quartier de

Sefsion. Dans le cas i\c BumJîeaJ, 11. C. Toute

la Cour fut d'.pinion que les Jugei a paix ne pou-

voient pas s'enquérir , cntent'.rc & décider Its of-

fences civiles dans une feule & unique journée ;

vu que la partie doit avoir un tem, s convenable

pour fe préparer a plaider, Cro Car 4.1.8,

Et pour plaider une exception , le défendeur

doit paroître perfonéitment en Cour, à la barre;

& alors l'indidlaicnt eft lu aux Jarés; celui qui

pourfuit & fes témoins font appelés pjur rendre

témoignage , & font entendus Et si le défendeur

eft trouvé coupable, la Cour lui impofe une

amende égale à IVffence , ou toute autre puni-

tion que la loi ordonne, Crown Cir. 50, 51,

Dans les cas de tranigrefsion & alsaut, la Cour

recommande fouvcnt au défendeur de parler à celui

qui pourfuit afin de reparer Tinjure qu'il lui a

faite ; & si le pourfuivant vient & confefse qu'il

eft fatisfait, la Cour impofera une petite amende

de 3/4. ou izd. Cro, Cir, 32.

Quelquefois le pourfuivant & le défendeur

l'accordent , avant que le défendeur plaide contre

J'indidinent ; alors le défendeur paroit en Cour
en perfone & s'avoue coupable j & fur preuve
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d'une'décharge'généralc par le pourfuivant, signée

d'un témoin, le défendeur fe foui.ct à une mo-

dique ameîîde qu'il plaira à la Cour lui impofer,

Cro. Cïr. 52.

Il y a fouvent des pourfuites aux Sersions pour

des afsau! s de peu de conséquence , en ce ras il

cft bon que le défendeur ne s'txpole pas aux frais

d'une pourfuite par indidlrnent ; mais qu'il donne

avis au pourfuivant qu'il fe prop >fe de s'avouer

coupable ; dans lequel cas le poiv^ivant doit ve-

nir en Cour avec fes témoins , & prouver la na-

ture de l'offcînfe ; & alors la Cour procède à

amender le défendeur pour fon mauvais compnr-

tement envers le pourfuivant ; mais avant que

cela foit fait la Cour permettra au défendeur de

produire les témoins qu'il désirera , & elle les

ex 'minera p:ir voie d'adoucfstment. Cro, C/V. 44.

Procédure 31. Et comme l'accufation & procès des pri-

îarnns& fonitrs cft Une garnie partie des îffiiics des

autres fé- Sefsions , il eft à propos d'en piendre qu^-lque

confioifsance & de fi^ avoir la manière de procé-

der à cet égard.

Accufa- Vers la fin des Sefsions , quand on voit quels

**°°'
font les bills qui font contie les prifoniers, on

ordonne au Geôlier d'amener les prifoniers à la

barre , & le criée r étant recjuis de fairt barrcy c'eft-

à-dire , de faire ranger les afsiftans & laifser un

cfpace vuide et tre la Cour & le pnfonier , afin

que la Cour, les Jurés & les prifoniers puifscnt

s'cntreregard<r , on appe'e un des prifoniers;

Lever la A. B. levé la main. Dalt, c. 185.

naii;. Cependant il n'tll pas néccfsaire qu'il levé h
main
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I
signée

ne mo-
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m s pour

ce ras il

iux frais

I donne
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anr que
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Cir» 44.

Ides pri-

es dfS

unique

procé-

)it quels
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fser un

;r , afin

puifsfHt

foniers ;

lève h

luaia

ou inno<

cent.

Aven,

S'ilgarde

le silence»

mnin à la barre , ou qu'il lui foit enjoint de te

faire; car ce n*eft qu'une cérémonie, pour faire

connoître le prifonier à la Cour , & s'il répond

qu'il eft la perfone en queftion > c'eft l<t même

chofe. 2. Hazv. 308.

Enfuite on lui donne connoifsance de la na- Coupable

ture de l'accufation portée contre lui. A. B. tu es

indicé , fous le nom de A B. d'avoir ( il faut lire

l'indidnient) que dis-tu, A. B. es tu coupable

de cette félonie & petit larcin pour lefquels tu es

indidé, ou innocent? Dalt, c. 185

S'il répond qu'il eft coupable, on enrégiftre

fon aveu , & il n'y a plus rien à faire jufqu'au

jugement, Dalt, c. 185.

Et s'il ne répond point en tout , & qu'il ne

veuille point plaider, on portera le même juge-

ment comme s'il eût confcfsé l'accufation. 12. G
3. c. 20. 2. hazv» 329.

Mais s'il dit qu'il n'eft pas coupable , on lui

demande alors par qui veux- tu être jugé ? Dalt

c. 185.

Ce qui étoit autrefois une qucltion très-sîgnifi

cative , quoiqu'elle ne le foit pas aétuélement ;

parce qu'on décidoit autrefois , tant par duel £c

épreuve , que par le pays ou Jurés.

On répond ordinairement aujourd'hui
, par Dieu

& le pays, Dalt, c. 185.

M. Hawkins obfervc
, que toute perfone au P"^<>»'«'ft

moment de ion accufation , doit erre traitée avec

toute l'humanité & la douceur qui peut être

conforme à la nature de la chofe , & fans aufre

terreur ou inquiétude que celle qui procède da
Ee

Jugement
par lepays^

Humanîtl
envers Iç
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;

I

i*'-*'

mm

' A

IJ; "I»

êSU^r

}'"â

i
n

«É

m'

ri '



i

^^m

24-

Appfl des

Appel des

Jurés.

proclama-

tion.

Récufa-

tion.
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fentîment de fa faute & du malheur de fa pré-

fente situation ; & en conséquence on ne doit point

l'amener à la barre dans un état ignominieux

,

comme les mains liées , ou avec aucune marque

de dé^honeur & de fletrifsure ; ni même les fers

aux pieds , à moins quM n'y eût quelque danger

d'enlèvement » ou de fuite. 2. Haw. 308.

Et la Cour doit l'encourager à répondre fans

crainte, & l'avertir que juflice lui fera rendue,

2. inji, 316.

Aufsi-iôt après que le prifonier s'en eft remis à

fon pays , on appelé ceux qui pourfuivent d'aprèj

leurs reconnoifsances, pour rendre témoignage,

Dalt. c. 185.

Enfuitc on appelé les Jurés de la lifte de cette

manière , vous hommes bons dont on a fait le

rapport fur cette lifte, pour juger cette affaire

entre notre Souverain Sire le Roi & le prifonier à

la barre, répondtz à vos noms. Dalt.c, 185.

Ceci fait , & y ayant un corps de Jurés complet,

on fait une proclamation ; si quelqu'un peut in-

former l'Avocat du Roi , ou cette Cour de quel-

que trahifon , mcuitre , félonie, ou autre mauvais

comportement contre A, B. le prifonier à la barre,

qu'il fe préfente , car le prifonier attend fonélar-

gifse:T)ent. Dalt, c. 185.

On dit alors au prifonier , prifonier à la barre,

ceux que vous allez entendre appeler font pour

juger de votre affaire ( ou de votre vie ou mort

,

si c'eft une offenfe capitale ) ; si vous voulez les

recufer ou quelqu'un d'cntr'cux , vous devtz le

faire quand ils viennent toucher le livre pour
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Jurés fecS

mentes.

Charge

faire ferment, & avant qu'ils le fafscnt. Dalt.

c, 185,

Appelez alors le Président des Jurés , & dites-

lui, mettez votre main fur le livre & regardez

If prifonier ; vous examinerez bien àf fidèlement , ^
ferez un rapport vrai , entre ûJtre Souverain Sire

le Roi & le prifonier à la barre , que vous aurez en

charge » ^ donnerez un verdiSî fuivant votre conviction»

jiiasi Dieu vous aide»

Enfuite appelez le fécond & fermentez le delà

même manière, & ainsi jufqu'à 12, ni plus ni

moins. 2. H, ^.293.

Comptez enfuite les 12, & dires , vous hom-

mes bons qui avez pieté ferment , apprenez que *"^ J"'^*

A. B. le prifonier aétuélement à la barre eft pour-

fuivi par indiâment , pour avoir ( & répétez

Tindiélment ) à quoi il a dit qu'il n'étoit pas

coupable, & il s'en eft rerr s au jugement de

D:;u & de fon pays , lequel pays vous reprefen-

tez. En forte que votre charge eft de vous en-

quérir s'il eft coupable de la félonie ou petit

larcin dont il eft accusé, ou innocent; s*il eft

coupable vous le direz , & vous informerez quels

biens & effets il avoit dans le ttmps qu'il a commis

ladite félonie ou petit larcin. Et depuis ; ( ou ,

si c'étoit pour félonie au-defsus de petit larcin.

Alors qufls biens & effets, terres & ténemens il

avoit dans le temps que ladite félonie a été commife

ou depuis : ) si vous ne le trouvez pas coupable
,

vous vous informerez s'il s'cft enfui pour cela,

& s'il s'eft enfui vous vous enquererez des bienS

^ effets qu'il avoit au temps de ladite fuite. Si

VOUS ne le trouvez pas coupable 6c s'il ne s'eft;

I
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Témoins
fermentes.

Témoins
du prilo-

nicr.

Le prifo-

nier ne
doit point

pvoir d'A-

vocat.

pas enfui , vous le direz , & rien df plus ; &
foyez attentifs aux preuves. 2. H, H. 293 > 294.

Dalt*c. 185.

Car , ftridtment parlant
, quoiqu'un homme

foit déchargé , cependant s'il s'eft enfui par raport

à i'ufFenfe , les biens & t fFets feront confifqués.

Vu que la fuite par elle-même eft une ofFenfe,

qui donne une forte préfomption de crime , &
c'cft au moins un iSut pour éluder & décliner

le cours de la juftice prefcrit par la loi. Mais il

cft très rare que les Jjrés trouvent la fuite : la

confifcation étant regardée , depuis la grande aug-

mentation de la propriété perfonele de ces années

dernières comme une pénalité trop considérable

pour une cfFcnfe à laquelle un homme eft nature e-

ment porté par l'amour de la liberté. 4. BlackJi.^Sj,

Enfuite appelez les témoins & faites leur piêrer,

l'un après l'autre , le ferment fuivant : le témoi-

gnage que vous alliz donner entre notre Souverain

Sire le Roi àf le prijonier a la barre , fe^a Ui vériîi:

toute pure , ^ rien que la vérité : ainsi Dieu vous aià,

Apiès que les témoins du koi ont été examines,

si le prifonier désire faire examiner quelques té-

moins en fa faveur, ils doivent être aufsi examines

fous ferment.

Dans des procédures de cette nature , le pri-

fonier ne doit point avoir d'Avocat , à moins

qu'il ne foit à propos de débattre un point de

loi furvenu , ni copie de l'indidment. 2. Haiv^

400, 40 2.

Mais pour des ofF^^nfes qui font au-dcfsous de

la félonie, un défendeur peut être entendu par

Ton Avocat, ffood b. 4 c ^.
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Autrement la Cour doit être le ronfeil du

pnT/nier , & doit l'avertir pour fon bien , & ne

prendre aucun avantage trop ftri<ftemcnt contre

lui. Da't. c. 185.

Et ces années dernières les Juges ont rarement

refusé de permettre à un prifoïîier d'avoir un

confeilier prèô de lui à la barre pour TinAruire

dans les qaeftions à propofer & même en faire

pour lui , dans les matières de fait. 4. Black/i. 356.

Quand le prifonier a fini & qu'on a entendu tout

ce qu'il avoit à dire pour h défenfe , la Cour fait

un réfumé dts pr« uves aux Jurés. Et s'ils ne

s'accordent pas à la barre pour leur verdiA , un

Bailli doit prêter ferment de garder les Jurés de

cette minière, rous faites ferment que vous ga^de-ez

ces *uré5 jans manger ^ bo've , feu ou chandelle; vous

empêcherez qui que ce foit de leur parler , vo'^s ne leur

pa> lerez pas vous même , ^«1? pour leur demander s*ils

font d'accord: ainsi Dieu vous aide* Dalt. c. 185.

Quand les Jurés reviennent , le prifonier eft

mis à la barre ; alors on appelé les Jurés ; en

leur préfence, dites, mettez A. B. à la barre.

Et y étant , dites , regardez le prifonier ; que

dites-vous , A. B. eft-il c upable de la félonie

( ou tel qu'cft le cas ) pour laquelle il eft in-

difté, ou ne l*eft-il pas ? sMs répondent, innocent

,

ordonnez-lui de fe mettre à genoux; s'ils difent,

coupab'e; enrégiftrez • le , & ordonnez qu'il fe

retire. Dites alors , écoutez comment la Cour a

enrégiftré le verdift ; vous dires , A. B. eft cou-

pable ( ou innocent ) de la félonie pour laquelle

W eft indii^é. Id.

245

Réfumé-
des témoU
guages.

Verdia,

'.6'>

t

s -riû .m
II"!mm

'^_..



246

Jugement.

W
Des Sessions.

^^HH

Ajourne-

ment de la

Sefiion.

^H I9II''!Im 1H^liii

j
1

^^H sir ^nf^'^ll

1

Faites enfuite une proclamation & dites , que

tout le monde garde le silence, tandis que

jugement eft rendu contre le prifonier à la barre,

fous peine d'emprifonement. Paires mettre le pri-

fonier à la barre & rendez fa fentence. là*

32. Quand la Session eft ajournée, on ne doit

pas dire à telle Se/sion tenue par ajournement ; maii

on doit établir la premicre tenue de la Sefsion &

dire qu'elle a été continuée de cette époque juf-

qu'à ce temps par ajournement, Jîr, 832 9 865,

Mais cet ajournement ne doit pas s'étendre juf-

qu'au temps de l'afsembiée du Quartier de Sefsion

fuivant Comme dans le cas du Roi & Grince ^ T,

4 G. on trouva pardevant les Jug^îs du Comté

de Lincoln un indidtment contre un Conétablc

pour avoir refusé d'obéir à un ordre des Juges;

le défendeur fut pourfuivi , convaincu , & conda-

mné à une Sefsion générale tenue le 3 me, jour

de Mai (qui étoic apèsque la Sefsion de Pdqmi

fur ouverte
) par ajournement de la Sefsion de

YEpiphanie : mais le j Jgement fut renversé par Ja

Cour du Banc du Roi ; parce que les Juges ne

peuvent point continuer une Sefsion générale à

un jour fubséquent au temps limité par le ftatut

de 2. //*. 5. c. 4 pour tenir une autre Sefsion

primitive. 19. l^iner. 358.

33, Par le ftatut de 12. R. 2. c. 10 Les Juges

&"xtfaS prendront pour leurs falaires 4/. par jour durant le

temps de leurs Sefsions , & leurs Clercs 2/. des

amendes & argent provenant defdites Sefsions ,

des mains des Sheriffs. Et les Lords des franchifes

contribueront auxdits falaires après leurs droits

fur kfdite s amendes & argent*

Salaires
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Mais les Ducs , Comtes , Barons ou Baronets,

ne prendront aucun falaire. 14. R. 2. c. 11.

£c les extraits des Juges feront doubles , & ils

en donneront une copie au Sheriff pour prélever

l'argent qui en doit provenir & leur payer leurs

falaires ;
par contrat pafsé entr'eux à cet effet.

14. R. 2. c II.

34. Les émolumens pour exceptions , juge- Emola-'

mens, décharges d'indiétments ou reconnoifsan- "'®"5 <*••... , j . « Scfsions,
ces pour la paix & une bonne conduite & autre

chofe fcmblable , varient fuivant la coutume du

lieu. Et dans ce cas on doit toujours fuivre la cou-

tume du lieu Dalt. c. 41.

Suivant Holt , Juge en Chef, la Cour ne peut

pas empriloner faute de payement des émolumens ;

car s'il y a un droit » il y a un remède ; & un

màebitatus afsumpsit aura lieu , si les émolumens

font certains ; s'ils font douteux , un quantum meruiu

h» Raym. 703.

Ordre de fommer la Sefsion.

'j

Québec
}
y. P. fs? iC P. Ecuyers, Juges de notre Souverain

Sire le Roi , afsignês yur maintenir la paix dans le

Comté de fuldit , & au/si pour cuir ^ terminer

k dïverfes félonies , tranjgrefsions isf autre mauvais

(omportemens dans ledit Comté & un de nous étant

de quorum ; au iiheriff du même Comté ^ Salm ; de

la part de notre dit Souverain Sire le Roi , nous vous

ordonnons , de ne pas omettre , fous p étexte de quelque

franchife dans votre Comté , mais daller & faire venir

pardevant nous , ou autres Juges afsignês pour main-

tenir la paix dans Udit Comté ^ ^ ouir ^ terminer les

i tj

' '>l|l
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itverfes félonies , tranfgrefiions W autres mauvah conh

portemens commis dans ledJ Comté ^ le jour de—

—

prochain , à dix heures d* matin du mêmejour à——*

dans ledit Comte , 24 hommes bons y qualifiés du

corps du fufdit Comté pour alors Ss? là s^enquérir , re-

pré/enter àf faire tout ce qui leur fera enjoint de la

part de notre Souvt-ra n Sire le Roi : v:us ferez aufil

fçavoir à tous les Coroners , Gardiens des priions ià

piatfor'S de coi reSlion > grands Connétables if> Baillis ie

franchiles dans ledit Comté de s^y trouver dans le temps

pour faire & exécuter tout ce à quoi ils font tenus par

leurs offices : en outre , vous ferez proclamer dans tous

les endroits convenables du Comté que ladite Sffiion k

la paix fe tiendra au jour ^ Heu indiqués , ^ fyezy

vous-même pour faire ^ exéiuter tout ce qui re arit

votre office: ^ a\ez-y les noms des Jurés , Coroners,

Gardiens des prifons & maifons de corre£îion , ^raniis

Cm^étahles ^ Baillisfufdits ainsi que cet ordre. Donné

fous nos Sceaux à diKS ledit Comté y le -jout

de dans la année du règne de ( Lamb,

Ojand le SherîfF a reçu cet ordre , il doit

envoyer des warrants aux différens Baillis des

centuries & franchifes» contenant la fubdance de

cet ordre.

Le Style de la Sefsîon.

Québec, | s

Le Quartier Général de Sefsion de la paix tenue

-dans ^ pour ledit Comté , le j"ur de-

dans la année du règne de notre So. ve ainGtO^ci

^roiSf Roi é k GKA^D£ B^hTAci^h^ FKA^cÊ
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£jf Irlande, défenfeur de la foi ^ &c, pat devant

% p, &f K. P. Ecuyers isf autres Ju^es de noU e dit

Sôuvfrain Sire le Roi , a/signés pour garder la paix

da^s ledit Comté f £5? aujsi pour ouir & terminer di-

ver/es félonies , tranjgrefsions , ^ autres mauvais com^

portemeis commis dans ledit Comté ^ de quorum , ^c.

Condition d'une reconoîfsance pour com-

paroître & rendre témoignage à la

Sefsion , quand le Roi eft partie.

La condition de cette reronnntfsance efi , que si le

tonîraBant /î IV comparoit perfonél ment au premier

Cartier général de Sefiion de la paix qui doitfe tenir

à dans ^ pour le Conté dt ^ donne alors & là

les preuves qu*il a contre pour avoir félonieufement

fris 6j* emporté appartenant à &f ne part point

de là Jans permijsion de la Cour , pour lors cette recon,-

noifsance fera nulle,

Subpœna^oviv rendre témoignage quand

le Roi n'eft pas partie.

George trois à A. W. B. PV. ^ C. PV, de

habitans , Salu i . Nous vous commandons & chacun de

vous ,
que toute affaire ià' excufe à part , vous paroifsiez

fnfonélement pardevant nos Juges a/signés pour garder

notre paix dans le Comté de àf au/si pour ouir ^
terminer diverfes jélonies , tranfyefsions , &? autrei

mauvais comportemens commis dans notre dit Comté , à

la Sefsion ds la paix qui doit fe tenir à dans &
pour ledit Comté < k^-^-jour de prochain t à

Ff

2Î9
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^ix heures du matin iu mémejout , pour certifier tout

ce que vous ou que'qu*un de vous jçavez , concernant

un appel pendant aêîu/lement entre les MarguiUiers y
Injpeëleurs des pauvres de h paroi/se de appelions

,

fcf les Mar-milieu s & InfpeSieurs de la Paroile de •

défendeurs concernant le renvoi de A, P» de laditeparoifst

de n celle de ^^ou quand le Roi cft partie,—

-

pour certifier la vérité ^ rendre témoignage de notre

part contre H, O. dans un cas de tranfgtefsion &* ajsaut)

Ce que vous& chacun de vous ne devez nullement omtt*

tre , fous peine de £,io* contre vous & chacun de vous.

Témoin I. P, Ecuver , le jour </^—

—

Nori. On peut mettre dans un fub pœna ^'«/ja*^

quatre témoins.

Subpœna pour un témoin.

A/r. AW en vertu d*un writ de fub pœna à vous

ad eisé f<f autres & à vous produit ici , // vous tjl

enjoint éHêtre ^ comparaître perfonélement au prochain

^uirtier général de Sejsion de la paix qui doit fe tenir

à dans 6f pour le Comté de pour certifier la

vérité de ce que vous fçavez a^un certain appdpendant

aSîuélement entre les Maguilliers fa? InJpeBeurs despaw

vres de la paroij'se de appellans , fa* les MarguiUiers

&f Injpecieurs des pauvres de la paroifse de déien*

deurs , loncernant le renvoi d^A* P. de ladite paroi/se

d à aile de ^ la part de/dits appellans ; ce

à quoi vous ne manquerez fous peine de £,io, daté

le 'Ji^ur de dans la-^^^annéc'^^'^
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Des Warrants.

A L'égard de l'exécution d'un warrant , voyc2

A>rét,

Pour un warrant pour chercher des effets volés ,

voyez pouvoir de chercher*

Si un Juge voit une télonie ou autre infraction

de la paix comniife en fa préfence , il peut ^e'

lui-même arrêter le félon ; & il peut aufsi ordon*

ncr à qui que ce foit de l'arrêter , & un fem-

blable ordre eft un bon warrant fans écrit ; mais

si cette offenfe étoit faite en (on abfence alors il

faut qu'il donne fon warrant par écrit. 2. H^H» 86«

Nous ferons voir à ce fujet

,

7. Pour quelles caufes il doit être donné *

II Ce qf4*on doit faire avant que df ^accorder»

III. Jufqu'à quel point onpeut i^aciorderfur foupçotté

rîV. Sa forme,

r. Endofsement d^un warrant dans un autre Comté.

L Pour quelles caufes il doit être donné.

Oh ne doute point que tout Juge peut donner

m warrant pour trahifon , félonie, ou p>amunire ,

oa toute autre offenfe contre la paix : il paroit clair

au<si que lorfqu'un Aatut donne à quelque Juge

Ijurididtion fur une (;ffenfe quelconque, ou pou-

voir d'obliger une perfone à faire une certaine

|chofe requife par ce ftatut, il donne implicite-

I

ment le pouvoir à chacun defdirs Juges de donner

un warrant pour amener pa^devant lui toute per-

lone accusée de cette offenfe ^ ou qui [)eut êcro

(•
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tenue de faire ce que ledit ftatut requiert; caî

on doit fuppofcr qu'un ftatut qui donne à quel-

qu'un juridiétion fur une • fFcnlc , a intention de

le revérir aufsi du pouvoir attaché à toutes les

Cours de pouvoir obliger la partie à comparoître

pardcvant lui. 2 Hazv 84,

Mais dans les cas où le Roi n'eft pas partie,

ou quand aucune punition corporelle n'eft dési-

gnée, comme pour gages de domeftiquesou autre

chofe fcmblable , il femble qu'une f^mmation cft

li piOcéJure la pluî cowinibh; & le Jutçe peut

procéder pour faute de comparution, & c'eft à la

vciité cequcfuuvent plusieurs ftatutsenjvMgnent,

//. Ce q i^on dut fa re avant que de Caccorder»

Il convient , quoique ce ne foit pas toujours né-

cefsaire, qje la partie qui demande le warrant loit

d'abord examinée lous ferment touchant la tota-

lité du fait pour lequel le warrant cft demandé

& que cette déposition foit mife en écrit, i. H,

H 5S2. 2 H H. m.
Ou ai moins eft il bon de la lier par reconnoif-

sance p »ur rendre témoignage ; de peur que la

partie qui a obtenu le warrant ne s'en aille quand

le coupable fera arrêté ou fe fera rendu lui-mê»

me. Dali, c. 169. .

i' ///. Jufqu'à quel point on peut raccorderfur fouppn^

Lord Haie prouve amp-ement , contre Topinion

du Lord Coke ( 4. injî. 177 } qu'un Juge à paix a

)e pouvoir de donner un warrant pour arrêieif
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tnc pcrfone (onpçînéc de félonie, avant qu'elle

{oit ind (ftéc ; & nonobftant qu'il n'ait lui-même

aucun foupç )n primitif iw4iR«»fa»«iM) maii Icu-

lement la p..rtie qui demande le warrant, a. //•

H. 107— iio.

Car les Juges peuvent décider delà vraifemblance

du foupçon , & quand ils ont examiné Taccufateur

touchant les raifons de (on foupç )n, s'ilsen trou-

vent les c:iufes railbnables , c'elt alors aufsi bien le

foupçcn du JiJge que celui de la partie. 2. H. H 8o*

£t dans un autre endroit, parlant de cette opinion

de Lord Coke , il paroit s'exprimer avec une efpece

de chaleur q ji ne lui eft pas ordinaire, je penfe»

dit-il , que ce n'eft pas la loi , & que la pratique

conllante dans tous les cas a prévalu contre cette

opinion , & qu'elle feroit pernicieufe au Royaume

si elle éroit telle que nous le dit Lord Coke. Les

malfaiteurs échaperoient fans être examinés Se

découverrs, car un homme peut avoir une pré-

fomption prob ib t & forte du crime d'une per-

fone , fans pouvoir cependant faire un ferment

positif qu'cUc eft coupable, i H. H» 579.

Mr. Havvkins femble avoir aufsi la même façon

de penfer con're Lird Coke y mais s'exprime avec

fa circonfj'tdtion & canaear ordinaire ; il paroit

p'-obable, dit il
,

que la prati(jue dt-s Juges à

paix à cet égiird a f rce de loi aduélement, &
qu'uM Juge pwut j.iltiîc'r la fortie d'un warrant

pour arrêter une perione , fur de fortes raifons de

fou ç in , p lur une félonie , ou au*re délit , avant

(|ue l'on ait trouvé aucun ind étment contr'elle;

cependant comme les Jug-s reclament ce pouvoir

'f • '
' '!
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plus par convenance, que par aucun prononcé

de la loi & puifque (l^n exécution illégale peut si

o fort préjudfciei^^a réputation & à la liberté de la

partie , un Juge ne peut être trop circonfpe€fc

dans des procédures de ce genre , & il femble

qu'il peut être puni non feulement à la pourfuite

du Roi , mais encore à celle de la partie lézée

,

s*il di)nne un tel warrant fans fondement & avec

malice , fans une caufe afst z probable pour induire

un homiie intégre & impartial à foupçoner la

partie cojpible. 2. Haw, 85.

Mais un warrant général , fur une plainte de

vol, pour arrêter /o«/« les perfones joupçonées & les

amener devant un Jug^ , a été décidé nul ; h
clui qui l*a donné peut être pourfuivi pour faux

cmprifonement. i. //. /f. 580. z. H* H- lia.

m

IV* Sa forme,

1. Mr. T>aîton dit que le warrant eft beaucoup

mieux , s'il eft daté de l'endroit où il a été tait.

Dalt, c. 169.

Et Lord Hais dit . qu'il n'eft pas nécefsaire de

° mentiontr l'endroit dans le warrant, quoiqu'on

doive l'ai éguer dans le plaidoyer 2. H. H* 11 1.

Et Mr. Hawkins dit , quM eft bjn , mais peut-

être pas nécefsaire, d'ini>érer dans le corps du

warrant l'endroit où il a été fait; que cependant

il eft de nécefsité de mettre le Comié , au moin»
°

à la ma-ge , s'il n*eft pas mentioné dans» le corps

du warrant. i.Hazv 85

2. Il peut être adrefé an Sheriff, Bailli,

Connéiable > ou à aucune perfone quelconque
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^ui ne fcroit point Officier ; car un Juge pciit

autorifer qui il lui plait pour êire fon Officier ;

cependant il eft mieux de Padrefser au Connétable

du refsort où il doit être exécuté , car aucun autre

Connétable , & à fortiori aucun individu ne peut

être contraint de le fcrvir. 2.. Haw, 85. Doit, c»

169.2.//.// iio.

Mais à l'égard d'un adte du Parlement , on dit

,

que si ï*z€te enjoint à un Juge d'accorder un

warrant , fans mentioner à qui il fera adrefsé , la

loi veut qu'il foit adrefsé au Connétable , & on

ne peut l'adrefser au ShetifiF, à moins que Taéte

ne l'ordonne exprefsement. L. Raym* 11 92. 2.

Salk. 381.

3. Le titre de warrant peut ê'rc de diverfes ma»

nieres : comme i . au nom du Roi ; & cependant

le certificat doit être au nom du Juge qui l'accorde*

Ovi, 2. il. peut être intitulé oa fait au nom feu!

du Juge, & 3. fans aucun titre, mais feulement

jfous certificat ou signature du Juge. Comme fuit*

Au nom de la majefte du Roi*

uebec I Gforge Trois par la grâce de Dieu Roi dt

\b Grande Bretagne , Franc.'. ^ Irlande ,

ééfenfeur de la Foi , tffc à notre Sheriffdu Comté de—-*

ûu ^rand Connétai^le de la centurie de dans le mêmt

\Oimîé ^ y aux petits Connétables de la ville de *

léans kdit Comté, y à tous ^ chacun nos Baillis ^
\MniJires dans le même Comté , tant dans les franchifei

Mau dehors^ "Salut:

Comme A* L de^^-^a comparu pardevant L P.

*55

s

: !>;:

^ il

f '

'i
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«

Ecuyer , un de nos Juges afs'gné pour maîntenlr notre

paix dans ledit Comté ^ à , &c, ( finifsant au nom

du Juge , comme : ) témoin ledit L P* à le

jour de

Notez, que quind le warrant eft fait au nom

du Roi, il doit être adrefsé à tous les Miniftres,

tant dans les franchifes qu'au dehors , vu que le

Roi eft fait partie ; ce qui peut être aufsi dans

les autres warrants, fpécialement pour félonie,

ou pour la paix ou pour une bonne conduite,

parce quec'clUe fervice du Roi. Dalt.c. 174.

Ou ainsi , au nom du Juge même,

Québec. 1 /. P, Ectfyer , un des Juges de notre Sotm*

rain le Roi , afsi^né pour maintenir la paix dans ledit

Comté ; au Sheriff ddit Comté , au Bailli ou Conné-

table de la centurie de dans led't Comté , aux petiti

Connétables de la vile de dans ladite cen urie y

Comté , y à tous autres Minijlr^s & Officiers de noin

dit Souverain le Roi dans l dit Comté , & à chacun
\

d[*eux , Salut ;

Comme , &c. Donné fous monfeîng &Jceau le—
jour de ^c, Dalt. c. 1 74.

4. Régulièrement, le warrant , fpécialement 1

8*il eft pour h paix ou une bonne conduite , ou

p )ur quelque chofe de fcmblable
,

qui demande

des sivetés, doit contenir la caufe & matière

particulière, fur lefquelles il eft accordé, nfin'

que la partie fur laquelle il doit erre (crvi puifse

fe pourvoir de cautions & les amtrner avec lui

chez Je Juge pour qu'ils répondent pour lui;

mais
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fnais si le warrant étoit pour trahifon , meurtre ou

félonie, ou autre faute capitale, ou grande conf*

piration, afstmblée séditieufe , ou pour chofe

femblable , on a dit , qu'il n'étoit pas néccfsaire

qu'il contint aucune Ciitire fpéciale , mais le warrant

du Juge peut être d'amener la partie pardevant

lui pour répondre généralement à tout ce qu'on

alléguera contre elle de la part du Roi, Dalt, c.

169. 2. Hazv* tS' 2.. H H* m.
Mais Mr. iambard dit , que tout warrant faîe

par un Juge à paix doit comprendre la caufe fpé*

ciale fur laquelle il eft donné, comme tous les

writs du Roi qui portent en eux leur propre caufe :

& que quand à la forme dont on fait ufage ordi-

nairement , de répondre à tout ce qu'on alléguera , &
autre chofe femblable , on ne l'a point trouvé dans

d'anciens exemples (avans , mais qu'elle a été

nouvélement introduite par des perfones qui ne

fçavoient pas , ou ne fe foucioient pas , de ce

qu'elles écrivoient. Lamh 87.

5. Le warrant doit régulièrement mentioner le

nom de la partie qui doit ctre arrêtée, & on ne

doit pas le laifser en général ou en blanc pour être

rempli enfuite par la partie. 2. H. 1 14. Dalt. c. 169,

6. Le warrant peut ordonner d'amener la partie

pardevant le Juge qui a donné le warrant fpécia-

Icment , & alors l'Officier eft obligé 'de Tamener

& matière P^'^devant le même Juge ; mais si le warrant étoit

ordé sfinl^'^ ^^ conduire pardevant un Juge du Comté , dans

crvi
puifselcecas il eft au choix de l'Officier de la conduire

avec luilp^'^'^^vant tel Juge du Comté qu'il croit convena-

Dour lui;|^'^'» ^ """ i^as au choix du prifonier. i* H* H*

^B7

ir notre

lU nom

au nom

iniftres

,

i que le

ifsi dans

félonie,

onduite

,

174.

îême.

)tre Sotrjt'

• di:ins leéï

ou Comii-

aux petiti

cenurie ^

s de noiri

à chuM

eau le

écialement

iduite, ou

i
demande

9:1

m^isli^^'^' H. H. 112. Gg
(

'«(;
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7. Il doit mentioncr l'an & îc jour qu'il a été

fait , afin que dans une adtion portée fur un arrêt

en vertu dudit warrant, il puifse paroîtrc qu'il a

été antérieur audit anêc ; & pour aufsi faire voir

que la pourfuiîe a commencée dans le temps H.

mité par le ftatut , si c' ft un cas où un ftatut en-

joint que la pouffuite aura lieu dans un tel temps:

& au cas que la pénalité foit donnée aux pauvres

de la paroifse où l'iff^nfe a été commife , it doit

auGi rpécificr le litu où i'iiFcnfe s'cft pafsée. 2,

Haw, 85.

8. Enfin , il doit erre fous le feing & fceaudu

Juge qui l'a fait. 2. Hazv. ^^*

F, Endofsement d'un warrant dans un autre Comté,

En vert » du (litut de 24. G. 2. c. ^^* si une

perfone , contre laquelle cft Ibrti un wariant , s'en-

fuir, va, réside, ou eft dans quelqje lieu honl

de la jurididtion du Juge qui a donné le warrant,

foit avant oj après q e le warrant eft donné;

|

tout Juge pour le Comré ou lieu «^ù ladite per-

fone b'ett enfuie ou rende, fur preuve (bus fer-

mt^nt de la signature du Jiig«* qui a donné Ifditl

warrant, endolçera fou nom defsus ; ce qui fera

une autorité li:ffi inte au porteur dudit vvarranl|

& a tous ceux à qui il éroit adrefsé dans le prin»

cip? pour le m» ttre à exécution dms cet autre]

Comréou lieu, & pour condiire le coupable de-

vant le Juge qui a enlofsé le warrant, ou toutl

"autre Juge ou Juges de ce Comté, si le cas peut!

admettre des cauiiuns , & que le coupable foitl



ia été

n an et

qu'il a

ire voir

mps li'

atut en-

temps:

pauvres

, il doit
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ant , s'en-

lieu hoTi

warrant,

ft donné;

adite per-

; ibus fct'

onné kdit

e qui fera
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prêt de donner des sûretés pour fa comparution

aux prochaines afsifes ou felsions pour le Comté

ou lieu où rofFenfe a été commife ; & le ou lefdits

Juges recevront le cauti nement en conséquence ,

& remettront la rcconoifsance avec l'examen ou

aveu du coupable & toutes autres p'^océdures à ce

lujet , au connétab'e ou autre perfone , qui doit

remettre le tou- au Grtffi.r des alstfes ou de la

p'dix, où le coupable cft fi-quis de comparoître

(fous peine de £ 10. en faveur de celui qui pour-

fuivra. ) Et si le cas n'admet pas de caution , ou

que le coupable n'en puifse pas donner à la fatis-

fadion du Juge devant lequel il eft traduit , le

Connétable ou autre pv.*rf<)ne conduira le délin-

quant devant un Jvige du Comté même ou lieu

où l'offenfe a été commife, afin qu'il en pafse

par ce que la loi ordonne.

La forme de cet endofsement peut être

comme (uit.

Québec ' D*autant que preuve fous ferment a été donnée

paraevant moi L F. Ecuyer , un dis Ji'g s ci paix de Sa

Maie/lé pour ledit Comté de Qujbtc . que If nom /f.

B. eji de Cécritwe du Juge à paix c mentioné -.fautoiife

l/wi le préfent A C. q i m*L.pp)rte ce warrant t^ tous

autres à qui ledit warrant ejl adrejsé , de le mettre à

tmucion dans ledit Comté de (^'eb c. Donne foui

mon feing l -jour df en ^an^iéi:

El le Juge pjut ordonner en < uire ( s'il le juge

à propos ) à la partie, fuivani qu'elle paroit

[pouvoir être re^ue à caution ou non , fur i'inf-

259
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peclîon du warrant , qu'elle foit amenée devant

lui, ou tout autre Juge ou Juges de ce Coiité,

ou renvoyée dans le Comté où le warrant a été

donné.

Informa-

tion en gé-

néral.

De rinformation.

lV ORD Haie dit, que quoique les informa-

jL-<i tions foient fouvent u&itées dans l'Office

de la Couronne pour des cas criminels , &r que

fuivant plusieurs loix pénales la pourfuite de ces

crimes doit être faite fuivant ces aétes mêmes

par i^ill ,
plainte , information ou indi^ment ; cepen-

dant on doit obferver que la méthode de la pour-

fuite des 1 fFonfes capitales doit toij )urs être par

indiétment ; & que dans toutes les caufes crimindlti

point capitales , la voie la plus régulière & sûre

& celle qui s'accorde mieux au ftatut de magni

charta & à d'autres aétes , eft par préfcntmenrou

indiCt lient fous le ferment de 12 hommes. i,H>

H. 151.

Mr. Hazvkins dîftif^gue deux fortes d'informa-

tions ; celles qui font purement à la pourfuite du

Roi & celles qui font en partie à la pourfuite du

Roi S: en partie à celle de la partie ; & dit
,

qu'il

a été décidé que le Roi ne forcera perfone de

ré ondre pour un tort commis principalement a

un autre fans un indiétaient ou préfcr.tment d'un

• corps de Jurés , mais je ne vois pas que l'expé-

ficnce conftime cette diftinétion i car la pratic^uç
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s informa*

ns l'Office

Is ,
&- que

lite de ces
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nt ; cepen*

de la pouf'
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lourfuite dul

ourfulte dul

i dit, qu'ill

perfone del

ipalfment àl

itment d'un

que l'ex pe-

la pratic^uç

journalière eft , d'après maint exemples, de pro-

céder par information , foit au nom de l'Avocat-

Général , ou à celui du Maître de l'Office de la

Couronne , pour des offw-nfes commifes principa-

lement envers des individus , comme pour batteries,

fourberies, di''ivrance de peifone légalement ar-

rêée, parjure» & fubornation , crimes de faux,

confpirations & autres feti^bl-^bics ; ainsi que pour

les offfnfes commifes principalement envers le Koî,

comme pour libelles, paroles séditieufes , riotcs

,

cxtortions , défobé'fsance aux writs du Roi , abus

de la commission du Roi pour l'opprefsion du

fujet , & en général pour toutes autres ofFenfes

contre le bien public ou contre les premiers prin-

cipes connus de la juftice & de l'honêteté or-

dinaire. 2. hûzv 260.

2. Les informations partie à la pourfuitc du informar*

Roi & partie à la pourfuite de la partie , font *'"" ?«»

communément définies informations q>i tam, de

ces mots de l'information q jand les procédures

ett'uent en latin
,

qui tam pro Domino Rege quam pro

fiipfo, &c. 2. Haiv. 259.

3. Une aâiion d'après un ftatut e(î prefque fem-
blable à une information qui tam: tWe eft , foit

Une adion privée
y qui eft lorfqu'une adion eft

donné au Roi par un ft. tut & à la partie grevée

feuleme-it, ou une 2i&^\QV\ populaire
^ qui eft quand

Taétion eft donnée ^u peuple en général, c'eft-à-

dire à quiconque voudra pourfuivre pour le Roi
& pour lui

Mais si le Roi commence fa pourfuite avant

le délateur, le Koi aura la confifcation entière

A<flioi)

d*iprès uq
ftatut.

17. '^.
* f

,
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(parce que dans ce cas il eft aufsi délateur);

& avant que le délateur commence fa pourfuite,

il peut remettre la pénaMré au cou^^abie, & ex-

clure les autres. Mais si après que le délateur a

porté fon action populaire, TAvocat du Roi veut

introduire ulteriùsnon vuUprofquiy le délateur peut

pourfuivre poJr fa part. IVuod. b. 4. c. 4.

Et en général , il paroit luivant le droit commua

qu'une information à la poHvfuite du Roi , ou une

action de cette nature, peut être intentée pour

offcnfes contre les ftatuts , foit que les ftatuts en

fafsent mention ou non , à moins que quelqu'autrc

méthode ne foit particulièrement désignée, ce

qui en exclut implicitement toute autre. 2. Haw,

260.

Maïs une information ou adVion qui tant ne peut

avoir lieu fur aucun ftatut, qui défend une chofe

co nme étant une offenfe immédiate contre le bien

public en général , fous une certaine pénalité , à

moins que le tout ou partie de ladite pénalité ne

loit exprefsement donnée à quiconque pourfuivra

pour ; parce qu'autrement elle eft dévolue au Roi,

& la partie n'en psiit riea demander . mais lorfque

le ftatut donne une partie de ladite pénalité à

celui qui pourfuivra par aâ:ion ou information,

qui <ir.e ce foit peat intenter une telle aétion ou

information & faire fa demande , tant pour notre

Souverain le Roi que pour lui même. 2. Haw. 256.

De même lorf^u'un ftatut prohibe ou commande

une chofe , l'exécution ou omifsion d'icelle met

la partie en un danger immédiat & concerne beau-

coup la paix, la.sûieté ou le bon gouverne*
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fient du public , ou l'honiipur du Roi , ou de

fes Cours fupTêmes de juftice, & il fcmble dé-

cidé généraleiîirnt que la partie grevée peut inten«

ter Ton action qui tam fur un tel (tatut. 2. Haw*

165.

4. Par le ftatut de 31. El. c. 5. toutes aBîons

,

purfuîtes y b'tlîs , indi£îments ou informations ^après

ûudqucs loix pénales que ce joient ,
qui ac ardent la

confijcation au Roi , Jeront tnieniées dans le cours de

deux années apth i^tffenfe comm'ife ; si elle efi donnée

au Roi y à tout autre qui pourfuivra , alors dans

Vannée ; isf au défaut de cette pourfuite elle doit pour

lors être intentée pour le Roi d ns deux ans après

cette aînée unie. Excepté que si quelque ftatut limite un

temps pi s court , elles doivent être intentées dans le

temps limité S. 5 , 6.

Diaprés quelques loix pénal s que ce fnent Mais si

une ofïcnfe prohibée par une îoi pénale, étoit

aufsi une ofFenfe fuivant la loi commune ; la

pourfuite d'icelle , comme une < fF.nfe par la loi

commune , n*eft aucunement reftrainte par là. 2«;

Haw, 272.

A tout autre qui pourfuivra* C*eft-à-dire, à un
délateur ordinaire ; & en conséquence la partie

grevée n'cft point reftrainte par ce ftatut , mais

peut pourfuivre de la même manière qu'aupara»

vant. 2, Haw 272.

5. Si deux informations font exhibées le même
jour pour la même cffcnfe, elles fe détruifent

mutuélement l'une & l'autre. 2. Hazv. 275.

6. Far le ftatut de 21. J. c, 4. toutes off'enfes contre

une loi pénale^ fur lefquelles quelque délateur ordinaire

2$J

Dant qud
temps une
aé>ion ^mi

tam {er%

intentée.

Deux ing

formati"

ons le mê»,

me jour.

Dans quel
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aura Ueu«

.S:r>à

V.
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peut établir une aSîion populaire , bilU plainte^ pour^

fuite ou information ,
pardevant les Juges d'ajsi/â , ou

les Juges à paix dans leurs /tfsions générales ou de

quartier ( ayant pouvoir de les ouir y terminer ) elle

ferapourf'ivie dans le Comté où elles ont été commifes

f 6f point ailleuts : ^ si l'on ne prouve pas que C ffeufe

a été commife dans le même Comté , le défendeur fera

trouvé innocent, 1. i , 2.

Excepté que les ihformatims , pourfuites ou allions

contre les /ecîciteurs du Pape , ou Us /> rfones aauiéei

de le maintenir ou Joutetiir , £s? d'en acheter des ti res,

peuvent être intentées dans quelque Comté que ce foit i 5.

Contre une lo' pénale. H. 8 W. le Roi & Gaul,

Holt , Juge en chef dit, que dix Juges convin-

rent que ce ftituî ne s'érendoir point à aucune

offenfe cnmmiff depuis ; les
,
ourluites d'ipiè-; des

loix pénales fubséquentes ne font pi^s rcftraintej

par là ; mais ce rtatut cft à leur égard comme

s*il étoit rappelé /»ro tanto* i. Salk. 372.

Sur lefquelles quelque délateur peut établir une a5îion

populaire, en forte que ceci ne s'etei d point à au-

cune pourfuite par la partie grevée , ou par l'A-

vocat-Général ; mais feu'emcnt à celles intentées

par des délateurs ordinaires. 2. Hazv- 269 , 270.

Sefsions générales ou dt q'/artier , ayant pouvoir dû

les ouir ^ terminer. Cependant ceci ne donne pas

aux Juges d'autre juridiction que celle quMs

pouvoient avoir auparavant ; mais décide feulement

que les informations qui piuvoient êrie portées

dans les Cours de IVelîminfter ou pardevant les

Juges à paix, feront adtuélemenr portées pardevant

les fçuls Juges à paix. Cro, Cir, H2.
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])nns le Comté oh elles ont été commïfei, H. 7. G,

Smith & Pottcr. Au Banc du Roi. Dans un qui tam

d'apiè' le ftatut de 5. Eliz. pour exercer une

profefsion , fans apprend sape, il fut fait une

motion pour arrêter les procédures, p.ircc que

le demandeur de nom s'étoii désiftc, & que le

fait avoit eu lieu à Cambrl-gf , comme la juridic-

tion du Banc du Roi cft enfin rertrainte par le

ftatutdezi. J, c. 4. aux allions naifsantes dans

le Comfé où siège le Banc du Roi , s'ils conti-

nuoicnt leur pourfuite , le demandeur ne pouroit

tirer aucun avantage de fa pourfuite Et la Cour

fut de cette opinion , & elle pafsa une règle pour

arrêter les procédures. Sir. 415.

Et point ailleurs. Mais lorf(|u'un ftaf ut fub?équent

accorde une voie pour le recouvrement d'une pé-

nalité dans toute Cour à régiftre généralement

,

il levé implicitement cette reftridtion , & laifsC

conséquemmcnt la liberté au délateur de pourfui-

vre dans les Cours de Weftminfter. 2 Hazv 270,

De même , quand un ftarut limite les pourfuites

d'un délateur qui tam à d'autres Cours que celles

de PVelîmïnJîer Hall ; cependant toute perfone peut^

par l'interprétation de la loi , exhiber une irlor-

ination à TEchiquier , pour la pénalité entière

,

pour l'ufage du Roi. 2. haw* 268.

7. Si jurididion eft donnée aux Sefsions de ouir

Si terminer y & qu'il ne foit pas dit par informa-

tion , ce ne fera que par iudidment & non par

information, ûo*Cir. 112.

Hh

Les Sef:

sions n'ont

pas ce pou»
voir iang

qu'il foi*

exprefse-

n^ent donj^

,f
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Temps de 8. Par le ftatut de i8. El. c. 5. Dans toute Infor*
J'exhihj. . ,, / 1. . 4

tion de wation qui fera exhibée par un délateur ( dmaire )
l'informa- excepté pour maintien , foutten^ ackapt de titres ou cor*
tion enre- • 1 v ' . j j

giftré. ruptton de Jures ; on fera une no'e du jour , du mois

isf de l*année de fan exhibition ; ^ elle fera fensée en*

régijlrée de ce jour k£ non avant j ià on ne pourra

poivfuivre ladite information à moins qttelU ne foit exhi-

bée dans la forme fuidite. f. i

.

Serment 9* ^^ P^r le ftatut de 21. J. c. 4. Aucun ojfuut

l prêter à n'enré^iflrera d*informait' n , bill ou plainte , cotm
Texhibi- ,// . , , iM t . y / ,

tion de ^^ iledaralion qu a"paravant le délateur n ait prête Jir*

Tmforma- pignt devant quclquun des Juges de la Cour 9 que l*i>ff'eKj]

fi*a point éié commife dans aucun autre Comté , ^ qu'il

croit en confàeme que Coffenfe a été commife dans i^am

avant i^information ou pourfuite ; le ferment doit étrt

alors enrégiJJré, f. 3.

10. Et dan* la Cour du Banc du Roi. , le Greffier

de la Couronne n exhibera ni ne recevra f excepté piT

ordre de la Cour i aucune informa'ion au nom du maîtn

de 1*0ffi e de la Couronne , pour tranfgrefsions , batteriei

ou autres délits t ni ne donnera aucun ordre à cefujet^

avant qu'il n'ait pris ou n'ait donné une reconnoi/samt

au pourfuivant avec fa demeure , titn ou profefsion en*

régiftré f
à la perpyne contre laquelle l'information

ejl exhibée f fous la pénalité de £»io quil pourfuivn

efeSUvement ladite information , qu'il s'en tiendra ^ ob-

fervera les ordres que ladite Cour donnera ; ledit Greffier dt

la Couronne & chaque Juge à paix oîi la caufe decette\

information aura lieu, font autorisés à prendre cettt\

reconnoifsance ; après ravoir prife ou reçue , // l'infrirâ

dans le régifîre , £<f enfera un mémorandum dans quel-

qu'endroit public 4e fin Office auquel toute perfone peut

Recon
uni fiante

à donner.
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tDûtr recours fans rien payer, 21. J. c. 4* f. 2. 6.

Au nom du mattre de COffice de la Couronne, Il s'en-

fuit de là , que les informations exhibées par

l*Avocat-Gcnéral , reftcnt C(îmmc elles étoicnt à

h loi comrnune, 2 Ilazv, i6i,

11. Er la pratique générale de la Cour du Banc

du R.oi cft de ne point faire filer une information

fans avoir auparavant pafsé une règle pour que le

défendeur donne (es raifons au contraire. Et cette

règle n'eft jamais accordée que fur motion en

pleine Cour , fondée fur affiiavit de quelqu'uflfenfe

d'un genre atroce , ou de dangereufe conséquence*

Le (ervice de cette .egle doit fe faire à Ja perfone

du défendeur , & si au jour indiqué pour cela il

ne fatisfait pas la Cour par affidavits que la iubf-

tancc de Taccuiation eft faufse ou frivole , ou qu'il

ne donne pas quelques caufes raifonables contre la

pourfuite,ja Cour ordinairement accorde l'infor-

mation. 2. Haw, 262.

12. Par le ftatut de 21.J. c. 4. La procédure fur

une information par un délateur ordinaire fera la même

que celle dans une a£îion de tt anfgr ejïion vi & armis

à la loi commune, f. i

.

Et conséquemment , la procédure dans toutes

les pourfuites doit être par arrêt , ou pone per

mdios & enfuite par faisie indéfinie, quand par le

fapport la partie paroit avoir du bien , autrement

^ix capias. 2, Haw, 284.

13. Et fur chaque procédure d*une information par

un délateur ordinaire , on endofera le nom de la partie

qui pourfuit ^ le jiatut fur lequel l^information ejl

Inondée, iSé £l. c.^.f. i.

26/

Règle
pour don-

ner raifon*

La procé-

dure doit

être endo-

ftiée*

Procédure

1

1

fur une •
i

informa*

tion.
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•I ? K\

Procêlure
fur unein-

foriuanon

criminel-

le.

Général

îTsue,

L'inTor-

mation ne

s'an-'ule

pas r.ir

motion.

Cert' tilde

re«|Uife

dans ' ne

in<;)rma-

cion.

l'o'nt fa-

les OiMits.

lie ""^co/taitt

14. Mais dans une information crîmlnfUet c'eft

la pratique usitée de l'Office de la Couronne , de

donn r preniiérfm^nt un fub pœna , & après le

raj)pv)rt d'icelai , si la comparution n'eft pas en»

régiftrée fous quatre jours & un affidavit fait du

fervice du fub joena , de prendre un captas ordinaire
,

quiind on infuime contre les défc ndeurs dans leur

capacité privée & un dijîtingas quand ils font

pourfuivis comme une corporation agrégée. 2,

haw. 284.

15. Si une înjorma'ion ^ pourfuite ou aEîîon ejî m
tentée contn qui que ce fat à^up'ès une lot pénale ^ k

défe'idcur peut piauler le général ifsue àf mettre le fuit

fpé^ ial en évidence, i » J. c. 4 f.

lO. La Cour en général n'annullera pas une

informafii^n fur motion, mais la partie doit ou

plaider ou al éguer quelque excepiion, ou f^ire

une inntion ten.lante à arrêter le Jugement, i»

6^//^. 372. Str, 185 , 953.

jy. Voyant qu'une information diffère peu d'un

indidmenr, si ce n'ert que l'un eft fous le ferment

de 12 pcrfuncs, & l'autre far l'exposé de !'( officier

ou de la pcrfone qui la donne ; toute la certitude

ïecjuife dans un indidtment eft au moins pareiiie-

ment néct'fsairc dans une information , & par

conséquent comme les parties elsentielles du crimç

ijoi vent êîre précisément prouvées dans l'un, elles

doivent erre aufsi précisément alléguées dans l'au-

tre , & n'être pas fur foupconou didlon. 2. lî^zVt

260 , I.

l3. Et par ccncéquent les ftatuts de Jeofaiti

( du mot j'ai failli ; ou ççux (]ui remédient au^

iif
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aiéprifes dans !es plaidoyers , n*v)nt point Heu

contre les informations. H^ood b. 4. c. 4.

19. Si une information contient plusieurs offn-

fes contre un ftatut , & eft bien ét;^b!ie à l'égircl

de quelques-unes 81 défrd:ueufe quant au rcfte ,

le délateur peur avoir juett ment pour celles qui

font bien établies 2. Haw '-ô6.

20. En général , si un délateur ( ordinaire ) né-

gli^-' vo.ontairenient fa pourfuite , ou la dilcontmue , ou

e/î mis hors de Cour , ou a un verdit} ou jugement

contre lui y il pxycra les dépens au défendeur. 18. El.

c. 5. f, 3.

Et dans h cour du Banc du Roi particulièrement,

aie défendeur comparoit & pliid' l^asue , ^ que dans

?an après que ?ifsue eft en état d'être jugé, le pourfui-

vaut ne faitpas jortr jugement à fes frai^ , ou si un ver-

dtùl e/î donné en faveur du défendeur , ou que le délateur

fafse en égi/ier un noli , r >lVf]ui , ladtie Cour du Ha.c du

koi pew a corder les frais au détendeur à moins que le Jtige

ne certifie quil y avait une caufe raifonabte pour exhiber

ladite info) ruâtion. tJ si le délateur , trois mois après

les frais taxés àf demande faite , ne Its paye pas , le

défende -r aura l^avantage de la reconnnijsance ci difsus

ftientionée
, pour l'y obliger. 4&5. W.c 18 (.2.

/i mains que le juge ne certifie. E. 13. G, 2* le

Rot & f^Foodfall. ï^ur jugement d'u -se information

pour un libelle, les Juiés décharg rent le défen-

deur contre la dirtditioii de la Cour. En consé-

queace le défendeur fi une motion pour les frais

d*a,«rè- le ftatut qu^ décide (jue dans les cas où le

détf;i(Uur eft décha-gé, la Cour eft autorisée

^ViCCvrder les frais au détendeur , à mpins que

Informa*

tioii valide

puur une.

punie.

Dépens
contre 1q

demaa>
deu7.

I

V.I

'**; I

'iV i

V
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m m i ji If' I
1 ri MMt

Frais con-

tre le dé-

ftadear.

le Juge ne certifie au jugement qu*il y avoît une

caufe raifonable. Dans ce cas on ne demanda point

un tel certificat , mais on insifta à dire de la part

du délateur que c'était â la difcretion de la Cour.

Le Juge en chef certifia ore tenus que le verdict

étoit contre l'évidence ; mais lui & tous les autres

furent d'opinion qu'il étoit trop tard pour s'en-

quérir de la caufe probable. Qae ce n'étoit pas à

leur difcretion, mais d'obligation de leur part,

quand il n'y avoit pas de certificat. En fort** que

le défendeur eut les dépens. Sir, 1131.

21. Il paroit prefque décidé qu'un délateur ne

peut pas fur un (tatut populaire dans aucun cas

recouvrer fes frais , à moins qu'ils ne lui foient

expreficment alloué? par ledit ftatut ; car il ed'

certain qu'il ne peut les recouvrer par la loi com-

mune , vu qu'elle n'en donne dans aucun cas : il

ne peut pas les avoir non plus par le ilatut de

Gloucefter qui ne les donne au demandeur que

dans les cas où il recouvre des dommages ; car il

faudroit fuppofer que le demandeur a fouffert en

particulier quelque dommage, ce qui ne peut

pas être dans aucune aélion populaire. Mais il

paroit décidé , qu'une adtion fur un ftatut , par

la partie grevée
y pour une certaine pénalité donnée

par kdii ttatut , eft comprife dans le ftatut de

Gîoucejier
, parce que ladite pénalité lui eft accor-

dée comme une récompense pour fon dommage

particulic r en raifon de \\.^. nfe prohibée : & s'il

ne recouvroii que cela & rien de plus par le

moyen des frais , il feroit inutile pour lui de la

pourfuivrc dans prefque tous les eus p vu (^ue IçS
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frais êe pourfuite rcxcéderoient. On dit cependant

que les frais ne feront point remboursés dant

une adion d'après un ftatut » qui n'accorde pai

une certaine pénalité à la partie grevée , mais feule-

ment des dommages en général , si ledit ftatut in-

troduit une nouvelle loi & donne un recours

dans un point qui n'eft point déterminé par la loi

eoriimune : mais cet inconvénient n'exifte pas

diins ce cas comme dans le premier ; parce que

la fomme n'étant point fpécifice , les Jurés peu-

vent donner une fatisfadion entière au demandeur

au moyen des dommages. 2. Hazv» 274.

22. Nul délateur (ordinaire) ne compofera j ni Délatenr

tie s'accordera avec le défendeur y ni avant ni après
2orde.^*^*

réponfe faite en Cour , mais par ?ordre ou le cm-

lentement de la Cour ; fous peine d*étre mis au />/-

lori dans quelque marché a^une ville voisine un jour de

marché , pendant deux heures ,
&* incapable d'être dê^

hteur fur aucune loi pénale , y d^étre aufsi condamné

à ;f.io. dont mo'tié au Roi ^ moitié à la partie

grevée , recouvrables dans toutes Cours à régifîre , par

ûSîion de dette ou informatl.n ; ^ les Juges d*a/sife ^
(eux à paix dans leurs Se/sions

, peuvent ouir àf ter-

miner toutes les offenfes contre ce Jîatut. j8. EL c. 5.

f. 4.

23. Et si le défendeur plaide un recouvrement d'après Aaîon
me adîion précédente que l'on peut prouver avoir été

collufoi<

collufoire, le dmandeur gagnera., comme si ladite

aïïion n\woit pas eu lieu auparavant : àfsile défendeur

ejï convaincu de la collusion , ilfera emprifoné pour deux

ans par procédure de capias ^ de profcription , tant à
lo pourfuite du Roi , que de quiconque le pourfuivra^

4. H. 7, c, 20.

i-f

à y

V
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Et la d^chajge iPune perbne oruifaire , en faveur ^e

la partie , foit avant nu après une a^inn populaire
, ou

indi^ment o ce fujet , commencé ou fait , tendante à fuf,

pendre ladite a^ion , ne poura avoir V(fi'et de Jursir ladite

action y indithntnt
, procédkre ou exécution. Id.

Forme d'une information qui tant,

Qaebec
j
SçachfZ que A> I de dans le Comté de—-é

gintilhomme j
qui pourfuit ^ î.mt pour notre SotWftaht

le Roi a5îuel q e pour lui , vimt en popuie paroiei'ûilt

lei Ju^es d" notre du Souverain le koi , afs.gnés pour

maintenir la paix da/is ledit Comté , ^ au/si pour ouït

Çtff terminer aivcries félonies , tranf^rejsio s ^ ait!

m

déJts comm's dans led.t Comté à leur ^ artitr généré

de Sefsion de la paix tenu à .^^ms ^ pour ledit

Comté , le jour de dans la année du rf?ne

de ; t'S tant pour ledit Souverain le Roi q"e pouf

lui-même y donne à entendre à la Cour, ^ l'informtl

que A. O. dernièrement de dans le Comté fufdH ^

hahitant , le jour de dans Cannéefujd'te à—
fufdit ^ dans le Jujdit Conté , n*avant point égard atm

loix y (îatuts de notre dit Souvain le Roi . mais a\d>iî\

ûefsein d. vec foce te* armes ( insé ez ici l'« ff fe

aveclai'êne précision qiT dans un indîdlmi'nt
)

contre la forme du ftat'it fait ^ pourvu pour ce en!.

Là de/sus Idt A. I tant pour l dit Souverain le Roi\

que pour lui même , demande l'avs de la Lottr f".r (t\

fujet , ^ que ledit A. O Joit condamné à la fmàiA

de fuivant la teneur ad t Ifatî^î : & que led.t â î\

pwfse m avoir la tmilié , fuivant le même Jlatut i
^

qm
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iiie ledit A, Joit traduit hi devant cette cour

,
pour

upondre à cette charge \ àf les cautions pour la pour'

flûte font Jean Uoc y Richard Une. Et en consé^

op^nce H eft ordonné audit A. que toutes chnfes omifei

y exiiijes cefsantes , il [oit en perfnnc au prochain ^ar-

tier générai de Sfjston de la faix qui doit fe tenir pour

ledit Comté ofi'i de répondre , tant audit Souverain le

Hoi qiiau dit A. L qui pourjuit , tant pour ledit Scw

veiain le Roi que pour lui même dans cette affaire , ^
ûjïn de fe conformer à la décision de la Cour Jitr ce fujet*

273 ^•

',>

fli

Des Sommations.

AN? s toutes procédures légales , la perfonfi

dont on fe plaint , doit avoir avis de la

charge portée contre lui , & occasion d'être en-

tendue dans fa propre tiéfcnfe. Par conséquent lorf*

que quelqu'un cft accusé pardevant les Juges, ils

doivent (ommer la partie de comparoître , ou

donner leur warrant pour l'amener pard. vant euXt

Qj-ielquefois les ftatuts qui étab ilsent les ofF.^nfes

refpedtives d'>nnentla manière d'amener les pirties

que l'on doit fuivre ex dtement Dans d'autreS

cas quand elle eft lailsée à la difcrétion des Juges ,

il paroit plus convenable à la douceur de ne S

Ifiix de ne pas expoler la partie à plus d'incn:wé-

nitnt qu'il n'efl; nécefsaire ; h en conséquence

qirmd le cas poura le permettre, une fommation

femh'ie êire plus propre q l'une procédure cnm-

puJloire. Mais dans les cas de sûieiés de la paix,

li

h à.

! "Il

'1*'4^J
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274 Des So M M MATIONS.
petits larcins, & autres fé'onies , & généralement

lorfciue le Koi efl: partie, & aufsi dans les cas

entre pirrie & partie quand le coupable peut être

pris par corps la procédure la plus régulière eî\ un

warrant , h non p:is une fommation.

Il eft d'ufage dans 1 1 fommation , & convenable

à plusieurs égards , de fix^r non feulement un j )ur,

mais un temps particulier du jour pour la compa-

rution de la partie; & si elle comparoit au temps

iixé & que le Juge n'y foii pas, elle ne doit pas

s'en aller, il faut quelle attende le refle du jour,

car il peut arriver que plusieurs chofes empêchf-nt

le Juge de paroître immédiatement. Ainsi , dans

le cas de l'exécution d'un writ d'enquête où le

demandeur avoit comparu à l'heure indiquée k
'

s'ét( it en allé le Sheiiff ne venant point , le

writ fut mis op'ès en exécution le même jour

pendant fon ablcnce , h la Cour décida que l'exé-

cution étoit régulière & qu'il auroit du attendre ;

car le Sheriff pouvoit avoir d'autre chofe à faire

auparavant ([ui pouvoit durer au delà de l'heure ;

& il n'tft jamais entendu que l'on doive être i\

ponâ:uel pour l'neure- Doi{\ylas, 188. De même

dans le cas d'engagement h de fervice , le fervice

cxpiroit le jour de la Pentecôte & le même jour,

mais après quelqu'inteivale, le maître rengagea

le domeftique , la Cour fut d'opinion que ce

n'étoit point deux ferviccs, mais une continuation

du même fervice, parce que c'était danslemcaïc

jjur. Id* i<)'j*

%.
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Forme générale d'une Sommation,

Qi!eb;c | Au Connétable de

Comme information ^plainte ont é'ê faites purd •vaut

vin I. P' Ec'jyrr , un des J'^ges à paix pour ledit

Comté y
qi'.e A, 0. de ^dans le Comté f"fdit ^ Jour-'

r,iilicr 9 le jour d( dernier , à dans le fufdit

Comté i
a ( mettez l'cffcnle tel'e qu'elle eft portée

dans l'information ) : ces préfent s Jont en conséquence

pour vous ordonner de furunter Id t A dt comparcUre

fardevant moi à dans Idit Conté , le

à heures de du même jour y pour répondre à

ladite information ^ pla'nte , & en paf^er par ce que

\a loi en ordonnera. Et Jo\ez-y vous-même dans le temps

,

CM de certifier ce que vous aurez fait dans ceci ; t^

in' manquez pas. Dominé fous mon feing i^fceau le

jour de dans l^année de notre Souveiain

Sommation d'un témoin.

0_^icbec l Au Connétahle de

Comme information a été faite pardcvant moi I. P.

Ei'uyer f un ds Jures, à paix d. Sa Majefié pour

hJit Comté que ( mettrz la lubftance de la plainte )

y que /i* H^, de dans ledit Com-é , fjabitant ^ ejî

un témoin efsentiel à être examiné dans cette affaire :

as préfentes font en c^nséquenie pnur vous ordonner de

fcmnier ledit A, fV. de comptVoUre pardrjant moi

dans ledit Crmté, le- jour de- •a- heures

du même iour , pour certifier ce quil fçait de cette

a-

offiWe; & n^y manquez pas. Donné fous tnon fein^ ^
fcûu le jour ds dans l\mnée de notre Souvi'

K^i

r'< ^A-..i-
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De l'Examen.

S'IL y a une félonie de commife , Sr que quel,

qu'un foupçoné du fait foit amené devant un

Juge ,
quoique le Juge , après les informarions

priles , le trouve innocent , il ne poura cependant

p;»s 1* décharger, il faudra qu'il foit cautioné ou

cmprifoné : d'autmt qu'il n'eft pas convenable

qu'une perfon" qui a été arrêtée , accusée ou foup-

ç.inée d'une félonie, foit renvoyée fur la difcré-

tion de qui que ce foit , fans un plus ample in-

formé. Ddlt, c. 164.

Avant le cautionement ou l'emprifonement, on

d >it prendre l'examen & l'information des parties,

conformément aux ftatuts fuivans.

Deux Juges ou plus ( un quorum '^ ou un àefà'iti

Juges 9 ava>'t que de recevoir à caution une per/om

arrêtée pour félonie ( si le cas admet le cnufione*

ment ) prendront fa déclaration { a ) ^ Cinforma'

(a) Déclaration d'un Coupable»

*^uelec ^ ^*c'^''3*'"" ^^ ^' ^' ^^ habitant , prifj

l pardcvant moi , I. P. un des Juges à pax de Si

MajeiU pour leii' Cjm'.é. ( où dans le cas de cautionement)

prife devant nous deux des Juges à paix d^

Si Majefté pour ledit Comté , dont an ^orum. Le

jour de dans la année du règne de

Ledit A. C. étant accusé pardevant moi (ou nous ) par A,

P- de habitant , d'avoir félonieulement enlevé de la

niaifon dudit A. D. à le jour de les

effets fui van»; : fçivoir
, de la valeur de ledit

A. C. par fa déclaration prif; at^lu élément pardevant moi ( oi)

l^ous } avoue que ( ou aie que ) &c,
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tion (h ) de ceux qui l^ameuttit , fur le- fait & les

cino/iftinces quils mettront en écrit , ou au moins tout

ce qui eft efs.nt'.el pour prouver la félonie \ ils certifie'*

ront ctt examen ( de mêiuc (|uc le caution^ mf.'nt )

à la première Séance générale pour vuider les prifons ,

qui fe tiendra dans les limites de leur Commijsion* i . 6c

2. P. & VI. c. 13. f". 4.

Et Us auront lepouvoir d^obliger^par reconn:)ifsance (c)

( b ) Information d*un témoin.

ç) 1 f Information de A. D. de

L ferment pardevant moi

habitant
,

prifc foui

(comme ci-del'sus)

( c } Rec onnoif ance pour rendre témoignage*

^
l annce du règne de A D. de dans ce

Comté , habirant , eft compiru pardevant moi I. P. un de«

Jugts à pix de notre dit Souverain Sire le Roi, nommé

pour maintenir la pnx dans ledit comté , & s'ert reconn»

redevable a notre dit Souverain Sire le Roi, de la fomme de

Dix l'vres , argent couant de la Grande-Bretagne, fous

condition
,
que s'il comparoit perfonéiement pardevant les

Juges de notre dit Souverain Sire le Roi, à la premiers

Stiince de Qjartier général de la paix ( ou pour rjuider les

prifons
)

qui fe tiendra dans & pour ledit Corrité , afin d'y

rendre témf)ign3ge alors , au nom de notre dit Souverain Sire

le Roi , contre A. C. dernièrement de lequel étant

arrêté & foupçoné de félonie , ert aduélement envoyé d.ins U
prifon de notte dt Souverain Sire le Roi

,
pour lors cette re-

connoifsance fera nulle, si non elle aura Ion plein efFv.r.

Ou ainsi pour pourfuîvre un bill d'*indi5îment & rendre

témoignage.

L année du te^ne de

dans la

A, D, de dans ledit

;7

:>

!t;

if! 1

' ' <I 'l'a

r

•Im
i*
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tous ceux qui déclareront quelque choie d'efsenttel pouf

prouver l*offenJe , à comparnître à la première Séance

générale pour vuider les prifons ,
qui (e tiendra dans le

Comté oh le procès aura lieu ,
pour y rendre témoignante

coutre la partie , ^ ils certifieront ladite reconnoifsana

de la même manière S. 5

.

Et s'ils manquent à aucune de ces chofes , ils feront

misa ramende par les Jug. s qui doivent tenir la Séance

pour vuider les prifons»

De même , quand la perfnne n*fft pas cautionée, niai^

mife en prijon , le 'Juge ou les Juges qui Cy envoient ,

Comté , habitant , eft compiru perlbnclement pardevant moi

I. P. un de& Juges à paix de norredr Souverain Sire le Roi,

nomme pour mainienir la piix dans ledit Comté , & s'eft re-

connu icdevable à notre dit Souverain Sire le Roi , de la fomme

de argent courant de la Grande-Bretagne, à réalifcr

& prendre fur tous fes biens rr.eubles & immeubles , au profit

de notre dit Souverain Sire le Roi , fes héritiers ou fuccefseurs,

si lui led;t A. D. manque à la condition endofsée. l. P.

La condition de ladite rconnoifsance eft telle, que , comme

un certain A. C. dernièrement de a été amené ce jour-

d'hui pardevant le Jui^e dont ctt mention dans la reconncif-

fance de A, D, qui l'accufe d'avoir pris & enlevé félonie'jfe-

ment appartenant audit A. D. & pour lequel

fait , il a été envoyé p.ir led t Juge dans la prifon ordinaire

dudit Comté , si \ .i\\. A. D. à la première Séance de Qn-'^^^^f

général de la paix , ( ou pnur l'uiilcr les prifons ) qui doit fii

tenir dans & pour ledit C imté , pourfuit , ou fait pourfuivre

un bill d'indi^lment de ladite félonie C(nitre ledit A.C. & qu'il

y rende alors témoiij;nage du fait , tant aux Jirés qui doivent

s'enquérir de la félonie
,
qu'à ceux qui doiver.t décider le

procès dudit A. C. pour lors lad te reconnoifsance lera nulle

|

fi Qon elle aura fon plsin effet au profit du Aol«
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frendront auparavant la même dédaration y informa'

tioiîf qu'ils m /front en éoit dans L*intervale de deux

joins : is^ ooligeront les témoins de la même manière t ^
certifiaont le tout comme ci dejsus» z & 3. F. & M»

C. 10.

Prendront fa déclaration* Quant à ceci , si pour

quelque cauH; raifonabie , le Joge, au retour du

wirrant , ne peut pas prendre la déclaration , il

poura verbalement commander au Connétable ou

à tout autre de tenir en prifon jufqu*au lendemain

le prifonier, & de le ramener piidevant ledit

Juge pour une phîs ample information. Et le

détenteur peut CLre jurt fié par le Connétable ou

tout autre, Tans montrer la caufe particulière pour

laquelle le prifonier devoit être txaminé, ou aucun

warrant par écrit, i. H. H. 585.

Mais le temps de la détention ne doit pas être

prolongé plus quM n*cft nécefsaire pour cela, &
trois jours font fensés fuffiians. 2. Hazu 119.

La déclaration de la perfone accusée ne doit

pas être fous ferment, i. //. h. 583.

Mais ii dans fa déclararion il avouoit le fait , il

ne feroit pas mal-à-propos de lui faire signer fon

nom ou mettre fa mirque. Didt. c. 164.

Laquelle déclaration étant volontaire k affirmée

par le Juge ou fon Clerc, qu'ils l'ont exadtement

prife, peut être donnée en preuve contre la partie

q.i avoue, mais non pas cpntre les autres. i.H,

H. 583. 2. Haw. 429.

Vinformation de ceux qui Ramènent, Ou d'autres

témoins que le Juge peut faire venir exprès ^'\r-

*79
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devant lui, par Ton warrant (dj i» H, îf, 5864

DaU,^, 164.

Cette information doit être fous ferment. Dalt^

c. 164. 1. //.//. 586.

C'cft pourquoi si un Quakre eft témoin , fon

affirmation ne peut p\s être rt çue dam ce cas ; car

par le ftatut 7 & 8. ^. c. 34. f. 36. il eft ordonné

qu'aucun Quakre ne fera examiné pour ou contre

qui que ce foit dans aucune caufe crimincle , à

inoins que ce ne foit fous ferment*

Si les témoins étaient morts ou incapables de

voyager, leurs dépositions étant, pendant le pro>

ces , affirmées par le Jt.-ge ou fon Clerc , qu'ils lei

OBt exactement prifes , peuvent être données en

preuve contre le prifonier. i, H H, 586.

Ou au moins tout ce qui eft efsenfiel pour pi ouver h

félonie^ Il paroit cependant jufte & équitable que

1 s

( d / H^arrant pour un iémoittt
,

j^ehec, -j Au Connétable de
'

Comme A. D. de habitant , a déclaré fous fermenfl

pardcv<irit moi I. P. un des Jutes à paix de Sa M^jetié , dam

& pour ledit Comté , que lui ledit A. D. avoit été récemrrfntl

volé à it qu'il a de bonnes raifons de crore qu'A. T.

de eff un témoin eftenticl pour prouver celui quia

commis ce vol : en conséquence ces Piéfentes font pour voui

ordonner de faire venir ledit A. T. pirdevanr moi ,
pour qu'il

tende téaioij^nage & m'informe de ce qu'.l peut fçatoir concer*

liant cette offcnfe, afin qu'on puifse procéder fuivant que lai

loi le requiert.

Donné fous mon feing & fceau k dans ledit Cu(nté«|

It jour da

\
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lef Juges qui prennent des information! contre ua

criminel , ou une perfone foup^onée de félonie »

fafsent mention & certifient , tant les informationi,

preuves & évidences qui lont en fa faveur , que

celles qui font contre , d'autant que ces informa-

tions, preuves & évidences font pour indruire

le R.OÎ & fes Juges de la vérité du fait. Dalt*

c. 165.

OrtiHeront à la première Séance générale pour vuider

les prifns Cependant les coupab.es de petits vols

& d'ufifenfr i légères
,
peuvent erre jugés aux féan-

ces de Quartier , & les dif^^ositions & informations,

y être certifiées. Dalt c. 164.

^ki devraje tenir dans les limites de leur commifston.

Cependant les dt positions prifei par Icb Juges à

pdx , dans un Comté*, peuvent erre ce rt fiées

par eux dans un autre, y être lues & données

en preuve contre le prifonier. Dalt. c. 1^4.

Obliger par reconnoijsance» Ils peuvent emprifoner

[la perfone fur fon refus, i //. H. 586.

Les parties lésées doivent êtte contraintes , non

ifeulemenr à rendre témoignage , mais encore à

ipourfuivre un Bill d'accufation contre le pnionier»

\lkdt. c. J64.

^81

I

m

De l'Arrêt.

C^ECI doit être entendu des arrêts dans les cas

, À criipinels h non point dans les cas civils.

Le mot arrêt eft le même , avec per. de diffé*

tace, dansi'Aoglois» le Franc .is» rAliemandi
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du parle-

ment

Pairs &
corpora-

tions.

Pcrfones

chargées

en exécu-

tion»

»

De L^ARREf-f;

le BeljBje & autres langues de l'Empire d'occi-

dent autrefois (ujet aux Romiins ; & peut nous

avoir éré tranfmis par les Français & les Saxons.

Les Français dilent arrêter h les S.ixonS rejim»

Peut être tous deux viennent-ils de l'italien arrtjîo^

& celui ci du mot latin 7?o.

Et en loi , un arrêt s'gnifi • la contrainte de la

perfone d'un h«)nime en ie privant de fa volonté

& liberté , & I't)bl!geant d'obéir au déiir de la

loi ; on peut l'appeier le commencement de l'ttn-

prifonement. Jjimb, 93.

Je ferai voir dans ce Chapitre.

/. ^i peut ou ne peut pas être arrêté.

IL Str quelles eaules df foupçon un arrêt peut avoir Vtu>

111 i'ar q ui Carrêt fera fa /.

IP^, La m miere d'arrêté-»

y. Ce qui doit être fait après l'arrêt,

i. ^à peut ou nepjeut pas être arrêté»

ï. En général, un membre du Parlement aura

le privilège du Parlement pour lui h fts domef-

tiques qui eft d'être exempt d'ar.êts. Mais il n'yt

pas de privilège pour tra hifon , félonie & infraction

de la paix 4. inji. 24, 25.

2. A i'ég ird des P^irs & corporations , la pro-

cédure eft un diflringas , car ils ne peuvent être

arrêtés. 3. Salk* 46.

3. Dans le cas du Roi & PVondham , H..2. G. i»

fur une motion pour une information contre le

défendeur Juge à paix ; il fut décidé qu'une per-

fone en exécution au Banc du Rui pouvoic être

r^f
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accusée crimtnélemenr par le warrant d'un Juge

à paix : mais que ledit Juge ne pouvoit pas ôter

un prifonicr de la garde de cette Cour pour ren-

voyer dans la pri fun du Comté. Str. 828.

4. Nul n*anêtera les piêres ou leurs clercs , ou

autres perfones de la fainte ég'ife, lorfqu'ils font

au fervice divin, dans les égliles, cimetières, ou

autres endroits confacrés à Dieu , fous peine d'em-

prifonement & de ra^ç )n à la volonté dj Roi ,

& de réparation envers les parties ané.ées. 50.

Ed, 3. c. 5. i. R.2 c. 15.

5. De même un w irrant exécuté contre qui que

ce foit , le jour du Seigneur eft nul , & ceux qui

l'exécutent feront condamnés à des dommaget

comme s'ils eufsent agis fans warrant; excciité

dans les cas de trahifon , de félonie & d'infrac-

tion de la paix. 29. C« 2. c. 7. f. 6.

Il, Sur quelles caufes de foupçon un arrêt peut avoir

lieu.

Le ftatut de 34. Ed. 3. c. i. donne pouvoir aux

Juges à paix d'anêter tous ceux qui font indiâés

Om foupçonés , & de les emprlfoner.

Et les caufes de foupçon qui généralement jufti-

fient l'arrêt d'une perfone innocente de félonie font

comme fuit.

( I ) La commune renommée du pays ; mais »

d'ns une action intentée pour un femblable an et

,

il fcmble qu'il doit y avoir dcS preuves qu'une

telle renommée avoit quelque fondement probable»

l, Haw, 76»

Dans les

cimetiè-

res.

Le» Dii
4

manchfcs.

Soupçon.

Caufes di
foupÇUD.

La com-
mune re-

nommée*

'^

é-%

4
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Circonf-

tance* du
crime.

Faite.

Miiuvaife

Vie oisive

Huée.

Qatnd il

n*y a pas

^ de crime
'^
commifi

(t) Etre trouvé dans des circonftancei qui

donnent de fortes préfomptions de crime; comme

de fortir d'une maifon , où il y a eu un meurtre de

commis , avec un couteau enfanglanté dans une

main ; ou d'être trouvé en pofseision de quelques

effets volés , fans pouvoir rendre un compte pro-

b'ible de la manière honéie dont on les a acquis*

2 Haw. 76.

( 3 ) Une certaine conduite qui découvre ua

fenriment intérieur de crime; comme lorfqu'un

homme acc>jsé de féionie fe cache fur oui dire

d'une prife de corps fortie contre lui. 2 Haw. 76,

Mais la partie qui fuit un arrêt pour une < S^ nfe

capitale , n'ell pas pour cela coupable d'une of«

fenfe capita*e , mais les effets lui lont confilqués

quand la fuii - eft prouvée contre lui. 2. Haw. i?2.

( 4 ) Erre trouvé en la compagnie de quelqu'un

reconnu pour erre un malfaiteur , au moment de

r<'ffcnfe, ou fréquentant en d'a-.rres trmps des

perfones d'une mauvaife réputation. 2. hazv* 76.

2. infi 52.

( 5 > Une vie oisive , vagabonde , libertine

,

fans aucuns moyens visibles pour Tcntretenir* Si

Haw. 76.
.'

( 6 \ Erre huée. 2 Haw»J^»

Car s'il y a une félonie de commife Se que l'on

pou l'uive quelqu'un à cor & à cri , qui ne foit pai

d'une mauvaife réputation » foupçoné , inconnu

,

ou indicé; il peut être pris & emprifoné par U
loi du pays. 2 i»ft $2

Mais en général , aucune des caufès de foupç'^A

cidc£aU9 mentionées ne pouroit juftifier uo arrlt^l

è>
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quind dam la réilité un tel rrime n'a D9f été

Comitiit 9 ^tcepté dans V cas de huée. 2. Hitw- 76»

Dans le cas de Samwl c'^ntre Payne & d'autret»

E. 20. G. 3. Le demandeur Sanuel tntrnta une

aétioi de* iranfgrffsion & de faux emprifonement

contre Payne t Connétable & deux autres. Tela

étoient les faits . Hall , un des détendeurs accufa

k demandeur de lui av')ir volé des dentelles qu'il

difoit ê re dans la mailbn du demandeur. Un Juge

l paix d )nna un warrant fur cette ace ifarion pour

chercher , mais il n*y en eut point pour l'arré'er.

Maigre la recherche on re rr«m 'a point lestffets;

cependant Htryne, Hait h l'autre défendeur, af-

siftatic de Payne, ar eurent le demandeur & le

menèrent à un M igiftrat qui le déchs'^gea après

avoir examiné i'^ifFnre. Le cas fut plaidé devant

le Lord Mamheld & un vcrdiâ: donné contre let

trois défendeurs i )2itï ce jugement , fa Seigneurie,

te les avocats des deux parties, penfeient que la

rcgie de la loT é>:oit que dans le cas d'une fé!onie

commife
,

qui que ce foit , fur un f »ndement rai-

fonable & probable de (oupç m po jvoit êtrejuftifié

tn arrêtant la perfone foupç 'née pour la traduire

devant un MagiOrat ; mais que s'il n'y »voit point

de fé'onie dt co nmife , qui (|ue ce foit ne pouioit

fejuftfier en arrêtant une perfone fou çonée#

Ei\ conséquence fa Seigneurie doni»ia aux J irés I

décider s'il y avoit eu une fékniie de commife. La
ïfg c cependant lut regardée comme embarafsante

k gtnante, parce que &i quelqu'un accufoit une

per(i>ne de félonie & requerit une officier de la

Ipreodre fout fa garde & de la meucr devant un

tSj

1

ê

i

.lP!li
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Magiftrat , il fcroit trcs-dangereux q'^e l'ofFicîer

fût tenu d*iib():d dVx.iminer & de juger à fon

rir(]ue de la ré «îiré de l'accufation. Celui qui accufc

doit rcpo'dre Icui de l'accufation. L'ifficier fait

fon devoir en n^nant l'accusé devant un Magif.

trat qui eft autorisC* d'examiner, d'emprifoner ou

de renvoyer. Sur ce f<)ndemenr , il fut fait uac

motion, pour recommencer un nouveau plaidoyer;

& après avoir entendu les raif'ns , la Courdéci la,

que l'.icculation croit une juftificaiion fuffif.inteaii

Connétable & à l'afsiOant , & 'a règle pour un

nouveau p aidoyer fut iibfolu. La caufe fut [Mai.

dée de nouveau devant Lord Mansû U aux séancei

après le terme ; & un vcrdi(ft fut donné contre Hall

& en faveur des deux autres défendeurs. Do«^/tfJ.345.

///. Par qui 1^arrêt fera fait.

m

fitxh fans

Warrant,

Par des

particu-

liers.

1. Dans des cas criminels, une perfone p^ut

être arrè ée & perdre fa libcré, non feulement

par ordre de quelque Cour ou en vertu d'un warrant

d'un MagilUat, mais f )uvcnt par un Connétable,

un homme du guet , ou un particulier , fans

aucun warrant ou ordre.

2, Ainsi toutes perfones , préfentes quand une

félonie ell commile ou qu ind il y a quelque blefsure

dangereufe de donnée, r>nt obligées d'arrêier le

coupable, fous peine d'être amendées ou cmpri-

fonécs pour leur négligence. 2 Haw. 74.

De mê ne tout individu eft obligé de donner

main forte à l'ofîi :ier qui la demande ,
pour pren-

dre un félon^ ou iupprimer un tumuUe. 2. Hazv> 75*
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gact.

Pu IflT

Con ni ta-

bles.

trcs.

Par l'aéVc pour les vagibmds de 17. G. 2.

tou^e perfone privée peut ariêter les quêteurs &
vac;;ibonc1s.

Les hommes du guet peuvent pareîllrmfnt ar- Leshoi»:

rêter une perfone qui mirche la nuit , fins avoir '"^^ **•*

bcfoin du warrant d'un Vlagiftrat. 2. in/î. 52.

4. De même un Connétable peut ex offi.io atiêter

un inf'radtcur de la paix à fa vue , & le gudcr chez

Jui ou aux ceps, jufqu'à ce qu'il puifse le mener

devint un Juge à piix. i. //.//. 587.

5 QT' n^^ ^^ ^^^^^ P^"^ arrêter fans warrant d'un

Magirtiat quiconque trouble la paix du Roi par

quelque tumulte, afin que la paix du Roi foie

gardée; mais quand le tumulte eft fini, on ne

peut prendre perfone fans un warrant exprès. 2,

wjî. 52.

6. Après avoir parlé, des arrêts fans warrants , p^„^^ ^
voyons ci api es ceux qui fe font en vertu d'un warrant,

warrant.

7. Le warrant eft ordinairement adrefsé au Sheriff pnr le

eu aii Connétable, & i's peuv nt être pourfuivis q^^\^^
par indidtment & fujets à une amende , & à l'em- ble,

prifonement s'ils le négligent ou rcfufcnt. 1. H,

E 581.

8. S'il eft adref>é au Sheriff il peut ordonner Le SheriiP

à fon Bailli ou fous SherfF, ou à tout autre otii-
fl^.';'*.^^'

cier fermenté & connu de le mettre à exécution
,

fans ordre par écrit. Mais s'il comm.mde à quel-

qu'un qui n'eft point officier de l'exécuter , il doit

lui en donner ordre par écrit , fans quoi il s'en*

fuivroit un faux emprifonement. Lamb. 89,

puier«

'i
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Les autres

r^ptuv'nt

dvputcr.

Qnind un

Connéta-

ble ptiit

!*ix;'Cii!«r

hurs di on

Qjiî qtie

ceioitpcut

rexccu-
»cr.

Il ne doit

p;i5 erre a

drefsc à la

partie.

Quîind il

crt adrefsé

$1 deux

conjuinte-

menté

Ol L'ARRBtT.

9. Mais tout autre à qui il eft adrcfsé , doit

rexécurcr pcrfonélc "cnf ; cfptntlant il ftmble

quM |)cut érrc aisiOé |)ar qiielqu'un. 2. Hazv. 86,

10. Si tn w.<rran* rft a In fié a tous Ici conncta»

bits en général , aucrn n;r peut l'i xécurtr hois de

(< n dilUiét ; car d<nsce cas il ftra cn^ndu que

cVft à chicun tJ*. ux dan>« leur? diftndts refp' d fj,

& n )n pas un d*c X tour lexécuter dansledirt i^

d*un aufrc ,- mais s'il étcit afin fsé à un Connéra.

ble particulier ( VI. Hazrkins dit , à un Con ér.i.

ble parîiculiéremcnr notntué ) il prut IVxécircr

dans tous les lieux d la jutiJ*<»i\i<in du luge, niaii

on ne peut p^s I*<.SSjt r de le fervir hors d( fa

connétab'erie io>dR<y'^n 546 1. H. H. 581.2,

H. ' ^. I »o. 2 Hiiîv b6.

1 1 . L'^ luge qui donnr le w^rrint peut l'^idr^T^er

à une perlone privée ^^l lui |)lair, & c*cft valable;

nuis elle n't-ft p »inr <»b''gée de W xécurer , h moins

qu'elle ne foit un offi ur légal, i //. // 581.

12. Suivant le Itrmint d*i.ffice des Juges h paix,

ilsnedtivin p-ts îidefser It wirrant à la partie,

mais à quflq>ie perlone uésintéicfsée pour le mettre

à fxécuri"n.

13 Si un warrant eft adressé à deux ou plus

cnnjontf menr , c» penda t un d'eux peut Icul

l'exécuter. Dali t. 169.

ir. La manière d'arrêter.

Op doit I. L'officîcr 5 qui le warrant eft adreffé & remis,

aUtr^ufsi.
doit chercher avpc promptitude h fecrtt la partie,

& exécuter alors ic Warrant. Dalt. c. 169.
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Arrêt de
nuit.

t. C'cft certainement une ofTcnfetrcs-gravc que pppofer

de $Oppofer à quelqu un qui cherche légalement a ^ly^,

en arrêter un autre pour trahilbn ou félonie ; êe

il fcmble qu'une perfone qui em; ôche d'anêtcr

pour trahifon quand il fç^it que la partie en tft

coupable , devient par là coupab'e de trahifon ;

&quc celui qui s'oppofc à un arrût pour félonie»

cO complice de la félonie. 2» Hazv m.
3. Un arrêr dans là nuit cft bon , tant à la

pourfuite du Roi qu'à cel!e du fujet , à moins que

Ja partie n'cchape. 9. Cb 66.

4. Par le ftatut de la 24. G. 2. c. 55. les Con- Arrêt dan»

nétables & autres peuvent, faifant endofser le
r"mié"*

warrant par un Juge du Comté , où fc leroit t nfui

le coupable , l'arrêter dans ledit Comté , & le

traduire pavdevslnt le Juge qui a endofsé le warrant, *

ou devant tout autre du même Comté pour qu'il

trouve caution , si le cas le permet ; ou au moin* le

remener pardevant un Juge du Comté d'où cft

forti le warrant en premier lieu,

5. Un particulier ne peut pas prenrlre du monde

pour arrêter ou retenir un félon. H. //. 601.

Mais tout Juge ou SherifF peut pren re autant

de monde du Comté quM croira néccisaire pour

pourfuivre, arrcter & emprifoner les traîtres,

afsa'*sins, voleurs & autres félons; ou ceux qui

enfreignent ou vont enfeindre, ou troubler la

paix du Roi ; & toute perfone requifc doit l'afsifter

& aider, fous peine d'amende & d'cmpifone-

ment. D^//* c. 171.

Mais un Juge, Sheriff, ou tout autre offic'Cf

B'eft pas julliiiable en afsemblant le pofse comitaiu$

L)

Prendra
main forte

du ComtCi

Il m.'w

m
.5-1

•!;r'. "1
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11,

Bris des

porte».

OU levant le pcAivoir , ou l'afscmblcc du peup!?

de leur propre mouvement, fans une juftc caufc,

Dalt, c. 171.

Quand un Juge, ShtTÎffou autres ofEcîcrs fort

dins le cas de prendre le pouvoir dj Comte,
i|

fcmble qu'ils peuvent & doivent avoir l'aiilc ^•

la prértn::e de tous les Chevaliers, gcntilhomm?!,

liabitans, agriculteurs, laboureurs , artifans , dof

mtftiques & apprentis, & toutes pcrfoncs au-

defsus Ce quinze ans & capables de voyapjer. DAi

c. 171. parce q'Je par le ftatut de Pf'ituhiJÎ€rl)^\

ceux de cet âge font ob'igés d'avoir une armure.

Mais les femmes, les ecclésiaftiqucs & ceux

qui font décrépis ou malades, ne feront point tenus'

de les fuivre. Du t, c, 171.

Le nombre de ceux qui doivent fuivre , & la

manière dont ils doivent être armés ou fournis,

font laifsé à la difcrétion du Juge , ShcnfF ou

autre officier. Dalt c. 171.

6. Quant au cas d\nroncer des portes pour|

prendre des coupables , on doit obferver que

la loi lie permet pas de telles extrémités que dan!

des cas de nécefsité ; & en conséquence perfone

ne peut jullifier l'enfoncement de la porte de queU

qu'un, pour faire an et à moins qu'auparavant

elle ne signifie à ceux de la maifon la caufe de fa

venue , & ne leur en demande l'entrée. 2. Haw 86,

Mais quand on rcfufe l'entrée de la maifon à une

perfone autorisée à en arrêter une jutre cachée

dedans ,
qui demande paisiblement d*entrer pour

le prendre ; il femble convenu en général
,

qu'il

peut le juftifier d'enfoncer les portes dans les cas

iuivants.



Ob l'Arrest*

(i) C-'jn capiiJS fondé fur indiélmrnt pourqiict-

qjc crime que ce foit; ou d'un ( apias de la Chan-

cellerie ou du B ne du Roi, pour obliger im

homme à donn.T des sûretés pour la paix ou fa

bonne con luire. 2. Ifjzv. 86.

(2 ) Qj:ïnd quelqu'un cor.nu pour avoir commît

un? tr.^hilon ou félonie, ou avoir fait uiîe Mef&ure

dangercufe à un autre, cft pourfuivi , avec ou

fans warrant
, par un Connétable ou un particulier;

mais lorfquc la pcrfone n'cft que foupçincc 5c

point indicée , il femble que la meilleure opinion

3uj<)urd'hui ( dit Mr. Hazvk'ins ) cft que pcrfone

n'eft juftifiiblc en enfonçant les portes pour l'ar-

rêter ; & il fonde cette opinion fur Coke 4. infî*

177. & fur les plaidoyers delà couronne par Haie, 91,

2. Haw» 87.

Mais Lord Haie dans fon hiftoîre des plaidoyer!

delà couronne dit, qu'en vertu d'un warrant pour

caufe probable de foupçon de félonie , la perfone

à laquelle ledit warrant eft adrefsé
, peut aufsl

bien enfoncer les portes pour prendre la perfone

fulpedte , si elle ne veut pas fe rendre fur de-

mande , que s'il y avoir une accufation exprefse

& positive contr'elle; & telle a été, (dit-il) la

pratique ordinaire contre l'opinion de Lord Coke i

d'autant que dans un tel cas la procédure eft pour

le Roi 5 & que par conséquent il y a un non nmittas

fous-entendu. I. H. H. 583 , 583 1. H, 117.

Et comme il peut enfoncer la inaifon même de

cette perfone , à plus forte raifon celle d'une au-

tre pour la prendre ; car le SherifF eft en droit

Id^Q faire autant dans une caufe civile; mais il

ft^C

i'i

' < w
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preml alors le rifque fur lui , & si le félon ne s*^

trouve poin»- , il peut erre pris à partie par celui

à qui eO la maifon. 2. H, H 117.

Mais il femble que le particulier qui arrête sim-

pltment lur foupç )n de félonie , ne peut pis juf.

tificr le bris des portes pour arrêter la partie

furpedtc , mais il le fait à fes rifques, c'eft-à-

dhe , si elle eft véritablement un félon il cft jufti.

fiable , mais si elle étoit innocenre ,
quoique fuf.

pcdtc à bon compte , il ne feroit pas juftifiab'e,

1. H. H. 82.

IVIais un Lonnêtczble peut erre juftifié dans le même

cas , & la raifon de cette différence cft parce que

d.ins le premier cas ce n*eft qu'une chofe permife

à des particuliers d'arrêier pour foupç >i , & qu'ils

ne font pas punifsables s'ils ne le font pas; & en

Conséquence ils ne peuvent pas enfoncer les portes;

au lieu qu'un Connétable peut être puni fur une

plainte s'il ne le fait pas. 2. H H. 92.

f3 Kn virtu d'un warrant d'un Juge à paix]

pour donner sûreté pour la paix ou une bonne

conduite. 2 tiaiv. 8 , i,H H, 582 2, H H ny.

Et en général , dit Mr. Daltqn , un officier en

veitu d'an warrant d'un Juge , (oit pour la paix

ou une bonne conduite , ou dans tous les cas où

le Koi ert partie
,

peut do force enfoncer la mai-

fon d'un homme pour arrêter le coupable. Valu

c. 169.

(4) En vertu d'un warrant pour chercher des

cfft's voies, on ptut enfoncer les portes, si le*

efF ts y font; s'ils ne s'y trouvent pas le Conné-

table paroit juftifîable ; mais celui qui j'a requlS

peut être punis. 2. jW. iJT. 151»
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(5^ Quand par une enquête pardevant les Juges

à paix une voie de fait ou détention eft m-ini-

fefte , ou qu'elle le pafsp à leur vue. 2. Hûzv. 86.

(6) Sur un capias utlagatum , captas pro fine, 2.

Haw. 86.

(7; Sur le warrant d'un Juge à paix pout

prélever une amende, en exécution d'un juge-

ment , ou conviction de ce , d'apiè^ tout ftacut,

qui donne le tout ou partie de ladite amende au

Ri)i. 2 haw S6,

(8 I Quand ii y a du tumulte dans une maifon»

& qu'un Connétable le voit ou Tentend j il peut

enfoncer les portes pour en prendre Its moteuïs,

1 Hûzu 137. 2. //^.ze;. 17.

(9) Si on boit avec défordrc ou que l'on fafse

du bruit dans une maiCon à des heures indues de

la nuit, principalement dans les auberges, ta-

vernes 'U cantines, un Connétable ou fon fub-

ftirut , peut demander la permifsion d'entrer >

& ?i on la lui rtfufe il peut enfoncer les portes

pour voir & fupprimer le déiordre. 2. H. H. 95.

(10) Dans tous les cas où une pcifone arrêtée

légalement pour queUjue caufe que ce foit , s'é-

chape y fn (ç renferme dans une maifon. 2 Hûw. 87,

(11) Mais fur un warrant général, qui n'ex-

prime aucune félonie ou tiahiion , ou sûieté pour

la paix, r< fficier ne peut pas e. .foncer une porte,

I. H. H. 584.

(12) Llies ne doivent point erre enfoncées noa

plus pour arrêter une perfone qui tû requife de

prêter de certams fcrmenis en vertu d'un f^atut

,

paii'cc que dans ce cas le warrant n'eft point fondé

Il ii: ' <l

m\

Nii;:,



'\if

l 't.;-

294 Dk L'ARItESt;

fur une offenfe précédente. 2. Hazv. 87. 12. Qr,

131.

(13) Dans une affiîre civile î l'officier ne peut

juftifier le bris d'une porte de dehors ou une

fenêtre pour exécuter les procédures. S'il le

fait il eft fautif : mais s'il trouve la porte de

dehors ouverte & qu'il entre par là , ou si on li

lui ouvre par dedans & qu'il entre , il peut enfon-

cer les portes de dedans si c'eft nécefsaire afin da

mettre les procédures en exécution. Fqft. ^ig»

Car la maifon d'un homne eft fon château , tant

pour fa sûreté & repos que pour celui de fa fa-

mille ; mais si un étranger à la famille étant pour*

fuivi fe réfugie dans la maifon d'un autre cette

règle ne s'étend point jafqu'à lui , comme ce n'eft

point fon château , il ne peut pas y réclamer le

bénéfice du fanâuaire. Foft. 320.

Et Ton doit toujours fe refsouvenîr , que cette

règle n'cft bonne (jue dans les cas d'arrêt d'après

une procédure dans les caufcs civiles feulement*

Car qumd il y a eu une félonie de commife , ou

une blcfsure dangereufe de donnée , & n:ême

quand un ofHcicr de juRice vient armé d'un ordre

fondé fur une infraction de la paix ; la maifon

de la partie n'eft plus un fanél jaire pour elle :

dans ces cas, la jaftice due au public doit l'em-

porter fur toutes les prétentions de convenance

particulière. Id,

(14) Finalement, danr tous ces cas, si un

ofHcier pour fervir un warrant , entre dans une

miif)n, les portes étant ouvertes, & qu'elles

foienr enfuite fermées fur lui , il peut les enfoncer

pour fe reuKCUe en liberté. 2. Hazv^ 87.
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y, S*îl y a un warrant contre une perfone pour Tuer dami

tranfgrcfsion ou infradtion de la paix, & qu'elle ou pour*

('enfuie & ne veuille pas fe foumettre à Tan et »

ou s'échape après avoir été prife; & que l'ofËcier

la tue , c*eft un meurtre. 2. H. H. 117.

Mais si ladite perfone afsaillit l'officier lorfqu'il

veut l'arrêter ou après avo/r été arrêtée, afin de

s'échaper & que Tufficitr fur fes gardes la tue »

ce n'cft point félonie ; est il n'ed pas obligé de

de fe retirer au mur comme dans les cas ordi*

ordinaires de fe defendendo , vu que la loi le protège*

«. H. H. 118.

Mais quand il y a un warrant contre une perfone

pour félonie , & qu'avant ou après l'arrêt elle

s'enfuit & fe défend avec des pierres ou des

bâtons , en forte que l'officier foit obligé de cefser

de la pourfuivre , & qu'il ne puifse l'arrêter fani

la tuer , s'il la tue ce n'efl point félonie. Et la loi

cft la même pour un Connétable qui le fait en vertu

de fon office ou (ur clameur de haro. 2. H.H. 1 18.

Mais il doit y avoir ces précautions* i . TCfficier

doit être légal ; ou le warrant. 2. La partie doit

avoir avis de la caufe de la pourfuite , nomément

de ce qu'il y a un warrant contre elle. 3 Ce doit

être une nécefsité , non pas comme dans le cas

ou l'officier eft afsailli ; mais cette nécefsité doit

être, particulièrement, que la partie ne pouvolc

pas être arrêtée autrement. 2. H. H. 119.

Quoiqu'un particulier puifse arrêter un félon

,

s*il fuit de manière qu'il ne puifse être pris fani

être tué , la nécefsité dans ce cas le rend excufa-

ble i cepeudant c'eft à fes lifques ; car ai la partie

fuite,

,1 '

i'.',!|

m
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iDiintrer

fon war

rant.

éroît Innocente , la tuer Cparticulièrement avant de

[' \, l'avoir arrêtte paroit erre au moins homicide ; car

un innocent nVft point obligé de prendre connois-

fance du f(?up(j)n d*un particulier. 2 H, H. 119,

8. Une pcrfone fermentéc & généralement con.

nétableert "uc & agifsant dan» l'on diftiidt n'eft pa* obligée

obligé <ie de montrer fon warrant, mais el'e doit inftruirc

la pirtie de f n contenu. 2 Haw ^^»

Et un offi.itT donne un aveiiifsement fuffifint

qjand \\ dit à la partie
, qu'il l'arrête au nom du

Roi ; & dans ce cas la partie eft obligée à fej

rilques de lui obéir , quoiqu'elle fâche quM n*tll

point un officier ; & i'il n'a pas de warrant légal,

la partie grevée peut avoir fon aâion pour faux

cmprifonemenr. Oalt c. 169.

vfais le fçwant tditeur de l'hiftoire de Halet

obferve à ce fajet
,
que les autorités citées enten-

dent* un warranr général conftituant ladite perfonc

ou • ffi ier , comme un bailli femblable dans une

aétion civile; quoique ce puifse ê're différent

dans un cas de félonie
,

parce que dans un tel cas

un particulier peut arrê rr in félon fans même

aucun warrant. 2. ri H. » 16.

Mais s'il agit hors de f )n diftriâ: ou qu'il ne

foit pas fermenté & connu généralement , il doit

montrer fon warrant si on le demande, 2. Hazv^

85 86. autrement la partie peut faire résilhnce

& n*. Itpas obligé de s'\ foumettre. Dalt,c, 169.

Si le Connétable n'i point de warrant, mi'9

agit en v^rtu de fon ' ffict' , comme Connétable ,

il Inffi df nonfier qu'il eii Connérablc ou qu'il

arrêi.c au nom du Koi. i.H. H. 583.

MaÎJ
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Mais dans le cas d'un warrant de faisie & vente i

donné par un Jujrc à paix ,
pour j,.élevcr une

amende pécunia'rc ou fomme d'argent, il cft

ordonné fpécialement par le ftatutde 27. G. 2. c.

ao. que l'ofFcier chargé de cette exécution , mon-

trera fon warrant à la perfone dont les tfifets font

faisis, s'il en eft requis^ & en laifsera prendre

une copie.

9. Si le Connétable fe tranfporte chez la partie u „»y ^

& la requiert de venir pardevant le Juge , ce n'eft Pp'"* ^'^r.

ni un arrêt ni un emprifonement. Dalt, c, 170 lement.

Car de simples paroles ne conftituent point un

arrêt fans (e faisir de la perfone , ou fans l'em-

prifoner. Mais si Tofficier entre dans une chambre

k dit à la partie qu'il l'arrête , & ferme la porte ^

c'eft un arrêt; car elle eîl à la garde de l'officier.

1. Salk. 79. 2. Hazv, 129. Cas dans le temps du Lord

Hardwîcke ^01,

10. Il a été décidé, que si un Connétable, Repreu^^

s • A / 1 • Ai d'C aprc4
après avoir arrêté la partie en vertu d un warrant, i»arrêu

la laifse aller fous promelse de revenir & de trou-

ver des sûretés, il ne peut pas Tan êter enfuire en

vertu du même warrant ; cependant si la partie re*

Inurne , & fe remet fous la garde du Connétable,

il femb'e que l'on peut probablement foutenir

,

que le Connétable peut légalement la retenir &
Ramener devant le Juge , en vertu dudit warrant s

mais en cela la loi n'eft pas bien claire. 2 Haw 8i,

Mais si la partie arrêtée sVnfuit , l'officier peut

l'arrêter de rechef d'après une nouvelle pourfuite^

& cela aufsi fouvent qu'elle s'échapera ,
quoiqu'ellcf

Mm

'\M
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foît liors de vue ou fc foit enfuie dans une autre

ville ou Comté. Dalt, c. 169.

F. Ce qui doii être fait après l arrêt*

Par «n '• Quand un particulier a arrêté un félon , ou

particulier quelqu'un foupçoné de félonie, il peut le tenir

fouj garde jufqu'à ce qu'il puifse raifonablement

t'en démettre; mais il doit faire les trois chofes

fuivantes avec toute l'expédition convenable,

( I ) Il peut le conduire à la prifon ordinaire ; ce

quife fait rarement de nos jours, i. H. H. 589. 2.

H. H. 77.

(2) Il peut le remettre à un Connétable qui le

conduira ou à la prifon ou chez un Juge à paix. i.

y\% H. 589.

(3) Il peut le mener immédiatement à un Juge

à paix I. H. H. 589.

2. Si le Connétable ou fon fubilitut a arrêté des

pertubateurs ou des perfoncs buvant avec défor-

dre dans un cabaret à des heures indues de la

nuit , il peut les mettre aux ceps , ou dans la

prifon 9 s'il y en a une dans l'endroit , jufqu'à ce

que le feu de leur pafsion ou de l'intempérance

foit pafsé quoiqu'il les délivre après, ou jufqu'à ce

qu'ils puifsent les traduire devant un Juge. 2. Hi

H. 95.

3. Si l'arrêt fe fait en vertn d'un warrant ,
quan^

|

i'officier a exécuté l'arrêt , il cft obligé de mener

la partie où le warrant lui ordonne : s'il eft dit de la

mener pardevant le Juge qui a donné le warrant

fpécialcment , l'officier cft tenu de l'y conduire \

Par ttn

tiommedu
gueu

Par un
officier a-

vec war-

rant.
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thaïs s'il eft dit de le mener en général pardevant

un Juge du Comté » il e(t au choix de iVfHcier

de le conduire chez le Juge qu'il voudra , & non

pas au choix du prifonier. i.H. H. 5S2. 2. H*

H. 112.

Mais si c'étoît un temps peu convenable , com-

me la nuit ou proche de la nuit en forte qu'il ne

put point aller chez le Juge , ou s'il craigtioit un

enlèvement » ou si la partie était malade , il peut

l'en afsurer en la mettant aux ceps ou dsns une

maifon jufqu'au lendemain , ou au temps qu'il

poura raifonablem^nt la mener. 2. H. H. 120.

Et quand il l'a traduit devant le Juge , elle eft

toujours en loi fous fa garde ,
jufqu'à ce que le

Juge l'ait acquitté, reçj à caution , ou envoyé

en prifon. 2. H. H. 120.

4. On dit que le Connétable n'eft pas obligé de Rendre le

rendre le warrant , mais qu'il peut le garder pour
**^*"*"^

fa juftification , au cas qu'il fût inquiété pour ce

qu'il auroit fait ; il n'eft tenu que de donner le

rapport de ce qu'il a fait en vertu d'icelui. Lord
Baym. 1196.

5 Ceci paroît être compris dans le ftatutde 24. ConnétaS

G- ^ .. • • ^. bleindem-
. 2. c. 44. qui veut qu'aucune adtion ne foit nisé.

intentée contre un Connétable ou tout autre offi-

cier , ou une perfone agifsant par fon ordre & lui

aidant, pour quelque chofe que ce foit faite en
foumifsion à un warrant d'un Juge à paix

, qu'au
préalable la partie ou fon Avocat n'ait demandé ou
«ignifié à fon domicile

, par écrit , que la partie

demande ledure & copie dudit warrant, & que
rçfus ne lui en ait été fait ou qu'on aie négligé de

rf'

^''^'^

I M'
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lui donner dans refpace de six jours après la dél

mande . & si après raccomplifsemi nt de ceci

,

ladite action étoit intentée fans rendre défendeur

le Juge qui a signé le warrant , en produifant 8c

prouvant ledit warrant au procès, les Jurés don-

neront leur verdict pour le défendeur ; f. 6. & il

efl certain que le Connétable ne peut pas accor-

der la leâure ou la copie du warrant, à moins

qu'il ne l'ait gardé.

Emolu- 6. Par un ancien itatut de 23 H 6 c. 10. il eft

ïrrêu**
' défendu atout SherifF de prendre pour quelqu'ar*

rêc que ce foit plus de 2od. & au Bailli qui le

fait 4d. fous peine de jf.40. dont moitié au Roi

& l'autre à la partie qui pourfuivra aux SefsionS

( ou dans les Cours fupérieures ) & 4e triple do-

mage envers la partie grevée.

C-eft peut-être fur ce ftatut qu'eft établi Tufage

de plusieurs endroits , qui eft de donner 4d. au

Connétable avec le warrant , pour fa peine de

l'txécurer; ce qui pouvoit erre dans ce temps-

U

unecompenfarion raifonabie ; car4d. alors valoienC

plus que dix fois cette fomme aujourd'hui.. Cette

diminution de la valeur de l'argent, dans ce cai

& plusieurs autres fondés fur d'anciens ftatuts pa-

roit mériter quelque considération.

Les recompenfes pour arrêter ou prendre les

voleurs de grand chemin & autres fe trouveront

(dus leurs titres lefpeûifs.
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De rEmprifonement.

IL y avoir autrefois beaucoup plus de félons Sans war/j

cinprifonés fans mittimus par écrit q.i'il n*y en
""*•

avoit avec des mittimus : tels étoient ks emprifo-

neinens faits par les Connétables , les hommes du

guet, & les particuliers qui arrétoient poui* félo-

nie & conduifoient en prifon long temy>s avant

qu'il y eut des Juges à paix ; & les mittimus ne

font point même aufsi anciens qu'eux, i. H. H.
6io.

Mais
.. depuis l'aifte de Vhabeas corpus un cmpri-

fonement par écrit fembic être attuéiement plut

nécefsaire qu'il n'étoit dans ces premiers temps :

autrement le prifonier d'apîès cet adte pouroitêtre

admis à caution , quelle que fût fon offenfe.

Lorfqu'un (latut ordonne l'emprifonement, fans Quand

limiter le temps qu'il doit fe faire, il eft fous en-
^

^F^'*

tendu que ce doit être immédiacemenc. Dalt» c. fonemenu

170.

Je ferai voir à ce fujet»

J. ^i doit être emprîfoné,

IL En quel lieu.

IIL La hormule' de l*emprifinement*

IF. Les Frais d'emprifontment

V* !^ue le Geôlier doit recrvoir le pr'feniert

VI ^i doit cet tifier Temprifonement*

VIL Décharge d\mprijonemenU

«il

•:,v
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Ceux quî

ne peu-

vent être

«dmis à

caution ,

ou qui

n'en trou-

vent pas.

Ceux qui
font en

ëcfaut.

Ceax ac-

cusés de
félonie.

Soupço*

I;

/. ^ui Mt être emprifonL

1. Il n'y a aucun doute que les perfonei arrêtéel

pour des ofFcnfes pour lefqaelles elles ne peuvent

être cautionées, ainsi que cdiei qui négligent

d'offrir des cautions pour des offenfes pour lefqueN

les elles peuvent être reçues , doivent être envoyéei

en prifon. 2 Haw. 116.

2. On dit , que dans tous les cas où un Jugi

eft autorisé par quelque (latut de prendre la re-

connoifsance d'une perfonc ou de lui faire faire

une certaine chofe , & qu'elle refufe en fa préfencc

de pafser l'obligation ou de faire ce qui lui a été

enjoint , le Juge peut l'envoyer en prifon & Ty

faire refterjufqu'à ce qu'elle fe foumette. 2. Haw,

116.
^

3. Si un prîfonîer eft traduit devant un Juge

,

fpécialement accusé de félonie fous ferment , le

Juge ne peut le renvoyer , mais îl doit le recevoir

à caution, ou l'emprifoner. 2. H. H. 121.

4. Mais s'il n'étoit que foupçoné de félonie , &
que cependant on ne peut pas prouver qu'il y ait

une félonie de commife , ou que le fait dont il e(l

accusé ne fût point une félonie dans le fond , !e

Juge peut le décharger ; comme si un homme

étoit accusé de félonie pour avoir volé une partie

d'un bien , ou avoir emporté ce ({u'on lui auroit

délivré & quelque chofe de fembiable , en vertu

de quoi il pouroit y avoir raifon de l'obliger à une

rcconnoifsance pour tranfgrefsion , le Juge peut

cependant le décharger de la félonie , parce que

ce n'en eil point une. Mais s'il y avoit fOQXt
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quoique ce fût par accident , ou I

corps défendant ( ce qui n*e(t pas proprement

une félonie ) ou m afsaillant un officier de la

judice dam l'exécution de fon office ( ce qui n*cft

du tout point félonie ) cependant le Juge ne doic

point le décharger, vu quM faut quM fubifse

(on procès ; & en conséquence il doit être eni«

!)rifoné, ou au moins cautioné. 2. H. H. I2i»

3. Les emprifcnemens par les Juges à paix dans Ceux qui

prcfqje tous les cas ( excepté pour la paix , bonne "* payent

conduite , félonie , ou offenfe capitale ) ne for^t amende^

que pour retenir la partie jufqu'à ce qu'il ait p^yi

l'amende au Roi ; & par conséquent s'il offre de

la payer ou donne des cautions qui s'engagent à

la payer , il ne doit pas êcre envoyé en prifon

,

mais libéré aufsi-tôr. DaU,c. 170.

//. En quel lieu»

1. Par le ftatut de 5. H. 4. c. lO. tous leS

félons doivent être commis à la prifon ordinaire

& point ailleurs.

2. Mais par celui de 6. G. c. T9. les vagabonds

fie autres criminels , les malfaiteurs & ceux accu-

lés de légères offenfes
, peuvent pour ces offenfes,

ou pour défaut de cautions êcre envoyés ou à la

prifon ordinaire ou à la maifon de correâion,

(uivant que les Juges le trouveront à propos.

3. Ils peuvent aufsi , fuivant des ftatuts particu-

liers» commettre d'autres délinquans aux ceps,

ou fous d'autre garde.

4. En général , si un homme fe rend coupable

fune félonie dans un Comté ^ & ^u'il foit arrêté

A la pn«
fon.

Maifon de
correâioqi

Cepg^

Comté
(fifiiérenli

n

m
\:l
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pour cette ofFcnfe d^ns un autre , îl fera mis

dans la prifon du Comté où il a été arrêté. Dalti

c. 170.

Cependant s'il s*échape & e(l repris fur une

nouvelle pourfuite dans un autre Comté, il peut

écie rcmené dmi le Comté où il a été arrêté U

première fois. Dait, c. 170.

Aufsi par le ftatut de 24. Gé 2. c. 55. si une

perfont eft prife en vertu d'un warrant endofsé

,

dans un autre Comté, pciur une ofFcnfe qui ne

peut être cautionée, ou si elle ne trouve pas là

de caution , elle fera remenée dans le premier

Com^é , & fera emprifonée , (Ou cautionée , si elle

peut l'écre ) par les Juges dans ce premier Comtét

///. La Formule de i^emprifonemeiiii

1. Il doit être par écrit, (bit au nom duRoî

certifié par la perfonc qui le fait, foit aufsi au

nom de la perfore qui le fait en ex >rinnant fod

emploi ou autorité , & doit et e adrefsé au

Geôlier ou Gardien de la prifon. 2. Haw» 119.

Encore le Lord Haie, dit- il , qu'il n'eft pat

toujours nécefbaire de taire men-ion du nom &

de l'autoriié du Juge au commencement du w/V*

timus ,
puifque le fceau & la signature du Juge

au mittimus trft un warrant fiffifant au Geôlier

J

& qu'on peut prouver qu'il l*a fait 2. H. H. 122.

2. Il doit contenir le nom & fur nom de la par-

tie em rilonée si elle eft coimae ; si elle ne l'tft

p^s , il fuffi-a de la désigner pur fon âge, fa

taille & configuration , la couleur de fes cheveux f
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U lutres maniues fembUblei , & on peut ajouter

qu'elle a réfuté de dire fon nom. i. H. H. 577.

^. Il eft bon , quoique ce ne foit pas nécefsaire, Sermenti

de dire que la partie eft accusée fout ferment, 2.

4. Il doit aufsi mcntioner la caufe , comme Caufe,

pour trahifon ou félonie , ou foupçon ; autrement

si la caufe n'y eft du tout point mentionée , & que

le prifonier échape ce n'eft point une ofFcnfe ; au

lieu que si le mittimus contient la caufe , la fuite

cil trahifon ou félonie quoique le prifoniev foit

trouvé innocent ; en conséquence pour l'avantage

du Roi & afin que le prifonier foit mieux gardé ,

(e mittimus doit faire mention de la caufe 2, inft, 52*

Et il paroit par là qu'un warrant ou mittimui

pour répondre à tout ce que l'on peut objeâer

contre la partie , eft abfolument contraire à la loi,

a. w^. 591.

Il doit aufsi contenir la certitude de la caufe %

& en conséquence si c'eft pour félonie , il ne doit

pas être pour félonie en général; mais il doit

fpécifier la nature de la félonie , en bref , comme
pour félonie » pour la mort (Tun tel , ou pour ef»

fraétion , en faifant fraêî'on à la mai/on à*un tel , h I9

raifon en eft , afin que les Juges du Banc du
Roi puifsent juger , fur un hahas corpus , s'il y a

félonie, ou non. 2. H. H 12?..

Cependant ce manque ne femble pas rendre

l*cmprifonement nul jufqu'au point de rendre le

Geôlier coupable d'un faux emprifonement ; mais

Je Geôlier ou l'ofiicier doit 'prouver pour S*excvif«f

qye c'étoit pour félonie. !• H. H. 584«

'
.

I"

l'j

! i,f
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Kit

Conclu*
lion.

5. îl doit avoir une conclusion convenable;

comme si c'eft pour félonie de le retenir jufqu'à

tt qu'il foit acquité par la loi , ou que la loi en

ait ordonné , ou d'après le cours de la loi. z. H.

120. 2. H. H. 123.

Mais si la conclusion eft irrcguliere , II ne parole

pas qu'elle annule le warrant, la loi rejettera ce

qui e(l fupcrflu & gardera le refte; en forte que

si le cas paroi t être tel qu'il doit refter fous garde

ou être cautioné, il fera cautionc ou emprifoné

fuivant l'exigence du cas & point déchargé, mais

la conclusion erronée fera rejcttée. i. H. H, 584.

On doit aufsi obferver, qu'un emprifonement

fondé fur un aéte du parlement , doit être con.

forme à la méthode qu'il prefcrit. Comme quand

des infpeéteurs furent emprifonés pour avoir re.

fusé de rendre compte , & que le warrant con-

cluoit de la manière ordinaire , jufqu'à ce qu'ils

foient déchargés fuivant la loi , fur le retour d'«»

Joabeas corpus la Cour annuUa l'emprifonement

,

parce que la conclusion du warrant auroit dû erre

pour y refter jufqu'à ce qu'ils ayent rendu compte,

tel que Tordonne le ftatut de 43. El. c. 2. & il

y a une différence quand un homme eft cmpri»

foné pour crime ou pour contumace; dans le

premier cas » l'emprifonement doit être jufqu'à

ce qu'il foit déchargé conformément à la loi ; mail

dans le dernier jufqu*à ce qu'il fe foit fournis, 2i

Hcnv, not» 33.

Quand un ftatut enjoint rcmprifonemcnt, mais

n'en limite pas la durée , le prifonier dans ce cas

Sceau, doit refter à la difcrétion de la Cour, palt^ c* 2 7a
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6. Il doit êtic fous fccau; & fans cela Tem-

prifoncmcnt cft illégal , le Geôlier peut être pour-

fuivi pnur faux emprifonement , & la fuite permifc

par le Geôlier , ou l'efFradion de la prifon par le

féion, n'eft point félonie, i. H. H. 583.

Mais ceci ne doit point s'entendre d'un emprîfo-

oement par les fefsions , ou toute autre Cour à

régiftrc; car le régiftre lui-même ou le plumitif

que l'on peut en tout temps mettre au net dans

le régiilre , font des warrants fuffifans , fans aucun

warrant fous fceau. i. H. H. 584.

7. Il doit aufsi mentioner l'endroit où il eft fait

,

afin que l'on puifse voir que c'cft dans la juiîdic-

tiondujuge. 2. Ha7v, 119.

8. Il doit avoir pareillement une date certaine ^

de Tannée & du jour. 2. H. H. 123.

ir. Les Frais a*emprifonement»

Par le ftatut de 3. J. c, 10. toute perfone qui

fera commife à la prifon ordinaire dans quelque

Comté que ce foit ou franchife
, par un Juge à

paix pour une offenfe ou mauvais comportement

quelconque , étant en état , fupportera elle-mê-

me fcs frais raifonables foit pour la conduire

ou l'envoyer à ladite prifon , ainsi que les frais de

ceux qui doivent Vy conduire & l'y garder : & si

la perfone que l'on doit ainsi mettre en prifon

refufe au temps de fon emprifonement & d'envoi

à la prifon de fatisfaire à ces frais , ou qu'il ne les

paye pas , ou ne les prend pas pour fon compte

,

alors ledit juge donnera par écrit (oui fon feing

M fçeau ua warrant au Connétable de la centurie

307
a

L*endroit.

Le temps.
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OU à celui de la ville où ladite perfone aura fo»

domicile, ou d'où elle a été envoyée en prifon,

ou là où elle peut avoir quelques effets dans le

Comté ou franchife ,
pour vendre defdits effets

mobiliers appartenant à la perfone ainsi mife en

prifon , te qui à la difcrétioit du Juge peut être

kiiffifant pour payer les frais de la conduite &

envoi à ladite prilon , dont reftimation doit être

faite par quatre honêtes habitans de la paroifse

où les effets fe trouveront ; le furplus remis à la

partie.

Et par le ftatut de 27. G. 2. c. 3. quand une per-

fone n'ayant ni effets ni argent , dans le Comté ou

elle eff prife , fuffiratnent pour payer fes frais k

ceux de quiconque la conduit , eft mife en prifon,

ou à la maifon de correction , par warrant d'un

Juge, alors le Connétable ou tout autre officier

qui l'a conduit , fur requête à un Juge dudit

Comté ou de l'endroit , ledit Juge examinera

fous ferment & fixera les frais raifonables , & fani

honoraire , donnera fon warrant fur le tréforier

pour qu'il ait à les payer. Mais dans M'^^/^y^jc ce

fera les infpeâeurs d^^s pauvres de la paroifse où la

la perfone a été prife qui les payeront.

Nota. Par i'aéte de \*habeas corpus ^ les fraii

pour conduire un délinquant font fixés à ]2d. par

mille ; ce qui peut être une raifon pour allouer

autant dans ce cas, fpécialement puiiqu'on eft

obligé de donner caution avant que la perfone

foit amenée en vertu de cet adte à'habeas corpui

comme quoi elle ne s'échapera pas en chemin ; ce

qui fait que dans ce cas les gardes De foikî pas si

nécefsairest
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V* ^e le Geôlier doit recevoir le prifonier.

Si le Geôlier refufe de recevoir tn félon , ou

prend quelque chofe pour le recevoir , il en fera

puni par les Juges pour vuider les prifons. 4«

Ed. 3.C. 10. Dalt, c. 170.

Si un homme étoit condamné à la prifon pour fié*

lonie, & que le Geôlier ne voulût pas le recevoir , le

Connétable doit le reconduire à la ville où il a

été pris ; & cette ville fera tenue de le faire

garder jufqu'à la prochaine séance pour vuider les

prifons : ou la perfone qui Ta arrêté peut ce fem-

ble garder dans ce cas le prifonier chez lui. Dali*

c. 170.

Cependant il femble que dans d'autres cas per-

fone ne peut juftifîer la détention d'un prifonier

hors de la prifon ordinaire , à moins de raifonS

particulières pour cela : comme si la partie étoit si

dangéreufement malade qi^*elle courroit rifque de

perdre la vie si on Te voyoit en prifon, ou qu'il

n'y eut un danger évident d'enlèvement par des

rebelles ou autre chofe femblabJe. i. Haw. 1 18.

VI* ^u*il doit certifier temprîfonement.

Parleftatutdé 3. H. 7.C. 3. le Sheriff ou le

Geôlier eft obligé de certifier l'emprifonemenr à la

«éance fuivantc pour vuider les prifons.

VIL Décharge d^emprifonement.

Il femble qu'une perfone légalement cmprîfonée

l^ur un crime» paroifiant clairement avoir été

309
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commis par quelqu'un , ne peut être déchargée

que par le Roi , julqu'à ce qu'elle ait été acquittée

par fon procès , ou que les Jurés ayent trouvé un

ignoramuSi ou que perfone ne la pourfuive d'après U

proclamation à ce fujet par les Juges pour v aider

les prifons. Mais si une perfone étoit cmprifonée

fur un pur foupçon , fans un indidtment , pour un

crime fupposé, qui fe trouveroit enfuitc n*avoir

pas eu lieu , comme pour avoir tué une perfone

que l'on croyoit morte & que Ton revoit enfuite

en vie; il a 4té décidé, qu'on pouvoit la ren.

voyer avec sûreté fans autre formalité ; d'autant

que celui qui permet fa fuite ne peut être puni

que comme complice de fon ofFenfe fupposée ; h

il eft impofsible qu'il y ait un complice , où il ne

peut y avoir de principal ; & il feroit cruel de

punir quelqu'un pour mépris , en n'ayant point

d'égard à un emprifonement fondé fur un foup-

çon , qui paroitroit si inconteftablcment faux. 2(,

Haw. 121. •

Miuimus pour Félonie.

Québec \ I. P. Eci^en ^ £sff. un des Juges de notre

Souverain le Roi , nommé pour maintenir la paix dam

ledit Comté ^ ^ au/si pour ouir & terminer diverfes

félonies i tranfgrefsims ^ ^ autres délits commis dam

ledit Comté ; au gardien de la prifon de notre dit Soii'

verain le Roi à—dans ledit Comté , ou à fon député

là y à chacun d*eux. Salut, Comme A, O» dernié^

rement de dudit Comté, Mitant, a été arrêté

par le Connétable de—--dans ledit Comté , fur foupçon

^u*il a commis me félonie ^ comme il eji dit, en volmf.
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une jument noire de la valeur de 40/i appartenante à

J» P, de dans ledit Comté , habitant : en conséquence

ffu nom de notre dit Souverain le Roi , je vous ordonne

y à chacun de vous , que vous ou un de vous receviez

liât A» 0. fous votre garde dans ladite prifon , iâ

qu'il y refte jufqu^à ce qu'il foit délivré de votregarde

fuivant la loi àf coutume /Angleterre. Donné fous

mon feing ^ fceau à dans ledit Comté , le

jour de dans la année du règne de notre dit

Souverain—-'^

Autre.

[Québec l /. P. Ect^er , &?c. au gardien de la prifott

ordinaire à dans ledit Comté , ou à fon député

dans l*endtoit : ces pré/entes font pour vous ordonner au

nom du Roi ^ de recevoir aans votre dite pri/on , le

corps de A, O. dernièrement de dans ledit Comté 9

Icabitant , pris par A, C. Connétable de dans ledit

Comté , y qu*il m*a amené fur foupçnn de félonie ,

e^efl' à-dire f pour avoir volé &f de garder sûre"

ment ledit A> O. dans votre dite prifon , jufqu^à la

féance prochaine pour vutder la prifon dudit Comté ^

(s'il ne peut pas être reçu à caution , & s'il

peut l'être ce fera alors ainsi ) jufquà ce qu^il foit

délivréfuivant le cours de la loi. Et t^y manquezpas^ 6fc.

Autre.

Idgebec l /. P. Ecuyer , ^c, au gardien de • )e vous

(nvote par ceci le corps de A, O* dernièrement de -

dans ledit Comté , habitant , amené pardevant moi

te jour y ^accusé d*avoir félonieufement pris^ enmeni

\ parante moutons appartenant«—c^ qu^ila avouépar

S»»
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fa âéchrattoH devant moi ( ce qui fait qu'il ne peut

être cautioné ) : en conséquence ces préfentes /ont pour

vous ordonner au nom du Rot de recevoir imméaiatement

ledit A* O. y de le mettre en sûreté dans ladite prifon

jufquà ce qu*il en fott dament ordonné par la loi Et n'y

manquez pas , parce que vous répondrez de votre défaut à

votre rifque. Donné fous mon feing &f Jceau à ^Ct

Ou ainsi au nom du Roi.

Québec | Gcorge trois par la gtace de Dieu , Roi de la

Grande B etagne , France & Irlande , déjenfeur à

la Foi , fefc. l^c, au gardien de notre prifon a—

-

dans notre dit Ccmté de ^. ou à fon député. Salut»

tomme A* O. dernièrement de dans notre dit Comté,

habitant, ejî arrêté fur foupçon d*une félonie f quehn

dit qu*il a commife , en prenant bf enlevant féhn'mft*

ment < de la valeur de appartenant à nom
|

vous ordonnons ^ à chai un de vous, que vous recevim

ledit A, O. fous votre garde dans notre dite prijon ou\

qu^un de vous le reçoive , & qu*ily refte jufqu*à ce qtm

foit délivré de votre garde conformément à la loi é\

notre Royaume /Angleterre. 7émoin I. P. Ecuyer, m\

des Juges nommé pour garder la paix dans notre iill

Comté àf au/si pour ouir àf terminer d^verfes félmsA

tranf^rejsions , ^ autres dHits commis dans notre &t\

Comté , à dans ledit Comtés le jour dt"

dans la année de notre règne.

Formule d'un warrant d'emprifonemeptl

en général.

Cuebec
[
L P. Ecuyer y un des Juges de notre SouveraU\

h Roi , nommépour maintenir la paix dans ledit Comté!^

4i



Db8 CautiowSi
au Connétable de dans ledit Comté , y au Gardien

il à dans ledit Comté, Ces préfentes Jont pour

voi'S ordonner à vous leait Connétable , au nom de Sa

Majefîé , de conduire tsf remettre fous la ^arde dudit

Gard en de ladite le iorps de A,0. accusé pardevant

moi Savoir ( Spécifiez l'offenfe. ) Et vous ledit Gardien

vous êtes requis par ces préfentes de rectvJr ledit A. O.

jous votre garde dans la—^ de le garder sûrement , &ff.

Donnéfous mon feing & fceau lejour de dans la-^

année du règne de Sa Majejîc le Roi George trois.

^3 M

Des Cautions.

t Ce que c*e/l,

IL Différence entre bail & mainprife»

III. ^and une perfone peut être déchargéefans caution*

IF. ^i peut ou ne peut pas être cautioné

r» ^i doit recevoir le cautionement ^ la manière dt

te recevoir.

Vh "Demande d'un cautionement excefsif,

VU. Refus de cautionement quand on doit le prendre,

VIIL Acceptation de cautionement quand on doit le refufeu

IX, Du cautionement pat writ ^'habeas corpus.

X, Donnant caution au nom d*un autre,

I* Ce que c*eji,

BAIL caution Cdu mot français bailler^ signifie

délivrer un homme de prifon, fur l'entreprife

d'une ou plusieurs perfones ,
qu'il comparoîtra à

unjourfixéy pour répondre & être juilifié par la

loi. Haléspl, 96,

Oo

II
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IL Différenct entre bail 6f tnainprife.

La différence entre bail & mahprtfe , eft que

fnainprife n'eft qu'une sûreté au lieu que bail eft

une garde ; en conséquence le bail peut reprendre

leprfonier, s'il craint qu'il ne s'enfuie , & 1ère,

tenir & l'amener devant un Juge , & le Juge d )it

cmprifoner le prifonier pour décharger le bail ou

l'obliger à donner de nouvelles sûretés. Halés, pi

96.

IlL §uand une perfonepeut être déihargéefans caution.

Si une perfone eft amenée devant un Juge, &

qu'il paroifse qu'il n'y a pas eu de félonie de corn-

mife , il peut la décharger ; mais s'il y a une

félonie de commife , quoiqu'il ne paroifse pas que

la partie accusée en foit coupable , cependant il

r.e peut la décharger , mais il doit l'cmprifoucr

ou la recevoir à caution. Kaîés pi, 96.

ir, ^i peut ou ne peutpas /tre cautioné.

Suivant la loi commune , on recevoît des cau-

tions dans tous les cas excepté pour homicide;

mais adtuélement le ftatut de 3. Ed. i. c. 15.

diftingue les coupables qui peuvent être cautionés

& ceux qui ne doivent pas l'être Hale's pL 97.

Il eft vrai que ce ftatut ne parle que de ceux que

le Sheriff peut ou ne peut pas recevoir à caution î

mais il eft ftatué par cetui de i & 2. P & M. d

13. qu'aucun Juge ou Juges ne recevront à cautioil



Des Cautions.
fiu maînprife aucune pcrfone qui ne pouroît être

réintégrée par ledit ftatutde3. Ed. i. c. 15.

Ce ftîtut eft comme fuit : D'autant que les Sberiffs

^ autres ont pris ùf gardés en prîfons diS perfones

atteintes de félonies , ont lai/ses fortir incontinent par

réinterrance celles qui n'étaient point rélntégrables , ^
ont gardés en prifon celles quipouvaient être réintégrées^

pour tirer âe davantage a'une partie & faire tort à

Pautre \ 6f d'autant qu'avant ce temps ci , on n'avoit

pas décidé qu*elles étaient les perfones qui pouvaient être

réintégrées tff celles qui ne pouvaient pas l'être , excepté

celles feulement qui étaient ctrrêtées pour la mort d'un

homme , ou par ordre du Rci , ou de fes Juges > ou

pour la forêt : il ejî ordonné , que tous les prifoniers qui

ont été auparavant profcrits , bf ceux qui ont renoncé au

Royaume, ceux qui accufent leurs complices de même

que ceux qui font pris les effets en main y ceux qui ont

enfoncé la prifon du Roi , les Voleurs publiquement dif"

famés &f connus , ceux qui font accusés par des com-

plices ^ tant que lefdïts complices vivront fs*ils n'ont

pas une bonne réputation) ainsi que ceux qui font

arrêtés pour avoir Jélonieufement brûlé des maifons^

ou pour faufse monnaie , ou avoir contrefait le fceau

du Roi , ou les excommuniés pris à la requête de l'Eve-

oue , ou pour des offenjes manifefles ou pour trahifon

mcernant le Roi même ne pourront être réintégrés

far un writ ordinaire , ni fans writ»

Mais ceux qui font indicés de larcin, par enquête prîfè

par des Sheriffs ou Baillis en vertu de leur office , ott

âe leç^er foupçon , ou de petite larcin qui n*ejî pas évalué

I

plus de I id s'ils n'étaient point auparavant coupables

k quelqié autre larcin > ou ncektus de félons 9 ou s'ils
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n*o>it point commandé , obligé , :u aidé dans qufîque

félonie commife , ou coupables de quelqu^autre délit pour

lequel on n'emourepas la perte de la vie ou de q eltjue

njembre , &f un homme accusé par un complice ap es la

piort du complice ( s^il n^eft pas un voleur public ni

diffamée) pou'o4t à l*avenir être envoyés en donnant h
sûrttés fuffiiantes y dont le ^beriff faa rejponiable , y
cela fans rien donner de leurs effets.

Sheriffs & autres, c'cftà dire , les SherifFs & le!

Geôliers <iui ont la garde des prifons ; en forte

que cet aéte ne s'étend point aux Juges à paix

,

ni aux Juges d'aucune Cour fupcrieure de juftice.

2. injl. 185. mais par un ftatut fubséquent , comme

nous ivons déjà dis, il s'étend aux Juges à paix.

Excepté celles feulement, ^c. On diftingue ici

quatre fortes de perfones qui avant cet sdte n'étoicnt

point cautionables par le writ ordinaire de homint

replegiando.

!• CeUes qui étaient arrêtées pour la mo^t a*un homme,

Par l'ancienne loi du pays , dans tous les cas de

félonie ; si la parrie accusée pouvoit trouver des

sûrttéâ fufiîfantes, on nedtvoit pas l'emprifoner;

mais par la fuite le parlement régla que dans le

cas d'homicide le coupable ne feroit point reçu à

caution. 2. infî. 1 86.

Et même si une perfone en a blefsé dangéreufe-

ment une autre, le Jugf doit bien faire attention à

la manière dont il prend le cautionement , jufqu'à

ce que l'an & le jour foient paf^éfe ; car si la partie

meurt , & que le coupable ne comparoifse pas , il

eft en danger d'être sévèrement amendé. 1. Haw*

138,
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Et ce (latut n'admet aucune diftindtion entre un

homicide par malice & un par accident ou à

corps défendant : il paroit décide que les Juges à

paix qui ont aujourd'hui pouvoir de recev >ir à

caution un homme arrêté fur un léger foupçon d'ho-

micide ne peuvent point le recevoir pour homicide

fans malice , ou même pour une homicide excu-

fab'e , s'il paroit manifeAement qu'il eft coupable

du fait
, quoiqu'il fût évident que ce n'cft point

un meurtre. 2. H. 95, 105.

2. Ou par ordre du /fo/. C'eft-à-dire, en vertu de

quelque fait entégilbé dans une de Tes Cours»

fuivant la loi ; & non pas un ordre extrajudiciaire.

2. infî, 186, iby. & il eft aufsi pourvu dans la

pétition des droits. 3 Car, que perfone ne fera

détenue en prifon par ordre fpécial du Roi » fans

caufe certifiée.

Et parce que quelques Cours , comme celles du

banc du Roi , font devant le Roi , & quelques*

unes «levant fes Juges à paix , c'eft pourquoi Tadte

dSx par ordre du Roi & juftement après, ou de fei

Jugé s, i inji 186.

3. Ou de fei Juges , c'efl-à dire , des Cours de

fVeJlmhiJier ou des Juges d*afsife. 2. Haw. g'\

4. Ou pour la forêt , mais les derniers fbatuts ont

beaucoup mitigé la loi quand à l'emprifonement

pouroffenfes dans les forêts. 2. Hazv. 98.

Telles font les quatre exceptions faites au wrît

ordinaire de homine replegiando, le Sheriff dans fa

Cour du Comré
,
qui n'eft point une Ctjur à ré-

giftre, ne poura réintégrer ceux qui font commis

pour ces quatre cas , quoique ce fût par un faux
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cmprifonement ; mais les Court fupérleurei à

IVeJlminJler , fur un babeas corpus , rendront juftice

à la partie d.in« ces quatre cas. 2. inft* 187.

L'adte ordonne en outre que les prifoniers fui*

vants ( étant au nombre de 1 3 ) ne feront point

léintégrés.

1 . Les prifoniers qui ont été auparavant pro/crits , les

perfones profcrices font atteintes en loi & ne doi*

vent point par conséquent être reçues à caution;

car le fens de la loi eft , que la perlone eft indif.

férente , foit qu'elle foit coupable ou non , & non

pas si elle étoit convaincue ou atteinte. 2. inji, 188,

2. Et ceux qui ont renoncé au royaume , car ceux*

ci font pareillement atteints d'après leur propre

aveu , h ne peuvent être reçus à caution. 2. inft^,

188.

3. Ceux qui accufent leurs complices ^ Mnprovor ou

approuver , e(l celui qui avoue la félonie dont il eft

accusé & entreprend de prouver qu'un autre eft

coupable du même came; & s'il le fait, il fauve

fa vie, autrerà. ^nt il e(l aufsitôt exécuté. Et la

raifon pour laquelle il n'eft pas reçu à caution,

eft parce qu'il eft coupable fur fon propre aveu,

& qu'il n'eft pas en conséquence indifférent. )•

injî, 188.

Cfci ne regarde point les Juges à paix ,
parce

qu'un homme ne peut pas être un appriwer parde-

vant eux , puifqu'ils ne peuvent pas afsigner un

Coroner. Halés pi 102.

4. Et ceux qui font pris les effets en mains , car

dans ce cas iis ne font pas indifferens , foit qu'ils

foiept coupables ou non ^ étant pris Avec le tfiaim§



rleurei à

nt iuftice

187.

niers fui*

root point

ofcrîtSi les

&c ne doi*

\ caution;

; eft indif*

)n , & non

i./«/?. 188,

, car ceux*

eur propre

ion. 2. injl^,

\provor ou

dont il eft

autre eft

t , il fauve

uté. Et la

caution,

prc aveu,

erent. %%

iLix ,
parce

fer parde-

jfsigner un

tains f
car

foit qu'ils

\UffiaiJWr9

Dit Caùt r^rt.

/eft Ik'dire , avec les chofes totéei comme s! elles

étoient en leurs mains
,
qu'on appeloit ancifnement

Jfand'habbtnd ou backberend^ comme un paquet à

fon do$t ce dont on failoit ufage pour significf

un vol manifefte. 2. infl, 188.

5. Et ceux qui ont enfoncé la prifou du Roi , il y a

ici deux offenfes ; premièrement l'efFraâion de \t

prifon, car on préfume qu'un innocent ne brife

point la prifon : fecondement la fuite , parce que

celui ^^ui évite fon jugement avoue le fait. 2. in/f,

188.

'

6. Les voleurs publiquement diffamés ^ connus f

lefquels comme il paroit, ne doivent point être

eautionés pour aucune félonie nouvelle dont il y
s des preuves probables contr'eux. Cependant

ceci paroit être laifsé en partie à la difcrétion de

celui qui a le pouvoir de les recevoir à caution f

en considérant les circonftances du fait & les pro-

babilités des deux côtés, & s'il trouve qu'il eft

raifonable de préfumer fortement qu'ils font cou*

pables, il ne doit pas tes cautioner, mais lesen-

voyer en prifon. 2. Hazv, 99.

7» Ceux quifont accusés par des complices , tant que

les complices vivront ( s*ils n*ont pas une bonne répU"

tation) la nomination par le complice eft efficace
^

contre le nommé , parce que Taccufateur s'avoue

lui-même coupable de la même félonie , & fcrt en

conséquence d'indiôment contre l'accusé , aufsî

longtemps que l'accufateur vit, à moins que

Taccusé n'ait une bonne rénomée. 2. injl, 188.

8. Et ceux qui font arrêtés pour avoir félonieufement

Mléàs maifons , ce qui étoit félonie par la loi corn*

mune. z. infi, 188.

%^J
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9. Ou pour fait/se monnoie , ce qui étoît trahifo(ï

par la loi commune. 2. /«/?. 188.

10. Ou pour avoir contrefait lefceaudu Roi , ce o^ui

étoic encore trahifun fuivant la loi commune, z.

iff/i. 188.

11. Ou les excommuniés pris à la requête de l^Evéqutt

c*eft-àdire, que celui que l'Evêque certifia à la

Chancellerie comme excommunié , & que l'« n ar-

rête enfuite en vertu du writ du Roi excommunicatù

capiendo , ne peut pas être reçu à caution. Car an-

ciénement on n'excommunioit que pour hérésies

ou quelqvies caufes odieufes du refsort ecclésiafti*

que , & non pas pour de légers fujcts ; c'eft pour-

quoi dans ces cas le Sheri£F ou Geôlier ne pouvoit

pas recevoir la partie à caution (ans writ du Roi
;

cependant si la partie offroit des cautions fufHfanteS

de parendo mandatis ecclesia injormdjuris , & avoit le

writ du Roi à l*fcl\êquc pour nccepter fes cautions

& le faire délivrer , 8e que l'Evêque ne voulût pas

envoyer au SherifF fa délivrance , alors la Chan-

cellerie donnoit un writ au SherifF pour fon

élargifscment : ou sM étoit excommunié pour une!

affaire temporelle ou quelque tait qui ne ferait

pas de la juridiâion ecclésiaÛique , il (eroit élargi

|

par le writ du Roi , fans aucune fatisfaâion. :•

injî, 189.

12. Pour des offenfes manife/les, ce qui paroitl

s'entendre de crimes inférieurs d'un genre atroce

au-defsous de la félonie; comme de dangereules

riotes, des recoufses exorbitantes, des non rêvé»

lations de trahifon ; des pra.'iunire & autres od eu»

fes offenfes de cette nature. Cependant il fen blel

qu'ott
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qu^on laifsc en grande partie à la difcrétîon dei

Juges de décider dans quels cas leur crime eft si

grand & si énorme , qu'ils ne puifsent pas jouir

de cet avantage. 2. Hazv. 99. ^

13. Ou pour trahi/on concernant U ttoyaume, par la

loi commune , un homme accusé ou indidé pour

haute trahifon ou pour quelque félonie que ce fût

étoit reçu à caution fur bonne sûreté 9 ju(qu'à ce

qu'il fût convaincu ; parce que fuivant la loi

commune celui qui n'en trouvoit pas avoit la

•prifon pour pleige ou sûreté. 2,inft, 189.

Ne pouront être réintégréspar un writ ordinaire , fit

fans writ f c'cft-à-dire, que le SheriflF ne poura

les recevoir à caution par un writ ordinaire dé

homine repUgiando , ni fans writ , c*cft-à-dire , eX

tfficio : mais tous ou quelqu'un d'euic peuvent être!

reçus à caution par le Banc du Roi. i.inâ, 189.

Enfuite l'aéte diftingue fept fortes d^élinquans

qui peuvent être cautionés.

1. Ceux quifont indicés de larcinpar enquête prîfepaf

\àe5 Sheriffs ou Baillis, c'cft-à-dire ,
par les SherifFs

dans leurs tournées» ou parles Lords dans leurs

Cours foncières ou par ceux qui ont infangthief

k outfangtbiefce qui signifie, ceux qui ont le pri-

ivilége déjuger les voleurs pri? uans leur Seigneu-

lie , ou les voleurs domiciliés de leur Seigneurie

I

Se pris pour félonie hors de ladite Seigneurie. Ce-

pendant cela doit être entendu s'ils ont une bonne

réputation. 2. injl» 190.

2. Ou de léger foupçon, mais si la préfomptîoil

léto'it forte ou la dififamation grande, les Jugei

I

peuvent refufer de les recevoir à caution* Hàléi
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PL 102. Et cela doit aufsi sVntcndre s'ils on!

une bonne réputation. 2. inft» 190

3. Ou dg petit larcin qui n*eft pas évalué plus de ï7d,

s'ils n'étoient point auparavant coupables de quelqu*autre

larcin. Cet adte diftingue deux fortes de larcins,

grand larcin , quand la chofe volée excède la

valeur de i2d. & petit larcin quand elle eft de

xzd. ou au-defsous. 2. 2^. 189.
|

Et il lemble qu'on foit convenu qu'il n'eft pai

liécefsaire que ces perfones ayenr une bonne ré-

1

putatioiï ; cependant fuivant l'interprétation de tout
j

le (tatut , si ces perfones font prife» en pofsefsion I

des effets , ou confefsent le fait , ou que leur 1

crime foit d'ailleurs visible & manifefte , il femble 1

qu'on ne doi. point les admettre à caution ; mais 1

•'il y avoit quelque probabilité d'innocence, il 1

femble qu'il feroit plus conforme à l'intention du 1

ilatut de les recevoir à caution. 2. Haw, loi. I

4. Ou receleurs de félons , ceux ci font compUccjl

après lefair. 2. H. H. 100. I

5. Ou s*ils n'ont point commandé ^ obligé y ou alcJË

dans quelque félonie commife ^ ils font complices avant I

le fait. 2. H. H. loc. I

On ne doit pas recevoir à caution les complice!I

de félonie, à moins qu'ils n'ayent une bonnci

réputation : & il femble décidé aujourd'hui quel

lorfqu'il y a de fortes préfomprions de crime iesl

dits complices ne peuvent pas être cautionés fuivanti

ce (latut. 2. Hazv. 102. I

6. Ou coupables de quelqu*autre délit pour lequel om

H^ncoure point la perte de la vie ou de quelque membreM
ccpcndîwit il paroit raifonable de limiter i'ctcnuue| foil

en

li
'^
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ée cette cxprcfsion , à ce que ladite accufatîon

f^it, ou fur un léger fnupçon, ou qu'aumoinS

J'ofFenfe ne foit pas considérable , ou qu'il ne foit

pa< exclu d'êrre cauMoné par quelqu'aéte fpécial

du Parlement. 2. Hazv. 99. 2, H. H. 135,

7. Et un homme accusé par un complice , après la

mort du complice , i*// n^elîpas un voleur public ni diffamé,

& par la même raifon , il peut être reçu à caution ,

si le complice abandonne Ton accufation ^ ou s'il

fuccorrbe. 2. Htm 98.

Pouront être envoyés en donnant des sûretés fujifantes*

Si un Juge prend des sûretés infuffifantes, & que

Ja partie ne comparoific pas , il peut être amendé

par les Jugws d'afsife. H. P 97. Mais si le prifonier

comparoit le Jugeeft (auf. 2. Haw. 89.

Si une perfonequi a le pouvoir de recevoir deS

cautions ctoit trompée jufqu'au point de recevoir

d'un prifonier des cautions qui ne feroient pas

fuffi antes , on dit qu^elle ou tout autre auto-

risé à recevoir des cautions peut requérir la partie

de fournir de meilleures sûretés , & de pafser une

nouvelle obligation , & elle peut l'emprifoner fur

fon refus , car des sûretés infufHfantes ne font

point des sûretés* 2. Haw, 89.

Et la perfonc qui doit recevoir le cautionement

peut examiner fous ferment ceux qui s'offrent fur

leur luffifance, 2. Haw. 89. 2. H. H. 125.

Il eft b m d'obfcrver que le ftatut ci-defsus ne

regarde que les cautionemens pour les offenfes

criminelles, & ne donne par conséquent aucun

pouvoir aux Juges à paix de cautioner qui que ce

foit pour des aétions civiles ou pour contumiàce

envers des Cours fupérievres. 2. Haw* ig6.
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Il y a en outre plusieuiô ftatuts qui prohibent

le cautioncment & mahiprife àsins beaucoup de cas,

^ les permettent dans plusieurs autres, ils fe

trouvent dans les différens chapitres c^ui traitent

de ces cas.

Et lorfqu'un ftatut enjoint qu*un délinquant fera

emprifoné à la volonté & plaisir du Roi , alors le

prifonier ne peut être cautioné qu'il n'ait racheté

fa liberté par l'amende ou la rançon que les JugeJ

du Roi dans Tes Cours auront imposés. Dalt. c 16),

Quoi qu'une perfone foit condamnée à la

pr'fon pour y être détenue fans pouvoir donner

caution ou mainprtfe , cependant si l'offenfe eft cau-

tionable fuivant la loi, quiconque a le pouvoir de

recevoir les cautionemens peut la recevoir à cau«

tion. 2. H. H. 135.

F, ^i doit recevoir le cauttonement & la manière di

le recevoir

Par la loi commune , les SherîfFs & tous Ici

Connétables , étant confervateurs de la paix pou-

voient recevoir à caution une perfone foupçonéc

de félonie ; mais cet'ie autorité leur a été ôtée &
transférée aux Juges à paix par plusieurs fiatutSt

J^amb. 15.

Et il femble que ce foit une bonne règle gé-

nérale , que les perfones qui font Juges de certain

crime, peuvenw recevoir à caution celui qui eft

indicé devant eux pour ce même crime : & fut

pc fondement il paroit évident que deux Juges

( f * %^) peuvent de droit recevoir à caution Ici
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perfones indidtées aux refsions, pu'ifque de ces deux

Juges peuvent ouir & terminer l'ind'ufkmcnt. Il z

été décidé aufst qu'un feul Juge avoit le même
pou/oir , cî" q li paroit être im^^liqué parle ftatut

de 1. R. 3 c 3. qui donne à un Juge le pouvoir de

recevoir à caution les perfones arrêtées pour félonie,

fomme si lefiiies perfones étaient indiSiées aux ffsions ,

ce qui fuppofe visiblement, que si lefdites per«

fones avoicnt été indidtées aux fefsions , elles au-

roient pu être cautionées par un defdits Juges.

1 1 si un Juge avoit ce pouvoir , avant le ftatut

qui fait fpécialement mention du pouvoir des Juges

en recevant à caution , il femble qu'il a toujours

le même pouvoir fur les perfones ainsi indiétées

pour tout crime cautionable au*defsous du degré

de félonie j parce que lefdits ftatuts ne paroifsent

pas le priver dans le cas, au-defsous du degré de

félonie, du pouvoir antérieur qu'il pouvoit léga<*

Jement reclamer. 2. Haw* 103.

Mais il paroit difficile de maintenir le pouvoir

d'un Juge de recevoir à caution une perfone, pour

quelque crime avant l'indiâment , à moins qu'il

ne foit référé par quelque (latut à la connoifsance

d'un Juge , ou à moins que ce ne foit une ofFenfe

diredtement tendante â l'infradtoin de la paix » le

cautionement des perfones dans ce cas paroifsant

être proprement de leur refsort comme confer-

yateurs de la paix. 2. Hazv. 105.

Mr. Dalton dit, que , si ce n'eft pas dans UA

cas de félonie , il femble qu'un feul Juge peut

recevoir a caution un prifonier , à moins que quel*

que datât fpécial n'en ordonne différeiiunent dans

des cas particuliers* Daît* c* 12*

> .
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Et H paroit qu'il eft toujours laifsé I la dîfcrf.

tîon du'n Juge de recevoir à caution ou d'empri*

foner quiconque en a blcfsé un autre dangércu-

fcment , fuivant qu'il aparoîtra que la partie peut

vraifemblablement vivre ou mourir ; car tout Juge

étant confeivateur de la paix , & cette ofFenfe n*é«

tant adtuélement qu'une énorme infraétion de li

paix, & nullement félonie, paroit être propre»

ment de Ton refsort. 2. Hazv» 103.

Mais parle lYatut de i & z P. & M. c. 13 Jlf

fine per/one eft arrêtée pour homicide non prémédité

,

ou félonie ou pour foupçon de félonie ,, cautionahït

par la loi , elle ne fera point reçue à caution ou rtm*

prife par aucuns Juges qu'tn pleine felsion , à moim qui

ce ne fait par deux Juges f i. ^) ^ préfens enfenibU

au temps du cautionement : l^auel cautionement ils cert'fie'

ront par écrit , s'igné de leurs propres mains à la pro*

chaîne séance générale pour vuider les prifons , qui fi 1

tiendra dans le Comté où la perfone a été arrêtée^ on

foupçonée.

Et le/dits Juges , ou un d'eux , étant de quorum,

lorfqu'un feniblable prifonier eji amené pardevant euxt

pour quelqu homicide non prén^édité , ou félonie , avani

aucun cauiinnement
, prendront la déclaration duétpri'

fon'er , ^ l*information de ceux qui l'amènent » quili

mettront en écrit ainsi que le fait y fes circonftances ,

ou au moins ce qu^ily a d'efsentiel pour prouver la fé'

ioniCf avant que de recevoir le cautionement , àf ils cer-

Useront l'examen avec le cautionement à la procha'int

séance générale pour vuider les prifons , qui aura litii

dans Uur furidiêîon»

& Ufdin JugespoHi'ont obliger par reconnoifsancê ton{
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teux qut déclarent quelque chcfe defsentiel pour prouver

l^offenfe , à comparaitre à la prochaine séance générale pour

vuider Us prijons , afin de rendre témoignage contre ta

fartie dansfon procès ,^ ils certifieront ceci de la même

pmniere*

Et tout Juge qui n*agira pas conformément à cet

aSfe, fera , fur preuve légale par examen ^ amendépat

les Ju^es d^afiife»

Mais dans Londres , Middlefex , & autres Cités

àf villes incorporées , les Juges peuvent recevoir UsprU

foniers à caution , comme ils le pouvaient avant cet aSfe ;

cependant lorfqu^ils les y reçoivent ils doivent prendre iff

certifier le cêutionement tsf l'examen tel qu'il eft ordonné ici%

VL Demande d'un cauttonement excefsif.

Par la déclaration des droits i. W. fefs. 2. c. 2,

on ne doit pas demander de cautionement excefsif*

yiL Refus de cautionement quand on doit leprendre*

Refufer le cautionement de la partie qui doit

être cautionée (lorfqu'elle l'offre) eft un délit pu-

nifsable non feulement à la pourfuite de la partie
y

mais encore par indidtrnw'nt. z. Haw 90. H. P. 97,

VÎIL Acceptation de cautionement quand on doit le refufer^

Ceux qui reçoivent des cautionemens quand on

ne le doit pas , font amendés par les Juges d'afsife ,

ou punis pour négligence par la loi commune. H.

P.97.

Si le gardien d'une prifon reçoit à caution quel*

qu'un qui ne doit pas être cautioné , il perdra

> 'M
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fcs émolumens & fon office; li c'eft «n autre

Officier , il fera condamné à trois annéis d'etn-»

prifonement & à une amende au plaisir du Roi. 3,

Ed. I. c. 15.

M. 18. (j. 2. le Roi & William Clarkey Ecuyer.

Comme Juge de Surry , il emprifona un homme

fur foupçon d'^avoir volé une jument , & obligea

le propriétaire par reconnoifsance à pourfuivrc.

Ayant enfuite examiné deux autres perfones , il

tt^Mt la partie à caution. Le pourfuivant ayant

paru aux afsifes , on trouva bill , mais la partie

accusée ne comparut point. La Cour accorda une

information contre le Juge , déclarant qu'ils n'au-

roient point eux mêmes reçu le cautioncment de

rhomme. >/r. 12 16.

'

• .
'

IX» Du cautionement par wrît //'habeas corpus.

!iji '•;

iil

Si on ne peut obtenir d*êrre cautioné d'une autre

minière , la loi en fournit un moyen dans prtfque

tous les cas par Taéle de Vhaheas corpus dit 31. C. 2«

C. 2. dont voici la fubftance en bref.

Si l*emprifinement eft pçur trahi/on ou félonie , nefe*

ment & fpéàalement exprimée dam le warrant a^ertipri"

finement ; de même si une perfone eft commife ^ accusét

comme complice avant le fait de quelque petite trahifin

iou félonie , ou joupçonée d'icelle , ou fur foupçon de

petite irahifon ou félonie , qui fera nétement àf fpécia"

(ialement exprimée dans, le warrant à*emprifonment

S

dans ces cas la perfone ne fera point cautionée en vert»

t^un writ d'habeas corpus ; autrement elle peut téire%

' En outre ^ si une perfone ejl commife pour trahifin ou

félonit
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jifionte particulièrement exprimée , cependant si Id première

femine du terme en pleine Cour , ou le premier jour de

hfsife , eUe fupplie que fon procès lui foit fait , ^
n'e/l point indiEiée dans le temps du terme ou de tafiife

qui a ieu après fon emprifonement , eUe peut fur mo'

tion le dernier jour du terme ou de l*afii/e être reçue à

caution , à moins qu*il ne paroifse aux Juges fous fer"

ment , que les témoins du Roi n*ont pu être produits

dans cet intervale , ^ alors si fon procès ne lui ejt

point fait au lecond terme ou afstfe , elle fera aéchargée.

Avant ledit cautionement , le prifonier ou quelqu'un

pour lui df mandera à l*OJflcier ou Gardien , une copie

véritable du warrant d'emprifonement, qu'il remettra fous

six heures fous peine de ;f.ioo. envers la partiegrevée

pur la première offenfe , £îf de ;J.200. ^ la perte de

fon officepour la féconde,

La demande doit être fuite par écrit j foit par k
prifonier ou tout autre pour lui , certifiée ^ signée dé

deux témoins préfens lorfqu*elle a été donnée à la Cour

de la Chancellerie , au banc du Roi , aux plaidoyers

Communs , ou à l'Echiquier , ou si t^eji pendant les va^

cames , au Lord Chancellier , ou à un des Juges ; &?

une copie du warrant d'emprijonement leurfera produit^

W ferment jait que ladite copi^ leur a été rejusée.

Mais si quelqu'un a volontairement négligé pendant

deux termes de demander fon éîargifsement , on ne lut

accordera point /'habeas corpus pendant les vacances»

Ceci fait, le Chancelier ^ ouïes Juges refpeSiivement

donneront un habeas corpus fous le fceau de la Cour

fous peine de i^tpo. qui doit être en ces termes^ pcf

ftatutum triccsimo primo Caroli Secundi Régis ^

^ signé de la perfone qui k donne , ^ ilfera adrefsé

3»'

' J
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à ?Offîàer ou Gardien pour en faire un rapport ifih

médiat.

Les frais pour amener le prifonier feront fixés par k

Juge ou la Cour qui a donne' le writ , ^ endnpés
,

n^exiéiiant point iid. par mille,

Enfuite on fervira Is writ au Gard;en ^ ou on le

laifaera î la pnfon entre les mains de quelju^un dts

Bas Officiers; ^ les frais ainsi endnsés lui feront payés

eu qff:
rts , y le prijonier s^engagera par une obliga*

tion de payer les frais pour fin retour s*il étoit tenu

Âe revenir en prifon , ^ de ne point si*évader dans li

route.

Ceci fait , f^O/fiiier fe^^a tenu fous trois jours k

Jervice ' si ce n*eH pas au delà de vingt milles ) de falrt

le rapport du writ àf i^amener le corps , £<f // certim

fiera ah s aufsi la vraie caufe de l ewprifinement ; «

x^eji au-delà de vingt milles bf en deçà d' cent fous

dix jours ; si c*elî au delà de cent pour lors fius vingt

jours , fous la peine portée plus haut

Mais après la procla nation des afiifes pour le Comit
\

f)ù le prifonier eji dé.'enu , il ne fra plus transféré»

Alors s'il paroit audit Cliancel'iér' ou aux Juges qui

le priionitr ejî détenu en vertu d'une procédure légale
,

d[*un ot dre , ou warrant émané de quelque Cour qui a k

juridiclion des affaires criminelles , ou en vertu d'un

warrant d*un Juge po r fait qui n^efl point cautionablt

fu'!vant la loi \ dans ce cas le prifonier ne fera poirA

<iécba ^é.

S'il efî déchargé ^ // s^obligera par reconnoifsance i

comparoitre pour fin procès ; ^ le zvrit , £<f le rapport

d'uelui ^ la reconnoifsance feront certifiés à la Cour c|

le proùès doit Je faire*.
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MitS les perJones cha>ç>;ées pour d'tfes, ou toute

ivtre a^ton , ou pour proiéMtre ûans quelque caufe

dvile que cejbt , aprùs leur déi hcvg" iCune offenfe crimi"

tielle
,
peuvent'être gardées en pnfon pour cette autre

êfa re»

Et toutes pet fones ainsi m'ifes en liberté ^ ne peuvent

plus être renvoyéts en prifon pour U même offenfe , à

moins que ce ne fiit par ordre de la Cour , fous peine

^' £ S'^^ ^«y^/i la partie grevée»

Je ferai deux obfcr val ions fur ce ftatut,

î^. Qiie quoique le Connétable de fa propre

autoriré fans warrant d'emprifonement , puiflTe

conduire en prifon les délinquans , & que ce fût

la méthode de s'afsurer des prifoniers avant qu'il

y eût des Juges à paix ; cependant depuis l'infti-

tution de r('ffi:c de Juge à paix, il cft mieux

de les mener pardcvant un Juge , pour qu'il les

envoyé en prifon par un warrant d'emprifonement ;

autrement ils auroient droit par cet aéte d'être

rtças à '^aJtion , q Jelque foit l'offenfe.

2. Que le warrant d'emprifonement doit men-

tjoner fpécialement la caufe , c'cft à-dire , noa

pas pour trahifon ou félonie en général » mais pour

trahifon en ayant contrefait la monnaie du Prince , ou

pour fé'onie en ayant volé les tfets d'un tel d*une telle

valeur & autre femblab'e. Afin que la Cour par là

puifse juger si l't.fF.nfe cft ou n'cft pas telle qu'un

prifonicr puifse être admis à caution.

X» Donnant caution au nom a*un autre»

Suivant le ftatJt de la 21. J. c. 26. Si quelque

firfone que cejoit donne ou engage un autre à donner

3:»
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un cautionementfous un nom emprunté , ellefera coupable

de télonie fans bénéfice du Clergé,

Sous un nom emprunté, T. 6. G. deux perfonei

ayant été mifes d<tn8 un cautionement fous det

noms fuppoiés, ne purent point être pourfuivies

d'après ce ftatur, parce qu'il n'y avoit point detellei

perfones. Mais la Cour les condamna ainsi que l'A«

vocat à être mis au pilori , ce qui fut exécuté*

JStr. 484.

Lecautiottrmentfait devant un Juge n'eft point

fujet à ce Oatut qu'après avoir été enrégiftré. i. H,

H. 696. Mais il eft compris dans le fuivant de

4. W, c. 4. qui veut que quiconque en perfônififra

un autre devait ceux qui ont l'autorité de recevoir des

cautionemens jufquau point de le rendre refponfable du

payement à*une fomme d^argent dans cette pourfuiteott

a5iionfera coupable de félonie ( mais avec bénéfice da

Clergé ).

Formule d'un Cautionement.

QiieVec. l Sachez que le Jour de dans la^-^-^

année du règne de A, O de habitant , A» B,

de habitant , ^ B. B, de habitant , font corn"

parus pardevant nous John Moore, Ecuyer^ & Richaid

Burn , Doreur en loi , deux de s Juges à paix de S^

Afajeflé dans àf pour ledit Comté , dont un efi de quorum ,

fc? reconmifsent les uns &f les autres dtvotr à notre dit

Souverain le Roi , c*eft à dire , ledit A. 0. £ 20. iâ

lefdits A,B, & B- B. £ lo. chacun a être prélevés fur

feurs biens meubles àf immeubles si ledit A* O. manque

à remplir la condition endofsée ( ou ci-dcfsous écrite*

John Moore
,

KlCHARD BuRif«
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l/i condition de cette reconnoijsance eH , que si leJlt

J 0. qui a confenti ladite reconnaissance ( ci defsus )

comparait perfonéUment devant les 'juges de notre •$<>«*

terain le Roi , nommés pour mainten'r la paix dans ledit

Comté , ^ aufii po'if ouir èf terminer diveifes fétnnieSp

tranf^t ejsions &? autres délits commis dans ledit,ûmté ,

êu prochain quartier général de fcliion de /d paix ( ou

devant les Jugts qui doivent tenir la prochane séance

pour vuîder les prijbns ) qtà doit je tenir dans W pont

ledit Comté , pour alors ^ là répondre à notre dit Sou^

verain le Roi au Jujet de la prife ^ du vol félonitux ^—

•

appartenant à A. M» de—hahtant ^ ce dont ledit A O.

ift foupçoné & accusé padtvant nous le/dits Juges y ^
pour faire & exécut'-r ce que la Crur lui enjoindra dans

le temps , ^ ne lai/se point la Cour fans permijsion p

pour lors ladite reconnoijsance fera nulle*

Ou si la partie éft en prifon & ainsi abfente , le

Lord Haie die que voilà la véritable formule de

Lambard*

Québec. | Sachez que le jour de dans la '«

mmée du règne de pardevant nous John Mcore^

Ecuyer , ^ Kichard Burn , DoSîeur en loi ^ deux des

Juges de notre dit Souverain le Roi, nommés pour

maintenir la paix dans ledit Comté & un de nous de

quorum, à dans ledit Comté, font comparus

Â B ^ B B de dans ledit Comté, habitons ^ ^
ont cautionés jufqu'à la prochaine séance qui doit fe

tenir dans ledit ,:omté pour vuider les prifons 9 un nommé

A, 0. de laboureur , pris fef détenu en prifon fur

foupçon d'avoirjélonieufement volé appartenant à—*
tsf ontprisJur eux ^ fur chacun d^ewc^ ledit À, B, ^

331
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5. B. lapénalité de £,io. argent courant if la Grande*

Bretagne à être prélevés de leurs biens meubles y im*

tneubles / 'ur tufage de notre dit Souverain ie Roi , fei

héritiers Êsf fuccffseurs , si ledit A O, ne comparoit pat

perjonélement à la prochaine séancepour vuider les prifont

pardevant les Jug's de notre dit Souverain le Roi^

nommés pour vuider les prifans , afin que jufiice foit

rendue à Cégard de ladite fel nie fuivant la loi fs? cou*

tume de i'Aogleterrc. J^onnéfous nos fceaux, &c.

II n'y lî pas befoin du fce^u puifqu'ils font

Juges à régiftre ; m^is cela doit être signé simple»

ment par eux , ou a^nsi

,

Fris àf reconnu le Jour ^ an fufditjf

pardevant nous lejdits

John Moûre,
Ri. BuiiN.

Et en conséquence fort un warrant pour fa délE»

Vrance » comme fuit,

Québec, l John VToore , Ecuyer , &? Richard Burn»

DoSîeur en In , deux des Jug.s de Ssf un de nout

de quorum, au Gardien de h prifon de Sa Niajeftéà

dans ledit Comté , Salut, comme A. de laboureur^

a pardevant nous , trouvé des sûretés fuffifantes de fA

comparution purdvant les Juges qui dnvent tenir là

prochaine séance pour vu'der les prifons dans ledit Comté

pour répondre à ce qui lui jera alors obje£lé de la part

de nitre dit Souverain , nommément , pour avmr Jélo»

nleufement pris ( àf pour foupçon de quoi il a été

pris te' commis dans votre dite prifon ) : nous vous or»

dmnons de la part de notte dit Souverain le Roi
^

que

ù ledit A% Ot e^ encore dans votre dite prifon pont
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httttê eauff, s^ point pour é^autre ^ de ne le point

retenir plus long-temps ^ mais que vous le délivriez de

là , ^ le fouffriez aller où bon lui JembUra , fous lei

peines portées dans ce cas. Donné fous nos féaux à

dans ledit Comte ^ le jour de^'-^-dans la •

ûnnêe »

Lord Haie dit que Tavantage de cette dernière

efpece de cautioncment cft non feulement une recon*

noifsance pour une certaine fomme , mais encore

un cauttoncment réel , parce qu'ils font Tes gar-

diens , & peuvent être amendés au-delà de la

fomme menrionée dans la reconnoifsancc , s*il y
a raifon ; & qu'ils peuvent le reprendre s'ils crai-

gnent qu'il ne s'évade , & le remettre en prifon »

U être ainsi déchargés de la reconnoifsance. ').

De la Reconnoifsance.

1. Une reconnoifsance eft une obligation authen* q^ ^^
tique qui certifie que le contractant doit une cer- c*eft,

taine fomme d'argent à un autre , & cet aveu doit

erre enrégidré; & perfone ne peut recevoir cet

aâe qu'un Juge ou Officier à régiftre. Dali. c.

|86.

2. Dans quelques cas, certains ftatuts eiijoignerst Dana quel

exprefseihrnt aux Juges à paix de prendre ces çasonpeui

reconnoilsances : & dans d autres ( comme pour

la paix & une bonne conduite ) c'eft plutôt en

conformité & par interprétation raifonable de la

loi
, que par aucune autorité à eux donnée y foit

en vertu de leur commifsion , ou de quelque loi

écrite, Crow, 125, Dalu c, i68.

W'il

!
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Mais lorsqu'un datuc leur donne pouvoir dt

|>rendre une obligation de quelqu'un ou d'obliger

quelque perfone que ce foit à comparoitre aux

iU&iiêS ou fefsions , oq de prendre de$ su 'étés nouf

<]uelqii'afFaire ou caufe, \% peuvent prendre une

reconnoifsance. Et même lorfqu'ils jnt; le pouvoir

de contraindre un homme à faire une chofe, il

femble alors qu'ils ont en conformité l'autoriré de

Jier la partie par reco^^noifsa^ce pour l'y forcer ;

.& si la partie refufe de pafser la reconnoifsance,

Je Juge peut l'envoyer en prifon. Dalf,c 168.

Mais il ne peut prendre de reconnoifsance que

pour les affaires qui regardent fon office ; autre*

ment il femb e qu'elle e0 nulle. Dalt. c. 168.

3. Toute obligatio 1 & reconnoifsance prifes par

des Juges à paix doivent être pour noire Souveram

le Roi ; (ous peine d'emprifonement pour quicon»

que les prendra différemment, Dalt, c. 168.

Elle doit aufsi mentioner le noni , le domicile

& la profeffcion ou qual'té , tant du principal que

des cautions , & la fomme pour laquelle ils s'en*,

gagent. BarL Kecog.

Et elle eft ordinairement fous condition endofséeB^'?

ou foufcrite, ou mentionée dans le cours del nie

l'aâe ; & lorfqu'elle eft remplie la reconnoifsance

eft nulle. Id
j

4. Quand les parties font prêtes à pafser un

reconnoifsance , apellez les par leurs noms ainsi

„ vous A. B reconnoifsez devoir à notre Souveraii

„ le Roi la fomme de—& vous C. D. reconl&

I, noifsez devoir à notre Souverain le Roi Ija l

„ lomme de«—^à être prélevée fur vos biem

meubli

Ul

far

po

paj

qu

fer

quj

c

poi

jafir

Idéi

AinJ
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linon cndofséel

le cours d«

teconnoifsaiiccl

a pafscr uni

s noms ainsi «j

otre SouvcraV

C. D. îcco

\n le Ro» ^'

|fur vos bieni

mcubl(

j,
ttieubicf & immeubles pour Tufage \e notre

„ dit Souverain le Roi , fes hériHcrs & fuccefseurJ

,, si vous manquez à la condition fuivante ; c'eft-

„ à-dire , si vous A. B. ne comparoifsez pas , &c."'

Il n'eft pas nécefsaire que les parties Ja signent. Id*

Il eft d*ufage que les Juges notent au bas de

l'examen A. B. à jf.40. pour comparoître , &c«

& de ce nota vous l'enrégiftrerez en fuite. Id,

Cependant la reconnoifsance eft dès lors une piécd

authentique, aufsi-tôt qu'elle eft prife & reconnue^

quoiqu'elle ne foit pas complète. Dalt. c. 168.

Lord Coke dit ( i. /«/?. 26c ) qu'un record eft

un mémorandum ou refsouvenir en roIeS de par-

chemin , &c. d'où il fembleroit qu'une reconnoiit.

fance doit être faite fur du parchemin , peut-être

pour la rai(on que le parchemin dure plus que le

papier ; cependant comme il n'y a point de loi

qui empçche qu'elle foit faite fur du papier, il

fcmbleque quoique fur papier elle eft bonne en loi.

Et lorfqu'elie eft faite, si le Juge la signe quoi-

que fon fceau n'y foit pas apposé, c'eft afsez ;

c qui peut être fait de ces deux manières reconnut

fardevant moi I. P. ou en mettant fon nom pure-

ment ainsi , I. P. Dalt, c. 176.

5. Les Juges certifieront leurs reconnoifsances Commem

pour maintien de la paix , à la séance fuivante , .
^*

\^

afin que la partie puifse être apellée. Et si elle fait fiée^

défaut , le défaut fera cnrégiftré , & la reconnois-

fance avec l'entégiftrement du défaut fera envoyée

h certifiée à la Chancellerie^ au Banc du Roi ou

à l'Echiquier. 3. H. 7. c. i*

Mais dans les cas de félonie les reconnoilsancej

Rr
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LSM la

Comment
déchargée

doivent erre certifiées à la séance générale pour vuh

der Itrs prifons. i & 2. P. & M. c. 13.

6. H. 7. Anne, la Reine & Lord Drummoud,

Lord Drumniond étoit obligé par reconnoifsance

de com )aruître à la Cour du Banc du Roi le pre.

tnier jour du terme ; & Sir Simon Harcourt excu-

fant Ion défaut pour caufe de maladie , fi' une

motion pour décharger fa reconnoifsance, l'Avocat»

général ayant ordre & étant préfent y confentoit;

mais Holt , Juge en chef dit, que nonobftant un

tel confenten.cnt , le Lord Drummond ne conipa*

roifsant pas , la Cour ne pouvoit pas décharger

la reconn )irsance , mais qu'il la continueroit ju(«

qu'au terme fuivant : ce qui fut fait. 11. Mod 200,

E. 12. Anne, la Reine & Ridpath, Ridpath pafsa une

reconnoifsance avec lûrctés de comparrîtrcle pre-

mier jour du terme pour répondre (générrilement)

ti être en même temps d'une borne conduire, & ne

point s'en aller fans permifsion de la Cour. L'Avocat

général fir une information contre lui. Et en raifon

de quelque déftdtuosité dans la procédure , donna

un noli pi ofequi y & exhiba une nouvelle informa-

tion. La Cour fut d'opinion que la reconnoifsance

s'étendoit à toute forte de crime dont on l'accu-

fcrojt ; & que pour qu'elle ne s'étende qu'à un

crime particulier , il doit être mentioné dans la

reconnoifsance , & que dans le cas préfent elle éroit

four répondre généialement. Que l'inconvénient n'eft

pas aufsi grand qu'on le prétend , la caution dans

ce cas étant obligée à une fomme certaine, &

n'étant point prife pour le principal , comme dam

les caufes civiles , & que le noli profequi n'étoit

ni une exception , ni une décharge. 10. Mod, 152,

/



De la Recoîînotssance.

H I . G. /tf Roi & -Tbw^. qu -)iq l'une reconnoifsance

fm fiée à i'tchiquier parce qu'elle n'a point été

exécutée pondjélement , ct-pendant si la parrie

comparait & que fon procès lui foit fait la fefsion

fuivante, elle peut en être quite pour peu de cho'e

à la Cour de l'Echiquier , parce que l'tfFct en cft

rempli quoique la forme cxa(fte de la reconnois-

(ance ne le foit pas. Les Juges d'oytr & terminer

font ceux qui doivent proprement décider si les

reconnoifsances doivent être filées ou non ; &
c'eft l'avantage de la juftice publique qu'ils ayent

ce pouvoir, si d'après les circonftances du cas ils

le croient à propos. lo. Mod. 278.

Et par la même raifon , il fembleroit que les

Juges à paix dans leur quartier de fefsion devroient

avoir le même pouvoir à l'égard des cffcnfes qui

font de leur juridiction.

Et dans le cas où elles feroient fi'ées, quard

l'offenfe n'eft point accompagnée de ciicopftanceS

aggravantes, il eft flatué comme fuit par l'aéte de

4. G. 3. c. 10. Comme plusieurs reconnoifsances

-ont été filées à l'Echiquier , contre des perfones,

pour défaut de comparution , comme parties ou

témoins aux Cours à régiftre de fV<JîminJ}er ou

tux afsifes Se aux quartiers généraux de Sefsions,

ou aux autres Cours à régiftre en n'y pourfuivant

point des indi(ftmens , ou en manquant aux con-

ditions de leurs reconnoifsances : une grande partie

de ces nég'igences de devoir étant arrivée par

l'inattention d*ign)rants, dont quelques-uns font

en prifop & d'autres fujtts à y être envoyés en

v<rru des procédures qui forttnt continuélemcnt

coiuc'cuj^ de la Cuur de l'iichiquier, quo(^u'il

'^

39

1

1
,1

i;

i

Tî:

ff

ifi

m\

m

f

1 »

'<''*

;*

M/

Hi



De la ReconnoiSsâncc*

n*exi(le point d'autre pourfuite que celle encourue

par ces reconnoifsance» , n*y ayant aucuns moyens

faciles , particulièrement pour les pauvre», de fc

faire décharger ; afin d'y remédier , il fera légal

aux Barons de l'Echiquier , fur affiJavit& requête

de la part ou au nom de celui qui eft en prifoa

ou fujet à y être envoyé pour la perte de fa re.

connoifsance , de la décharger par ordre, f:.ni

être tenu d'avoir pour cet effet aucun qutetus ; 8c

on neprcnJra pas plus d'une pound & un (helluig

pour cet ordre. Pourvu qu'on ne donne point, fur

une femblable requête, de décharge , lorfqu'il y a

une autre dette due à la Couronne en outre de la

reconnoifsance dont on demande la décharge, ni

dans aucuns cas de fraude des revenus par un

commerce de contrebande , ou d'afsaut contre les

Officiers de la Douane ou de l'accife en fondion,

ou contre ceux qui les aident légalement.

Les conditions des reconnoifsances , dans la di«

veriité des cas , fe trouvent dans leurs chapitres

.refpeétifs,

Reconnoifsance avec cautions.

Q^iebec.
j

Sachez que le -jour de dans /j—

^

année du règne de notre Souverain George trois y

Roi de la Grande Baltagne, France ^ Irlande,

défenfeur de la foi , àfc. A 0. de dans ledit Coniti

^^habitant y ^ A, S. de dans ledit Comté, tailleurs

iâ B. S de dans ledit Comté , laboureur , font cuni'

parus perfonélement pardevant moi 1, P' Ecuyer ^ un

des Ju^es à paisç dç notre dit SuHverain le Roi, nommé



De la Reconnousance.

tour maintenir la paix dans kdit Comté , ^ fe

(ont reconnus débiteurs envers notre d t Souimâin le Roi ,

c*ejî à- dire , A 0. d^ la Jnmme de ^, 20 àf Itfdits A. S»

i^ B' S. y chacun d'eux en particuiur de la fonme

i? £»io- argent courant de la Grand t. Bretagne ,

à être prélevée fur leurs biens meubles & immeubles
,

pour l^u/age de notre dit Souvei ain le Roi , fes hé> itiers

fcf fuccefseurs , si ledit n 0. ma>ijue à la condition ci*

miûjse'e ( ou cid:f1)i<s mentionée )

Reconnu pardcvant moi ,

/. P.

Reconnoîfsance fans cautions.

Q^iebec.
| Sache7. que le jour de dans la année

au règne de notre Souverain Gto^Gv. trois y Roi delà

GkAnde-Briitagne , France {«f Irlande , défenjèur

de la foi , àfc, A. de dans ledit Comté , habitant^

efi compa' u perfonéldmrnt pardevant moi I. P,Ecuyer^

un des Juges de notre dit Souverain le Roi , nommé

pour maintenir la paix dans ledit Comfé , & s*eft re»

connu débiteur envers notredit Souverain le Roi de la

fomme de £,\o. argent courant de la Grande- Bretagne^

Il é!re prélevée fur les biens meubles à? immeubles ^ pour

Vufage de notre dit Souverain le Roi y /es héritiers àf

fuccefseurs , si lui ledit A. O- man(jue à la condition ci*

dejsous mentionée ( ou endofsée ).

L P.

La condition de la reconnnifsance ci defsus mentionée

(ou ci mentioné: ) ejî que si le contrariant A 0. fait^-—

alors cette reconnoîfsance fera nulle , autrement elle aura

(on plein effet.
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Mlûreté pour la Paix.

LES Normands formèrent leur />a/V du motlatîo

pax & les Anglois firent de celui-là» leur

peace. Ijimb. 5.

Sârfté pour lapaix eftie confentcment d'une recon-

noifsance , ou d'une obligation envers le Koi , \m

par un Juge à régiftre compétant, pour le maintien

de la paix. Dalt, c 116.

Tout Juge à paix peut recevoir & ordonner cette

sûreté de la paix en vertu d'une double autorité:

la ire. comme Miniftre , obligé par une auforité

fupéricure , comme quand il lui tft envoyé parla

Chancellerie ou le Bmc du Roi, un writ de/«/-

plicavit. La zde. comme Juge, en vertu de Ion

office, dérivé de fa commifsion* Dalt% c* ii6.

Je ferai voir à ce fujet ;

I. Pour quelle caufe on accordera la sûrelé de la paîx»

IL A la réijuisitiotj de qui elle fera accordée^

III. Contre qui elle fera accordée.

W. La manière dont elle fera accordée,

V* Comment le warrant de h pax peut être fursu

VL Comm'^nt le zvarrant de la paix fera exécuté*

FIL ^i*elU doit être la forme d*une reconnoijsance de

la paix,

Vllî Comment ladite reconnoifsancefera certifiée»

IK. Comment cette recnnnoiisancepeut être perdue,

X» Comment on procédera fur une re(onnoifsance perdue*

XL Comment ladite reconnoifsance peut être aécloargée*

L Pour quelle caufe on accordera la sûreté de la paix.

1. Par la commifsion de la paix, un Juge ou

plus ont pouvoir , défaire comparoUrepardevant eux



r .

SURETE* FOUR la" PaiXT i

tens ceux q'd ont menacé les corps de quelques uns des

luj-ti du Roi , ou de mettre le feu à Wk maifons »

fiiin de donner des sûretés luffifantes pour l^fiix ou leur

bonne conduite envers le Roi y Jon peuple : 6f s*iU

refu/ent de donner de Jemblables sûretés , de Us faire

va da foîgneufement dans les prifons du Roi , jufqu*à

ce qu*ils en trouvent,

2. Sur quoi V'I r. Hazvkins obfervc , qu'il paroit

évident, lorfqu'une pcrfonc a une jul\e caufe de

craindre qu'un autre brûlera fa maifori , ou fera

mal à fon corps , comme de le tuer ou battre , ou

qu'il engagera d'autres à le faire ^
qu'il peut de*

mander la sûrtté de la paix contre lui ; & que

tout Juge à paix eft obligé de la lui acco;der, la

partie donnant fatisfadlion fous ferment, qu'elle a

cette crainte actuelle , & qu'elle eft fondée à l'a-

voir, l'autre l'ayant menacé de la battre, ou la

guétant pour cela : & qu'il ne la demande point

par malice , ou vexation. i,Haw*i2y,

3. Il femble convenu généralement , que celui

qui eft menacé d'être emprifoné par quelqu'un , a

droit de dcmanvler la sûreté de la paix . vu qu'un

emprifonement illégal eft un afsaut & un tort à la

perfone d'un homme. Et l'objedtion qu'une perfone

emprifonée illégalement peut recouvrer des dom-

mages par une adtion , & que par conséquent elle

n*à point befoin de la sûrtté de lapaix, eft aufst

forte dans le cas de batterie que d'emprifonement ;

& cependant il n'y a point de doute que celui qui

eft menacé d'être battu 9 peut demander la sûreté

delà paix. Haw, 127.

4. Mais si le Juge s'apperroit qu'on demandt

&4S
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titte sûrctépuremcnt
j

fans juft^mfe , ou cr

la rcfufcrTan» rifq'ic.

tetfe sûrctéjîuremcnt par malice & pour vfxer

,

crainte , il fcmble qu'il peut

ifq'ie. Ce qui arrive fouvcnt
,

lorsqu'une ptrfone juftement fondée vient & re-

quiert la paix C( ncre un autre, & que cet autre

vient aufsi la demander contre le premier Se ima-

gine quelque caufe, & qu'il ne veuille point fc

désifter de fa pourfuite & demande , à moins que

l'autre n'insifte plus à avoir la paix contre lui :

dans ce cas Ile Juge fera fort bien de n'être point

trop prefsé d'accorder la paix que ce dernier recla«

nie fcc de tâcher de le perfuadcr en lui montrant

le danger du ferment qu'il va prêter ; mais cepen-

dant s'il ne peut le convaincre & qu'il veuille

jurer qu'il a lieu de craindre quoiqu'il ne craigne

ou n'ait une jufte cau(e de craindre , fon ferment

fera i'txcufe du Juge , & la faute ne concernera

que le plaintif. Dalt. c. ii6.

5. Si pareillement un quelqu'un requeroitia paîx

en raifon de quelque différent o\i pi oi es (ju'il auroit

avec fon voisin > on ne doit point la lui accorder*

Dalt. c. 116.

6. Mr. Lambatd dit aufsi qu'il penfe qu'il e/î

évident qu'un Juge ne doit pas en vertu de fa

commifsion donner un ordre de la paix à une

perfône qui le requéreroit parce qu'il cra'ndroit

que Ton ne fît mal à fes domeftiques ou Befîiaux,

Lamé, 83.

Et Mr. Daîfon dît que le Juge n'accordera point

la sûreté de la paix à un homme qui craint qu'un

autre ne fafse mal à fes domeftiques , btftiaux ou

autres effets. Mais Fitzherbert dit que dans ce cas

la
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h partie peut avoir un wrît fpécial de la Chancri-

Icrie adrefsé au SherifF pour qu'il contraigne ladite

pcrfone à donner caution , comme quoi il ne fera

aucun mal au corps de l'autre ou à fcs domeft^quci

ou effets ; & s'il ne la donne point il l'arrérera &
le retiendra en prifon jufqu'à ce qu'il en trouve*

Dalt, c. ii6.

Et la raifon pourquoi un homme né peut pas

obtenir d'un autre su été de la paix quand il craint

pour fes domediques , eft ce femble , parce que ce

doit être les domejîiques qui doivent craindre dans

ce cas & non pas le maître, & que le ferment

des domeftiques pardevant le Juge cft nécefsairc.

Et pour fes effets, il eft clair que la sûreté de

la paix ne doit point être donnée dans ce cas là;

parce que lorfqu'on prend la reconnoifsance de lai

paix ce n^cft que pour obliger la partie à garder

la paix envers le Roi & tous feS vafsaux.

Mais Mr. Dalton dit que si un homme menace

de faire mal à fa femme ou à fon enfant , il peut

fxigcr que le Juge lui donne immédiatement la

ipaix , fuivant les termes de la commifsion , & que

le Juge doit la lui accorder. Dalt, c. 1 16.

7. Remarqufz aufsi , que la sûreté de la pa'x ne

doit être accordée que lorfquc* la crainte d'un danger

préfent ou futur exifte, & non pas pour une bit-

terie ou tranfgrefsion déjà pafsée , ni pour une in-

fradion de la paix paftée; car cette sûreté de la

paix n'eftque pour ceux qui ont lieu de craindre:

Imais la partie injuriée peut punir le délinquant par

linriidment ; & le Juge peut lier par reconnoifsance

I

le perturbateur , s'il voit qu'il foit néccfsaire, Dalt*

Sf

US

I .
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c. Ii6. C'cft adiré , qu'il peut l'obliger â répon*

dre à i'indidmcnr.

//. A la réquhïtion de qui ellefera accordée,

1. Qnant à ceci , Mr. llawkins dit
,

qu'il fcm*

l)lc convenu aujourd'hui (jue toute perfone , foui

la prottdlion du Koi, ciai.t ///«de j igcment, na»

turcl & bon luict, ou etnmzer ou (xcotfwiioiié o^

atteint de /ra'.ifm , a droit de demander la sCiretc

de la piix. It il cft certain qu'une femme peutia

demander contre fon mari mén;'(j mt de la battre

cruclement, & que le mari pi ut aufsi l'avoir

contre fa femme, i . Hazv. 1 26. Crom, 1 18.

Sur quoi Maître Crcmpton obferve que si la femme

ne peut pas trouver de cautions dans ce cas, elle

fera emprifonéc ; & c'cft ainsi , dit- il
, qu'un hcm-

mc peut fe débarafser d'une méchante femmci

Crom, 118.

2. \Lx. Mr. Dalion dit qu'un enfant au defsousdc

14 ans peut demanJer cette sûreté , & qu'elle luiBf^^

é

a

de

lei

en

qu

pri

qu

qu

u

dc/it être accordée. /).///. c. 117.

3. Q^iant à une perfone q li n'auroit pas leyVBn

gementfain , Mr. Ddton du que cette S: 11 été ne djit|qu

pas être accordée pour ou contre lui , fjr fa prf^prcBfg

demande ; mais que cependant s'il y avoit des

motifs le Juge doit pourvoir à fa sûreté. Ddt, iif*

III. Cofitre qui elle fera accordée.

par'

lui

wir11 ne paroît y av.)ir aucun doute qu'elle doi

être rccordée fur une plainte fondée, par tou(l& c

Juge à paix , contre quelque roturier que ce foitldan

étant fain de jugement , Magiftrat ou particulier,"
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en âfi;e de difcréti^^n ou non Miis les enfani ft

IfS ftiiinKS mariées doivent donner leurs aniij

pour cautions , & ne peuvent être lies eux-métnes.

Le plus sûr moyen de procédure contre un l'air

e(\ une plainte à la Cour de Chancellerie ou au

pane du Roi. i. Hazv, 127.

347 fi
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ir, La manière dont elle fera accordée,

T. Il paroit certain
,
que si la perfonc qui doit

éiTc liée par rcconnoilsance , tft tn ptéfence du

Ji:ge, qu'il peut l'tinprituner immédiatement,

i moins qu'il n'offre des cautions ; & il s'enluit

de là a fortiori , qu'on peut lui ordonner verba-

lement de trouver cautions & qu'il peut être mis

en prifon pour fa désobéifsance : muis on obferve

que s'il étoit abfent li ne pouroit pas être em-

prifoné fans un warrant de quelque Juge pour

quM donne caution, & que ce warrant do't être

fous fceau & faire mention de la railon pour la-

quelle il eft accordé & à la pourfuite de qui (afin

Ique la partie puifse le pourvoir de cautions ) &
qu'il doit être adrefsé à quelque perfone désinté-»

Itefsée. I. ha7v, 128.

2. Le Juge peut faire le warrant pour que la

Ipartie foit traduite pa»devant lui ou tout autre

Juge, ou le faire pour qu'elle comparoifse pardevant

lui feulement ; parce que celui qui donne le

Warrant eft or^iinairtment mieux inftruit du fait,

\k crt par conséquent plus propre à rendre juUice

[dans le cas. 5. Co. 59.

3. Quant a l'oittroi des ordres pour la paix oU

%

i
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bonne co.'.duite de la Chancellerie ou du Banc du

Koi , il eft ordonné par le ftatut de 21 J, c. 8,

qu'il n'en fera point donné que fur motion en

Cour & fur déclaration par écrit & fous ferment

jdes raifons pour lefquelles tel ordre doit êireac»

.cordé à être exhibé par la partie qui demande un

fel ordre; au dos du wiit doivent être meniionées

)a motion & déclaration. Et si dans la fuite il

paroit quf les caufes ne fuient pas fondées , la Cnur

peut condimn r le délinquant à payer les frais à

° la partie grevée & l'emprifoner jufqu'à ce cju'ilj/

ait faiisfait.

T 33. G. 2, le Roi contre Bomafîer & autres,

Les défendeurs- demeuroienr à Portfmouth , h àti

ar:ic';es de paix furent exhibés contr'eux dans la

Cour (lu Banc du Roi. La pratique usitée avoit

éré que les défendeurs dans de femblables cas

devoii nt paroître perfonélcment & donner cautions

o ° tn Cour. Mais les préTena défendeurs demturoient

à un si {j;rande dlftmce que c'eût été une oppref-

i

sion que de les obiigei" à venir pour cette raifbn;

^, la Cour ordonna d'cndofser fur la prife de corps

que l.s dut ons feroient ptifeS pardcvant les Juges

ù^hîampjhïre. pour une certaine fomme que la Cour

6xcrifit a la dilcrétion ; & donna cela comme une

règle générale p'iu'" être obfervée à l'avenir danj

^e pareils cas. Ulack, Kep. 233.

V* Comment le zvarrant de Li pa'xpeut êtrefurs'i*

I. On dit, que <ii une pcrfone , craignant qu'on

^ ne l i drman !e la sûreté de la paix , donne cautions'

pardcvant un Juge qiielconque du aiêiiie Cotntt',

'^'*
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tvant <1\T aprè? que le warrant eft fortî contre

lui ,
qu'il peut avoir un fuperfeJeas dudit Juge

,

qui U- utrtra à l'iibri d'être atrêté par aucun autre

Jiik^e à la pou. faire de la même partie pour la

sùreré <ie laquelle il a donné ccttte Sûreté, i.

tîazv. lic).

2. Il n vil pas nécefsaire, dans ce fuperfedeas ^

de norrinii r les caurions ni de faire mention de la

foinuie à la{|jellc is ont confenn ; cependant il

pCi mieux d'txprim-r Tun & l'autre. Daît.c. ii8.

3. ^*n dit aufsi que la comparution fur une

teconnoiisripcr' pour la paix peut être fursife en

donnant caurions à la Chancellerie ou au Banc du

Roi, h en fc procuiant un wiit qui le certifie;

mais en conséquence de l*abus fréquent de cette

pratique, il a éré flatué la 21. J. c. 8. qu'on

n'accor Icroit de la Chancellerie ou du Banc du

Roi aucuns writs At Jupe^ fedeas que fur motion en

pleine Cour , & lur de bonnes cautions que l'on

jiltifiera à la Cour fous ferment être cotisées dans

le livre des fubsides à £,^. de biens fonds ou à

£'io. en cfFsis , à moins quM ne paroifse d'abord

à la Cour que l'ordre de la paix ou bonne conduite

eft pourfuivi contre le demandeur de ce fuperfedeaSf

hna fide , par une partie grevée de la Cour dont

on demande \q fuperftdeas. i»IIaw. 129.

FL Comment le warrant de la paix fera exécuté*

I. Il ne peut être exécuté que par ceux auxquels

il eu adrcfsé ou par quelqu'un d'eux , à moins qu'il

ne foit adrcfsé au Sheriff, qui peut débouche,

549
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ou par ordre écrit , autorifer un OfiPcîcr fermentiÇ

& connu à le fervir , mais il ne peut pasauiotiief

«ne autre pcrfonc fans un ordre par écrit, i. //azei,

128.

2. Il paroit que l*cn foît convenu en général,

que quand on refufe à une perfone l'entrée d'une

maifon autorisée par warrant (i'un Juge à paix de

contraindre un homme qui y eft renfermé à don.

ner des sûretés pour la paix ou une bonne con»

duite, qu'il peut en briftr les portes pour le pren-

dre ; mai» il doit premièrement signifier aux per.

fones , dans la maifon , le motif de fa v. nue , 8c

les requérir de le laifser entrer. 2. Haw. 86.

3. Si le warrant enjoint fpécialement que la partie

fera traduite devant le Juge qui l'a donné , l*Officief

ne doit pas la mener pardevant aucun autre; mais

si le warrant eft en général de la mener pardevant

un Juge de l'endroit , l'Oflicier peut à fon choix

la conduire chez le Juge qui lui plaira , & la me*

ner en prifon si elle refufe de donner caution par^

devant ledit Juge. i. Hazv, 12 S.

4. Et si la partie efl traduite pardevant un autre

Juge que celui qui a donné le warrant, ce Juge

doit recevoir le cautionement , & le lier par re-

connoifsance dans tous les points requis par l'ordre.

Et aprèi avoir pris ainsi la sûreté de la paix , le

Juge peut & doit fur réquisition , donner fon

fuperfedeas à tous leS Officiers & autres Juges dii

mê ne Comté afin que ladite partie ne luit plus

fujette à donner d'autre sûreté , ou a être arrêtée

pour la o.é ne caufe. Mjis cq fupfrleiieas ne peut

po;m fufpendrc l\ffctdu warrant du premier Jug*
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«iyapr3s que la partie a véritablement donné

sûreté , & il ne peut donner un autre jour à la

partie pour fa comparution. Dalt.c- ii8.

^. Si le warrant comme d'ordinaire requiert

ro/ficier d'am-ner la partie dont on fe plaint

pardcvant le Juge pour donner bonne caution,

& si ellerefufe, de la corduire immédiatement ea

prifon , jufqu'd ce qu'elle s'y foumette volontaire-

ment , fans autre warrant , l'Officier qui le met

en exécution , doit premièrement requérir la pariie

de venir avec lui 8r de donner caution fuivant la

teneur du warrant ; mais si elle refufe de (e con-

former à Tun ou à l'autre, c'eft à-dire, à aller

chez le Juge ou à donner caution, il peut la me-

ner en prif )n en vertu de ce même warrant, fans

plus, i, Hdw 128, Dalt 118.

Le Connétable ou l'v>fficier peut encore dans ce

eas la mener pardevant le Juge ; & si là elle

refufe de donner caution , il peut l'emprifoner fan»

aucun autre warrant ou mîtîimus» 2. H. H. 112.

Cependant, malgré ces grandes autorités, il ne

convient peut- être pas au Juge , de laifser au juge*

ment du Connétable la décision de ce qui doit

ou ne doit pas être fensé un refus de donner lefdites

cautions ; vu qu'aucune loi ne conHitue le Con-

nétable Juge dans un tel cas. Et nous confeillc-

rons encore moins d'ordonner dans le warrant,

comme il eft d'ufage
,
que le Connétable conduifc

la partie en prifon , si elle refufe de donner de

homes cautions ; d'autant que nous ne voyons point

comme le Connétable peut être -en aucune manière

regarde comme Juge compétant en cela ; puifqu'il

ri
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cft certain qu'il ne peut pnînt faire prêter fermant

auxdites cautions ou à d'autres pour pouvoir jiger

de la bonté des cautions.

6 Si l'Officier arrête la partie k ne II mené pas

devant le Juge pour d-kniitr caution ; ou fur le

refus de la partie si i*^ fficier l'arrêre & ne 'a con-

duit pas en prifon , dins ces drux cas VOff] ier

eft punifsable par les Jjges pour ce mtnque,

par indidtment & amende à leurs fefsions • en

outre, la partie arrêtée peut intenter une ad:ion

de faux emprifjnemcnt ; cir lorfque TC^ffi-ier le

remplit pas iVff.t de Ion warrant , il ne jKiir lui

icrvir d'cxcufe pour ce qu'il a fait. Dalf c. nS,

7. Quand la partie p^roir devant le J ii^e , elle

doit offir des cautijns fans quoi le Juge peut

l'envoyer en prifon ; vu q .'il n'et> p'.S ob'itré de

lui demander des sûretés. D^;//. c. 1 18 , 169.

8. Si le Juge éroit troupe à l'cgud de l:i b >nté

des cautions, lui ou tout autie Juge peut olV'iger

après la partie à en donner & f)urnir de bonnt?,

6: pafser une nouvelle reconnoifsancc à cet tffct.

Dalt. c. 116, 119.

9. Mais si les cautions meurent la partie princî-

psle ne fera point tenue à en donner de nouvelles.

Dalt, c. IJ9. parce que leurs exécuteurs ou admi»

niHrateurs font rtfponfib'es.

10. L)e même si un homme enfreint la paix

qu'il s'étoit cng'gé de garder, il cft de la dilcrc-

tion des Juges de le lier par une nouvelle recon*

poifsance. Lamb. 78.

Mais non pas tvant qu'il en foit convaincu

par un £3rocès en forme ; car avant cette convidtiun

,

on

*«.„,::..
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' ÈûRfLTE* potjR tA Paix;

•n ignore s'il a manqué aux conditions de fa re-

connoifsancc ou non. Crom, 125.

r//. ^*flle doit être la fo^me d^une recomotfsaftcé di

la paix»

1 . La reconnoifsance , que le Juge prend poùt

le maintien de la paix , eft plutôt de conformil^

que d'aucune autorité donnée cxprefsement , foît

par la loi commune , foit par flatut. Dalt, c. i6tf.

2. Si elle eft prife en vertu d'un writ dt [upplica-

vit , elle doit être entièrement conforme audit writ :

mais si elle eft prife pardevant un Jt'ge^ ch vtrtu

d'une plainte , il femble qu'il foit à la difcrétion

du Juge de décider du nombre & de la bonté des

cautions , du montant de la fomme & de la

durée du temps pour lequel la partie fera liée.

£t on a dit qu'une reconnoifsance pour garder la

paix à l'égard de qui que ce foit
,
pour un an

ou pour la vie , ou fans limitation de temps (dans

lequel cas on l'entendra pour la vie ) fans fixer

le temps & l'endroit pour la comparution de la

part'c, ou fans Tobliger de garder la paix envers

les fujetsdu Roi en général, cft bonne, i. Haw, 1 29.

3. Cependant il femble qu'il foit mieux d'o-

ibliger la partie à comparoître à la prochaine

léance de la paix , & de garder en même temp9

|la paix envers le Roi & fes vafsaux ,
paiviouliére-

ment envers la partie , fuivant la forme ordinaire

des exemples, i, Haw* 12^*

11
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VIIL Comment ladite reconnotfsancefera certifiée.

Si on la ptrnd en vertu d*un writ de fupplkavtf,

jî n'eft pas nécelsaire de la certifier jufqu'à ce que

le Juge reçoive un writ de certiorari à cet effet.

Mais si c'efl: en vertu d'une plainte qu'elle cil p.ife,

elle doit être certifiée , envoyée ou portée à la

fcfsion fuivante , fuivant l'ordonné du ftatut de 3,

H. 7. c. I. afin que la partie contractante puif&i

être apellée. i. Haw, 130.

IK. Comment cette reconnotfsancepeut être perdue»

1. Il y a plusieurs choies que l'on peu*" faire

contre la paix & diverfes offenfe» qui méritent un

îndiâ:ment contre la paix ; & cependant en com.

mettant ou faifant cette oiFenfe ou aCle on n'en-

courra point la perte de la reconnoifsance pour la

paix : parce que l'ad:e qui emportera la perte de

cette reconnoifsance doit être fait ou intenté fur U

perfone comme il eft dit ci-defsus ou à la terreur

du peuple. l'n conséquence prendre pofsefsion de

terres , quand on doit intenter une aâion , dépcA

séder un autre de fes biens; ou vouloir s'en em«i

parer de force , fans violence contre perfone & fansl

caufer de frayeur publique ; ou faire tort aux grains

|

ou pâturages d*un hom.me ; ou s'emparer illégale-

ment des effets de quelqu'un en forte que ce nel

foit pas de fa perfone ; ou voler le cheval d'un

homme ou autres effets félonieufement , non pas

de lui même : toutes ces chofes & de femblabicj|

font des infractions de la paix , & cependant n'en-

freindront point cette reconnoifsance , ni la paUl
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fuîvant le fcni de la cummifsion de la paîx.

J)alt, c. 121,

7, Plus particulièrement ; la reconnoifsance cft

perdue , si la partie fait défaut de comparution ,

& si le défaut eft tnrégiftré. 3. H, 7. c. i.

Cependant si la pirtis a qjelqu'excufe pour fa

rnn-can parution , il fciîible que leS fefsions ne

font point tenues péremptoirement d'enrégiOrer

(wn défaut , mais peuvent avec équité considérer

la raifon de fon cxcufe. i. Haw* 130.

Et Mr. Dalton dit ,
qu'il fçait que dans le

cas de maladie de la partie qui Tempêche de

comparoître , les Juges fur preuve légale n'ont

point voulu permettre de certifier ou enrégiftrer

ladite perte ou défaut : & qu'ils ont pris sûretés

pour la paix de quelques-uns de fes ami^ préfenS

en Cour jufqu'à la séance fuivante ; parce que le

motif principal de la reconnoifsance eft la préfer-

vation de la paix. Mais il demande comment ceci

peut être juftifié par leur ferment, Dalt, c. t2o,

3. Et on ne doute point qu'elle puifse être perdue

par quelque violence adtuelle à la perfone d'un

autre , si elle eft faite par la partie même ou par

quelqu'autre à fan inftigation ; comme homicide »

rapt, vol, faux emprifonement & autre chofe

femblable. i. Hazv. 130.

4. On a fourenu aufsi qu'elle pouvoit être per-

due par quelque trahifon contre la perfone du

Roi , ainsi que par quclqu'afsemblée illicite don-

nant de l'cfroi au peuple , mêtiie par paroles ten-

dantes dreiftement à l'infratlion de la paix , comme
de défier quelqu'un au conibar, ou le menacer

en frtce de le ir^ppcr. 1. Baw. 130,

355
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Il n*en cft pas de même sî la partie étoit abfente
;

& cc'pendant si la partie ainsi lice par reconnois-

fance menaçoit de tuer ou battre quelqu'abfent

,

& qu'enduire elle le gueteroit pour le tuer ou

le battre , il encourrqii la perte 4e fa reconnoifsance.

Doit» C. I 2 I .

5 Néanmoins, il femble qu'il ne la perdroit

pas pour de simples paroles d'animosité & de co-

lère , comme d'apcUer un homme un gueux ,

menteur , faquin , ivrogne ; car quoique ces ter-

mes puifsent provoquer un homme colère à en-

freindre la paix , cependant ils ne l'y engagent pas

direâ:ement , & il ne paroit pas que celui qui les

profère ait eq defsein de porter fon refsentiment

plus loin. Et on a dit que même une reconnois-

fance pv^ur une bonne conduite ne feroit pas perdue

pour de tels termes ; d*où on peut conclure à

fortiori qu'une reconnoifsance pour la paix ne doit

pas l'être, i. ffaw, 130.

6. Il y a aufsi des afsauf-s aétuels fur la perfone

d'un autre qui n'emportent point la perte de ladite

reconnoitsance ; comme si un Officier, ayant un

warrant contre quelqu'un qui ne voudroit pas fe

laifsi'r prendre , le bat ou le blefse en voulant

l'cirrêier ; ou si un parent châtie fon enfant d'une

manière raifonible; ou un maître fon domeftique,

aftuclement à Ion fervice ; ou un maître d'école,

fon écolier ; ou un geôlier fon prifonier ; ou même

un mari fa ftmme comme quelques-uns le dilent;

ou si (juelqu'an renferme un ami fou , le lie &

le bit, rd qu'il convient aux circonftances ; ou si

i^n hoaime ôte i'épée de quelqu'un qui voudroit
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l'en ff rvîr pour en tuer un autre : ou si un Homme
po te les niaina doucement fur un autre , & Tcm-

pêcic par là de pousser fon chien fur un troi-

sième; ou si un homme en bat un autre ( fans>

le blefser ou lui donner qut Iques coups de bâton

dingertux ) qui cherche illégalement & avec vio-

lence à lui ôter (es biens ou tffcts ou les effets

d'un aurre qu'il a en garde , & qu'il ne veuille

point finir malgré qu'il le retienne en portant

doucement les mjins fur lui; ou si un homme
bar, ou comme queUjues uns difent, blefse ou

mutile qi]el(|u*un qui fairoit afsaut à fa perfone »

ou à celle de fa femme, parent , enfant ou maître,

particulièrement b'il paroit quM ait fait tout ce

qu'il pouvoir pour éviter de fe battre avant q l'il

ait d >nné le coup ; ou si un homme fe bat oa

frappe quelqu'un qui voudroit tuer quelqu'étran-

gcr ; ou si une perfone menace d'en tuer un qui

lui donne lieu de craindre pour fa vie , dans un

endroit où il ne peut pas l'éviter avec sûreté : ou

si qvielqu'un emprifone ceux qii'il voit battre ,

jufqu'à ce que la colère foie pafsée. i.Hazù» 130,

131.

iK* Comment on procédera fur une reconnolfsance perdue»

Il eft dit , que les Juges ne peuvent dans au-

cun cas procéder contre la partie , pour la perte

de fa reconnoifsance , foit à l'égard de fa non-

comparution , ou de ion infraélion de la paix :

mais que la reconnoifsance elle-même, avecJ*en-

régiftrement du défaut de comparution doit être

envoyée à quelque Cour de fVèfiminJîer qui pro-
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cédera par fcire facias fur ladite reconnoîfsance }

U il en doit être de même, si les Jurés repi^

fentoicnt dans une grande enquête que la partie

a perdu fa rcconnoilsance , en enfreignant la pai^,

XL Commmt ladite reconnoifiance peut être déchargée,

1. Celui qui eft obligé de parder la paix H
de comparoître à certain jr)ur, doit paroîire et

jour là & faire enrégiftrer fa comparution ,
quoi-

que celui qui a requis la paix ne vienne pas de-

mander qu'elle foit continuée , autrement la re-

connoifsance ne pouroit pas être déchargée* Dalt,

C. I20.

2. Si la reconnoifsance eft faite pour garder la

paix en général , fans aucun temp< ou jour limité,

elle fera entendue ère pour hi vie de la partie:

ce que le Juge peut faire fur caufe raifonable :

mais si cette sûreté cft prife de manière que ce

foit durant la vie du coupable , ni le Roi , ni le

Juge , ni la partie ne peur l'annuller , ou la dé-

charger i en conséquence le Juge doit bien pren-

dre garde comment il accorde cette sûreté. Dak^

c. 119, 12a.

3. Mais il femble qu*on foit d'accord qu'elle

peut êtrr déchargée par la mort ou démifsion

du Roi fous le règne duquel elle a été prife , ou

de la partie principale qu'elle obligcjit, si ell«

u'étoit pas perdue avant, i. Hazv, 129.

4 On a aufsi foutenu qu'elle pouvoir être dé-

chargée par le confentement de la partie qui avoit

porté plainte en certifiant' l'un & J 'autre i mais

I
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on fn peut fort bien douter , parce que la recon»

nairsance n'cft pas pour le fujet mats pour le

Koi ; & la partie ne peut pas conséquemment U
décharger puifqu'ellc y cft pour rien ; cependant

une femblable décharge feroit un bon motif pour

la Cour à laquelle cette reconnoifsance feroit cer-

tifiée, pour la décharger, i. Haw. 129.

5 B^t si un homme étoit tenu de garder la paîi

envers le Roi & tous fes fujets, mais non point

envers une certaine perfone , & de comparoître à

telle fefsion , la Cour à cette séance peut faire

proclamer que si quelqu'un peut d )nner quelque

raifon pour que la paix accordée contre un tel

foit continuée , il n*a qu'à parler ; & si perfone

ne vient demander la paix de lui , & ne donne

des raifons pour qu'elle foit continuée , la Cour

peut le dé:harger. Mais si cet homme étoit tenu

comme ci-defsus & particulièrement de garder la paix

«nvers une certaine perfone ^ quoi que ladite perfone

ne vienne pas demander que la paix foit conti-

n^^ée , cependant la Cour à fa difcrérion peut l'y

obViger jufqu*à la fefsiorT fuivante , 8c cela peut

être pour garder la paix envers cette perfone feu*

lement, si elle le juge à propos; car il (ieut ar-

river que la perfone qui a demandé la paix foit

malade ou empêchée de venir à cette fefsion pour

demander une plus longue continuation de la paix»

Doit, C. 120.

6. Il eft certain aufsi que le Roi ne peut point

pardonner ou décharger cette reconnoifsance avant

qu*elle n'ait été enfreinte ; parce que le fujet y a

un certain intérêt ; mais lorfqu'eJle eft perdue le

«J
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Roi feul peut alors remettre 5c déchargr la perte

encourue, i, Hazv. 129.

Et on dit que les cautions ne font point déchar-

gées par leur mort; mais que leurs exécuteur!» ou

adminidrateurs (comme nous l'avons dit) lont

refponrables. i How» 11^* Dalt, c, 120.

7. De même, si la partie croit empriforée

faute de cautions , & qu'cnfuite celui qui a. roic

demandé la paix contre lui viendroit à mnirir ; il

femble que le Juge peut donner fon libcraU ou

warrant pour l'élargilsement dudit prifonuT , car

après cette mort, il ne paroit pas i\k.\*\\ v ait de railMij

pour détenir l'autre en prifon. Tout Juge peut mjfsi,

fur l'offre iludit prifonier , recevoir de lui suraé

pour la paix , & le faire élargir en conséquence.

Dalt, G. 118.

Sûreté pour une bonne Conduite»

UN homme peut être contraint à donner des

cautions pour une bonne conduite & pour

la paix tout enfembte ; & cependant la bonne

conduite comprend la paix : & celui quieftobigél

â une bonne conduite , e(l par là niême obligé â|

2a paix. Dalt c. 122.

Cette sûreté pour la bonne conduite étant pref-

que la même que la sûreté pour la paix quant à

la manière de la prendre, fursir , & déchargn,

il femble qu'elle ne demande à être considérée que

fous ces deux points : ,

I, Pour quel mauvais comportement on doit la demander

>

IL Pour quelle cauje elle Jha^eraue*

L Pouf\



r la perte

it dcchat-

;uTcun ou

dit ) tont

împriforce

qui a.roii

ino'irir ; il

Itbnate ou

fonuT , car

SirillTE* POUR UNE BONNE CoNDUIlK.

J. Fcur quel mauvais comportement on doit la demander^

I. Il ne parnit que les confervateurs de la paix

cufscDt fuivant la loi commune aucun pouvoir à

l'égard de la bonne conduite qu'autant qu'elle con-

ccrnoit la paixi & non pas fuivant fa diftindtion

adtucUc. Et il (cmble que le pouvoir que les Juges

là paix exercent aujourd'hui , à cet égard , ne

dépend que de la commifsion de la paix 8i du ftatut

Idc 34. Ed. 3. CI. ( excepté dans quelques cat

Joù ie pouvoir d'obliger à une bonne conduite
ait de rail m I, /, . , , « ...

t « fsi
1^^^' ^" donne par quelques ftatuts particuliert

. • X »1 Iq" n'appartiennent point à ce titre général ).

2.1 els font les termes de la commifsion : noui
onscqatnce.l

, . . r. ,^ ^Vous avons nommes conjointement zs séparément , àf

dacun de vous , nos Juges pour maintenir notre paix—•

li pourjaire compatoîire paidtvant vous, ou aucun de

DUS y tous ceux qui ont menacé le corps (tun ou de

hsieurs de nos jujets , ou de mettre le feu à leurs

donner ^^^%ia\fùns , afin de donner des sûretés fuffifantes pour la

uite & P^^fl^^tiix', ou pour leur bonne conduite enveis nous bf notre

t la bonne
Ip^^^y^^ ^ s*ils refufent de donner defemblabUs sûretés^

ui elt "" 'gc
J;5

faire garder foigneufement dans nos prifons , jufqu^à

me obligé
àj,^^>//^ ^^ trouvent.

3. Voici ce qu'en dit le ftatut de 34. Ed. 3. c. i,

vas chaque Comté feront nommés pour le maintien de lU

mx, un Lord, & trois ou quatre des plus dignes

(vfones du Comté , avec quelques uns versés dans là

i ; y ils auront pouvoir de rejîraindre les délinquans ,

ioteurs & tous autres perturbateurs , & de les pour'

Suivre
y arrêter , prendre &f châtier fuivant leurs tranf

refsions ou ojfen/es ^ ^ de lesfaire emprifoner^ dmeni

Vv

3^1
*t

(lutte.

Ite étant pref-

paix quant al

déchargf r

,

)nsidérée que]

la demanderi
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punir , conformément à la loi 6f coutume du Royaume^ W
fuivant à ce qu^ils jugeront devoir faire de mieux Imvanï

leur dilcrétion àf ben avis ; ^ de s^informer bf s^ent^uérir

(te tous ceux qui ont pillés & volés dans les parties an-

° d'ià la mer , & q-â errent ça ^ là ^ qui ne veuUnt

point travailler comme ils étaient obligés autrefois ; é?

de prendre & artctcr tous ceux qui feront trouvés coU'

° pdbles par indiêîment , ou par foupçon , y de les confina

€n prifon ; y de prend/ e de tous ceux qui n^ont pninl

une bonne réputation , où on les peut trouver , des sûreté

tsf mainprifes fuffijdntes pour leur bonne conduite envm

le Roi y fin peuple ^ ^ de punir dûment les autres,

afin que le peuple ne fiit point troublé ou injurié put

ces rioteurs ou rebelles j ni la paix enfreinte, ni h
marchands ou autres inquiétés dans les grands chemin\

ou exposés à quelque dmger qui pouroit être occasioné pafl

ces malfaiteurs»

4. Ce ftatut femble avoir eu principalement en

vue les défordres auxquels le pays étoit fujet alors,

occasionés par un grand nombre de foldats congé»

diés qji ayant fervis dans les guerres éciangeresl

f<)us ce "-loi conquérant , étoient devenus fénéans,

O & enclins à vivre de rapine & de pillage. Barl, 324,1

5. Mais quciqu'en foit le fens naturel & fen»

Sible, lorfqu'il eft comparé avec l'hiftoire & lel

circonftancts de ces temps, il eft certain qu'on l'a

port-^ beaucoup plus loin par interprétation, &j

que h signification en a été étendue par dégrés

,

jufqj'à ce qu'enfin il n'y a prefque point deftaiu!|

q ji ait eu une interprétation si considérable.

Et pour procédet avec clarté dans une matière

jsi cCsentielle à l'office d'un Juge à paix, j'expo.

L.I

o
O



SlTRETE* fOUR UNE BONNE CONDUITE.* 363

fcrai les différentes opinions qui ont été données

fur ce ft^tut de temps en temps , par des hommes
fçwans; & je ferai à ce fujet les obft rvations que

cette matière (uggérera naturélement.

6. La première explication du fens de ce (latut

eut lieu dans le cas de Sir Rkhard Croftes & Sir Ri"

chardCorbet, la féconde année du règne d'Henry j,

où il fut décidé par tous les Juges afsembics pour

cela
, que celui qui eft obligé à une bonne conduite ,

ne doit rien faire qui puifsc enfreindre la paix , ou

jetterde la crainte, de l'éfroi ou du trouble parmi

le peuple ; ce qui s'entendra de tout ce qui concerne

la paix ; mais non pas en failant mal en toute

autre chofe qui ne regarde pas la pa'x. Cependant

on fit une différence entre l'infra€tion de la paix

k .'infradtion d'une bonne conduite ; car la paix

n'eft enfreinte que par un trouble ou batterie , au

lieu que la bonne conduite peut être perdue par

le nombre de monde qu'a un homme & par leurs

accoutremens ou bâtons ou quelque chofe de

femblable
, quoiqu'ils n'enfreignent pas la paix.

2t H 7» 2,

7. La féconde înftance fur laquelle on a beau-

coup insifté eut lieu la 13. année du même règne,

au fujet d'un afsaut, bâterie & emprifonement à

D, le défendeur dit qu'un certain /éHcc B. avoit

Une maifon dans la ville où il gardoit des gens

fufpedts de débauche , & que le demandeur s'y

fendoit fouvent d'une manière fufped:e , avec des

femmes d'une mauvaife réputation , fur quoi le ^

Connétable de la même ville requit l'aide dvi

défendeur pour ariêtcr le demandeur & lui faire q

»i
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trouver des cautions de fa bonne conduite : cq

conséquence le défendeur fut avec le Connétable

à minuit & l'y trouvèrent d'une manière fufpedcj

pourquoi il fat pris & conduit en prifon : & tous

les Juges furent d'opinion que c'étoit une bonne

juft'ficilion ; parce que dirent ils tout Connéta-

ble étoit en droit d'arrêter les perfones fufped.s,

qui veillent la nait & dormant le jour , ou qui

fréquentent mauvaife compagnie. 13. H 7. 10.

b. Enfuite , Sir Anthony Fitzherbert , qui vivo!:

fous le rcgne à.'Henry 8. dit
, qu'il femble qu'un

Juge peut , en verra de la C(>mmifsion , accir-

der un warrant conrre une perfone pour qu'elle

donne sûreté d'une bonne conduite, à fa diraé-

tion , comme le peuvent faire deux Juges; les

termes du ftatut de 34. Ed. 3. font les meLncs à

cet égard : autrement , il pouroit rcfulter , dit il,

quelque dommage aux fujets du Roi, si la partie

n'éioit arrêtée , que fur un ordre fait par deux

Juges; ctp^ntlant ( dit-il ) l'ufage ordinaire eft,

de faire l'orvire d'une bonne ce nduite au nom de

deux Jjg^s, & il eft bon de le fuivrc. Fitz> 7.

Croni. 122.

9. tl éft à propos aufsi de faire attention au cas

idécidé par ie banc du R.oi , la 3ome. année delà

Reine Kl'iz, que L. Coke ra()p.)rte , 4. inll. 181.

q li étoir comme fdir : a une fefsion à B>ià;^ezihita

dans le C >mté de Smierfet , un certain Wîlli'.vnK'ini

avec caution éio.t obligé par recon loifs-mce dt

comparoître à la felsion générale fuivai'.te de !a

paix dans le même Comté, & d'êrre en mcai

temps d'une bonne conduite envers la ileinc & iyfl
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peuple. Et enfuite , à la ft fsion fuivanfe , lViU'"''yn

K'^ ayant comparu , il fut in liété pour parole»

fcandaleufes proférées depuis fa reconnoiTsance

,

comme d*avi>ir dit une fois à Edward Ky^ton^

tcuver , tu es un vilain , un menteur , i^ tu en as

hipûsê i) i)Lm Sei^^ntur, Il fut encore indi(fté pour

avoir ^ depuis fa rejonooirsance
, forcé ^ en/ré avec

force y a' me dans le clos d^ut certain J «hn W'ich , ^
aroiy illc'ralcment vexé ^ chafsé les belî:aux dudit John

Wich qui V paifioicnt» lit quelque temps après il dit

au dit K\'îon, tu es un gueux d'ivrogne. Cet i idiift-

ment fut évoqué au banc du Koi. T t il fut fouvent

agité au barreau & à la Cour, si en admettant pour

véritable le contenu de l'indid: nenf, il y avoii quel-

que chofe au jugemenr d.- la loi qui i,ûi faire perdre

ladite reconnoifsance. Lt il fut décidé qu'aucune des

paroles, ni la tranfgrefsion, n'enfrt ignoicnt la bonne

conduite , d'autant que pas une feule nt; tendoit im-

médiatement à l'infraétion de la paix; car quoi

que les termes de menteur & de gueux d'ivrogne ,

fufsent provocans, cepndanr ils ne tendaient

pas immédiatement à i'infradtion de la paix

,

comme si (Villiam Kin^ eut eng-^gé Kyrtnn à fc

battre avec lui, ou qu'il l'tCit menacé de Je battre

bj de le hhfer, ou quelque chofc fenib'able ,t|ui

auroient tendus immédiatement à une rupture de

la paix & qui par conséquent auroient été des in-

fradions de la reconnoifsance d'une bonne conduite.

Cette différence, ( dit Lord Coke ) fut juftement

faite far la fuite h la liaifon du flatut de 34,

I-d. 3, qui autorife les Juges nommés pour le

niiiintien de la paix d'arrêter les déiinquans, rio-

teuis h autres jjeriurbateurs , & de ks punie
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fuivant leur? tranfgrefsions & ofFc^nfes & s'enquS-

rir des pillards , & voleurs dans les parties au delà

de la mer, & qui errent 91 & là , & ne vt-ulenc

point travailler ; & ainsi pour punir les offenfes

contre la paix après qu'elles font faites. Enfuitc

vient une autorité exprefse donnée aux Juges

,

pour empêcher iefdires ofFenfes avant qu'elles

foient commifes, comme de prendre de tous ctu%

qui n'ont point une bonne réputation ( c'eft - à - dire

ceux qui font d.ffamés & jurtement fQupç)nés de

vouloir entrcindrc la paix ) des sûretés ^ mainpyifn

fuffifantes pour leur bonne conduite envers le Roi ^ /on

peuple ( ce qui doit regarder U paix du Koi cnmrne

il cft dit après ) aûn que le peuple ne fait point troublé

ou injurié par ces rioteurs ou rebellas , ni la paix en-

freinte , »i les marchands ou autrfs inquiètes d.ins lei

chemins , ou exposées à quelque danger qui pouroit étrt

occasions par ces malfaiteurs. Et quant à la tranf-

grefsion ; quoique toute tranfgrelaion illégile foif

avec force & arme , & contre la paix , cependanC

celles ci ne font point regardées comme une infrac*

tion d'une bonne conduite,

10. Après ceci , Mr. Lambard qui a écrit vers le

commencement du règne de J. premier dit , que

]a sûreté pour une bonne conduite a beaucoup de

refsemblance avec celle pour la paix : étant or-

donnée pour la préfervation de la piix aufsi bien

que l'autre ; car dans la commifsion de la paix

elles font toutes deux dans la même phrafe, contre

ceux qui menacent de faire mal au corps dej

homiies, ou de b;ûler leurs miifons;ce que

( dit il ) on prévient ordinairement aujouid'iiui

par la sûreté de la pui^fculemrnCt
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Et dans le ftatut de 2. H 7.2 ( ci-defsu3 men-

tîoné ) la sûreté pour une bonne conduite con-

lille principalement , en ce qu'un homme ne fafsc

rien qui puifse occasioner l'infraftion de la paix ;

Ji elle ne consifte point dans l'obfervance des

chofes qui ne regardent point la paix ; & elle

doit diffirer de U sûreté pour la paix en ce

que, si la paix n'eft point enfreinte fans tu-

multe ou bafterie, ou chofc femblable, cette sûeré

peut être enfreinte par la compagnie nombreufc

d'un homme
, par fes ou leurs bâtons , ou accou-

temens.

A quoi font conformes ( dit il ) plusieurs dcci-

jlons du banc du Roi.

Mais malgré tout cela , il croit qu'un homme
peut railonablcrnent affirmer que la sûreté pour

tne bonne conduite ne doit point être si bornée.

Et pour le prouver, il commente le ftatut ci-

deisus de la 34. Ed. 3. autorifant les gardiens de

la paix de prendre de toits ceux qui n^ont point une

hnne réptitation , où on les peut trouver , des sûretés

îîf mainprifes fuffijantes pour leur bonne conduite envers

h Roi ^Jon peuple. En forte qu'un homme difFamé

peut , en vertu de ceci être obligé à une bonne

conduite , à la difcrétion des Juges. Voici aéluéle-

ment le doute ; fçavoir en quoi consifte cette dif-

famation : ( il penfe ) qu'on peut le trouver en

partie dans le même ftatut ; car après avoir auto-

risé les gardiens de la paix à arrêter & châtier les

délinquans ( c'ift-à-dire, contre la paix, rioteurs

& perturbateurs ) il leur enjoint aufsi de i^enquérir

de ceux qui ont volé au delà de la mer » qui étoiml
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revenus & ne vouloîent pas travailler , c(?ww^ /7j le de>

voient , & enfin il les autorife de prendre des sûretés

d2 bonne conduite de ceux qui font difftinés nommément

par aucune de ces anciennes offenfes ; car il femble

bien qu'ils doivent punir ceux qui fc'cn font déjà

rendus coupables & empê-^her en même-tcuips

que les autr.-s ne le c^eviennent.

Mais il dit que plus la reconnoifsance d'une

bonne conduite a d'étendje plus on doit avoir

d'attention en l'accordant : c'eft pourquoi (dic-il)

quoique les Juges ayrnt le pouvoir de l'accorder

foit d'après Lur difcrétion , loit (ur la plainte de

quelqu'autre , comme celle de la paix , cependant

j'aimerois mieux qu'ils ne l'ordonnafsent que lorf-

qu'ils verroient eux-mêmes un motif fuffilant, ou

d'ap'è^ la plainte de quelques perfones honêtes 8î

croyables.

Et enfuite é'ant fur le point de donner la forme

d'un warrant & d'une reconnoifsance pour la bonne

conduite il dit— S: comme un Juge feul , & hors

de fefsion
,

peut par la première daufe de la corn»

mifsion , & fuiv mt l'opinion de Fitzherbert , ac*

corder ceite nireté d'une bonne conduite (nonobf-

tant l'ufage ordinaire de la jonflion de deux Jugcsl

en la f lifant ce que Fitzherbert approuve fort j Je

îic m'attacherai point à donner les f ^fmes ordi-

naires tant de l'ordre que de la reconnoifs.ince , 8c|

si je fais ufage des noms de deux Juges , vous

devez faire attention que ce n'eft que conforme»

ment à l'ulage & non pa^ de nécefsité en loi. Cari

comme je prendrois avec plaisir l'aide de quelque

Juge en cette occasion, si je pouvois me le pro-

curer I
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curer convenablement ; de même si je ne le pou-

vois je ne craindrois guère d'entreprendre la chofc

fcul quand un bon motif l*cxigcroit.

Outre ceci , dit- il, vous voyez que la Cour à

été d'opinion, la 13. H. 7. que si un homme
fiéquente la nuit une maifon furpcdtede débauche, i^L.A)^/^^

ou df 8 perfones loupç )nées , le Connétable peut L^ f ^

l'arrêter pour donner sûreté de la bonne conduite ;
'^^/

y
car l'impudicité n'eft pas simplement une offenfe '^ /^

fpiritucle , mais mixte , & concerne en quelque

manière la paix du pays.

Et cVft pour cela ( dit- il ) qu'il ne feroît pas

mal aétuéltment , fuivant ma chetive opinion ,^<: ^^^ /:'<

de demander sCiteté d'une bonne conduire de celui

qui feroit foupçoné d'avoir fait un bâtard, afin
^'

qj'il puifse comparoître en Cour ,
q^iand il fera

né ; autrement on ne trouveroit point de père pu-

tatif, quand après fa naifsance les Juges voudroient

ordonner fa punition. Lamh, 115, nç*

II. M. Pulton qui vivoit environ dans le même
temps que Mr. Lambard^ s'exprime ainsi ; la sûreté

d'une bonne conduite eft ordonnée pour la p éfer-

vation de la paix & ne diffère en rien de celle de

la paix, sinon qu'il eft plus difficile de l'exécuter,

k que la partie contndtante peut plus prompte-

ment tomber dans le péril & le danger. La sûreté

dune bonne conduite eft ordinairement accordée

en pleine fefsion, ou par deux ou trois Juges, ou

tnvefu d'un /upplicavit & d'après de fortes raifons

démontrées & prouvées , on l'accorde aufsi à la

Chancellerie ou au Banc du Roi. Et quoiqu'un

(eul Juge puifse l'accorder s'il veut, cependant

•p^--
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Cela arrive rarement , à moins que ce ne foit pouf

prévenir qjelqj'énormiré ou dinger considérable,

ino,)iné & éminent. La sûreté de la paix tft Iç

pus ordinairement prife à la requête d'une pcrfone

pour la préfervation de la paix principalement

contre un au're. Au lieu que la sûreté d'une b)nnc

c >nduite elt fouvent accordée à la pourfuite de

plusieurs
,

qui doivent être des hommes de ré-

putation , & : fin de pourvoir à la sûreté de di.

vers; car I\ff.t & l'intention de ceci, cft, qu;

la partie obligée fe cotiiporte bien dans fon porr,

conluite & coinpignie, & ne fafse rien qui puifse

caufer Tinfraétion de la paix , effrayer ou troubltf

le peuple : & elle cft ordinairement accordée

Contre les perturbateurs, rioteuiS, querelleurs,

intraét urs de la paix connus, & les perfonej

fort diff imées pour leurs fréquentations de mai-

f(j;is fjupçonées d'mcontinence ou d'adultaire,:

ainsi q Je contre ceux qui l'ont r«'gardés comme

dts voleurs & [liliards des fujets du Roi , ou qui

font tort, inquiètent, troublent, ou mettent ec

danger les voyageurs. Fuit. 18.

12 Enfuite Mr. Date qui a écrit vers la fiai

du règne de 'Jacques premier , dit que la sûreté delà

b >nne conduire refsemble beaucoup à celle de la

paix, & eft donnée principalement pour la nréfer-

vatinn de la paix ; & qu'elle tft plus ordinairemeiilj

accordée en pleine fefsion , ou par deux ou troiil

Juges hors des fefsions ; quoique par les termell

de la comaiiAion & fuivant l'opinion de geni

favans , un Juge feul , hors de fefsion, puifseac«l

corder cette sûreté d'une bonne conduite ; ce qui|
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nVft point usité que pour prévenir quelque grand

& prompt danger, partîculiéremtnt contre quel-

qu'un de fortune , de mine ou de réputation. Et

il eft de Ja d fcrétion des Ju^es de ne la point

accorder que fur de bonnes railons , ou à la de-

manue de quelques perfoncs hoi.êtes & dignes de

foi. Dalt, c 123.

13. Mr. Hawklns qui a écrit fous le règne de

Ceo'-ge premier s'explique ainsi : il Icmbe que plu-

sieurs cnt pensé, que le ftatut, parlant de ceux

qui n'ont point une bonne réputation ^ ne comprend

que ceux qui font diffamés & juftement foup-

çonés de vouloir enfreindre la ji^ix , & qu'il ne

regarde en aucune manière ceux qui fo;.t coupa-

bles de quelques mauvais comportcmcns qui ne

concernent point la paix. Mais cette inferpiéta-

tion paroit être trop bornée ; puifque l'expref^ion

ci-defsus de per.fones de mauvaije réputations fui*

vant le fens ordinaire, comprend proprement,

tant o'ux qui ont une conduite fcanddeule à

d'autres égards , que ceux qui par leur manière

queréleufe donnent de juftc founçm de leur fa-

cilité à enfreindre la paix ; & en conséquence il

femble que l'on foit généralement convenu qu'un

homme peut être obligé à une bonne conduite

pour plusieurs caufes de fcanlale
,
qui lui donnmt

une mauvaife réputation^ comme étant contraires

aux bonnes mœurs feulement ; par exemple pour

hamer des mailons de débauche avt c des f mmts
perdues de réputation ; pour garder de mauvaiteS

femmes dans la pio re maifon; ou pour proférer des

paroles iijuriculcs cunire un M^gilliui mfcncur.

th
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comme Jngp à paix , ou Maire ,
quoiqu'il ne fnt

poin* alors en fonction , ou contre un Officier in-

férieur de lajuftice, comme Connétable ou fcnr

biable, et. nt en fcndion aâuclle de fon cffice,

Cependant la meilleure opinion paroit être que

pcrfone ne doit être tenu à une bonne conduire

pour des paroles inconsidérées , picjuantes , ou in-

civiles, à moins qu'elles ne tendent direftemcrit,

foit à i'infradl'on de la paix , foit à fcandalifcr

le gouvernement , en injuriant ceux à qui il a

corfi_* l'adminiftration de la juftice, ou à détour-

ner un Oliijicr de remplir fon devoir ; & c'tft

• pourquoi celui qui simplement en apelle un autre

gutux , vilain , menteur , ou ivrogne ne doit pas

pour cela cire contraint à une bonne conduite.

Ce-pendant, dit il, je ne puis trouver aucunes

règles précifes que les M;'giftrats puifiCnt fuivre â

ce rj-t; h fuis par ccn:réqutnt porté à croire

qii*iî tft laifsé à leur difcrétion de prendre cette

5C1 cré de ceux qj'ils ont jufte droit de foupçoner

d'être dangereux, querelleurs, ou fcandaltux,,

co n ne de ceux qui dorment le jour & muchent

la nuir ; & de ceux qui fréquentent des compagnies

fui; -fêles; tle ceux qui funt regardes comme volturs

& de fen blables; U de ceux qui écoutent aux

portée, &.tlcs ivrognes ordin.iires i ainsi que de toute

auTr< p' ilone dont la mnuvaifc conduite peut raifo-

rabitmenr faire prélumer qu'ils font compris dans ce

jRarut , comme ks perlbncs de mauvùfc rcnomée,

qni crani décrits par une expreûion d'une si grande

Jautude , fcuibkntêuc abiolumcnt abandunnésaa
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*up;cmcnt du Magiftrat. Mais s'il en emprironc

qulqu'un faute de cautions , il en doit n.ontrcr

la rai fou avec une certitude convenable, i. Haw»

132.

lA. Ainsi le fcns du flatut a éfé étendu, non

fculcincnt aux (fFiv'ts concernant immédiate-

ment la paix » mais auf>i à divers mauvais com-

poitcmcns ne tendant pas dire(fttment à i'infrac-

tion de la *paix ; en forte qu'il cft difficile de dé-

terminer jufqu'où il peut s'étendre & là où il doit

arrêter.

Mr. Dai/on
,

pour le déterminer avec quelque

cfpece de certitude, ( nMjolftmr fon opinion ci-

defsus mentionée; a donné un nombre de cas,

où la sûreté pour une bonne conduite peut êirc

accordée , qui font comme fuit.

(1) Contre les riotcurs.

(2) Les perturbateurs,

(3) Les querclcurs & infrandleurs ordinaires de

la paix.

(4, Ci'ux qui guérent pour voler , ou ceux qui

font iou; çonés de g érer pour voler , ou qui afsail-

lifsen't, ou cfsîyent à voler quelqu'i-n, ou qui

éfravent les v(>y:^geurs ou les mettent en danger ;

ou que l'on fou^ (jonc en général d'êire voleurs de

grand chemin.

(5) Ceux qui vraifembl b'ement doivent com-

mettre un meurtre , un honjicide, ou quelqu'autrcs

tnaiix au corps de quelque fijet du Roi.

i6; Ceux qui funt ufage du poifon ; comme
d*empoifoner les alimens. Mr. Dulton fit donner

caution d'une bonne conduite à une perfone qui

m
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avoit acheté de l'arfenîc & l'avoit mêié avec (Î4

grain qu'il avoit jette aux volailles de Ion voisin,

& donc la plus grande partie mourur.

(7) Ctux qui m la préfencenu à l'ouie du Juge

agifsent violemmc nt ou frauduleufement.

(8) Ceux (jui t'ont fort diffi né^ pour kurs

fréquentations dans des mailons lafpcdtcs d'adaltere

& d'incontin^'nce.

(9) Ceux qui foutiennent des maifons généra»

lement foupçonées de dcbiuche.

(10) Les puta^sicrs & Us |
uta'ns ordmaire?,

car rimpudicité eft une <;ff.nfe tem^K^reilc & l\.>i-

rituelle & contre la pirx

(ii> Ceux qui marchw-nt la nuit , q i écoutent

AUX portes des autres , qui jtttnt dans la bout- lei

portes, charcttcs ou autres cSofes fcmb'able» de$

autres, ou qui comiuntent d'autres outrag -s oa

délits dans la nuit , ou qai font f ^upçonés tl'êcrc

filoux, ou qui aiment à troj!)ler la paix de qicl*

que manière que ce foit , ou les pcrf )nes de nuii*

vaifc conduite, ou de mauvaife icpatation , ou

renommée générale , ou ceux q li les fréqaenttwi

la,nuit ou toute autre perfone fufpedte.

(12) Les perfones lufptdtes qui mènent une vie

^ oisive , & q-ii cependant vivent bien , ou fon bien

vécues, n'ayant rien pour fe foutenir; à moin$

qu'étant examinés ils ne rendent bon compas dt

leurs moyens de vivre.

(13) Les joueurs ordinaires » partîcuîiéremeûS

fc*ils n'ont pas de quoi vivre»

(14) Ceux qui fans raifon donnent l'alarmci
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fi5> Lrs diffamateurs.

(16) Le pcre putatif d'un bârard.

(17) Ceux qui perfuadent ou facilitent la fuite

iu père putatif , ou de la mère , en forte quMlf

laifse Ton enfant aux charges de la ville.

CiS^ Cfux qui abufcnt du warrant. d'un Juge,

ou l'injurient ou le Connétable dans Texécution

de fon office. Cependant , il femBle , dit-il
, que

celui qui fait uf«ge de paroles mcprifantes , ou

contraires aux bonnes mœurs , contre un Juge,

quoiqu'il ne (oit pas dans le moment dans l'exer-

cice de Ion office , doit erre obligé à une bonne

conduite.

(19) Ceux qui pardevant un Jwge en accufent

é'autres de félonie , de riote, ou de voie de fait,

& qui ne veulent point pourfuivre ou rendre té-
'

moign âge.

(20) In général , tout afte ou chofe qui eft

en f<»i un délit , fuffit pour contraindre le délin*

quant à une borne conduite. Dtf//. c. 124.

A quoi d'autres ont ajouté les cas fuivans*

(21) Voie de fait. i. Ha7V, 124.

(22 / Mr. Hazvk'tns dit qu'il a entendu convenir

dans la Cour du Bine du Roi, qu'un écrit plein

d'obfcéniié , fans aucune efpece de réflexion fur

qui que ce foit , ne pouvoit pas abfolument être

puni par aucune pourfuite à la loi commune;

cependant il paroit , dit il, que Tauteur peut être

obligé à une bonne conduite , comme une perfone

fcandalcufe de mauvaife réputation. i,Haw* 195.

(23) Un homme battit une femme d?;is /^g^ww-

fier-Hall , & il fut contraint à une bonne conduite ;

|u>
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& ainsi, dit Mr. Crompton ) il peut être obligé
\

la paix ou à une bonne condjite qu n 1 il frappe

quelqu'un en préfencc des Juges en feloion. Gow.

124.

(24) Une homme (ut contraint à une bonna

conduite par la C nir du Bine du Roi pour avoir

tfsailli & menacé une ptrfone de manière qu'il

ne put afsifter à la Cour pour un procè? , fanj

beaucoup de frais. Il paroit qu'on en peut fair«

autant quand une perfone vient à la séance pouni

faire juger u e exception , ou pour y pourfu'tvrt

un bill d'indiétment , s'il eft afsailli ou menré,

Crom, 125.

(15) J'ai omis de faire des remarques fur le

progrès de ces autorités voulant les donner rou'ej

fous un même point de vue ; je vais commencer

aétuélement à faire des obfervations fur le toit

telles qu'elles le préfenteront.

Premièrement , il paroit par ceci
, que la pra-

tique générale d'un Juge d'obliger à une borne

conduite eft d'une nouvelle date; quoique /a loi

pour cela foit la même qui exifloit il y a près de

400 ans : & que l'on douta pendant loniT t.m J

si un feul Juge pouvoit requérir des caution»

pour une bonne conduite. Mais on doit faire ici

une diftindtion entre le pouvoir donné par la co^i*

mifsion de la paix & celui que donne le ftatuf

ci-defvus mentioné ; quant à la commifsion, il n!

paroit pas qj'il ait lieu de douter qu'un feul J
"g-

puifse exiger ces sûrt-tés ; car les paroles lont eif'

prcfsivcs, nous vous avons nomma conjointement ^
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tèparement ^ chacun de vous : mais ceci ne regardé

que deux cas favoir , menacer le corps (Tune perfone

ou de mettre le feu à fa maifon. Quant au flatut^

il femblc que le doute ert venu de ce qu'ayant

désigné ceux qui dévoient être nommés Juges, il

ordonne enfuite, qu^ils auront pouvoir de relîraindtc

Us dclinquans ; & Mr. Lambard oLfcrve que l'on a

toujours été d'opinion que si un ftatut ne donne

pas exprefsemcnt pouvoir à un fcul Juge , il ne

peut le faire exécuter qu^avec Taide de fes confrè-

res. Et Mr, Hawkins en parlant des riotes , dit, que

si un Juge feul , en vertu de ce ftatut , arrêtoit une

Iptrfone innocente comme rioteur , il fembleroit

qu'il feroit fujet à une action de tranfgrefsion , £c

que la partie arrêtée peut juftifier fon évasion^

parce que ce ftatut ne conftitue point un fcul Juge,

Juge de cette oflfenfe : malgré cela i
cependant^

il dit, que par une interprétation favorable que

[l'on a donné à ce ftatut pour l'avancement de la

ijuftice , il a été réfolu que tout Juge , d'après ce

1 ftatut , 5*/7 trouve les perfoneS ajsemblés rioteuftment ,

peut, fans attendre feS confrères, arrêter ies dé-

linquans & les obliger à une bonne conduite.

Secondement , il femble par ce qui a été àXt

que les mot^ de mauvafe réputation y ont été entendu

en général pendant un long temps n'avoir de ré-

lérence qu'aux ofFenfes qui regardoient la paix £c

non pas à celles qui ne la concernoicnt pas.

Troisièmement , ce qui donna une libre entrée

,

fe enfin une interprétation prefqu'indéfinie deS

mots, fut le cas cidefsus mentioné de 13. H. ^^

où il fut décidé qu^il étoit légal de contraindre àl

V.vl'rrV'.li

.«.'
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une b inne conduite une perfonc qui fré(|u?ntoh

une maifon foupçmée de débauche, avec dcj

fenrkies de miuvai'e réputation. I*t c*eft laraifoD

qu'en donne Mr. Daîtm pour fcs difFérens cas ci.

d.'fsus donnés, & que nomcment , ils font pluj

proprem .'Ht contre la paix que ce cas d'adulterr.

Q^ï urié.nenient , que lorfquc la brèche fut ou-

verte pour l'aJmifsion d'autres ofFcnfes qui ne

rfgirdoient pas immédiatement la paix, elles abon-

dcrenr h muliiplierenr. lin forte que dans \e eu

de l ârardife, avant quelque refscmblar.cc a lafre-

qutntation des malTons de débauche , Mr. Lûw^jril

cru que p:ir la même raifon le père putatif d'un

bârurd p )U7olt être obligea une bonne conduite;

& peu d'années après Mr. Z)^//(7« dit positivement,

qu'il pouvolt y être obligé.

Cinquièmement , que par conséquent on ne doit

point !>'éloigner fans une urgente nécefsité du fenS

naturel & adopté d'aucun ftatut; parce qu'un ré'a-

chemtnt en amené un autre, & que le derniti

demindcra le droit d'être admis comme le prf/nicr,

S xicmcment , que nonobftant les cas fufdinl

donnés par Mr. Daîton & autres, il n'eft peut-j

erre pas sûr dans tous les cas de s'y fier fins di'-i

tin(ftion ; non feuk ment parce qu'il eft prclqu'im-j

pofsible que deux cas foient exactement les mê-

mes dans toutes leurs circonftances , mais parce 1

qj'en tffjt plusieurs de ces cas ont été décidé!

diverfement en difFérens temps, & que d'auiteî

n'ont pas prévalus fans beaucoup de difficulté

& de contradiction dans les Cours fupérieurcs, ^\

n'ont peut-être été admis à la fin que par cor.-!
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finance & juflicc de h chofc même & par in-

dulgence envers les Mcfsieursqui fervent leur pays

fans lucre & tics fouvent avec beaucoup de peine,

p'utôt que par aucun pouvoir à eiiX clairement

positivement & cxprefscmcnt donné par la corn-

aiifsion ou par ledit Hatur. ^

Septièmement, q le malgré tout ce qui a été

dit, peut-être le cas dont on a fait mention ci-

defsus , à l'égard de la fréquentation des maifons

loupçonéeS de débauche, ne mérite pas toute la

considération que plusieurs auteurs y oni: don-

nés. Car il n'étoit nullement que ftion de fçivnir si

Un Juge à paix avoit la connoifsance de i*. fFcnfe

en vertu de la commifsion de la pa x ou du (brut

de 34. Ed. 3. vu que c*étoit un arrêt par le Conné-

table ex qffiào , comme confervateur de la p:iix

fuivant la loi commune , & fans warrant d'un Ma-

giftrat ; & la queftion n'étoit pas , si un Conné-

table pouvoit requérir Siireté pour bonne coidiiue
,

comme une chofe différente de la îCircié pour la

paix, mais sj dans ce cas là il pouvoit ariê er ou non.

jEt si Tautofité de ce cas étoit diminuée plusieurs

des cas cidefsus mentionés diminueroient en pro-

proportion.

Huitièmement , on doit obferver que quelques-

autres des cas ci defsua ont été établis fur des faits

décidés dans la Cour du Bine du Roi , & Mr.

Crompton s'en rapporte à l'autorité & à la pratique

de cette Cour dans [)lusicurs. Oom 120. Mais il

ne s'enfuit pas que les J gts à pa x peuver.î faire

tout ce que peuvent les J 'g«s d - I] ne du Roi;

fuifque leur autorité tO circonlcrite & limitée

pai itui conmiiision ai ic^ l\atMtâ>

379
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Neuvièmement , que la consîdérJition fuivanfç

pouroii p-ut êcre diminuer quelqu'autres de ces

cas ; qu'il y a une trcs*grande d.fîérencc entre ce

que les J'ig^s en fefsion peuvent faire, d'apiès

une convi<ftion p^r un corps de Jures , pour une

ofF.nfe commife , & ce que peut un feul Juge horj

de la fcfbiiin, avant une ofFenfe commife , & pour

empêcher qu'elle foit commife; ou ce qu'un feul

J'.ge peut faire , fur une convidtion fommairc par

devant lui
,
pour une offcnfe , fuivant I.idircdiori

de quelqu*a<fte particulier du Parlement, La vci é

ert , que l'a(ftion d'obliger à une bjnne conduite

etoit luivant la loi commune un jugement rendu à

la difcrétion d'une Cour à régiftre pour une ofF.nfe

à la pourfuire du Roi d'après une conviôion à la

loi commune par le verditl de douze Jurés. Le

ji cernent par fcs Pairs eft le droit héréditaire d'un

Jn^Hs fuivant la Grande Chartre & ne peut ê:r:

ô^é que par une autorité égale à celle qui l'a ét.v

bi, c'ellàdire, par aéte du Parlement; & en

Conséquence lorfqu'un atfte donne une conviftiiti

fi)mm 'ire pirdc vant un Juge à paix & infijge une

punition fur cette conviction, ce ftatut doit être

fiiivi tant à l'égird de la convidlion que de la

punition : & il ne paroit pas convenable
,

qu'un

Jt'ge à piix ait le pouvoir d'obliger une pcrjonc

à une bonne conduire, pour une ofFcnfe qu*ii n'a

pis le pouvoir de ouir & terminer ; puiiqut cMl

cntfFct rendr.' jugement & donner des ordres dans

vn cas où il ne doit & ne peut légalement rcccnaoi-

tre la perfone coup b e.

iJixiémcment , que l'on peut bien en conct-
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(jUPnce conclure de tout ceci , que le Magiftrat â

J''^ard de la boi ne conduite ne peut prendre

tr iji de précaution & de l)ons avis; que dans les

Cii* que la loi laifse imlcfînis il vaut mieux ê re

couit q-ic d'excéder U ommiTsion & autorité;

que d'i biit^^er un homme à une bonne conduite

fur Iv Oirut pf»ur mauvaiie réputalion en général ^

ptut n ê.rc pas toujiijts fait avec sûreté; non feu»

Ifrnrnt p.rce cjuM peut être difficile danS une

ad i.n intentce de prouver la mauvaife réputation,

mais cnci)te parce que dans le fait elle n'ell pas

tojj^urs véritable, vu qu. l'on parle fouvent mal

de tiès-bonncs gens : que quoique dans de certains

CdS , un Juge à paix ait une autorité à fa difcrétion

( comme Ttxprime Mr. Hazvkm ^ cependant il ne

doit pas oublier, que fa uifciétion doit être /^^<2/<p,

comme le dit Mr. Baylozv , & qu'il doit en ufer

avec beaucoup de ménagement en faveur de la

liberté; ou coin.Tic Lord Coke l'a défini, la dif-

crétion eft une connoifsance ou' intelligence pouf

difcerner le vrai du faux , le jufte , de l'injufte ,

l'apparence de la fubftance , l'équité des g'ôfes &
prétentions fpécteufes , & non pas pour agir fuivant

nos volontés & afFeôions privées ; & ci tte difcré-

tion doit être limitée & reftrainte par les règles

de la raifon , de la loi, & de la juftice. 5. Co*

100. 10. Co. 140.

//. Pour quelle caufe elle fera perdue»

381

I en concf

I. On a en partie traité cette fcâ:ion dans la pre-

mière ; & conformément à la doctrine établie ,
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Mr. Daiton die
, que celui qui eft obligé l un«

bonne conduite doit fe bien comporrer dans fo^

maintien & fa compagnie, ne fe p(*rmcttani nea

qui puifse être cauTc di rinfricti«'n de la p«ix,

ou exciter la peur, ciainre ou troub e du peu.)!?
;

ce qui fera entendu de tout ce qui conctrne U

paix; mais nnn pas en fe co ; portant mal dini

toute autre chofc qui ne regarde pas la paix. DJtt

C. 122.

2. Et Mr. Harvkhïi dit que l'on a établi comTie

une règle générale que tour ce qui peut être une

bonne raifon rour Dbl'g^T un homme à une bonne

conduite, cft fi-ffifant p>ur lui faire perdre la re«

connoifsance qu'il en a donné; mais cela a été

réfuté depuis h ne paroit pas en vérité fouten b'e

par aucun moyen
, parce que le ftatut enjoignait

d'obliger de cette manière les pr-rfonos de mauvaiic

tépuration , fcmble dans plusieurs cas p'incipale-

ITifnt n'avoir en vue que de prévenir le mal qu:

l'on peut juftement fou^'çoner qu'ils peuvent faire;

& à cet égard exige qus le public foit mis ea

sûreté contre le danger que l'on peut avec pro-

babilité craindre de leur conduite future , fuit

qu'ils foient convaincus de quelque crime adael

ou non; & il feroit extrêmement dur dans de

femblables cas de faire perdre les reconnoifsance»

à des pcif )nc«, quoi qu'on puifs^e avec jufticc lei

obliger à en donner une , comme ceux qui fré-

quentent de mauvaifes compagnies, ou ceux qui

dépcnfcnt bt-aucoup d'aigu nt dans l'oisiveré, fins

moyens visibles de fe ic procurer honêiemenr

,

ou Ceux qui fgut regardés eu général comme dei
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foquîns & aJtrf» fcmbl.b'es. i. Hazu. 132 , 133,

3. Crp ndant il ptioit qtie cette rtconnoifsance

fe perdra non tculemrnt pour les infradtîons ac-

tuellei de la paix qui font encouris la perte d*une

reconnoifsance pour la paix ; mais encore pour

d'autres qui n'emportent pas la perte de ladite rc-

connoifsancc ; comme d'aller en bande armés , à

la tinturdu peuple, ou de tenir des difcours

ton lans à lasédiion; & aufsi pour tous autres

têtu* 1$ mauvais comporemcns que l'on a cil

defsein dVmpécher par une femblable reconnois«

fance, mais non pas en donnant simplement mo*

tif de foupçoner une chofe qui peut n'avoir jamais

lieu dans le moment. 1. Haw, 133*

Warrant pour la paix , ou bonne con^

cluite au nom du Roi.

Ci;ieT^ec. l Gfnfgps trois par la Grâce de Dieu , Roi ai

i^ Grande Brer;»gne, France kà Irlande, déjenfeur

de la Foi , ^c, A notre Sheriff de notre Comté de

Q^iebec , au Conélable àt la Centurie de dans ledit

Omtê , aux p:'tits Conéîables de la ville de dans

ledit Cvuf^.' & à tous £<f chacun nos Baillis ^ autres

mimiîrcs dans le fujait Ccmté , tant dans les franchijis

Ê'*au deho>s ^ Salut;

D^autant que A. h de dans ledit Comté hahU

tant , eji comparu pardevant Sir Michael le Fleming ,

Baronet , un de nos Juges nommés pour maintenir la

paix dar,s ledit Comté, ^ a prêté ferment que lui ledit

A. L a peur que A. 0. de dans ledit Comté, habi*

tant y ne le batte ( blefse ejîrople ou tue ) lui ledit A. L

3'3
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i^ a df plus demandé la sûreté il- la pa'îx lontre h! l^^

A* O, ^.ou si cVft pour une bonne conduite a fuit j.r.

nient que A O. de dans ledit Comté , hiii'ttjnt
, 4

pienacé de le battre lui Ldit A. L ihi , de brûler h >*:cù*

fm dudtt A, L t«f a de plus dfmandé la su' été J /^

^onne conduite dud t A O. ) C*tji pourqun nnt>s vmti

ordonnons ^ enjtù^nons cmijoiitement Lsf iéparéoi .c
^

qu'aufsi tôt la réception d's p>éjenies vous am na

ledit A. O. pardevant Irdit Sir Michirl le »„•.

tning pour tiouvcr sûreté ^ ma'nprij'e fijjiftmte ^ /tint

four fa comparution pe'f)n4e au prochain quartier' çféut'*

rai de fe/sion pour natte p:iix qui doit Je tenir à—

.

élans ^ pour ledit Crmté y
qve pour mt>e paix à ^jait

en mémetempi enves nous ^ tous nos vifinuy , is»

particulièrement envers Ituit n I Crjl à dire , «y-f ï:à

ledit A, O. ne fera pas , ni nen^^a<^na^ ni nu ùrs

faire en aucune niani re , aucun drjd. ts maux , à aiu un

de nos fujets f ^ particuliéyfmcnt audit A, 1 ( ou, our

Une bonne conduite ainsi que pour Ja bonne iOn»

du:te en même temps , envers nous tîf tous nos Vii/\rix,

particuliéremtnt envrs lui ledt A. L ) t-'mnin Ldit

Sir Michael le Fleming à dans Udt Cmtc^

le jour de da s la année de not)e n^iu»

Warrant pour la paix , ou bonne caû-^

duite au nom du Juge même.

Q^ib€c.
{
Thomas Holme , Ecyer un des Juç s de notre

Souverain le Roi , nommé pour maintenir la pa'x iias

ledit Comté f au Sh r!ff dudit Comté, au Gran.i Con^

nétable de duins ledit Comté, aux petits Cmné:al It'i

dc-^^dam ledit Comté ^ ^ à ious les auties mhnfves
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^Officim de notre dit Souverain te Roi, dans U dit

Comté & à chacun d\ux , Salut :

D'autant que A, l de-^dans ledit Comté, habitant^

^ comparu perfonélement pardeuant moi , fa? a fait

ferment que lui ledit A. L a peur que ... 0. de dans

Uàt Comté, habitant, ne tt batte (blefse, mutile

^

tue , ou ne fa/se mal à fon corps > ^ a en constq:i'nc6

demandé la sûreté de la paix contre lui ledit A, O. ( ou

pour une bonne conduite » que A, 0. de dans

ledit Comté, habitant , a menacé de faire mal au corps

de lui ledit A, L ou de mettre lefeuàla maifon dudit

A' L isf a en conséquence demandé sûreté pour la bonne

eondutte, contre lui ledit A. O. J ces préfentes font etk

conséquence de la part fef au nom de notre dit SoUverattk

k Roi pour vous ordonner conjointement & séparément

qu^aufsi tôt les préfentes reçues vous amenitz ledit A. 0«

pardevant moi , pour trouver sûreté , tant pour fa coni-

parution perfonele au prochain quartier général de fefsich

de la paix qui ébit fe tenir à-^dans &f pour ledit Comté

que pour qu'il garde la paix f ou , qv^il foit d'une bonne

îonduite ) en même temps envers le Roi &f fes vajsaux «

fcf particulièrement envers ledit A» L donné fous moH

Ifeeau à dans ledit Comté , le -jour de dan$

fa'i année du règne de notre dit Souverain Gcorgo

trois , Roi de la Grande-Bretagne » France & Ir-*

Unde.

Ou le warrant peut être adrefsé à un des Officterf

ci-defsus nommés , en particulier ; ou à quelqu'aiH

tre perlone ou perfones désintérefsés , comme fuit |

', :»'

"*?!

*- •:
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$96 Surete' pour uns bonne Conduitb*^

' Autre warrant pour la paix , ou bonne

conduite.

Oucbec
I
Ax Connétables âe la viile dt < dans h'if

Comté &f à ?un d*eux*

D'autant qu*A. L femme de B* L de votre ville,

journalier » a requis des sûretés de la paix 9 ( ou <if £1

bonne conduite ) pardevant moi L P. Ecuyer^ m in

Juges à paix de noire Souverain le Roi , nomméspm
maintenir la paix dans ledit Comté , contre A, 0* à

' votre dite ville , boucher , ^ a prêtéferment pardevmf

moi qu'elle ne les réquemii pas par malice 9 haine ^ on

wauvaife volonté, mais feulement parce quelle craint

que lui ledit A, O* ne fafse mal à fm corps ( ou^

comme fera le cas ; & si c'étois pour la bonne

conduite, alors ajoutez que Im ledit A, 0. /V

nter^'icé de faire mal au corps de ladite A. I ):

m

préftntes font en conséquence pour vous, ordonner tf

enjoindre au nom de nette- dit Souverain lt> Roi , qu'aufii'

$6t la réception da pré/entes vous ou un de vous amtm

ledit A, O. pardevant moi pour donner de bonnes cau^

tions , tant pour fa comparution perfonek au prochain ^

quartier général de fefsionde la paix qui fi^ tiendra dM
& pour ledit

^ Comté, que pour qut ledit A*O'g0^

en même temps la paix ( ou une bonne conduite) non

feulement envers notre dit Souverain le Roi fef fes v«^

Jàux , mais fpécialement envers ladite A. L datée à—

—

dans ledit Comté, le jour de—dans la-^année et

r^e de notre dit Souverain George trois , Roi de la

Grande Bretagne, France ^ Irlande, défenfeur è

fa foi 9 (^c.^c&c,

^», ^.— ..-



StrRBTE' POUR UNE BONNE CONDUITE.

Autre warrant pour la paix , ou bonne

conduite.

3i^7

dans ledit comté,

frfJit damkfufdit

<ia*^cc|^ Connétabîe de—
D'autant que Au L de-

Comté , bahitdnt , eji comparu perfonélement pardevarà

moi L P. Ecuyer un des Juges à pa'X de notre Sou*

veraîn le Roi y Homme pour maintenir la paix dans ledit

Comtés y qj^il a prêté ferment qu^A, 0. de Jufd:ty

habitant , dans le Comté pfdit , a a/sailli , battu fa?

hlefsé lui ledit A. L & qviil a de plus menacéjon corps^

en forte y que lui ledit A. L a peur que ledit A O. ne

le batte , biefse , mutile , ou tue lui ledit A L ou nefafse

mal à fin corps; faf en conséquence lui ledit A. L ayant

iemandé que sûreté de la paix , i,cxi delà bonne con»

iuite ) lui fiit accordée contre ledit A^ O. ces préfentes

|/o«/ pour vous ordonner au nom de notre dit Souverain

\k Roi, qu*aufsi'tôt leur réception, vous ameniez le-

\iit A'O, pardevant moi^ pour donner de bonnes eau-

yions pour fis comparution perfonele au prochain quartiet

mtiéral de fefsion de la paix qui diit fe tenir dans &f

\four ledit Comté , afin de répondre alors à cette accufa^

lra% 6f pour qu^en même temps ledit A. 0. garde

h pave ( ou , une bonne conduite ) envers notre dit

hwoerain le Roi faf tous fes vafsaux , faf particulière*

I

WMt envers ledit A. L Donné fous mon fein^ ^ fceau

I

i dans ledit Comté , le -jour de dans la-—^»

Unnée du règne de notre dit Souverain Gerge trois «

\Roide la Grande-Bretagne , France & Irlande.

Nota. Les formules des warrants ci defsus ,

[autant qu'ils concernent la bonne conduite , font

{faites fur la claufe dans lacommifsion qui autorife

1^)^ Juge à obliger à la bonne conduite ceitaini

•f^;
^
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^ SlTRBTE^ POUR UNE BOJTNE CoNDUlTI,

délinquanJ y mcntionés. Le warrant fuivant poilr

la bonne conduite feulement, comme difFércntde

la paix , eft formé d'après le ftatut de 34. EÀ. 3,

que ToQ a si fouvent cité ci-dersus.

Warrant pour la bonne conduite ; d'a-

près le llatut de 34. Ed. 3. c. i. par

Lambard & Dalton.

Qnebec
| Jean Thompfon, Eciyer^ ^ Thomaj Lamb,

Ecuyer, Jt*7/s de notre Souverain le Rotj nvmh

p>ur maintenir la paix dans ledit Comté , au Sheriff

d'dit Comté , au Connétable de la centurie de

dans ledit Comté ^ aux petits Connétables de la wli

de dans ledit Comté àf à tous &f chacun les Baillis,

Connéta}/. : , y autres Officiers de notre dit Souverain

le Roi , tant dans les francbifes qu^au dehors , Salut.'

D^autant que nousfemmes inflruits , par information y^

téfnoigna^e , ^ plainte de plusieurs perfines croyahm
,

qu^A,0 Gentilhomme de dans le fufdit Lomîê^ H

B. O habitant du même lieu, n^ont pas une km
réputaiion i ni une honête converjation y mais qu^ils [o%\

des malfaiteurs , rioteurs , queréleurs &f pcrîuMhn

de la paix de notre dit Souverain le Roi , en forte qu'il

peut vraifemblablement refulter des meurtres , homicides,

querelles , d'fiordcs , &? autres maux es* damages contre

les forps des vafsaux de notre dit Souverain le Rot)

âeft pourquoi au nom de notre dit Souverain le Roh

nous vous ordonnons àf à chacun âe vous , que vous

n'omettiez pas Jous prétexte de quelque franchile dans

le fufdit Comtés mais que vous ou un de vous prcnia^

lefdits A. O. y B* 0. pour Us traduire pardevant uouS}

^.



Sitrvte' pour une bonne Coudttitb.

$U quelques autres de nos confrères les Juges de notre

it Souverain le Roi « nommés four fnainten'tr la paix

dans ledit Comtés aufsi-tôt quils pouront être prît

( ou , paràevant les Juges de notre dit Souverain U
Roi , nommés pour maintenir la paix^ dans ledit Comté ,

fef pour ouir ^ terminer diverfes félonies t tranfgref"

sionSf ^ autres délits commis dans ledit Comtés au

prochain quartier général de la paix qui doit fi tenir

dans ^pour ledit Comté ) pour donner alors pardevant

nous ( ou, lejdits Juges ) sûreté <^ matnprife fuffifan*

tes de leurs bonnes conduites envers notre dit Souverain

le Roi & tout fin peuple , fuivant la forme </« Jiatut

fait fef pourvu pour tel cas. Ce à quoi vous ne man-

querez fous les peines portées» Et apportez cet otdre

pardevant nous (ou , lejdits Ju^es , à la fejsion fufdite).

Donné fous nos feings ^ fceaux à dans k fufdit

Comté , le-—jour de dans la*-~—-année du regn%

^ notre dit Souverain ^

Reconnoifsance pour la paix ou bonne

conduite.

389

I

«1

Québec I Sach^'Z que k jour de dans la 'an*

née du règne de notre Souverain George trois , Roi de

la Grande Bretagne , France & Irlande , défenfeur

de la foi , i^c ^c, iS'V. J, 0. habitant de dans

le fufdit Comté , A, S- habitant du même lieu , ^ B,S*

habitant du même endroit , font comparus pardevant moi

L P , Doreur en loi , un des Juges de notre dit Sou-

verain le Roi , nommé pour maintenir la paix dans ledit

Comté , & fe font reconnus endettés envers notre dit

Sçnverain k Roi, c^efi-à dirç , ledit 4*0* de lajommê

4

%
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de C%96. & lidk A, S* de lajbmme de £ao. & k^
JBk S* ile xeUe 4s £. i c. argent courant de la Grande^

Bretagne, ê Are refi^Sivementfait (^ preievéfur leurii

Hem fmttHe$ ^ imfueubks pour ?ufagt de notre dit

Souverain k Roi , fts héritiers ^ fuccefieurs^ si lui

ledit A^O* manque i remplir la condition endofs^e\^'

à Méfions mentionne), f

Pajsé p$rdevant moi*

l P.

La condition de cette reconnoifsance ejl que , si îe^

éùnfraStant A, 0. comparoit pfrfinélement au prochain

quartier général defifiion ^ la paix qui doit fe Unir

pemr iS dcaù ledit éflriâlf pour faire è? exùuter ceqA

hifira alors & là enjoint par la Cour , & en même

temps gurde la paix ( ou , une bonne conduite ; ou ,

gairde la' paix ôf une bonne conduite } envers le Roi ^
âmjfes vafsauxy ta partiailiérement envers A, I habi'

. font de dans ledit Comté ; alors cette reconnoifsoiUê

/èra HuUe, autrement elle aura fin plein effet*

Mittimus faute de Cautions.

QMbecji^ Connétable de» &? au Geôlier ife-*»^

ekms leàt Comté*

Comme A* O. habitant de dans ledit Comtés

^ aSuélement traduit pardevant moi John Shaw,

Eatyetfy utt d^s Juges de notre Souverain le Roit

wtwmé pour maintenir la paix ikms îsf pour ledit Comté^

àf requis de donner de bonnes cautions pour contra8ef

aiHC ki une reconnoijsance pour fa comparufsion perfo*

nele au prochain quartier gênerai de fefsion de la paix

fd dmtje tenir dans ^ pour leàt Comté, ^ en même

fc

;-«iiiH
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jQvffip^f ^frr ^iTiirr Zd ^m; ( ou » «m ^tfwif emèuiè}

éniài tiotre dit Souventift le Roi ôf tous fis vafsamt^

y particulièrement envers A, L habitant de-^'^^iam

fsdit Comté ; &f . cotme ledit A» 0. a refusé df refe^

mcore pardevant im de donner le/ditet cautions i otê

fréfentes Jbut en conséquence au nom de notre et Soifft^

fain le Roi pour vous ordonner â vous ledit QnméSaUk

de mener ledit A 0. â la prifon ordinaire de notre dii

Souverain le Roi ^ (ou g à la maifon dt corre8ioni)

à^-^dans ledit Comtés & le livrer au Geolieif éPifelkp

ffùee cet ordre : Et Je vous ordonne par ces pré/entes em

nom de notre dit Jouverain le Roi , â vous kditQeoUe^

de recevoir leàt A» 0« fous votre garde dans kdkê

\frifon (ou*, maifon de correSlion) î^ de J^ garder

foij^neufement , fufqu^à ce qu*il donne les cautions fiifâtes*

Donné fous mon feing ^ fceau à^^^^^dans ledit C9mtd »

^-

—

.pur de dans la-^^^année du règne de ««iKt

àt fouverain George trois « Roi de la Qran4«*fiSAp

Stagne 9 • France & Irlande.

-' Formule d'un Svperjtdtas.

t9«

t ^1

\ \
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[lÊjÇoecI John Robinfon, Bjae^^ un des Juges de

notre fouverain le Roi , nommé pour mmtenir lapaUê

éanilefufdit Comtés au Sheriff, Bailli, Connétables

p

U autres les ûdelts Miniflres & fujets de notre étfitH,

\tr(Hn dans ledit Comté & à chacun feux ^ Salut*

Ë^autaut qu*A. 0. habitant de dans ledit Comté

ifiemparu perfonélementparàvant moi à dans ledit

Cornté , & a donné de bonnes sûretés , c*efi-à'dire , A. Sm

habitant de i^ B S» habitant de chacun d'eux

iift engagé pour ledit A. 0. fous la pénalité de J^.io.
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f^ SifttÊtE^ POUR vviE iovvt CoviitÏTE.'

y lui ledit A. 0. s'efl engagé pour lui même fous li

pénalité de £40, que lui leât J, 0* comparo'Uoit per^

fonélement au prochain quartier général de fefsion de la

paix qui doit fe tenir dam & pour ledit Comté poé

alors & là faire fef exécuter ce qui lui fera enjoint par

ladite Cour , fef qu*en même temps il garderait ^en U
fidèlement la paix ( ou , une bonne conduite ) im)en

notre ék$ fouverain le Roi fef /ei vafsaux , y particu'

Uérement envers ii L habitant de—— : c*eji pourijuiÀ

au nom de notre dit fouverain lé Roi
, je vous oràm

&f à chacun de vous qu^abfolument vous vous abjîenia

et cefsiez d*arrêter , de prendre ^ d^ernprifoner ou is

molefler , en quelque manière que ce ^Joit pour lakt

taufe^ ledit A* 0. eï si voui àvez^ pour ce motif

[euli arrêté et emprijoné ledit A. ifue vous ayfi

à le ùélivrer du à le faire délivrer ei mettre en libertin

fans aucun délais Donné à'—fufdit dans lefufditcomtif^

fotis mon fceau, ce '
< jour de-^^^^dans la—"amlÊ

du règne de «

Ce Superfedeas peut être aufsi au nom du Roiftm

le témoignage du Juge 9 comme fuiU

George trois par la Grâce de Dieu y ^c» au Shertfj^

iàc. Salut :

D'autant qu*A 0. a comparu pardevant WilHain

Lowther Clerc , un des Ju^es nommés pour maintenir

la paix dans ledit comté ^ et a donné , &c. Nous vo«^\

ordonnons et à chacun de vous que vous vous abjlemez» feffi

Témoin ledit Willia^ Lowiher à-^Oans ledit cofHii,

U--^^our de'-^-^dans Ai—*- année de notte règne*

>^^
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Décharge de la sûreté de la paix , ou d*ùnc

bonne conduite.

Qnebec
| Sachez que fe—^

—

jour de^^—dans la-—année

.
de ledit A, L a comparu pardevant moi Gilcà

Moore , Clerc , ^ a vohniairement remis te" déchar^é^

inutant qu'il ejl en fin pouvoir » ladite sûreté de la paix ,

( ou , d^une bonne conduite ) demandéepar lui pardevant

koi contre le nommé A. 0. en foi de quoi moi ledit

Giles Moore à dans ledit Comtéfai apposé mon

\fctau* Donné, &'c.

Ceci doit être écrit àù bas de la reconnoifsance i

& il fuffit que le Juge le signe , fans y mettre fon

fceau y particuliéument quand la reconnuifsancd

eft fans fceau.

^Ou, la décharge peut être ainsi f)âr elle-mêmoi

^Québec \ Sachez que A. L habitant de-—-^dans ledit

Comté , le jour de dans la année du regni

de a comparu pardevant moi Wiiliam Talhami

^cuyer 5 un des Juges de notre Souverain le Roi ^

ik^imépour maintenir la paix dans ledt Comté , à *

dans ledit Comté , & y a remis & volontairement dé*

chargé A. O. habitant de—

—

dans ledit Comté , de In

tûreté de la paix ( ou , d^une bonne conduite ) que lui

ledit A» L avoit obtenu contre ledit A* j^, pardeyani

moi. Donné , ^c,

>' Ou si c'eft pardevatît un autre Juge dites alors,—*

de la sûreté de Id paix ( ou , boftne conduite ) qu*i}

bvoit contre A. 0. habitant de
'

dans ledit Comtê^

Donné ^ iàct

'Aaa

m
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394 Surite' pour vkb boknb Coir^viTÉ*

Mais obfcrvez qu'aucune de ces dcchargei ne

peut décharger la reconnoifsance , ou la comparu*

tion de la partie obligée ; & qu*il faut qu'il com-

paroifse fuiv^ant ieS cunditions de la rcconnoifiancc

pour fauver fa reconnoifsance.

Liberute pour élargir une perfbne comml/ê

taure de caution.

Q;»ebec ! Jofeph Deane , Ecuyer , un des Jugn k

notre Souverain le Roi , nommé pour maintenir la fait

dans le Ji'fdit Comté , au Geôlier de la prifon à ^
^lajjîé à dans ledit Comté y Salut.

Comme A* 0. qui eft a^îué'enient fous votre ^ark km

la prilon de notre dit Souverain le Roi^ à la pourjàt

. dî'A. I. hitbitant de da.KS led't Comté ^ faute ^avà

donné de bonnes cautions, pour Ja comparution perfonilt

au prochain quartier général de Sefsion de la paix qui àt

fe tenir dans^ pour ledit comté^pourgarder la paix (ou,

pne bonne conduite ) en même temps ^ envers notre àt

Souverain le Roi tsf tousfis vafsaux , ^ particuliérmnt

envers ledit A. L a trouvé de bonnes cautions par devant

nwi f comme A. S» habitant de-—^ B- S» habitant k-*

chacun d'eux s*étant engagépour l'dit 4* O. fous îapéne-

iité de J.20. &f ledit A, O. s*étant engagé pour Itd"

même fous la pénalité de £.^0 que lui ledit A 0. com»

farcîtya perfonélément au prochain quartier général k

Sfjsi^n de la paix qui doit Je tenir dans & pour hdit

Comté, y gardera bien 6f ûdélement la paix (ou,

une bonne couduite ) en même temps , envers notre dit

Souverain le Roi &? tous fes vafsaux , 6f particuUèfe-

ftitnt envers ledit A* L Cejîpourquoi de la part de notre

dit Souverain le Roije vous ordonne, que si ledit A» 0. ?f«



Vu Pilori et du Tomburfav.

Iffffiedans ladite prtfon que pour cettefeule caufe , que Vfus

tefiiez de le punir bf retenir plus lonj^ temps » mais que

vous Célatg'ifsiez au/si tôt y le lassiez aller ^ y ala

\ft>tts Us pfines portées. Donné fous ma» fn iu ^

jiiMi ledit Comté , le jour de dans la année

\ du règne de notre dit Souverain George trois ^ Roi de

\Ia Grande Bretagne , France 8c Irlande.

Hu Pilori ^ du Tombereau.

i^i

\ljry\L01A (en latin Coll'Jlngium , du col de Ce qu*

JL la perft ne mis entre deux madriers ) eft
fe'^l*i,,r^ JJ .

me ancienne punition dans ce Royaume , & étoic tomberua

Siitéc autrefois par les Saxons. 3 injl, 219.

Le mot Pill eft commun à toutes les langues

wopéenes » & signifie dépouiller , ou piller Et

"^ilori (venant du mot Uzr><^m pillerie ) sl été im-

)roprement usité pour dénoter la manière de la

[punition , ptiifqu'il signifie l^cffenfe , comme pilleur

>ign fiî le coupable. Barringt. 30. •

Le Tumbrel ou Tombereau femble avoir été ancîé»

çetljent la même chofe que \cducklng ffool; une ma-

jchine pour punir les femmes quéreleufes en les

plongeant par defsus la tête dans l'eau , & parii-

fattliérement dans de l'eau bourbe uie & puante ,

fuivant Pétimologie de l^ord Coke , qui nous dit

que Iç mot tumbrel signifie un tombereau. Lamb*

1^1 3 /»/?. 219.

2 Quiconque a une Cour foncière , ou un mar- q^\ Jj,ji

iché doit avoir un Pilori & un tombereau pour punir '"^^ ^^"î

(es déiinquans i & il femble que l'un peut perdre

.r
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InfAm'e

de la pu.

nition.

Avis en

Infl'gé

par plu>

6icurs ita-

tuts.

Dv Pilori et dv Tombereau,

le droit de tenir une Cour foncière si on nj^glîgç

d'avoir un pilori & un tombereau. 3.//^'?. 219. 2,

J:Ia:v. 75.

3. Ceux qui ont été condamnés au pilori ou au

tombereau font si infâmei
, qu'ils ne peuvent pai

être rfçjs Jurés ou témoins. 3. infl 219.

4. Ht comme la condamnat^n au pilori ou au

tombereau rend le délinquant infâme, les Juges à

paix doivent bien prendre garde avant que d'y

condamner quelqu'un^ à moins qu'ils n'aient de

bons girans pour leur jugement. L'amende k

l'emprifonemcnt, pour les offenfes de leurrciTort,

eft un bon & sûr moyen. 3. i.nft. ^^19,

5. Comme plusieurs ftatuts enjoignent la peine

fpéciale du pilori , ils doivent dans ces cas obfer*

Ycr les diredions deldits ftatuts refpeûlvement,

JDe la clameur de haro.

Signifier*

tiou des
I. Lord Coke dit, que^»^ & cry (nommesdanj

les anciens régiftres huteiium et clamor ) signiucnt

la même choie; d'autart que huer ?n Jnvjçois cft|

crjer , en arj^lais to cry, 2 /'«/?. 173» 3- v-J» n^.

Muis comme il paroit parles anciens livres (ce quel

Lord Coke cbftrve ai^si 2. tnjl, 173.) que hue et cm

fc faifoient autrefois tant avec la voix qu'avec une!

corne , il peut être que ces mots ne font pas fy»

nony mes, mais que cet hutesium eft avec h cont

& le cry avec la voix : â quoi s'accorde aufsi le

mot fran}<)i8 huchet qui s'gn fie le cornet dua

chafseur r en forte qu^^w^ et cry en ce fens sigr-''

Çeroicnt proprement unepourluitç par corne & j;>^iî



Dl LA CLAMEUR DE Haro; $91

toîx. On dit qu'il cft d*ufage en Ecofie de pour-

fuivrc iei voleuri en faufilant dans une corne &c en

criant.

Cette façon de foufflrr dans une corne, par

manière d'avis & d'intelligence, tant pour la

pourfuite des félons (|Ue pour d'autres occasions

ftmble avoir été en ufage dans les temps les plus

recules : car il étoit dit par les loix de IVihtr^d^

Roi de Kent en 696. Que "si un étranger va

f* hors du chemin , fans crier ou corner il fera pris

pour un voleur."

2. La clameur de Haro eft l'ancienne procédure Ce que

de la loi commune après les félons , h ceux (]uj
cUmeut"*

ont blcfsé quel(}u'un dan'gereufemcnt : & elle a de haro«

été foutenue & autorisée par plusieurs aâes du

parlement. 2. H. H. 98. ,

3. Pour prévenir les félonies; dans les vîIIm Guci îL

entourée» de muraille^, les portes feront fermées établir»

depuis le couché du foleil jufqu'à fon lever : 8c

pcrfone ne reftcra dans la ville depuis neuf heures

jufqu'au jour , à moins que fon hôte ne réponde

pour lui : dans les autres villes il y aura un guet

d'établi : & si un homme du guet arrête une per-

fone qui marche la nuit, & qu'il défobéifse &
s'enfuie , l'homme du guet peut faire haro fur lui»

13 Ed ft. 2. c. 4,

4. Quand il y a quelque félonie de conimîfe , Recours

ou que quelqu'un eft grièvement & dangereufc-
meuble""*'

ment blefsé , ou afsailh & volé , foit le jour ou *

la nuit ; la partie grevée ou tout autre peut avoir

recours au Connétable de la ville ; & i^. lui

^onner toute la certitude du fait que la. nature

•^.

w
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De lA CLAMXUR Dt HxfiXk

du cas peut raifonablement permettre i^. II dnflf

dire le nom du coupable iM le f<çût. 3*. SM
ne le fçiit pas & qu'il puiiie le désigiier, il

doit dépeindre fa perfone, ou fei vêtemens, ou

ion cheval ou telle autre chofe qui puifsc le t'aivt

découvrir. 4". Si le fait l'eft pafsé la nuit, ea

forte qu'il ne puifse Ici désigner, il doit direlcut

nombre ou la route qu'ils ont pris. 3*^. Si on ni

peut avoir aucun de cet éclaifcirscm^ns , comme

lorfqu'un vol , une i^.aâion , ou une félonie ta

commife pendant la nuit , on d:>it cependin(

avenir le Connétable du fait & Tengiger de cher*

chercher dans fa ville les perfoncs fpfpeétes, te

de faire haro fur ceux qui peuvent être raifuna*

blement foupçonés ^ comme fur les vagabond^ de

cette même nuit ; car plusieurs circonftances peu*

V nt exp'JlfaSîo fervir à découvrir un milfaiteuf

que l'on ne fayoit pas avant, t. I^ H. |00, ioi«

3. injl. 116.

5. Quoi qu'il foît bon d'avoir le warrant d'ua

Juge à paix pour autjrifer la clameur de harop

quand le temps le permet , afin d'empêcher quM

n'en foit fait fans caufe ; cepend ^tt par \*ordonné

du ftatut il n'eft nullement nécefsaire^ il n'c^

pas même toujours à propos ; car le félon peut

s'échaper avant qu'on ait obtenu le warrant & U

clameur de Haro faifoit partie de la loi, avanç

l'inftitution des Juges à paix. 2. H. H. 99. ,

6. Le devoir du Connétable eft de prendre la

force de la ville, tant la nuit que le jour, pouç

pourfuivre les coupables. 3 inft.iiS,

7. £c d'après ua« clameur de Haro fur quelqu'un!
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iNl lorfqu'un Connétable • connotfsance de tttxê

ditneur , foit que la perfone foit connue ou non , le

Connétab.e doii chercher dans les endroits fufpcôt

de fa ville, pour aridter les félons. 2. H. H. 103.

3. Qiioique le Connétable puif^Te chercher dans Brf dit

les endroits ou maifons fufpedtt 9 cependant il ne ^beic^?
peut y entrer que si 1rs portes font ouvertes ; car

si ne peut pas les enfoncer purement pour cher-

cher , à moins que la perfone fur laquelle on fait

haro n'y foit, & qu'elle ny foit cffeâivement

|

en forte, que dans le cas de cette recherche , le

tri des portes eu à (on rifque ,
judifiable , si elle

s'y trouve , & punifsable , si elle n'y t([ pas : mais

on doit toujours Te rcfsouvenir , qu'avant de brifer

les portes , on doit d'abord donner avis de l'affaire

eux perfones de la maifon , demander l'entrée , £s

qu'elle fo>t refusée. 2. H. H. 103. 2. Haw» 86,

9. Si la perfone fur laquelle fe faifoit la clameur Avisas

cle haro , ne peut pas êtie trouvé dans le diûriâ CJonnéta*

du Connétable , il doit en donner avis au Con-

nétable le plus proche, & celui ci à un autre

^

jufqu'à ce que le coupable foit trouvé , ou juf-

qu'à ce qu'ils foicnt rendus au bord de la mer*

Telle étoit la loi avant la conquête. 3. iftfl, 1 16.

10. L'Ofîîcier de la ville où la félonie a été

eommife , ainsi que tous ceux qui auront con-

tioifsance enfuite de la clameur de haro , doivent

envoyer avis à toutes les villes circonvoisines êc

non pas feulement à la plus proche. Et dans ces

occasions il efl indifpenfable de donner avis par

écrit ( à ceux qui pourfuivent ) des effets volés,

de leur couleur & marque j ainsi que de désigner

vaut.

autte^
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la perfone du félon, fes vêcemens, fon cTie^al^

& autre chofc fcmblable , & de marquer la route

qu'il tient , si on la peut connoître. Dnlt, c. 54.

11. Mais si la clameur de haro a lieu pour un

vol , une efFraétion , un homicide ^ ou une autre

félonie commife
, quoique le coupable ne foit point

connu & qu*on ne puifse désigner fa perfone

^

fes vêtemens ou autre chofe, cependant cette cla-

meur eft bonne," comme on l'a dit & doit être

pourfuivie ,'' malgré que la perfone ne (oit pal

nommée ou désignée. 2. H. H. 103.

En forte que tout ce que peuvent faire ceu:^

qui pourfuivent la clameur de haro, danscecasj

c'eft d'arrêter ceux qu'ils peuvent raifonablemenE

foupçoner; comme par exemple les vagabons, ou

les ptrfones défiantes qui rentrent tard dans leur!

auberges ou maifonf: , & qui ne rendent pas ud

compte fatisfaifant de leurs démarches , ou autre

chofe femblable. id,

12. Par le ftatut de 5. Ed. t. c. 9. tout le mondd

fera prêt &: paré aux ordrc^s & fommations dei

SherifFi (ou Connétables. 2. /«/?. 171.^ & à la

clameur du pays , à pourfuivre & arrêter les félons t

fous peine d'une amende con^dérable. Et sM y

a défaut de la part du Lord de la franchife, le

Roi prendra la franchife; & si c'eft de la part

du SherifF ou de quelqu'autre Officier , i's feront

condamnés à un an d'emprifonement & à und

amende considérable.

Il eft aufsi ordonné par le 2. ftatut de 13 Ed<

i.c. I. qu*aufsi-tôt des vols & félonies decoam'U»

on fera de nouvelles pouifuitcS de ville en vm«

h de comté en comté. El'
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fet iine clameur de haro ne fera légalement faîtè

§ue par des hommes â cheval Se à ptèd. 27. EU

c. 13. f. 10.

L'ame de la clameur de haro eft utic pourfuite

prompte & continue. 3. itift. 117.

13. Si une perfone pourfuivie par clameur de

haro eft dans une maifon , les portes fermées 6c

^u*on rcfufe de les ouvrir à la réquisition du

Connétable ^ après la notification de fon affaire » il

peut les brifer ; & c'eft ce qu'il peut faire dans tous

les cas où il doit arrêter ^ quoique ce ne foit que

fur foupçon de félonie; Car c'eft pour le Roi &
i'Etat , & il y a par conséquent un équivalant à

fton omittas dans le cas : & la loi eu la même , pour

une blefsure dangereufe » comme pour une Clameur

de haro fur le coupable. ?. H. H. 102.

14. Et il fen^ble dans ce cas , qu'on peut le

^uer j si on ne peut pas rarrêteir autrement ; & la

tiécefsité excufe le Connétable; 2; H. H. 102.

15. Si on fait haro fur une perfone certaine

pour félonie , quoi qu'elle puifse être innocente

,

les Connétables & ceux qui poiirfuivent peuvent

Tarrêter & la conduire à là prifon ordinaire ou

la mener à un juge à paix ^ pour fçavolr là où

elle étoit iorfque la félonie a été commile, &
iautrc chofe femblable. 2. H. H. 102.

16. Si la clameur de haro n'eft pas fur tlné per-

fone certaine , mais désignée par fa taille, perfone,

vêtement, cheval & chofe femblable; ellejuftifie

le Connétable ou tout autre pourfuivant s'il arrête

la perfone désignée , foit qu'elle foit innocente ou

coupable i car tel eft fon warrant ; c'eft une efpecé

Bbb
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4C2 De la clameur de Haro*

de procédure que la loi accorde , d'arrêter une

perfone fur signalement qui n'eft point usité dans

Arrêt fur ^'autre cas. 2. H. H. 103.

dehuro '7* ^ur clameur de haro faite, fur fupposition

fatiicaufe. d*unc félonie commife ,
quoique dans la vérité il

n'y en ait p >int de cooîmife, cependant ceux

qui pourfuivent cette c ameur peuvent arrêter U

procéder comme s'il y avoit eu cfFciftivement une

féionie de commife.

Et en conséquence il y a u"»e grande différence

de la j unification d'un emprifonement par une

perfone fur (oupçon & celle d'un emprifonement

( particulièrement par un Connétable ) fur clameur

de haro; parce que dans le premier cas, il doit
y

avoir une fé'onie avérée , & on peut p ^urfuivre;

mais dans l'autre fur clameur de haro, il n'tft pai

nécefsaire qu'elle foit avérée , il f uffit que U clameur

fe fafse fur information d'une félonie , quoiquMlt

fe trouve faufse par hazard.

En voici les raifons. i. Parce que le Conr.étabic

ne peut pas examiner la vérité ou la faufseté à k

fuggeftion de celui qui a fait haro, puifqu'il ne peut

lui taire pi êter ferment ; & s'il empêchoit de pour»

fuivre jufqu'à ce qu'un Juge à paix eût examiné h

cas , le félon pouroit s'échaper , & la poutf^ite

feroit perdue & fans fuccès. 2. Parce que le Con-

nétable eft obligé par plusieurs aétes du Parle-

ment de pourluivre la clameur de haro ; & qu'il

peut être puni , ainsi que ceux de la ville , s'il!

ne le font pas. 3. Parce que celui qui le premier

commence la clameur de haro , lorfqu'il n'y a point

de félonie de commife, ç'eft à-dire, celui qui

clonne mic fayfse information, cft sévéïcment
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puni par amende & emprifonement , si Tinforma-

ti^n eft faufsc.

C*cft pourquoi s'il fait haro fur une perfone

innr:ente, ceux qui pourfuivent la clameur de

haro peuvent juflifier remprifonement de cet inno-

cent ; mais celui qui en eft caufe peut être |>uni ;

& par la même raifon , sM avertit qu'il y a une

félonie de commife ,
quand dans le fait il n'y en

a point.

Ici la juftifica:ion de l'emprifonement eft

mixte
,

partie fur la clameur de haro , & partie

fur leur propre foupçon ; & c*eft pourquoi , i. Si

c'eft fur clameur de haro, il n'y a pas befoin de

preuve que la félonie foit commife , si l'arrêt fe

[fait par le Connétable qui a reçi la première in-

formation & a fait la clameur de haro en consé-

iquence ; ou si l'anê: étoit fait par le Connétab'e,

[OU les villes qui ont eu avis en fécond de la cla-

nj^ur de haro , il doit être prouvé que cette cla-

ipcur ^ été jufqu'à eux avec le rapport qu'une

lïelle félonie a été commife, 2. D'autant que la

clameur de haro ne nomme, ni désigne la per-

(bnc du félon , mais feulement la félonie commife,

k que par conséquent l'arrêt d'une telle ou telle

autre perfone eft laifsé au foupçon & à la difcré-

tion du Connétable ou des perfones de la féconde

ou troisième ville, celui qui arrête quelqta^un fur

cette clameur générale , doit prouver qu'il foup-

çonoit, & donner un motif raifonable de foupç in.

Mais aé^uélement par le ftatut de 7. J. c. 5. le

Connétable ou quiconque l'afsifte , même dans le

cas de clameur de haro, peuvent plaider l'ifsa

403



RHVKf,!

im

m

i
r- *

'^ii

îi

f

1. i

m

4^•i^•

Si les per-

Cones arrê-

tées fur

ciameurde

haru peu-

vent être

cautionées
' Les gra-

nds Con-
nétables

doivent

accufer

ceux qui

ne pour-

fuivent pas

la clameur

de haro.
' Punition

de ceux

qui n%
^ourfuî-

vent pas la

clameur

de haro.

Pouvoir

de laCi)ur

foncierede

s'en en-

(^uérir.

PE |LA CLAMEUR DB HaRO^

général , & donner en évidence tout le cas de la

juftification ; parce que la pourfuite de la clamcut

de haro ,
quoique faite par le Connétable h par

d'autres, eft principalement le fait du Connéta-

ble & de la ville , Se les autres ne font que fei

députés ou afsiftans dans leur di^riâ. 2. H. H.

ICI, 2, 3, 4.

18. Il femble que ceux qui font arrêtés fur une

clameur de haro , ne peuvent être reçus à caution,

devant être considérés comme des perfones furte-

ment foupçonées de crlipe. z* Haw* 98.

19. Par le 2. ftatut de 13. Ed. i. c. 6. on choisira

des Connétables de centuries , qui repréfenteront

pardevant des Juges nommés, les défauts de

pourfuite des villes , & ceux qui logent des

étrangers dans les villes éloignées' 9 dont ils ne

veulent point répondre.

20. Et ceux qui ne font pas la clameur de

haro , ou qui ne pourfuivent pas d*après la cla-

meur de haro, peuveni être indicés ^ ameadé),

& emprifonés. 3. /«/?. 117.

21. Et c'eft un des articles des Cours fonciVrcs

de s'enquérir des clameurs de haro faites k point
|

pourfuivies. 18. Ed. 2.

Warrant pour faire clameur de haro liir ua

vol commis.

Q;iebec| A tous Ics Connétables & autres Officiers

tant dans ledit comté de Québec ,
qu'ailleurs à qw'

î) appartiendra d'exécuter ces préfentes»
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Comme A. l. habitant de dans U Comté de-

g ce jour dmné information fous ferment pardevant moi

I F. Ecuyer , un des Juges à paix de Sa Majeflé dans

^ pour ledit Comté de ^ que ce jourdtbut de *

dans la—-année du règne de—entre trois^ quatre heures

de Ca'^rès midi du même jour , à un endroit nommée-

dans, ledit Comté du ^ dans le chemin du Roi y deuji

malfaiteurs bf félons , à lui ledit J. L inconnus, ont

jékmieulement afsaillis lui ledit A. I qui etoit là ^ alors

dans la patx de Dieu ^ de notre Souverain le Roi , &?

qif*i'L ont jélonieufcment ^ beaucoup effrayé lui ledU

A. L ^ ont mi^ fa vie en rifque. Et qu^ils ont vîo*

kmment ^ félonieufement volé , pris ^ emporté de la

per/one ^ contre la volonté de lui ledit A, I, la fomme

de ^arqent courant de la Grande Bretagne appar^

tenant à lui ledit A. I; & qu*un defdits malfaiteurs &?

félons y inccnnu à lui kdit A, L eji un grand homme
]ort , y femble d^é de ans. Eft marqué au vifage

de grains de picotte , ^ a une cicatrice au-dejsous de

V tcell gauche , ^ avoit alors fur lui une cafaque de

campagne brune , ^c. Et montoit un cheval coupé bai

avec une étoile au front s ^ l*autre , ^c. Et qu^après

ladite félonie ^ vol commis, le/dits malfaiteurs &f

félons , à lui ledit A. L inconnus , fe font enfuis à?
retirés dans des endroits inconnus 6f ne font pas encore

arrêtés : ces préfentes Jont en conséquence pour vous or»

donner de prendre la force des villes de vos divers dif-

trias §f d^y Jaire une recherche prompte des perfones

d-àtfsus désignés, ^ de pourfuivre ^ faire p<r eux

clameur de haro de ville en ville ^ de comté en comté^

tant avec des hommes à cheval qu'à pied ; & d'en donner

avis par écrit, inyjoignant le signalement as perfonei

4^5
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Es? àe Voffienfe fufdites , à tous les Connétables çf»' î;^^

entourent , jufqu*à ce qu'ils fe rendent au bord de la mer^

oujufqu^à ce que le/dits malfaiteurs (sf félons /oient pris;

tisf tous ceux que vous ou qtdelquun de vous , tnnt d^a*

près cette recherche àf pourjutte qu autrement
, v,>ui

arrêterez ou ferez a> reter , comm^ ju/iement fou çune)

d^avoir commis ledJ . vol & jélonie , vous les tradukei

pa^dvant quelqu'un des Juives à paix dtf Sa Majelîi

dans &f pour le comté où il, ou ils feront ainsi urre/és,

afin que led't Juge les examine , ^ que la loi en ordonne»

Et qu*aucun de vjus refpeStivement ne manq'te a ceci,

fous les peines portées Dominé jous monfeing ^ fm ,

à' dans ledit comté de §. le -juur de jujàt^

dans la fufdite année»

Comme fupplément à cet aneicn étabrifsement,

nous pouvons citer l'excellent plan de Sir Joij

Fielding pour découvrir les délinquanrs , loit

qu'ils ont éciiapés à h pourluite de la cianieur

de Haro 5 qui eft d'envoyer ajfsi-tôt avis a un

certain Office connu dans Londres qui rend compte

à toutes les parties du Royaume , en désignant

J'ofFenfe & les coupables, avec autant d'ex.iél/fude

que le cas peut le permettre. Au moyen de quoi

plusieurs coupables insignes ont été anêiés &

beaucoup de biens retrouvés. La raifon pourquoi

tien de femblable n*a été fait anciénement eft évi-

dente. Avant l'invention de l'Imprimerie, ilétoit

impofsible de donner la quantité d'avis requfe pour

exécuter ce plan si clair ; & dans ces temps ,
ou

le commerce étoit peu connu, le tranfport pat

pofte étoit long , tardif & incerf.in. H eft a dé«

«ircr que la légiflation veuille preadre en considé-
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ration cette inftitution , afin de lui donner un degré

de ilabilité en proportion de fon utilité reconnue.

407
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De la Nuifance.

7. Ce que c*eji»

IL Comment elle doit être îevis*

JIL Comment punie»

. L Ce que c'ejl,

UN E nuifance commune femblc être , une

offense contre le public, foit en faifant une
chofe qui tende au préjudice de tous les fujets du

Roi , fuit en négligeant de faire une chofe que

le bien général txige. i. Haw, 197.

Les dommages au préjudice de certaines per«

fone^ , ne font point punis par une pourfuite pu«

biique, comme les nuifances publiques, mais les

parties qji en fouffrent peuvent les faire redrefâei

par des actions privées, i. Haw. 197.

Remarquez ici une différence entre une nuifance

privée & une publique i %ï c'cft une nuifance ^/W^,

il peut avoir fon adtion fur fon cas & recouvrer

ks dommages ; mais si c*e(l une nuifance p»^/;^»^,

il ne peut pas former une adtion fur fon cas , Se

la loi a pourvu à ceci afin d'éviter la multiplicité

des procès, parce que si une perfone pouvoit

avoir une adtion , tous les autres le pouroient aufsi ;

mais la loi a donné un moyen convenable poux

cette nuifance publique
, par prefentment , ou in»

dia^ment à la (lourfuite du Rpi ^ de la part ^

'\

il'.

^1
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Co\tt fcs fujets ; à moins que quelqu'un ne reçoive

un dommage particulier , comme iM tomboitavec

fbn cheval ^anS un fo£ié fait à travers un grand

chemin , qu'il en réfultât une blcfsure & une pçtic,

pour lors il auroit une aâion fur ce cas , parce

que Ton dommage eil particulier & point commun

aux autres, i. infi, 36.

Et i' s*enfuit évidemment^ qu un îndidmenf

pour une nuifince qui préjudicie feulement à des

particuliers ne peut pas être valide : comme Jorf-

qu'il accufe un homme de furcharger une telle

commune ; ou d'avoir clôturé un morceau de terre^

çh les habitans de la ville ont droit de commune^

au préjudice de tous les habitans de ladite s\\\c,

Ou d'avoir détourné un cours d'eau allant à unrel

moulin , au dommage de cette perfone , & fti

tenanciers , fans dire de tous les vafsaux au Roi. i.

élaw* 197.

Cependant on a dit, qu'un îndiétment d'uii

quéreleur public eft bon
, quoiqu'il conclue au com-

mun préjudice de divers au l?eu de tous , les(ujet!

du Roi ; peut-être pour la raifon (dit Mr. Hawkmj

qu'un quéreleur public ne peut être qu'une nui«

iance commune. 1. Haw, 198.

£t si la loi eft ainsi dans ce cas, pourquoi uti

indiAment qui établiroit une nuifance à un chc*

tnin, démontrant exprefsement & fans leplique

•que c'eft un grand chemin, ne feroit-il pas bon,

|

quoiqu'il conclue à la nuifance de <//z;frj , fans dire

fous les fujets du Roi? Peut-être que les autoritéfij

qui femble contredire cette opinioii, nefontap''

puyccs que fur la raifon que dans îc corps de

l'indiarocQ^
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l*indidmcnt, il ne paroit pas afscz certain, que

le chemin , où la nuifancc cft alléguée , eft un

grand chemin, ou feulement un chemin particu-

lier ; & qu'en conséquence il doit être fcnsé par

la conclusion de Tindi^tment que c*cft un chemin

particulier, i. Hatio» 198.

Il n'y a point à douter que Ut maifons communes

de débauche ne puifsent être indiétées comme nut-

fances publiques ; & l'on a dit que tous les théâ^

très communs pour les danfeun de corde & toutel

les maifons ordinaires de jeux ^ font des nuifances

Aiivant la loi , non feulement parce que ce font

de grandes tentations pour l'oisiveté , mais aufsi

parce qu'elles attirent un graiid nombre de per*

fones déréglées, i, Haw, 198;

On a été d'opinion aufsi qu*uh thédtrè ôrdînaîrè

pouvoit erre une nuîfance , s'il attire un tel con-

cours de voitures ou de monde, que ce foit un
inconvénient général aux lieux voisins* i. Haw„
198.

Empêcher une per/peêlhe , n'eft point une huK
fance commune 3. Salk. 247.

Faire un biîtiment si proche de la maifon de
quelqu'un , qu'on lui ôte la vue , n'eft point une
nuifance pour fonder une aétion ; à moins que la

maifon ne foit ancienne, & les vues aufsi. 2. Saîk^

459; . .

Si deux hommes pofsédent deux morceaux de
terre adjacens & que l'un d'eux bâtifse une maifon
fur fa terre & fafse des fenêtres & des ouverture»

qui regardent fur la terre de l'autre , & que la

xnaiion & les ouvertures ayent exiftées pendant 39
Ddd

4*9

^Yi
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en 40 ans ; cependant l'autre peut fur fa terre &

fon {.roprc fonds bâtir légalement une maifon ou

tout autre chofc, contre lerdites nuveriurcs i fe-

rêties, & l'autre ne peut avoir une adion;

parce que c'eroit une folie à lui de hjVir fa mai.

fon si proche de la ttrrc de l'autre. Ct pendant
$i

le premier en j mit de temps immémoiial, c'cft

différent. Oo. £Lz 118.

Une barrière faite dans un grand chemin, où

il n*y tn a pas eu avant, cil une nuifancc pu-

blique. i . Hazv» 199.

Un el\ convenu , que ce n*tft point une nuifance

commune de faire de la ih ,ndtile dans une ville,

parce que la nécefsité de cet article doit excufcr

]a mauvaife odeur ; mais il Icmble que Ton peu!

clouter de la j ;rtcfse de cette opinion, parce q^e

quelque nécefsité qu'il y ait de faire des chandel!«,

il ne i'enfuit pas qu'il foit nécefsaire qu'elles foient

faites dans une ville : & il eft certain que lapro-

fcfsion d'un brafseur eft aufsi utile que celle d'un

faifeur de chandelles; & cependant il paroit que

l'on eft ti'accord qu'une brafserie établie dans un

lieu qui incommoderoit le voif-inage pouroit erre

indidtée comme une nuifance commune : tel que

pouroit l'êcre dans le même cas une verrerie ^ ou

une cour pour des cochons. 1. Haw. 199.

Deux perfones furent indicées pour faire àt

grandes quantités de liqueurs mauvaifes ,
»'''^'

jaifantes & puantes , nommées efprit acide de

loufre, huile de vitriol, & huile d'eau forte; ce

qui infeétoit l*air de mauvaifes odeurs & malîai'

fantcs : la Cour décida que c'ctoit une nuifancc*
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Le terme noifme eft nsité au lieu du Intîn nocivus ;

& veut non ftuUmint dire défagréablc , mais

malfailanr. Et Lord McnMd dit, c\Ji\ n'éroit

pas nécefsaire pour confliturr Tuffcnfe, que l'o-

dt'ur fût maljainet qu'il fifli bit qu'elle rendit la

jouifsance de la vie & du bien dé/j'^réabie Burrozv*

MansMd. 333. Rex v. IFhite & l^Furd. K. 30 G. 3.

Une pertone fut indidtée pour faire beaucoup

de bruit la nuit avec un porte-voix ,
qui troubloit

le voisinage ; la Cour décida que c'éroit une .nui-

fance. T. 12. G. le Roi h Smith fir 704.

Il a été décidé que , ni un vieux ni un nouveau

phj^eomer éunt une nuifince commune; cf pendant

si un tenancier en fait un fans la permilsic-n du

Seigneur du manoir, le Seigneur pt v.t duns ce cas

[fomer une adion contre lui. i* Hdzv. '98.

Montrer pour de l'argent un monfire eft un délif,

\%, cha Ca. iio. "^t 34. C. 2. Harting & PFalrot.d»

IC'étoit un enfaat monllrueux qui étant mort , fut

embaumé pour le faire voir; mais le Lord Chan-

jceUier ordonna qu'il f(it enterré.

Un homme qui a un chien qui tue les moutons,

n'eft pas une nuîfance publique, mais le miîrre

du ciiien (s'il le fçait ) eft fujet à une aétion ;

cependant s'il ignoie ce défaut, il ne fera point

puni pour cette mort : & dans une adtion pour

celte mort le demandeur fera requis de donner

des preuves, que le chien a coutume de tuer

des moutons. Dyer, 25 Het, 171.

Si un hom.me a un cheval fougueux dans fon

étable & qu'il en laifse la porte ouverte de manière

que le cheval forte & false du mal une aftion,

feut éire intentée contre le maître, i. Fent. 295.

4ï«
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Dani le cas de Buxendin & Sharp » E. 8. W. le

demandeur déclara que le défendeur gardoit un

taureau ,
q'n avoit coutume de foncer fur le monde,

mais ne dit pas que le défendeur fçavoit ce défaut;

il fut décidé quM n'y avoit point de fondement

pour une aâion , à moins qu'il ne parût que le

maître connoifsoit ce défaut. 2. Salck» 662.

îi y a une différence entre les bêtes qui lônt

Jera mtura , comme les lions & \t% tigres, qu*Ln

homme doit toujours garder à fes rifques; & celles

qui font manfutt<e naturœ & qui forcent de leur

naturel , comme les bœufs & les chevaux Dans

ce dernier cas » il y a lieu à une adtion si le pro-

priétaire eft averti du défaut de la bêre; mais

dans le premier cas , une aâion eft fondée fans

cet avertifsement. Lord Raym» '583.

Mais si ces bêtes féroces s'échappoîent de leur

gardien de manière à regagner leur liberté natu-

relle ; dans ce cas celui qui les gardoit aupara*

vant , ne fera point refponfable du domage q///j

font après qu'il les a perdu 8c qu'ils ont recou*

veits leur nature» féroce, i. Fent, 295,

Un mdi'tn qui va par les rues fans mufelierc,

étant par fon naturel féroce dangereux &caufant de

Téfroi aux fujcts de Sa Majefté , femble être une

nuifance commune , & le propriétaire peut en

conséquence être indidté pour permettre fa fortie,

//. Comment elle doit être levée.

Il paroit certain que qui que ce foit peut abattre,

ou détruire d-une autre manière i une nuiianca
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pubîîquc , comme une barrière & même une mai-

Ton nouvclcmcnt faite dan» un grnnd chemin,

ou autre chofc fcmblable : car ii une pcrfone

prcjudiciée par une nuijance privée adtuele, comme

par une maifon pendante fur fon bien, ou lui

^lant la vue, peut juftificr fon entrée fur le bien

de l'autre pour abattre & détruire cette nuifance

,

luit qu'elle ait été faite avant ou depuis qu'il a

Je bien , il s'enfuit a jortiori que qui que ce foit

peut légalement détruire une nuifance commune :

& telle qu'eft la loi aujourd'hui , il femble que

dans un plaidoyer pour juftifier la levée de la

nuifance, il n'eft pas néctfsaire de prouver que Ton

% fait le moins de domage pofsible. i. Hazv» 199.

Quoi qu'il puifse ôter la nuifance , cependant il

ne peut pas ôter les matériaux , ou les employer

à fon ufagc. Dalt» c. 50.

4^3

///. Comment punie»

On dit , qu'un quéreleur public ( après convic-

tion fur indiétment ) eft punifsable en le mettant

dans une machine de correction apellée trebuchet

ou cage à baigner les quéreleurs. i. Haw. 200.

Nota. Cuik cuguck dans la langue Saxone (fuivant

Lord Cf ke ) signifie to fiold quereler ; venant de

l'oifeau cuccozv , coucou : & ing dans cette langue

veut dire eau ; parce qu'une femme quéreleufe par

punition étoit plongée dans Teau 3. injî, 219. Le

bas peuple dans le nord de VAngleterre , où Ton

trouve le plus de Saxons , le prononce duck'mgftool^

qui peut-être cfl venu ù\x moi Belgique o\x Teutonique

ili'-Jjjfcll

mi^
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dttckâtt plonger dans l'eau; ci*où vraiftmblabîem*nt

on a pris le mot duc,Â (canard) oifeau aquatique : ou

plutôt , il cft plus Ce nforme à l'analogie & pto-

grcfaion des largues, de dire, que le fubllamif

duiJd eft l'origrnal & i\uc le verbe en cft formé;

comme qui diroit que to duck tft faire comme le

canard.

Et elle peut êtfe convaincue , fans établir les

particularités dans l'indidtment. 2. Haw 277,
|

Cependant i\ ffenle doit erre établie avec une

Certitude convenable ; & l*indiâ:ment doit conclure

non feulement contre la paix y mais comme nutfmct

tvmmune à divers vafsaux de Sa Majejlé. Et dans \e

cas du Roi & Marguerite Cooper ^ H. 19. G. 2.

elle fut convaincue d'après un indidlmrnt, d'ètc

une commune & turbulente quéreleufe , ^ semant la (i//*

corde parmi /es voisins paisibles ^<f honétes , en fo^tt

qu^elle a agité , n.û ^ excité plusieurs conteflatioin,

d.-fjérens , quéreles ^ dif utes ,
parn'i les vajsaux de Si

Majejlé, y contre la paix, 8iC. Il fut fait une mo-

tion pour arrêter le jugement , difantque l'accufa-

tîon étoit trop générale , & n'équivaloir pas, Toit à

une perturbateufe , ou à une commune quéreltufe,

qui étoient les feuls cas où une accufation géné-

rale étoit fuffiante. On obj^dia aufsi, que si leS

paroles désignoient une quéreleufe , on devoit éta-

blir que c'étoit une nuifance commune à fes

voisins
, parce que tous les dégrés de quéreles ne

font pas indidables. Et la Cour fut d'opinio^^

que le jugement devoit être arrêté fur ces deux

exceptions ; parce qu'aucuns des termes dont on

• ^ fait ufngc ne font techniques ; & qu'on doit
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é ablir que c'cft une nuifance commune.^r. 2246. •

îl n*y a pas de doute , que quiconque eft con-

vaincu u'une autre nuifance , ne puifse être amendé

& emprifoné ; & on dit que quelqu'un convaincu

d'une nuifance faite au chctnin du Roi, peut

lire condamné par le jugement à lever la nuiiincA

$ fcs dépens ; & il paroit être raifonable que ceux

qui font convaincus de quelqu'autre nuifance

commune, foient condamnés à la même chofe»

i. H^TV 200, Jir. 886.

Et il ne fera pas loisible au défendeur de hUû
aucune (;bjtâ:ion contre l'indidtmcnt , que lorfqu'il

y répondra. Dalt, c. 66.

Et la Cour n'inflige jamais une petite amende

à une perfone convaincue d'une nuifance que lorf-

qu'il eft prouvé que la nuifance eft levée. Dalt, c. 6&g

On peut indiéter le maître pour une nuifance

•ccasionée par fon domcftique. Lord Raym, 264,

Les nuifances communes font indiâables non

feulement aux fefsions , mais encore au circuit &
à la Cour foncière. 2. Haw. 67»

Un a<fte de pardon général ne relevé que de l'a-

mende , mais non pas de la nuifance; 2. Salk, 458»

Plusieurs offenfes font déclarées être par des

(latuts particuliers, des nuifances communes» &C

on en parle dans leurs chapitres refpeâifs.

A^i

* Il fciTible qu'il n*eft guère galant que nos ancêtres ayent

fipposés qu*il ne pouvoit y avoir que des femmes qui puisent

être coupables de cette ofFenfe ; car les mots techniques qui

la dénotoient , lorfque les procédures étoient en latin font

tous du genre féminin ; comme rrxatrix , calumniatnx , com*

mHuis fugnatriXf cofnmunis pacis perturhatrix ^ & femblables*
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ïndi£bment général pour une Nuîfance.

C^ebcc l Les Jurés pour notre Souverain le M re-

préfentent fous leur ferment qu'A. O. habitant dernière-

ment de dans le Comté de——le jour de dm
la année du règne de ^ plusieurs autres joun

& temps i tant avant qu'après, avec for^e y amei

à" dans ledit Comté ( établifsez ici la nuifance
)

fef ladite ( nuifance ) faite ainsi q^e defsus , cnùniit

i^ exijîe, comme nuifance commune à tous ks misaui

fcf fujets de notre d't Souverain le Roi , au mauvais

exemple de tous ceux qui tombent dans le mêm m^

àf contre la paix de notre dit Souverain le J^oi, ji

couronne & dignité.

hl.d Des SermenSé

ik-i

Serment.

Serment
çorpotcL

Serment
1>rêté fur

e livre de

prière or-

dinaireé

7. Des Sermens en général.

IL Des formules ordinaires des fermensl

IIL Sermens des ^uackres»

iy» Sermens des infidèles.

L Des fermens en génétah

i*f^ATH cft un mot corrompu du termi

\^ Saxon eoth. 3. infl, 165,

a. On l^aoclle ferment corporel parce que \i

pcrfonc met fa main fur quelque partie des faintci

écritures quand il le fait. 3. infl, 165.

3. Si on prête ferment fur le livre de prière otdi*

naire qui contient les épîtics & les évangil*'

^.^'
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c*cft fuffifant , & on peut être pourfuivi pour paN

jure de ce ferment d'après 1€ ftatut; i.Kel?,p4»

4. Les termes , ainsi Dieu m*afsifte , dans la for-

mule ordinaire d'un ferment , peuvent avoir été Ajnsiùîeu

]peut-êcre usités d'abord dans lès ari£tenne$ déci-

sions de Ce Royaume par bataille , ou ils (ont au(

moins prononcés avec une emphafe particulière

dans ce cas folemnel où l^accusè met h main'

droite fur le livre & prenant la main droite de

i'aceufateur fait le ferment fuivant , écoute cêct^

toi dont le nom de baptême eft Jean , ^ue je tiens par

la main y tu as menti à mon égard; &f tu mens eti

difant que moi, dont le nom de baptême eft Thomas 9

yai félonieufement afsafsiné ton père W. de nom—ainsi

Dieu m*afsifte ( & alors il baife le livre & dit ) £d^

je foutiendr^i ceci contre toipar corps , 4:ômme cette Cotêf

i'ordonnern. Et i'aoeufateur eft fermenté de même*

C Nous pouvons remarquer ici le véritable prin-*

cipe du terme mentir , qUi eft encore considéré urt

si grand affront en comparaifon des autres, qu'aufsi-

tôt qu'il eft prononcé , il s'enfuit un combat iiri*

médiat & une cftùsion de fang.)

5. Il y a eu beaucoiip de doute f\ir l'étendue du Votimf

pouvoir des Juges à paix pour l'adminiftration d'un '^•^^r'un
ferment. Le ftatut de ïj. G. 3. c. 3^. a dans m ferment^

point fixé & déclaré leur pouvoir ; il eft enjoint

ce qui fuit : comme il eft fouvent nécefsairé queM
Juges à paix fafsent prêter ferment làrfquHl faut pré-

lever des amendes ou faire des faisies , en vertu dei

aaes du Parlement , ce qu^ils ne peuvent faire à moini
qu'ils n*y /oient autorisés par le/dits aêîes reffe&mnmii

w

n

I;lî^1

i;
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// eji en conséquence ordonné qm dans tous les cas oh 3

1 eJi enjoint de prélever une amende ou de Jah unt

faisie, far qulqu*a£le du parlement aêîuékment en

force, ou qui peut être fait à l*avenir , il fera légale

tout jfuj^e ou Juges , ûgifsant en vertu de ces a^a rff

peStifs , de faire prêter un ferment ou fermens , afin ^

prélever le[dites aiiiendes ou faire lefàtes faisics.

Mais excepté dans les cas particuliers 7 fpécN

fiés, le doute eft le même qu'auparavant, ou

peut-être plus grand, en ce qu'il peut engagera

faire des recherches dans les autres branches àt

l'office d'un Juge à paix qui peuvent être fujettes

à la même objc d'ion.

Et il femble iqu'il y ait de l'ambîguifé dans le

ftatut même. Car il y a trois exprefsions differentei

^ans les aôes du Parlement qui donnent pouvoir 1

• aux Juges de prélever les amendes & de faire le»

faisies : la première eft lorfqu'un ftatut dit en gé-

néral, qu'une telle ofFenfe fera ouie & terminée

. par un Juge ou plus , fans exprimer la mainere

particulière de conviâ:ion : la féconde eft Jorfque

l'aéte dit
,
que la conviâ:ion fera d'après k fer-

ment d'un ou plusieurs tém(3ins ; & /a troisième

eft lorfque l'adte s'éteid davantage & dit ,
—

"

lequel ferment ledit Juge eJi par ces peéjentes automé

à^adminijirer.

Si l'adte n'a en vue que cette dernière , il eft

certain qu'il y a des cas infinis où des aâes du

,^ Parlement veulent que les convidions foient d a<

près les fermens de témoins fans donner de poa-

voir positif aux Juges dç recevoir lefdits fermens;

& si avant cet aftç ci on ne pouvoit adminiiîrcf

#'
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de ferment en vertu de ces adtes , îÎs doivent né-

ccfsairement être regardés comme futiles à cet

égard , & les convidtions qui en ont réfultées ab-

foiument nulles. Le fameux adte pour la chafse de

5. An. c. 14. & plusieurs autres qui s'en font fuivis,

exige.it que la convidtion foit d'après un ferment,

mais n'autorife p.iint exprefsement les Juges à re-

ccvoirledit ferment. Il en eftde même de plusieurs

amendes concernant les pauvres , les manufactures

de laine, detoile^.de futaine, de coton, de cuir,

de fer & autre ; les gages de domeftiques labou-

reurs & ouvriers, & du dernier adte à Tégard des

chiens, où les amendes font très- fortes ; & d'un

aéte encore plus récent de 13* G. 3. c- 63. pour la

manufjâure de fuie où il y a des amendes de

j^-50 qu'il eft ordonné de recouvrer fous ferment

|de témoins , quoique les Juges ne foient point"

autorisés par aucun de ces aâes refpèâivement

[de faire prêter lefdits fermens.

Quoiqu'il en foit de ceci, il eft évide^'i" que le

remède de cet adtc ne s'étend point à aucun cas où

un ferment n'eft pas mentioné dans l'adte , mais

feulement lorfqu'il eft ordonné en général au Juge
de prendre connoifsance ; & on peut dire que si

là où un ferment eft nécefsaire , les Juges ne
peuvent cependant pas y procéder à moins quMs
ne foient autorisés par les différens aéles refpedti-

vement de le faire prêter , il s'enfuit a fortiori que
là où il n'eft point fait mention de ferment ils

ne doivent point le faire prêter Et tel tft le cas

de tous les anciens ftatuts jufqu'à la fin du rcg-

e

de la Reine Eiizabetie, Car il eft tj^primé fculc-

4^9
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ment en général, que les Juges auront Iç pouvoir

de ouir & terminer—r-s*efiquéreront de telles ofFen-

Ces -'$*eHquéreront , ouïront 6f termineront
, à kur

iifcrétinn convaincront les déltnquanspar témoipa^e^

confefslon , ou autrement , le ftatut de la 34. El. c.

7. contre le bri des clôtures & le vol des vergers

eft le premier ftatut qui requiert fpécialetnent que

la convié^ion foit fous ferment : & dans plusieurs

autres après il eft feulement dit que la convidion

fera pardcvant les Jjges ^ fans faire aucunement

mention d'un ferment.

En outré , il y a d'autres aâcs que les Juges

doivent faire qui ne regardent point la levée des

amendes ou les faisies à faire. Et on peut prou-

ver que s*i'j n'ont pas le pouvoir d'adminiftrerun

ferment dans un cas , ils ne Tout pas pour le faire

prêtet dans un autre avec lès mêmes circonftanccj,

Comme par exemple
, quelquefois la peine, aprèi

la conviction , n'eft pas pécuniaire à être prélevée

par laieie , mais corporele , comme empriionement

à la maifon de correction ou quelque chofefern-

bîable ; & cependant les adtes qui autonïent k

.ordonnent les pourfuites , employent ie même

ftile & formule, excepté l'ade de 15. G. 3.C 39.

qui remédie au mal dans un cas » mais lailse la

matière indécife quant au refte & à moias que les

circonftances ne puifsent être diftinguées il peut

^fFeifter l'office du Juge à paix dans la partie h

plus efsentiele ; car convaincre & emprifoner ua

^délinquant en conséquence » fans ferment, 01^

( ce qui eft la même chofe ) en vertu d'un ferment

^ifc k Juge n'a pas droit de faire prêter ^
dé?

Il A



ip*<

D B s s R M B N 1»

lAonfre une jurîdiâon sî foible & si impatfaîte

que perfone, à moins qu'il ne Ibit bien ioitruîtf

ne voudroit s'en criarger.
^

Il cft certain qu'il y a peu de fermcns admîniftrét

par les Juges à paix qui ayent la fanétion d'une

autorité fpéciale donnée par les diflérens aâes da

Parlement pour leur foutien. Aucun ade du Parle-

ment ne donne pouvoir de faire prêter le ferment

d'oifice à un Jaugeur de i'accife » à un fubdélégué

des égoûts , ou à un Bdlli de SherifF; à un foldat

enrôlé pour le fervice de Sa Majefté» à un ex-

terne des invalides de Chelfea pour recevoir fa pen-

sion , à un pauvre qui a befoin de fecours » à

une perfone arrêté comme coquin & vagabond^

à un Seigneur à l'occasion d'un tenancier enlevant

ies effets clandeftinement , à une perfone volée

pour avoir fon recours contre la centurie.^ Il ell

[jenjoint par des adtes refpeâifs du Parlement que

ieesfermens ainsi que plusieurs autres foient ad-

minidrés » ^& cependant aucuns de ces aâes n'au-

torifent fpécialement les Juges à paix à les admi-

niftrer. Bien, plus , dans des affaires usitées jpur-

nélemenl , au lieu d'une claufe additionele auto-

rifant la réception d'un ferment , il n*y a même
pas encore un adte du Parlement qui enjoigne

aux Juges de prendre des dépositions fous fer^

ment , foit pour le renvoi d'un pauvre à fon éta-

blifsement, foit pour la filiation d'un bâtard par-

devant deux Juges voisins, £n forte que les fer-

mens que l'on fait ptèter dans ces occasions font

àe convenance fupposés incidens & nécefsairement

liés à l'office d'un Juge à paix; & s'ils ne peuvent

42|
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422 DesSermemi*
être foutcnus fur ce principe , il eft aisé de coa»

jedurcr qu'elle peut en être la conséquence.

Il eft bon de voir en peu de mots ce qu'ont

dit a ce fujet quelques favans. On a foutenu que

Tadte du Parlement qui donoe pouvoir aux Jugfj

de cuir & terminer & la commifsion en censée

quence de ceci , donnent , fans plus , aux Jjgej

tout ce qui eft n .cefsaire pour l'exécution de ce

pouvoir; fuivant ce diâon du Lord Cokf danc

une autre occasion » que quand la loi accorde une

cbofe , elle accorde aufsi ce qui lui eft propre.

Et telle a été l'opinion adoptée pendant plus de

deux cens ans ; car depuis la première inftitutioa

de l'office jufqu'à la fin du règne d*Eliza'm

( comme je l'ai obfervé ci-devant ) i! n'cft point

fait mention de la manière particulière de convic-

tion par ferment. Mais on doit remarquer , que

pendant ce temps » les Juges étoient regardés

comme a^fsant dans leurs fefsions, par Jurés,

avec les mêmes manière & forme de procéduies

que dans les autres Cours du Roi. Ce n'a été que

lorfque les petites caufes telles que le bri des clô-

tures , les gages de domeftiques , la fréquentation

des cabarets , & autres femblables ont été remifes

à la décision des Juges à paix que l'on a erjoinÊ

Spécialement de faire prêter ferment. On cru ces

affaires de trop peu de conséquence pour faire

afsembler des Jurés, & on ordonna en conséquence

qu'elles feroient ouies & terminées par un Juge

ou plus hors des fefsions , & fans Jurés. Un nou-

veau genre de judicature étant établi par là, il

fut de nécsfsité de lirpiter 8ç déllnir la manier*
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ysrtîculîcre de procédure; comme que le Jugé

auroit le pouvoir de convdÀnctt d'après la confe/siott

de la partie , la vue du Juge ou ?examen de témoins %

lequel examen dans le temps, fans doute, étoit

regardé comme devant être fous ferment , car on

ne connoifsoit p )int alors d'autre examen juri»

dique. Mais pour une plus grande précision H
aBn de prévenir toute ,efpece d'ambiguïté , plu-

sieurs flàtuts en donnant cette décision fommaire

dans plusieurs cas , où le ferment ell requis ^ ont

ajouté cette claufe, lequel ferment ledit Juge ejl pat

I tes p^éfentes autorisé de prendre» Cependant il y a

I
tant de Oatuts de cette efpece qui ne font point

cette diOindtion & d'autres qui ne parleni: point

en tout de ferment qu'il paroït très-difficile de

tirer à ce fujet aucune conclusion générale. Il

fembie que l'on a eu intention de fpécifier qae

la convidtion dans ces cas devoit être fomma'.re,

fans le fecours des Jurés , & que le Juge censée

quement eft mis à ce fujet au lieu & place des

Juges & des Jurés, & comme^ tel doit procéder

luivant le cours de la loi commune , à moins que

les termes exprès de l'ade du Parlement , n'en

ordonnent d'une manière différente.

D'un autre côté , on ciie contre ce pouvoir

général l'autorité du Lord Coke^ qui parlant du

ferment d'office prie? , en conformité du ler. ftatut

de 13. Ed. I. c. 47. par les confervateurs d'Hum»
ber , Oufe , Trent & autres rivières pour la pêche

aux faumons , dit , qu'un nouveau ferment ne

peut être imposé fur aucun Juge , Commifsio-

naire , ou tQUt autre fujet ,
que par aéfce du

421 4
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Parlement, comme c'écok alori le cai; la pr^4

rogsici<;e de faire prêter ferment doit ê re autorisée

pir st6te du Parlement ou par la loi commune de

tempi immémorial* 2. infi, 479. Mais ceci au

Heu de contredire la thefe précédente ne fait que

la corroborer , en admettant h lot commune com«

Qie une règle pour fbire prêter kt fcrmens.

L*ade du Parlement de i & 2. P. & M.c. 13,

autorifant lei Juges hors de fefsion de recevoir à

caution les perfones arrêtées pour félonie , pieCcnt

que les Juges prendront la déposition du prifnnier &
'la déclaration de ceux qui l*amènent , mus n'enjoint

point que. la déclaration foit fous ferment. Sur

quoi Mr. Lambard fait Pobfervation fuivante:

. comme ( dit-il ) quelques Juges ont coutume de

prendre fous ferment la déclaration des conduc*

teurs & que d'autres ta prennent fans ferment)

voyons ce qu'on peut dire de chaque côté afin

que l'on puisse mieux connoître & fuivre ce qui

doit être fût. Ceux qui reçoivent cette déclam\o\i

fans ferment difent que si ceux qui ont fait cet

aéte avoient eu defsein d'exiger un ferment ,
qu'ils

l*auroient exprimé , eomme les fiatuts de banque-

route, j^, H. 8. c. 4 & 13. El. c. 7. Le ftatut

des Contables 5 R. 2. c. 13. le ftatut des La-

boureurs 2. H. 5 c. 4. & le datur pour le choijt

des membres du Parlement 8. H. 6 c. 7 rontfa'rt

avant. Dans tous lefquels & dans d'autres encore,

l'examen fous ferment eft enjoint exprefsement &

clairement. Mais les autres foutiennent fortement U

f)rife du ferment fur l'exemple de^ Juges des Court

îttpéneurei; & iilléguem que quoique k Aaturile

5«H*

Wn
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f, H. 4. c. 48. ordonne , fan» mcntîoncr de fer-

ment, que dans une aôion de dettes pour des

arrérages de compte les Juges auront le pouvoir

d'examiner les Avocats & autres , le» Juges dU

tanc du Roi ont coutume de faire prêter ferment

auxdépofans. On fait la même chofe tous les jours^

difent il» , dan» le» examen» de» porteur» d*ordre» ,

des experts, de» SherifFs, des Clercs & autre^

Officiers qui ont lieu dans les grandes Cours dé

Weftminfter; & Mr,Brooké ( titre des exarhenS.

32 ) eft d'opinion ^
que tout examen doit être

préfenté fous ferment. Et c*eft en conséquence vraî-

femblabletilent (difent- ils) que le ftatut de 2. Ed. 6i

c. 13. qui donne pouvoir à l'ordinaire d'examiner

Un homme pour fa dîme perfohéle ^ excepte le fer-

ment , quoiqu'il eût pii le requérir de lui d'une

autre manière^ En outre ^ ils ajoutent pour raifoii

que , si ces dépofans étoieht examinés fous ferment

(quand mêmie ils viendroient à fholirir avant que

ie procès fût fait au prifonier ) leuf déclaration

pouroit être donnée en preuve comme vine chofci

Valide; au lieii qu'autrement elle h'auroit au-

cun poids, ce qui faciliteroit beaucoup l^irtipu-

hité descoupables. Et il ajoute
, je fuis prêt à fouf-

crire à cette dernière façon de penfer; tant parce

que j'ai entendu plusieurs Juges d'afsife opiner de

cette manière, que parce qtie l'expérience m'a
convaincu , que , fans un tel ferment , la plupart

des accufateurs parleroient froidement contre un
félon en préfence du Juge , s'étant peut être ar-

rangés avec le coupable ou feS amis, avant qut
le Juge ait entendu parler de l'affaire. Lamk» 21 j«

¥tï
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Mr. Dalton dit à ce fujtt que la pcrfone accusée

ne ftT:i point examinée fous ferment, parce qu'ju.

cun homme nVft obligé fuivant la loi commune

de s'accufT lui même. Cependant il convient

(dit il 1 pjrticuliéicmcnt dans les cas de félonie ,nuc

lt'8 dé| osit ons des condu(^lcurs & autres, nuç

les Ju^ts prennent contre le prifonier , foi^nrCous

ferment; ajrretneni, dans le procès du prifonier

de telles djciaraiions prifes pir le Juge ne feroirnt

point lues ou remiles aux Jurés , ni données

en preuve con're le prif)nier dans fon procès,

£t telle :» été l'opinion du [nge en chef Coke aux

afsifes d'é é à CambriJge dans le procès d'un

félon; car, dit- il, dans le cas a'unf tranfgrefsion

quo'que de la valeur de deux pences , il ne doit

éfre donré de preuve aux Jurés que fous fer-

ment, à plus forte raifon lorfquM s'jgit delà

vie d'un homme. Dult. oldEd.c. 3

Et Lord Haie parlant du même ftatut, dit

exprer«-ement que la déposition de l'dccuflneur ou

dts témoins doit ère fous ferment quoique le fta»

tut ii'cn fa(se pas mention; lacjuelle déclaration

fous ferment, étant certifiée au p ocèî avoir été
1

fi 'élément prife par le Juge ou fon Cleic, peut

ère donnée en preuve contie le prifonier, si IfS

témoins font morts ou incapables de pouvoir fe

tranfpoiter. 2. H. H. 586.

Enfin Mr. Dalton dans un autre endroit parlant!

du cas où un Juge peut punir les coupables fur

acculation nu preuve en général , dit, qu'il fem*

ble que ce doit être d'après l'examen de témoins;

& que quoique le flalut ne difc pas exprefscmcnt

i-m»^
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^\}C ce doîr être f( »us ferment , cependant il convient -

que le Ji'ge le prenne : dans tous hs autre? cif

où q jclq i'uiï cft autorisé (iVmtndre des té-

moins , il tft à (uppoler q.ie celte autorité d'e-

Xuiiinernc doit être prifc «jue de la mu/irre (|ue

la loi le veut, c*cft-à dire, fous ferment. Diilt, old,

£d. c. 66.

En général , cette différence d'opinion , à l'é-

gard du pouvoir d(s Ji'g s à paix pour fiire p ô.er

lerment dans l<s difflrcns cas qui peuvent fe trou-

ver, cft une affaire de la plus grande iinjiortii ce;

&y ayant par .edit aétc de la 15, G. 3. c. 39.

une déclaration parlementyire dans un cas
, q litll

contraire, au pouvoir général des Juges à piix;

& étant dou eux jusqu'où
,
par parité de railon ,

on peut étendre c^tie interprétation à d'autres cas;

on demande humblement s'il ne fcroit pas à proj)os

qu'il tût ordonné une fois pour tout
, que dans

tout les cas qui font fournis aux Juij;'S à paix

par ade du Parlement , ils ayent p-uvoir de faire

pïêcer ferment. ..^

6. Lorfqu'un ferment eft admîniftré par une Parjure,

ptrfone qui a le pouvoir légal de le recevoir, &
^
q i*enfuite on y manque, cependant si ce n'tit

pas dans une procédure judiciaire , ce n'eft ni

parjure , ni punifsable par la loi commune. 3,

in/L 166.

C'tft pourquoi si quelqu'un ap?lle vn homme
parjure il peut là deGus intenter une adtion , parce

que cela fera entendu erre contraire à fon ferment

dms une pr^icé lure judiciaire; mais il n'y a ooint

d'a<^ion ^our avoir apciié quelqu'un Jorjworni

M
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parce qu'il peut avoir fait un faux ferment exr

trajudiciaire , ce qui n'eft point parjure en loi.

3. inji 166.

7. Tout laïque, âgé de 12. ans, étoit obligé

anciénement de prêter ferment de fidélité à U

Cour foncière ^u du circuit , & c'étoit un grand

mépris que de s'y refufer. i. i»fl 68.

Mais le clergé n'a été obligé au ferment de fidé-

lité que depuis la reforme , il ne faifoit que ren-

(dre homage au Roi , pour les terres de TEglifc

^relevantes de lui. ?. H. H, 71 , 72.

Lord Haie parlant de l'ancien ferment de fidélité

qui fut usité plus de Çoo ans, dit, qu'on doit

y obferver la prudence de la loi commune
, qu'il

étoit court & clair
, qu'il n'étoit point embrouillé

d^ longues & difficiles claufes ou déclarations , mais

qu'il étoit à la portée du plus petit génie , & qu*il

comprenoit cependant tout le devoir d'un fujel

envers fon Prmce i. H. H. 63. La forme aûuele

du ferment de fidélité eft prefque la même.

Ç Le ferment de fuprémacie a été introduit au

temps de la réforme lors de l'abolition de l'auto-

rité du Pape.

9. Le ferment d'abjuration vint après la révo-

lution. Il fut un peu changé la première année

de la Reine j^me ; enfuite la première année de

George premier ^ & enfin la sixième année de

George troist

U feroit peut-être à désirer qu'il fût plus con»

forme à la règle du Lord Hûie^ en étant plus

court & plus clair ; y ayant plusieurs terme$

difficiles Que çeu;s qui le prétefit n'entendeqt pai
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bien & référant à un aâe du Parlement que peut*

étrt pas un fur cinquante n*a confulté.

lo. Deux Jjges peuvent fommer par écrit fous Sûm««8

leur feing & fceaux toute perfone qu'ils fjupçonent »»<>» poar

dangereufe ou mécontente du gouvernement » de ^ent,

cnmparoître pardevant eux à tel jour & beurfi

fixés afin de prêter tes fermens de fidélité, fuprë-

macie & abjuration , & si telle perfone néglige ou

refufe de comparoïtre , alors fur preuve légale

fous ferment que le fervice de la fommation a

été fait à ladite perfone , ou laifsé à fon domicile

ou demeure ordinaire , à quelqu'un de la famille,

ils le certifieront à la fefsion fuivante pour que le

Greffier de la paix Tenrégifire. Et si celte perfone

néglige ou refufe de comparoïtre & prêter fer-

ment à la iite fefsion ( le nom de ladite perfone'

étant lu publiquement à la première tenue de I9

dite fef&ion ) alors ladite perfone fera efiimée 8c

jugée convaincue être un papifte : ce qui fera cer-

tifié par le clerc de la paix à la Chancellerie ou

au banc du Roi pour y être enrégiflré. i. G. ft*

2. c. 13 f. 10, II.

^*ils foupçoneront. Il femble qu'un simple foup-

çon ne fuffzt pas, qu'il faut une bonne caufe de

foupçon , & que cette caufe de foupçon peut être

débattue. Read, Oath.

Refufe de prêter les fermens. On ne peut pas dire

qu'une perlbne retufe les fermens , à moins qu'on
'

ne les lui ait lu, ou quW n'ait offert de le« lire»

^ead* Oatht

m

ilm
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II. Des formules ordinaires des fermensl

m

m\

rap
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m

m

Serment

Serment
de fupré-

nucie.

Serment
d'abjura-

tioo.

1. Le ferment de fidélité fuivant le 2. ftatutde

G. c. 13.

Je A. '^.promets sincèrement ^ jure que je frrai

fidèle y garderai u/ie fidHité invioUble « Ha Mdjejii

le Roi Gi org". y^iiisi Dieu m^afei/le^

2. Le ferment de fuprémacie fuivant le 2. flatuc

de i.G. c 13.

7(f A, B. fais ferment que du fond de mon cct'ir
^

fabore^ déîejle ^ abjure comme impie ^ hérétique
^

cette doBriae £<f thcjif damnable ^ que les Frimes ex-

comuniés ou dépouillés par le Pape ou par toute autrt

autorité du Sié^e de '<ome peuvent être arp'>sés en

éipajsinés par leurs fujets ou tout autre. Et je dédm

qu^aucun Prince étranger , perfone , Prélat , Etat 0%

Potentat , ri a , ou ne doit avoir aucune juridiBion
.
pou*

voir, fupériorité f
prééminence ou autorité ecclés'iajïiiiut

ou fpirituel dans ce Royaume, /iinsi D eu n? J'sijle.

3. Le ferment d'abjuration d'ap çs le ilatutdç

6.G. 3.C. 53.

jfe A, B. véritablement £<? sincèrement recomoh,

profefse , certifie , ^<f déclare en confcience , devant Dieu

& les hommes , que notre Souverain Sire le Roi George,

eft le Roi légitime ^ de d>ott de ce Royaume kS des

autres dominations de Sa Majefté dépendantes d^iiclui. Et

je déclare fijlemnélemedt &f sincèrement queje crois en mon

ame àf confiience , qu^aucun des defiendans de la per*

fone qui fe prétendait éite Prince de GaltS , durant lu

vie du défunt Roi J icques ficond ^ qui depuis fn

dé es prétendait être ^ s^arrogeait le titte de Roi d'An-

glercfre
, fi)us U nom ae Jacques trois , ou ^'iicolse.
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fous Je nom de Jacques huit , ou le titre de Roi dt ^a

Grande Bretagne , n*a aucun doit ou prétention

quflcnnque à la couronne de ce Royaume ou au*re do*

mination dépendante : &je renonce , refufe^ abjure toute

fidélité ou obéifiance envers aucun d*eux. Et je jure que < .

je ^arde^ai la foi ^ fidélité inviolable à Sa Majedé •

k Roi George , ££f que je le défendrai , de tout mon

pouvoir^ contre toutes les confpirations traitrefses ^
auti es attentats qui pouroient avoir lieu contre fa per*

fone , couronne ^ dignité Et je ferai tout mon pofsiblè

pour découv: ir ^ faire fçavoir à Sa Majejîé ^ à fes

fuccejseurs , toutes trahifons ^ confpirations traitrefses que

je fçaurai être contre lui ou aucun à*eux Etje promets de

bonm foi , de fupporter , maintenir & défendre de tout

mon pouvoir la fuccefsion de la couronne centre les defcen*

dans dudit J icqucs ^ contre quelqueperfone que ce foit^

laquelle /mce/siont par un aëie^ intitulé, un aâ:e pour une

plus ample limitation de la couronne & pour mieux

afsurer les droits & liberté du fujct , eft ^ demeure

li'uitée à la Princefee Sophie , EUMce & Duchefse

^i-ianovie ^ aux héritiers protejlans de fon chef,

Je reconnois fous ferment tout ce que defsus de bonne

foi y sincéi émeut » confoy mément aux termes exprès

par moi prononcés , Çsf fuivant le fens Çff i^interpréta^

iion ordinaire dejdits termes , fans aucune équivoque ^

rçflriêîion mentale , ou referve fecrete que ce foit. Et
je fais cet aveu , récomioi/sance y abjuration , renoncia"

iion y promejse . de bon cœur , de plein gré & sincé»

renient fur la véritable croyance d*un chrétien. Ainsi

Î)iet4 m*afsifle*

4. La déclaration contre la tranfubftantiatîon i tîon%on'
tre la tran»

fubdaaci*

atioo*

(ulvant le llacut de 25. C. 2. c« 2, f. 9.

kh
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Jif A. B. déclare que je crois qu*il tfy û aurunt

tranfublîantiaiicn dans le Jacrement de l^Euchmifiic
, qj^

dans les élémens du pain &? du ifin au monwn
, o*

après leur consécration par quelque perfone que ce Joit,

5. La déclaration centre le papifmc conforinéi

metit au 2. ftatut de 30. C. 2. c. l.

Je A^ B. profefse , certifie ^ déclare fnlemnéîemtni

ta sincèrement en pré/ence de Dieu , queje crois
, mi

dans lefacrement de rEuchariJiie il n^y a aucune trati'

fubjîantiation des élémens du pain ^ du vin au corps

f*f au fang du Chrift , au moment r^u àprh leur m*

sécration par quelque perfone que ce foi t : àf que ?um*

cation ou adoration de la Vierge Marie ou de tout auni

Saint Çff que le facrifice de la Me/se 9 usités a^uHt*

ment dans l^Egli/e de Rome , font fupe'Jîitteux & Uo-

lâtres : &je profefse , certifie ^ déclare folemnélemi

en préfence de Dieu , que je faiy cette décliraùon ^

chaque partie d^icelle , dans le fens littéral ^ ci'

naire dus termes à moi lus tel que les troteflans Anglois

les entendent ordinairement , fans aucun fubterfu^i ,

équivoque f ou re/lriëîion mentale àf fans oucune
é'J'

fenfe à moi accordée par le Pape à cet effet , ou pat

quelqu autre puifsance ou perfone que ce /oit ^fins elpoïr

aune telle difpenfe de la part de quelque puifsance ou

Jterjone que ce puifse être , ou fans penfer que je fuis ou

puis être acquiié devant Dieu ou les hommes , ou ah(oui

de cette déclaration ou de partie ficelle ,
quoique le PapS

ou quelqu autre perfone ou puifsance m en difpenfe ou

VannuUe , ou déclare quelle étoit nulle ou non valide âl

le commencement*

m
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f' IIL Serrnens de^ ^takresi

i. Dans tous les cas où par quetqu^adte du P*arle-

ment un ferment eft alloué ou requis , l'iiffirma-

tion folemnele des Quakres fera reçue au lieu dd

ait ferment; & ce, nonobftant qu'il n*y*foit point

pourvu par ledit aéte. 22. G. 2. c. 46. Et par

conséquent les ordonnés à ce fujet très- fréquens

dans les adtes du Parlement font fuperâus.

2. Et si quelqu'un eft convaincu légalement

d'une affirmation ou déclaration volontairement

iFaufse Se fubornée dans quelque matière ou chofe

que ce foit, qui feroit regardé , s'il eut été fermente

dans la forme ordinaire , comme parjure volontaire

fe iuborné , il fera fujet aux mêmes peines portées

pour les parjures. 8. G. c. 6 f, 2.

3. Mais aucun Quakre , en vertu de ceci , ne

peut être qualifié ou admis à rendre témoignage

dans aucune affaire criminele , ou à fervir tri qua-

lité de Juré , ou à jouir d'aucun office , ou placé

lucrative dans lé gouvernement. 7 & 8. W. c. 34.

f. 6.

Dans aucune affaire criminele , il fèmble par cettd

exprefsion ,
qu'un Qoakre ne peut pas fur fa simple

affirmation fe faire donner fureté de la paix ou de
bonne conduite , ou obtenir un warrant pour cher-

cher des efFets volés, ou pourfuivre la centurie

pour domage dans le cas de vol , & autre chofe

femblable ; mais que dani tous ces cas « on doit

premHrement faire prêter ferment.

T. 4. G. 2. Je Roi & ffycb , on refufa la ledturé

de l'affirmation d'un Quakre fur une motion pour
Une information de mauvais comportemcnt.^r.Syi*

Ggg

4^3

Affirma-

tion per-

mife.

Parjuré

encouru
par une

faufse af-

firmation.

L'affirJ

matlon

n'eft point

allouée

dans les

affaires

crimineles
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43^ Dis Sermens.
T. 7. G. Robim & Sayward. Nous ne pouvoni

pas, dit la Cour, accorder une pri/e ile corps ^nut

une inexécution d'un arbitrage, fur i'arfirmauon

d'un Quakre ; parce que , quoi qu'à la pourluite

de partie à partie, c'eft toujours une procédure

criminele dans la claufe du ftatut.^r. 441.

H. 3, G. 2. la veuve Caflell contre Bambrld^t &
Ccrbet. Dans un ap[>el de nieurrre , on demanda le

tém )ignage d'un Quakre h on insifta que c'étoit

une pourfuite civile de partie à partie & non pas

entre k Roi & la partie, & qu'en conséqufi^ceon

devoit recevoir fonaffirm:ition. S/im Raymond, ]^^t

en chef dit que c'étoit tffeétivement une procédure

criminele , & que conséquemment il ne pouvoir

être témoin. Jîr. 856.

H. 8. G. 3. le Roi h Gardner. L'affirmation d'un

Quakre fut offerte
,

pour difcuîper Mr. Gardner

le défendeur en donnant fes raifons pourquoi une

intormation ne fcroit pas exhibée contre Mr, Gif'

dner pour mauvais comportement. On objeda la

le(fture de cette affirmation , & la Cour fut dai-

rement d'opinion i que l'affirmation d'un Quakre

De pouvoir pas être lue au foutîen d'une accu fa-

tion criminele ; mais 2. qu*ils croyoient qu'une

affirmation pouvoir être lue en défenfe d'une accu-

ûtion criminele , si l'accusé étoit lui même Qiiâ-

kreafÎQ àt fe difcuîper. 3. Dans le cas préfentd'ua

témoignage co//j/^rj/ , au fouticn de la juftification

d'une autre perfonc quand le Quakre lui-même

n'cft'pas accusé , ils croyoient que l'affirmation ne

devoit pas être lue. Et en conséquence on la retirai

î^rrozo , Minifield, iiij*
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H. i6 G. 3. Atchefon & Everitu Dans une aétîoti

de dette d'après le ftatut contre la fubornfSition Qti

obrjrâa contre l'affirn^ation d*un Quskrc parce que

la fubornation eft une cfFnfe criminele , afsujit-

tifsant le coupable non Itulement à la pénalité

portée par le ftatut , mais encore à ê re puni com-

me june cffenfe à la loi commune. Mais la Cour

fut d'avis que dans tous les cis où il y a matière

tant à une adtion qu'à un indiôm nt pour le même

fait , comme pour afsaut emprifonement & chofc

femblable , un quakre peut être admis comme té-

moin d;tns l'action quoiqu'il ne le puifse pas dans

l'indiétment, L^'wper. 3^2.

Oui jouir d'aucun tffice ou place lucrative dans le

gouvernement. F, 33. G 2. Le Roi & March» Par un

aéte de 26. G 2. c. 18. il eft enjoint de prêer &
foufcrire un certain ferm 'nt à l'admifsion aux pri-

vilèges de la compagnie Turque , Ifaac Rogers avoit

I- fait & foufcris fon affirmation foicmnele & décla-

ration à l'cflf t du ferment. La queftion éioit de

fçavoir si on devoit l'admettre au lifu du ferment*

L'opinion de la Cour fut que ce n'étoit point un

office ou une place lucrative dans le gouvernement,

La demande de cet homme n'cft pas autre chofc

q»ie d'être admis dans une fociété de marchand»

faifant le commerce dans une certaine partie da
monde, Les remifes même de l'argent public

pour l'ufage & le compte du gouvernement, don-

nées aux Quakres par Sa Majefié, quoi qu'elles

puifsent être très-'ucratives , ne funt cependant

point des offices ou places dans le gouvernement.

S'^r. Mansf 999. Formule

<^. L'rtifiaiiilcion folcmnelle des Quakres j au d'affimia*

11004
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Déclara-

tion de fi-

délité.

Abjura-

lieu de ferment telle qu'elle eft établie finsicment

par le ftatut de 8. G. c. 6. eft comme fuit,

Je A. B. déclare ^ affirmeJolemnélement , sincèrement

£*f véritablement,

5» Au lieu des fcrmens d'allégeance & de fupré.

macie, il eft permis aux Qnakres de faire la dé-

claration de fidélité qui fuit. Suivant le ftatut de

8. G. c. 6.

je A. B, promets & déclare folemnélement & sincérg*

ment que Je Jerai réellement fidèle au Roi George ; &
je profefse , certifie ^ déclare folemnélement , sincèrement

^ véritablement que fabore de tout mon cœur ^ àhîjk

y dé/avoue comms impie ^ hérétique, cette doÛrm

isf thefe crimineie , que les Princes excommuniés y ii-

pouillés par le Pape ou tout autre pouvoir du sié^e k

Rome, peuvent être déposés ou afsafsinéspar leurs fujiti

ou qui que ce Jbit, Etje déclare qu^aucun Prince étran^if,

perfone , Prélat , Etat , ou Potentat , n^a ou ne kâ

avoir aucun pouvoir , juridiSîion , fupériorité ,
pém-

nence , ou autorité ecciésiaftique ou /pirituel, dm et

Royaume '

6. Par le même aéte de la 8. G. c. 6, il fut pet-

mis aux Qjakres de fe conformer à la formule

prefcrite quant à l'effet du ferment d'abjuration.

Après la mort de la perfone prétendante être Roi

de ?Angleterre fous le nom de Jacques trois , il fut

nécefsaire de changer la forme du ferment d'abju-

rarion. En conséquence la 6, G. 3. c. ^^* on pref-

crivit une nouvelle forme du ferment d'abjura-

tion , mais il n'y a ni dans cet aéte ni dans aucun

autre » 'aucune claufe pour changer à cet égard

l'affirmation ou déclaration des Quakres. Il femblo

que Ip forme en doit être comme fuit,
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riorité ,
préém-

Je A. B. reconnais , pro^efse , cârtifie & déclare foUm*

Mment sincèrement^ vé' itablement que le Roi George

eft le Roi légitime ^ de droit de ce Royaume , fef de

toutes les autres dominations ^ pays dépendants* Et je

déclare Jolemnélement tsf sincèrement que je crois qu*au»

cun des defcendans de la perfone qui fe prétendoit être

Prince de Galles durant la vie du défunt /^0/ Jacques

fécond, ^ qui àtpuis fin décès prétendoit être^ ^ar-

Yogtoit le titie de Roi <^'Angleterre fous le nom de

Jjcqiies trois ou </*Ecofse fous le nom de Jacques

huit , ou le titre de Roi de la Grande- Bretagne , «'a

aucun droit ou p>étention quelconque à la Couronne de

ce Royaume ou autre domination dépendante Je renonce ^

y rtfufe toute fidélité ou obéifsance envers aucun a*eux y

i^ je promets folemnélement que je ferai réellement jidele ^

isf garderai une fidélité inviolable au Roi George fsf

que je lui ferai attaché , nonobflant toutes confpiratîons

traittefses & autres attentats qui pouroient avoir lieu

contre fr perfone , fa Couronne ou dignité» Et je ferai

tout mon pnfsible pour découvrir ^ faire^fçavoir au Roi

George y à jes fuccefseurs , toutes trahifons £<f conf"

pirations que je fçaurai être contre lui ou aucun d'eux»

Etjejerai réellement fidèle a la Juccejsion de cette Cou-

ronne contre les defcendans dudit Jacques ^ contre

quelque perfone que ce Joit , telle qu*elle ejl àf demeure

fixée par un a£îe intitulé , un adte déclarant les droits

& libertés du fujet & fix:^nt la fuccefsion de la

Couronne , à la défunte Reine Anne àf aux héri-

tiers de fin chef proteftans ; &f laquelle par un autre

u5le du Parlement » intitulé , un aéte pour une plus

ample limitation de la Couronne & pour mieux

a&urer les droits W libertés du fujet , ejl ^ démettre

k "{'','1''
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fixée £ïf fuhftitu/e après le déàs de ladite d^f«nte J^ekt,

Et à défaut d''enfant de ladite défunte , à la défunn

Trincejse Sophie, Ele£lrice bf Duchtfse Douairien

fl'Hanovre aux kétitiers proteftans de fm chef. Je rt-

connois » promets ^ déclare tout ce que defsus de bannt

foi £sf sincèrement conformément aux termes exprès pdr

moi prononcés , isf julvant le fins & interprétation or*

àinaire defdits termrs , fans aucune équ.voque
, Jubter*

juge mental t ou teftri£îion jecrete que ce fit. Et jt

Jais cet aveu , reconoifsance ^ renonciation ^ promejse^

de bon cœur , de plein gré àf avec sincérité,

profefsion 7* ^^ profefsion de fqi des Qjakrcs fuivant /e

écloï, flatut de j.W.c. i8.

Je A. B. crois ck Dieu le père ^ en J fus Chrilf,

fon fUs étnnel , le vrai Dieu , y au Saint E)pn\ un

Dieu à jamais béni ; Cff reconrois que les /aines écrition

de l^ancien <S nouveau telîament Jont d^in/piration àvuiit

IF, Sermens des iuMeUs,

Juifs. I. Un Juif doit erre fermenté fur l'ancien tef-

tament , & il peut être pourCuivi pour parjure de

ce ferment en vertu du ftatur. 2.Keb,^i4»

H. 2. G. 2. Gornez Serra & Munez. Sur erreur

de dette d'après une ob'ig»tion. Les cautions étant

tous deux Juifs on leur permis de mettre leurs

chapeaux pour prêter ferment. Jîr 821.

Quand les Jjifs font le ferment d'abjuration,

on omet ces mots ( fur la vraie croyance d^un Chr£*

tien. ) 10. G.c. 4. f. 18

Payens. 2. En Confcil le 9 Décembre 1738. Préfens le»

deux Juges en chef. Sur une plainte de jfd.dfFu*

thina conire le General Sabme , comme Gouver*

H' f

^m^
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Hfur de Gibraltar , Aîderaman Ben Monfo , un maure

^it produit comme témoin & fermenté fur le

Xotan» fir, 1 104.

Comme dans le cas à^Omtchund contre Barhr*

H* tS. G. 2. on permit d'être lues , dans la Cour

de Chancellerie, les dépositions de plusieurs payenS

de la religion de Gentnu , fcrmentées fuivant leur

propre manière. 2. £^. Cas. Abr, 397. i. if^^. 21*

45^

i)^ /<af rejlltution cTeffets volés.

IL y a trois moyens de reftitution dVffets pour

la partie de qui ils ont été volés ; i. par appel

de volou de larcin. 2 Parle Aatut de 21. H. 8*

e. 1 1. & 3. par la voie de la loi commune, i. H«

a 538.

I. Sur vn appel de vol ou larcin. Si la partie étoit

convaincue par cette voie , la reditution des effetl

contenus dans l'appel devoitêtre faite à l'appellant;

car c'eft un des buts de cette procédure, i. H»

H. 538.

Et il s'enfuit que si dans un appel de félonie ou
vol , l'appellant oublie quelqu'un des effets à lui

Volés , ils font perdus & confîrqués pour le Roi* i«

H. H. 538.

Cet appel doit être fur une pourfuite prompte

& continue ; & quoiqu'autrefois la loi fût ftrifte

quant au temps & à la manière de la pourfuite

& de l'arrêt du félon , elle l'cft moins aujourd'hui»

X* H» H. 540» • "'

Reditu*

tion fur 114

appel.
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Car li le félon eft [>v\% par d'autres, comme
par le Sheriff cependant si la partie volée vient

dans Pan & donne avis de la félonie , h cmre

fon appel c'cft une pourfuite prompte & ci ntinuc

s'il a fait (es diligences peu de temps apiès I2

félonie pour le faire arrêter, i. H. H. 340.

Si le félon abandonne les effets volés , fanu'tre

pourfuivi , ces effets ne font point abandon les en

loi, ni confirqués au Roi ou au Lord d'inclran-

chife; mais s'il les abandonne étant pnurfuwi,

alors ils font abandonnés en loi & conlî^ués au

Roi, où au Lord de la franchife. 1. H H 541,

Cette confi cation n'eft pas comme pour une

thofe perdue ^ue le Lord peut faisir, mais quela

partie à qui les tffcts appartiennent peut repren-

dre dans Tan & jour ; ici le véritable propriétaire

ne peut faisir fcs propres effets quoique pourluivant

dans l'an & jour. i.H. H. 541.

Cependant ce n'eft pas tant la perte abfolue

des effets du propriétaire qu'un moyen fi)cép;'.TU

loi pour obliger le propriétaire à convaincre \6

félon en pourfuivant fon appel ; & par co/sequent

s'il fait une pourfuite prompte & continue & pooî-

fuit fon appel ; & que par ce moyen le télon foit

convaincu ou atteint, & que l'on fe foit enquis,

& que l'on ait trouvé la pourfuite prompte &

continue par verdidt ou enquête d'olfice , les eff^W

ainsi abandonnés lui feront reftitués. 1. H. H. 54''

2. Par lejlatut de 21. H. S c, 11, lequel établit

une nouvelle loi pour la reftitu ion; car avant ce

ftatut il n'y avoit point de ref^itution fur un inài-

ftment mais fur un appel : voici ce qu'il ordonne.

Si un
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lutrcj, comm«

tic voler vient

lonie , k çmre,

temps apïés la

M. 340.

volés, fans être

it abandoniesen

^ord d*i.ne Inn-

îtant pourfuivi,

& cor.ftfi\\iés au

. I. H H 541.

ommc pour une

W\Y , mais que la

lent peut tepien-

table propriétaire

oique pourluivant

la perte abfolue

-noyen fixé pli

à convaincre le

& par conséquent

commue & pour-

)yen le lélon foit

n fe fo\t enquis,

fuite prompte &

i'oirice , les tff.'ts

es. i.H.H.54';

II. lequel établit

m ; car avant ce

tion fur unit^ài-

:e qu'il ordonne.

Si un

Si un filon vole ou emporte l*arj^ent ou les effets de

qui que ce Joit , ^«^ qu^il fait ini^é ^ pourftùvi , W
trouvé coupable ou convaincu cCune autre manière , </\i-

f^rès les preuves données par ii partie volée ^ on le pro'

priétaire de l'argent ou dfS effets eu par quelquautie à

leur inlH^ation ; alors la partie volée ou le prop^-iétaire

des effets recouvrera fin argent ou fes effets : & Is Ju'res

pour vu'uler les prifons , ou tous autres Jw^es pardcvant

lejhuels le félon fera trouvé coupable ou convaincu .d'une

autre manière ,
peuvent donner un zvrit de rejlitution

iomme si le félon étoit convaincu d'après un appel»

Ou convaincu d'une autre manière , si le propriétaire

préfente un Bill d'indictmcnt & qu'il foit trouvé,

& que le félon s'enfuie & foit profcrit, le proprié-

taire recouvrera fes effets; parce qu'il a rei du té-

moignage fur l'indidtment , & quoique ce ne foit

pas une convidtion , c'cft cependant le fondement

de la profcription , ce qui eft un attaindtr. i. H.

H. 545'
^

, . .

La partie volée ou le propriétaire. En conséquence

si on vole au domellique l'argent du m ïtre , &
que le domcftique à fon inftigation rende témoi-

gnage h convainque le félon , le m lître aura un

writ de rellitution s'il eft prouvé par rindiâ:ment

& les preuves que l'argent eft au maître ; parce

que le ilatut ordonne la rcftitution à la partie

volée ou au propriétaire. i.H.H. 542.

Ou le propriétaire* Si le tefta^eur eft v )lé & que le

voleur fuit convaincu par l'entremife de l'exécu-

teur , ledit exécuteur aura la reftitution ; parce

que cette loi étant avantageufe elle doit erre in-

terprétée avantageufement & s'étendre aux exécu*

teurs Se adminiftrateurs. 3. injl, 242.

Hhh

»'ë,

''*^
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hr^N'il
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Recouvrera, S'il y a des effets volés & qu'ils ne

ioicnr point abandonnés dans la fuite, ni faisis par

les Officiers du Roi ou le Lord du manoir, ni

vendus publiquement, le propriétaire peut les re.

prendre , fans aucun wiit de reftitution , ou faire

vm action en conséquence , quoiqu'il ne pouifuive

pas le coupable. 2. Ha7v. 168. Kely, 48.

Et par le llatutde 31, El. c. 12. Quand des clic»

vaux font volés & vendus publiquement, & que

le propriétaire les réclame dans les six mois &
remb(>urce a l'acheteur le prix qu'ils lui ont coûté,

il doit les ravoir fans pourfuite.

Mais il en eft autrement, si les effets font

abandonnés par le félon dans fa fuite, ou s'ils ne

font point abandonnés mais qu'ils ayent été faisis

par les Officiers du Roi ou le Lord du mannir,

comme foupçonés d'avoir été volés ; pour lors la

partie n'en aura pas la reftitution , à moins que k

félon ne foit convaincu à fa pourfuite. 2, Hm,

168. Kely. 48.

Et dans ce ras , il n'aura que ce qui fera mf'n-

tioné dans l'indiétment quoiqu'il y eut d'autres

effets volés dans le même temps; & k raifon en

cft parce que par cette omifsion 9 le coupable aurait

pu échaper. Kely, 45. i. H. H. 545.

Son argent ou effets. Un homme vola des beftiauic

& les vendit en plein marché ; le Sheriff faisit le

voleur & l'argent , & il fut convaincu & pendu

à la pourfuite du propriétaire des beftiaux , à qui

on rendit l'argent; car quoique le ftatut donne

pouvoir aux Jugesd'accorder la reftitution del*n'geHt

U des effets volés ^ & que dans ce cas Targent n'avci2
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pas été volé , mais comme il provenoit du vol

,

c'étoit plutôt par équité que d'après les termes

exprès du ftatuc. Nayn 128.

Mais ça été une grande queftion de fçavoir., si

des effets volés & vendus par le voleur en plein

marché, & le voleur étant convaincu fur le té-

moignage de la partie volée , la partie aura reftî-

tution d'après ce ftatut de la chofe volée ou non,

l'acheteur n'ayant point connoifsance de la félonie.

Le Lord Haie foutient fortement qu'on doit lui

rendre les effets volés quoique vendus en plein

marché, i. Parce que cet acfle a été fait pour

encourager les perfones volées à pourfuivre les

malfaiteurs , & ils ont par conséquent une afsu-

rance de reftitution , & ce feroit un encourage-

ment médiocre si le voleur pouvoit l'éluder en

vendant en plein marché, ce qui a lieu prefque tous

les jours dans les boutiques à Londres» 2. Parce

que rhommc qui cft volé , eft volé contre fon

gré & qu'il ne peut l'cmpccher; au lieu que

Tacheteur d'effets volés a le choix d'acheter ou

de ne point acheter, à moins qu'il ne foit afsuré

de la propriété des cftt^ts ou qu'il ne connoifse le

propriétaire, i. H. H. 542, 3, 4. 2, Baw, l'jo»

Kely. 48.

M. 12. G. 3. Goli^btly & Reynolds. Une adion

de trouver fut intentée pour six cuillères à foupe

d'argent, deux falieres d'argent, deux cuillères

pour le fel , un billet de banque de ^.20. n^. 203.

daté du 19 Novembre 177 1 , & dix guinées en

or. Le tout étant le produit d'un billet de banque

de ^.50, volé par un nommé Fergufon , trouvé

' «îlii'lH

!ll|- »!

?'i|

i^f :

V, J^
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fur lui quand il fut arrêté & prouvé par le de-

mandeur pourfuivant le procès dudit Fergufon aii

banc du koi
,
qui fut convaincu du vol dudit

billet de b.inquc de £,^o* La quellion étoit de

fçivoir si le demandeur pouvoir recouvrer dan!

certc adiw.w ? On dit en faveur du demandeur que

jur^u'à l'époque du ftatut de zi. H. 8. c. ii.on

lî'accordoir de rcftitution que fur appel. Il e(l vrai

qii'ii donne un moyen particulier, par un writde

reniiution , mais il n'exclut point les autres.

r^Tr. Hawkins dit qu'il y- a un moyen de recou-

V5em;.nt quand les effets demandes n'ont pointée

volés , le félon les ayant vendus ou en ayant di[.

p'-sé d\me autre manière , le pourfuivant dans ce

cas a droit à ce qui a été donné en échange,

Telle fut la décision nour de l'or volé Se chanré
• D

pour de l'arg. nr , Cro, Eliz. 66 1. Et pour ai:

animaux volés h vendus en plein marché , iVn\

128. que si cette sd;Ion de irouver n*e(l pas vaiid.',

qu*o;i n'en fç.uioit bl'^n ccncevdir une .rj.r:.

Qu'une adlon de détenue ne pouroit avoir lieu

projTement ,
puifq^'tlle regarde les chof^s mêmes.

De l'autre côré on fourint que le fratutne dorinoM

qu'un feul moyen par indidlment, comme il n'y

en avoit qu'un autre fois par appel, qui -^toit

par v/iit de reflitution. Pour maintenir i^sîtion f'^

trouver le demandeur doit dire c: être en état de

prouver qu'il é;oît en pofscrsion de ces effets, h

qu*jl les a perdu accidentellement, h que le

défendeur IcS a trouvé h rcfufe de jcs rendre.—

-

Suivant Lord Mansfidd y Juge en chef. Ce feroit

la prérogative la plus cruelle du monde si les effets

\m



De la restitution d'efeets voliV

d*une partie innocente dévoient être confifqués X

Ja Couronne parce qu'un félon les lui auroit en-

levé Il y a rétiiiftnent u e bonne raifon peut

qu'avant la pourfuite , Taftion de trouver n'ait

pas lieu, afin d'empêcher de s'accorder fur la

félonie. Mais il n'y a point de doute que le de*

m^ndeir n'ait droit à la reftitution de façon ou

d'autre & même avec extention. Mais comment

interpréterons nous la reftitution qui doit être faite ?

L'tnrendrons-nous ftrid:en ent pour la chofe volée?

Non : libéralement contre une prérogative si odieufe*

Je ne vois pas pourquoi l'aélion de trouver n'eft pas

valide. Le Oatut met un indid:ment dans le même
cas q .'un writ d'appel. Le ftaur dit qu'il recou-

vrera ; mais laifse à la partie le choix du recou-

vrement. Le ftatut lui donne un moyen particulier

mais ne lui ôre pas les autres. Je ne crois pas qu'il

y ait eu un billde reftitution depuis deux cens ans. |

Le cas s déjà éré décidé autrefois , comme dans Noy

\h Cro EUzAïèi judicitufement, en faveur de la juftice

narurelie , contre la rigueur de la confifcation,—

Et le demandeur eut jugement. Lofft. 88.

Comme si le félon étcît convaincu d'après un appel. Et
cependant conformément à ce ftatut, si le cou-

pable étoit convaincu fur le téi^oignage de la partie

volcc, ou du propriétaire, il auroit reftitution,

quoiqu'il n'y ait point eu de pourfuite prompte

h continue ou de recherche par enquête à ce

fnjet; ce qui fe pratique conftamment quoiqu'il

n'en foit pas de même dans un appel, i. H. H.

545.

Si cependant il paroit à la Cour que la partie a

w*
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Kune.

été coupable d'une négligence grofsicre dans la

pourfuite , il fcmble que dans ce cas elle n*a pas

droit à la reftitution. 2. Hazv. 171.

Reftitu- 3. Par la voie de la loi commune. Si le propriétaire

îoî"cora-*
reprend feS effets du coupable , avec inttntion dt

le favorifer ou de le foutenir , c'efl illégal & pu,

nifsable par amende & emprifonement ; mais s'il

les reprend fans cette intention ce n'cft point une

offenfe. i. H. H. 546.

Mais après la convidtion du félon , il n'y a paj

" la moindre apparence de crime de reprendre Jes

effets où il les trouve ; parce qu'il l'a pourfuivi

#• fuivant la loi & qu'il peut avoir fon writ de refti»

tution, s'il veut. i.H. H. 546.

f
Du Warrant pour chercher.

Quoique les Juges ayent toujours donné deS

warrants généraux pour chercher dans tous \«

lieux fufpedts des effets volés , & que Daîion en

fournit un exemple en requérant le Connétable de

visiter tous les lieux fufpeSîs que lui & la partiejugeront 1

à propos', cependant cet ufage eft généralement

|

condamné par les plus favans.

Le Lord Haie , dans fes plaidoyers de la cou«|

ronne, dit qu'un warrant général pour découvrir
|

des félonies ou des tflFcts volés n'eft pas valide, n,

TU 93.

Mr. Hawkins, dit , je ne trouve aucune bonnc|

autorité qui puifse juliifier un Juge de donner

un warrant général pour visiter toutes maitoiiS



Dit Warrant pour cherchei.

fifpeAes en général pour des effets volés : parce

qu'un pareil warrant paroit être illégal à la pre-

mière vue ; car il feroit très - dur de laifser à

la difcrétion d*un bas Cfficier d'arrêter telles pcr-

fones ou de visiter telles maifons qu'il jugeroit â

propos; & si un Juge ne peut pas légalement

donner un warrant en blanc pour arrêter une feule

perfone , laifsant à la partie le foin de le remplir 9

furement qu'il ne peut pas accorder un femblable

warrant général qui pouroit avoir l'effet de cent

warrants en blanc. 2. Haw.Sz^ 84.

Le Lotd Haie , dans Ton hifloire des plaidoyers de

la Couronne s'exprime encore ainsi. Je dis » qu'un

warrant général pour visiter tous lieux fufpeéts , ne

peut être bon que pour chercher dans les lieux

particuliers que la partie désigne devant le Juge

fur fou(!ç m ou caufe probable; parce que cet

warrants font des adtes judiciaires & doivent être

I

donnés d'après l'examen du fait. 2. H. H. 15c.

Et c'eft pourquoi , il dit , qu'il croit que ces

[warrants généraux qui font faits fouvent avant

qu'il y ait aucune félonie de commife , ne peuvent

être juftifiés ,
parce qu'en effet ils font la partie

Juge; & en conséquence les recherches faites en

vertu de ces warrants généraux ne donnent pas plus

de pouvoir à l'Officier ou à la partie qu'ils n'en

ont fans eux par la loi. 2. H. H. 150.

Un Juge ne peut pas non plus fur une smple idée

donner un warrant de brifer lamaifon de qui que

ce foit pour chercher un félon ou des efïets volés ;

parce que les Juges créés par aôc du Parlement

p'ont point une femblable âutoiité à eux donnée

447 *
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par aucun aéte du Parlement ; & il ffroi^ très in.

convénient qu'il fût au pouvoir d'aucun Jy^c \

paix , étant Juge à régiftre , fur une simple (via.

geftion de brifer la maifon d'une perfone
, dj

quelqu'état, qualité ou condition qu'il fût, de

jour ou de nuit , fur de ftniblablcs ininginationj,

4. /•«/?. 177..
Mais dans le cas d'une plainte f^us ferment

pour des effets volés, la partie f()u,ç)n.inf que

les effets font d.ns une telle maifon & donnant

des raifons de fon foupç»n, le J Jgf ptu^domer

un warrant pour visiter les endroits furpâs m?n«

tionés dans fon warrant , faisir les tffvts h la

pa.tie qui les a en garde, les amener pardcvant

lui ou tout autre Juge pour rendre compte de la

manière dont elle les a eu & pour en pafssr par

ce que la loi décidera, ié H. H. 1 13 , 150,

Mais dans ce cas il eft à propos , dit le Lord

Haie, que le warrant enj ngnc que la recherrhefe

fafsc le jour, & quoique je ne voudrois i^as.Jrmer,

dit-il, qu'il loit illégil fans cette reftriclion ; ce»

pendant il eft très inconvénient fan* cela; parce

que mainttfois , fous prétexte de visires no(!:lLirneS

on a commis des vols & d^s effradions, k que

cela donne au moins beaucoup de trouble, z.Hi

H. 150.

Mais dans un cas non pas de foupç'^n probable

feulement, mais de preuve positive , il eft j->fte

d'exécuter le warrant pendant la nui^ , de crainte

que les voVnrs k les effets n'y foient plus le matin*

Barl. Seanh f^Varr,

Oe plus ce warrant doit être adrefsé au Qonnt^

table



Du Warrant pour chercher.

table ou à un autre Officier public & non pas à

aucun intérefsé ; quoiqu'il Ibit très-à-propos que

la partie plaignante foit préfente & afsifte , parce

qu'elle connoit fes effets. 2. H. H. 150.

Telles font les obfervations à faire en accordant

un warrant pour chercher , voyons ce qui regarde

fon exéLUtion.

Que les effets voles foient ou ne foient pas dans

une maifon fufpefte , l'Officier & fes afsiftans

peuvent y entrer le jour , les portes étant ouvertes,

pour faire la recherche , & ils font juftifiables par

le warrant. 2. H. H. 151.

Si la porte eft fermée , & que ceux de dedans

refufent de l'ouvrir fur demande , l'Officier peut

la brifer . si les effets volés font dans la maifon.

2. H. H. 151.

Quoi que les effets ne foient pas dans la maifon,

cependant l'Officier qui enfonce la porte eft excusé

parce qu'il a cherché en vertu de fon warrant , &
qu'il ne pouvoit pas favoir si les effets y étoient ou

non qu'après fa visite : mais il femble que la par-

tie qui a donné la fuggeftion eft punifsable dans ce

cas , parce que le bris de porte à fon égard eft

m eveniu légal ou illégal , légal si les effets s'y

trouvent , Ôc illégal s'ils n'y font pas. 2. H,
H. 151.

Après le retour du fervice du warrant , le Juge
doit faire ce qui fuit :

Quant aux tffeîs apportés pardevant lui , s'il

paroit qu'ils n'ayent point été volés , ils doivent

être rendus au pofsefseur ; s'il paroit qu'ils ont

cté volc$, ils ne doivent point être rendus au

lii
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propiiétaire , mais déposes entre les mains du

Sheiiff ou du Connétable , afin que la partie

volée pourfuive en indi6tant & convaincant le

délinquant pour avoir reftitution. 2. H. H. 151.

Quant à la parfie qui avoit les effets en garde
j

s'ils n'ont point été volés , il doit être alors dé.

chargé ; s'ils ont été volés , non pas par lui

,

mais par un autre qui les lui a vendu ou livré

,

s'il paroit qu'il ignoroit qu'ils avoient été voies, il

peut être acquité comme coupable , k oblige à

rendre témoignage contre celui qui les a venàvi
j

& s'il appert qu'il favoit qu'ils étoient volés , il

doit être emprilbné ou obligé de répondre à li

félonie, z. H. H. 152.

Formule d'un warrant pour chercher.

Qi^iebec l Au Connétable de—
Comme il appert à moi L P, Ecuyer un des 'Ju^fs à

paix de notre Souverain le' Roi , nommé pour minîmr

la paix dans ledit Comté y
diaprés rinjormatlon (oiis

ferment d^A L habitant de dans le Comté fufàïî ^

que les tj'ets fuivans /avoir
,

ont été féknieufement

pris y volés ^ emportés il y a environ jours par

i*ne ou plusieurs perfones inconnues , de la maifin audit

j4, l à fufd't dans le fufdit Comté ; £ff que ledit

ji. L a raifon de joupç'tner & qu'il Joupçone que laldils

. efffts ou partie dlceux , font cachés dans la maifott

qu'habite A. 0. habitant à dans ledit Comté : en

conséquence ces préjentes font, au nom de notre dit

Souverain le Roi , pour vous autorifer ^ ordonner ,

nvec des ofsijîans nécefsaires ^'convenables d'entrer à

jour dans la mai/on dndit Ax 0. à^—fufdit ,
àiVÀ la



Des pRocEbunEt

fufà'it Comte , y /y chercher tevec foin lefatts effets ;

& si vous hs y trouvez ou partie d*iceux , d'apporter

(e que vous en trouverez , y d'amener le coips dudit

A. 0. pa^devant moi ou tt.ut autre Jfu^e de notre Sou^

verain le Roi nommé pour mantentr la paix dans ledit

Comté , afin que la loi en décide. Donné JhifS mon feing

i£f fceau à dans ledit Comté ^ le jour de

Des Procédures.

I. Par la commifî^ion de la paix , les Juges en

fefsion ont pouvoir de faire y continuer les procédures

fur ihdiêîmcns contre les perfones indidé(S . jufquà ce

quellts foient arrêtées , Je rendtnt elles mêmes ^ ou quel'

les foient proscrites*

2. Et par le ftatut de i. Ed. 4. c. 2. les indid-

mens & préfentmens pris dans le circuit du She-

riff, feront remis aux fefsions fuivantes qui peu-

vent procéder en conséquence d'iceux , comme
s'ils avoient été pris par eux-mêmes.

3. I.a loi enjoint exprefsement dans plusieurs

cas que le procès foit fait par des Juges hors de

fefsion & dans d'autres implicitement ; comme
quand un ftatut donne pouvoir aux Juges hors

de fefsions de s'enquérir , ouir & terminer , alors

ils peuvent donner des ordres pour faire venir &
répondre la partie , autrement ils ne pouroient

pas procéder à entendre & déterminer ; ce qui fe

peut faire , foit après, foit avant le prefentment ou
Tindidliment tel que les différens ftatuts les requiè-

rent ; avant le prefentment ou rindiâ;ment on les

45ï

Procédu»
rt- par la

commif-
sion»

Procédu-
re pour
les ir.di(5l-

mentspris

dans le

circuit*

Procédu-
re par les

Jugtshors
de fefsion
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¥ '

Procédu-

re, ce nue
c'cft.

Il n'y a

pas beloin

a'ordre

quand la

partie cft

prcfcute.

Il doit

être au

nom du
Hoi.

Qnand
on en doit

faire le

rapport.

%jd procé-

dure pour

lélonie.

Procédu-

re fjns fé-

lonie.

apelle zvarrant ; après le reprelentinent ou indiâ-

ment on les défini procefs^ procédure. Balt. c. in a.

4. Communément un indi6lment , nV- tant qu'une

accnfution contre un homme , n'a d'autre vert-j

que de l'obliger d'y répondre. Et c'eft d'eux tou,

que le mot procédure tire fon nom
, parce qu'il

procède ou cft tiré de quelque matière précédente,

foit originale foit judiciaire. Lamb. 519.

5. Il paroit conforme à la nature de lac/ioiê,

qu'il n'y a pas bcfoin d'ordre quand le défendeur

efl: piéfent en Cour , mais feulement lorfquWcft

abfcnt. 2. Hazv. 281.

6. L'ordre doit être au nom du Roi. S'il fort

du banc du Roi il doit être attelle par le Juge tn

chef; s'il fort de toute autre Cour il fcmble qu'il

y a la même raifon pour qu'il foit attcdc par b

premier fur la commifsion. 2. Haw. 283.

7. Pour un indidment en fefsion
, (

pour ii!i

délit qui n'eft point félonie ) il doit y avoir 15

jours entre l'atteftation & le rapport du voiirc j

mais si l'entrée eft du confentemenc des pan\c^»

on peut faire le rapport du ventre immédiatmini ^

& le procès le même jour. 3. Salk, 371.

8. La procédure d'après un indiclment ou ac-

cufation de mort eft un captas & enfuite un eù^ml

Mais dans le cas de toute autre félonie, alors

fuivant le ftatut de 25. Ed. 3. c. 14. deux cap'm ^

& enfuite un exigent. H. PL 209. 2. Hazv. 303.

Crown. Cir. 3 1

.

9. Les procédures d'après tous indidmcnts pouf

tranfgrefsion contre la paix ou pour toute autre

ofFenfe d'après les loix pénales n'étant point félonie

Ji^
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ou une plus grande offcnfc font comme fuitj

paniintmcnt, si le coupable cft abfent , un

venirf facias , r^.n n\ft qu'une fommation pour

falie coniparoîtie la partie , fera accordé , à moins

que quebuie ft?tut n'enjoigne une autre procédure.

2. Ilaw. 283.

S'il paioit par le retour de ce ventre que la partie

ait des terres dans le Comté que l'on peut faisir,

on accordera une falsie infime de temps en temps

,

juriuTice qu'il omparoife i & en vertu de ce

il peidra pour chai/|ue défaut ce que le Sheriff

çhci'-^era pou: les f ais. Mais fi on ne trouve rien

en vertu de ce ventre a!^>rs on donnera trois captas^

c'efl-à-dire un capias, aliaSy &c pluries. 2. Hazv.iS^,

Quand les habitans d'une paroifse font indiélés

ou piéfenrés , la pemiere procédure eft un ventre

enfuite un dijîùngas. Crewn.Cir. 21. Procéda-

10. Leftatutdezi. J. c. 4. qui reflraint aux
f^p^^Joi

Comtés mêmes toutes aélions populaires d'après

les loix pénales veut que la même procédure que

celle qui a lieu dans une aftion de tranfgrefsion vi

& armi$ à la loi commune, foit accordée dans toute

aélion populaire , bill , plainte , pourfuite ou

information , fur une loi pénale , au quartier de

fefsion ( ou devant d'autres Cours fupérieures ).

Conséquemment la procédure dans toutes fes

pourfuites doit être par arrêt ou pone per vadios ,

& enfuite par faisie infime si la partie paroit être en

état par le rapport , autrement par capias. 2. Hazv,

^H' Procédu^

11. Si un défendeur paroit à un indidlment de '^furunô

. . ^. . fuite,

félonie , & s'enfuie enfuite avant fon procès fait,

foit des cautions , foit de la prifon j on donnera

• f

"Vi ^«



454 Dbs Procbdurbi.

Proccdu-

re contre

Jet com-
plices,

Procédu-

re dans un
Comté c-

tnngcr.

contre lui les captas , alias & pluries ordinaires
, {

moins qu'il n'y ait eu un exigent auparavant
, daru

lequel cas on accordera un nouveau exigent, x

Haw. 285.

12. On tCaccordera pas contre les complices Ctxm

à moins que le principal ne foie convaincu. 3. ^
1. c. 14. 2. Huzv. 306.

13. Par le itatut de 8. H. 6. c. 10. fir es k»

diSîntents pour trahi/on , Jéhnie ou tranf^rtjm mm
des gens demeurans dans d'autres Comtés (]ut ctiw -î

Von a pris findi^'nent, avant que de donner aucun rx'h

gent , aufsitut après le premier w>it de capias à.mt'i

le rapport fait , on donnera un autre writ d^ capiii

adrefsé au Sheriff du Comté oii la perfine indiSéi m
fupposée être par ledit indiBment , dont le rapport lii

être fait pardevant les mêmes Juges ou autres par àni'i

iefquels il ejî ind.êîé ^ à m certain jour ^ contenant ùf'

pace de 3 mois de la date du dernier zvrt , à lii

Comtés font tenus de mais en mois ; y là ou 'h f»ti

tenus de 6 femiùnes ené/emaines, il aura ^ ntohjuf-

qu'au rapport dudit writ : ^ par ce fécond capias \\

fera ordonné audit Sheriff de prendre la perfone inài?ik

par corps , s*il peut être trouvé dans fa juriditïion , &
si OH ne ty trouve pas , que le Sheriff' fape proclamer

dans deux Comtés avant le rappot t dudit writ , ({M celui

qui ejî ainsi indictê , ait à comparoître pardevant lejdits

Juges ou autres dans le Comté ^ libeïté ou franchife o»

il eft indiéié au jour fixé dans ledit 7vrit de Capias

pour répondre au Roi de la félonie , trahi/on ou tranf

grefsion dont il eft accusé : après ce fervice & le rapport

de ce fecoiJ wtit de capias , si celui qui efi ainsi indicu

t^ vient pas au jour fixé par ce wr'tt de capias

,
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es ordinaîrfç,
\\

uiparavani
, danj

/eau cxigv:n:. x

complicts ftxio^tut

onvaincu. 3. £J,

C. 10. fur dnk

tranf^rtjsioH mitn

omtés çw? ctliv 'J

? aonner aucun ixi-

de capias d.mi'ii

tre writ d-> capii»

erfune indiâée m
dont le rapport ki

)u autres par dni'i

iour , contenant ùj-

-nier zvrt , à lii

Si tsf là oîi'lsfM

il aura 4 mii i«f

ce fécond capias il

e la perfont iiidiiià

; fa juriditliony ^

rïff jajie proclamer

^dit writ ,
çMfj celui

e pardevant kjdits

té ou franchife 0»

7vrit de Capias

,

trahifon ou tranj-

rvice & le rapport

qui eft ainsi indiSt

•it de capias ,
0^

innnera Vtxlgent. Et tout exigent & profcription àc*

iordé ou énomé a^une autre manièrefera nul.

Et si un tel inditiment étoit évoqué par ccrtiorari,

êlon avant que Cexigent /oit accordé , aufsitôt après it

rapport du premier capias , un aut e zvrit de capias

Jcra exécuté comme ci depus le rapport à être fait au

I
]jiûi dans fon banc.

Ceci ne s*étendra point aux indi^ments pris dans le

Comté de Chejier,

De même si quelqu^un étoit indiSïé pour félonie ou

9rakifon j & au temps de ladite félonie ou trahifon

étoit Jupposé dans le Comté que l'indiëiment mentionne ,

'

en p'océderoit contre la perfone ainsi indicée comme on

faifoit anciénement ; c'eft-à-dire , fans envoyer d'or-

;tire dans l'autre Comté.

Mais toute perfone indicée dans laformefufdite f étant

'ment déchargée par verdict , aura une aëlion pourfon

w , contre celui qui a procuré cet indi^ment , fef s'il

atteint , le demandeur recouvrera le triple des domages.

[Ce qui paroit fonde fur la diftance où il eft fup-

[posé être de l'endroit où il eft indidlé & les peines

extraordinaires qu'il a eu en conséquence à ce

fujet.

Demeurant dans d*autres Comtés. Si le défendeur

étoit dit de B. & dernièrement de C. il n'y a

pas befoin de capias au Sheriff'du Comté où eft C,
parce qu'il paroit que le défendeur eft aduéle-

ment à B. Mais si l'on ne désigne pas l'endroit

certain du défendeur , & qu'il foit dit de B. &:

C. bc D. tous situés dans des Comtés différens

que celui où la pourfuite eft commencée , on

it envoyer un capias au Sheriff de chacun de ces

[Comtés. 2. Hazv, 306,

* é ^J
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A être

exécuté

par le

èheriff.
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Sera nul , non pas abfoliimcnt nul , mais il peut

ctre annullc par un wiit dVrieur. 2. Haw. 306.

Comté de Chejîer. Il peut être accorde pour \es

Comtés Palatins de Lancajîer & Durham : ^ i]

femblc qu'il doit être adref^é au Chancthitr de

Lancajîer ou ^VV.y^c^uQ de Duiham qui doivtnr

en faire le rapport : & on a avancé que s'ils n'en

faifoient pas le rapport qu'on p(îuvoit donner

Vexigent comme s'il avoit été fait ; parce (;u:: la

Cour ( des fcG.ions au moins ) ne peu: pas ks

obliger à en faire le rapport , & que la piuiWùre

pouroit être retarde e fans raifon , si la proctdiirc

ttoit retardée iufnu'àce cu'ils en fifsent le rapport,

z. Haw. 305. Hal PL 209 , 210.

Mr. Marrozv dit, que conformément à ceilnit,

si une perfone indiclée dans un Comté efl: tirpr.'-

fbnée dans un autre les Juges peuvent donnci un

habeas corpus pour la faire amener pardevant eux.

Lamb. 526.

14. Quant à l'exécution de la proc^^tînrt , b-

règle générale efl: que dans tous les cas o\\ )^ ^01

eft partie dans la pourfuite ( comme iJ Vc^ cer-

tainement dans toutes les information on ïnàià-

ments ) la procédure doit être exrcurée par le

SherifFmême & non par le Bailli de quelque

franchife que ce foit , foit que la claufe non omftas

foit insérée o\i non , & foit que le défendeur ioit

dans la franchife ou dans le Comté en gênerai j

parce que la prérogative royale doit être prcieite

à quelque franchife que ce puifse être :
cependant

on dit que cela ne doit s'entendre que po^'f ^^^

endroits OÙ les patentes de iranchife ne font poinc
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tticntion des caiifcs où le Roi eft partie. 2. Hazv.

284.

15. Et si la partie eft dans une naaifon ,
dont

les portes font fermées & que le Sheriff (
ayant

i\o\-\ni avis de fon ordre ) en demande l'entrée 8c

qu'on ne lui ouvre pas les portes , il peut biifer

les portes & entrer pour prendre le coupable. 2.

K. H. 202.

16. Perlone, le jour du Seigneur, ne fervira , ^^,^ ^^

ni fera fervir aucun wiit, piocédure , warrant, Djman-

ordre ou jugement ( excepté dans les cas de tra-

hifon , de félonie , ou d'infia6tion de la paix ) le

fjrvice en fera nul , & la perfonc qui l'aura fait

fera fujet aux domages envers la partie grevée ,

comme s'il l'eût fait abfolument fans writ
, pro-

I
cédure , warrant-, ordre, ou jugement. 29. C.

2. c. 7. f. 6.

17. Il femble convenu que toute pourfuite
dured^f-

civiîc & criminele ainsi que tcnite procédure dans continuée

ladite pourfuite contre des Jurés , doivent être

continuées convenablement de jour en jour, de-

puis le commencement juf lu'à la conclusion fans

le moindre vide ou inteiflice ; fouffiir un pareil

vide ou interflice efl proprement une cifconthmà'

tion-, & la continuation d'une pcnu fuite par des

procédures impropres ( comme un copias au lieu

d\mdillrîngas) ou l'afsignation aux parties d'un jour

illégal , eil proprement définie une cefsation ; Se

si les Juges devant lef]uels l'affiiire eil pendante

ne viennent pas au jour qu'elle efl continuée,

on dit qu'elle efl hors de jour & ne peut être re-

commencée fans une ncaivelle fommation ou un

arrêt nouveau. 2, Haw. 298; 300, Kkk
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La procédure peut être difcontinute de diffé-

rentes manières, i. Si la féconde n'eft pas certi^

fiée le ménrie jour que l'on doit faire le rapport

de la piemiere. 2. Quand il fui vient une fcfsion

entre le certificat & le lappoit d'un capias , ann

que le défendeur ne l^jit pas empiifcné pendi'aj

un temps irréfonable. Mais ce n'eii: point une

objevflion à un exigent, si le rapport n'rn e il pas

faillible à la prochaine iefion
,
parce qu'il duit

donner le temps à cinq Comtés de s'afsc'mbier

entre le certificat & le rappoit. 3. Qu„nd aprh

une ifsue ou exception , la Cour accjrde !î li

partie un jour pour une felVion éloignée , fans la

continuer à celle qui luit immédiatement. 4. Quand

la fefbion à laqu^dle la pourfuite eft continuéteft

ajournée , & que la procédure n'efl: pas ajouinée

en conséquence. 5. Qjand quelques-unes des

parties font désignées dans la continuation de !a

procédure , foit fur les légiftres , ou par procé-

dui e fous un nom ou titre diiTérent de ceux de

l'o; iginal ,
quoique d'une feule lettre. 6. (^vi,nd

un venire ou d'Jly'tn^as ont été donnés fans aucu-ie

pL^imi'sion fur les régiihes pour les autoiik]. 2.

Hazv. 298, 299.

Et il femble qu'en général on ret^aide commcl

un principe inJubi.able
, qu'une difcontinuation ,

en fouffiant un vide total dans les pouifuites

,

foit dans le régiftre ou dans la procédure en

ne continuant pc.s de nouveau auf i-tot après la

décision de la précédente , ne fera jamais appi'véc

d'aucune comparution ou d'un recommcnceiîicntj

de plaidoyer : cependant on foutient par un plui

•?!;
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f grand nombre d'exemples que si l'original efi:

bon , & que le défendeur foit piéfcnt en Cour,

il jjbra tenu de vépondi-e à cet oiiginal quelqu'er-

ronée ou défeiftueufe que puifse tire la p'-océ*

duie qui l'a fait venir ou l'exécution d'iceîle,

pourvu qu'elle n'ait p «int été difcontinuée
, paice

que le but de la procédure eft de fi> ccr à la com-

pa- ution , & le but étant rempli & y ayant une

accuûtion ]é;.-^aJe contre le défendeur difcontinuée

en aucune manière, la L)i ne regaideia pas une

faute dans la procédure juf ]u'au point de laifser

le défendeur h-)rs de Cour, feulement p)ur le

faire comparoitre de nouveau au moyen d'une

meilleure forme. 2, Hûzv. 300.

18. Les procédures (t;^nt de cûpias que de p'-of-

criprion ) peuvent êti e fursifes par un fuperfedeas

forti d'autres Jngcs (hors de fef ion) certifiant

que la partie a comparu pardevant eux , & a

d^nné cautions de fa com.parution pour lép^ndie

à l'indiclment, ou payer fon am.ende. Dalt. c.

193-

Et il femble que même un feul Juge peut re-

cevoir à caution des perf)nes indi61ées aux fefi^ions

pour quelqu'offenfe que ce foit au-def,ou3 de

félonie; paice que les ftatuts relatifs fpéciale-

inent au pouvoir des Juges en recevant à cautirn,

ne paroifi-ent pas ôrer dans ce cas le pouvoir qu'un
fcul Juge avoit avant la pafoafsion defditb flatuts.

2. Hazv. 103.

19. Le jugement de profciiption efl rendu par
le Coroner à îa c:n;;uiem.e Ccur de Comté, d'a-

p^ci la nun-compa:uduû de la partie en veitu de

459
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Il m^

Sii;n'fi-

catio:) du

terme

prufcrlt.

Une fem-

me prof

cri te.

Des Procédures.

Vex:p-ent (qui eit un wiit ordonnant au Sheiiffcie

ïàwc demander le défendeur ( fAVç-i ) de Cow de

Coir.té à Cour de Comté , julqu'à ce qu'il foit

proiciit. Vx on fait l'entiée de ce jugement de

cette manière , en co>néq>'ence par le ji/^ement èi

Coroners de notre Souverain le Roi du fi/dit Comté ^ il

ejî profait. 2. Uaw. 446.

Qnelles

fc^nt les

cauir's de
proi'cnp-

tion.

20. I..e terme profcrit (utlaghe) titlqnîus ne

vient pas immédiatement du latin /fx, mais du

Saxon /<;?^g^2 qui hignirie loi. Et une perfon^! prof-

crite veut dij e un quelqu'un hors de la protection

du Rui , & du fecours de 'a loi.

21. Un M (Milme qui ell profcrit eft apcllé prof-

crit , mais une femme profciitc eft apelléc abn-

donnée , & non pa^ utLirata , parce que les ter-

mes ne font p'jint fermentées dans les Cours

foncières ou de circ'f comme les homniC) le

font à l'àgc de 12 ans ou plus; & par conséquent

les hommes peuv.n:: i:tve. apellés uîLwati, cca-

à -dire, extra le^em positif mais les femmes fcut.

ivav'uUie y c'eil-à-dire , dereliclo' , laifsées eu p^iuit

regardées . parce Qu'elles n'ont point pieré Icr-

ment à la \ 1 : on doit re-marquer ici qii'ancien^-

îiient on dif(<it qu'un hom.me n'étoii: p^s en loi

qur.nd il n'avcit pas prêté ferment à la loi, cq

qui :-'en:end du ferment d'allégeance dans la Cour

fcncieie. i. in/i. 122.

D'où il s'enfuit qu'un jeune homme au-defsous

de 12 ans ne peut pas être profcrit. i. inj}. 122.

22. La procéduie de p.olciiption a heu a a-

piè.. tous les indi(^1ments de t.ahif n ou de tclonie,

&; les rapports de recouf e, & d'après les inciid-

nients de iranfî^rref^ions avec force l'c armes i
&



'Ju WAnnANT POUR CHERCHERA 4?»

\] pamit probable
,

qu'elle a lieu fur un indift-

ment de confpiiation ou de déception; ou de

touL autre Ciime d'une nature plus considérable

qu'une tranfgief ion avec force 8c armes, mais

non pas ihr un indiSmcnt pour un crime d'une

nature infé ieme ; & il paroit convenu qu'elle ne

pi: ut être fon^lée fur quek.u'aétion que ce foit en

veitu d'un Ihuut , à moins qu'il n'en foit fait

mention par ledit Ratut cxprefsement comme dans

le cas d'un ^r^w««ir^, ou implicitement comme
lorfqu'un rec uviement eft accoidé par une a6lion

où cette piccé.îu;e avoit lieu auparavant , comme
fu* un wiit de tranfgief ion pour une voie de fait

,

en vertu du ftatut de 8. H. 6. c. g. parce que -
.

ce ftatut accorde un recouvrement en vertu d'un

tel Write , & que cecte procédure a lieu dans ce

cas fiiivant la loi commune. 2. IJaw 302, 303.

23. Dans toute aEl'ion perfonelle où quelque Cour Profcrîp-

accoidera un exia:ei.t, elle donnera aufsi un writ de Ji"" z.?'^'

proclamation avec le jour du certificat & du rap- ay^ fef-

port tel '-^ue l'aura le writ d'exioent adreûé &xi o
délivré autentiquement au Sheriff où le défendeur

demeure ; lequel writ de proclamation contiendra

l'effet de l'aéiiionà: le SherifFferaune proclamation

çn pleine Cour de Comté & une autre au quartier

général de fef)ion où demeure le défendeur & une

autre un mois au moins avant le quïnto exaèlus en

vertu dudit writ d'exigent à ou proche la porte la

plusfiéquentée de i'Eglife ou Chapelle cù le défen-

deur demeurera dans le temps q^\\ç^ l'exigent fera

accordé , un Dimanche immédiatement après le

iicivirc divin. 31. EL c. 3.
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De même fur la Lrtie d'un exigent de ciiel-

qu'une des Coui*s du Roi contre qui que ce fojc

pour un cas criminel avant le jugement ou h cun-

viflion on donnera aul'-:i un wiit de proclamation

avec le même certificat & rapport où le legiftre

des procédures dit que laperf(.ne demeure
, fui-

vant la forme du ftatut de 31. El. c. 3. lequel writ

de proclamation i'era remi.. au Shenlf trois mois

avant le rapport d'icL'lui. 4 ik 5. W. c. 22. f! 4.

Rapport 24. d'ioiqu'il y ait dans un Comté deux Co«

^* ' P^ ' roners ou plu , un feul peut exécuter le writ comme

dans le cas d'un exigent, mais le rapport doit

être au nom des C(Moners. 2. II. H. 56.

Et le rapport de la profc: iption doit être certain;

il doit démontrer où la Cour du Comré a é:é

tenue &c dans quel Comté ; & dnir mentionerk

jour & l'an du Roi à chaqwf^ (xa^us. 2. H. H. 2cj.

Le nom du Shciiff & l'OlIice doivent paraître

fur le rapport de l'exigent. 2. H. H. 204.

25. On dit que les Juges en fcf-ions ne peuvent
Capîasut-

pas donner un ca^^ias uîla^atum , mais qu'ils doivent

rapporter rtnregiftiemcnt de la profc; iption au

banc du Roi , & que c'eft de là que fera lancé la

procédure du copias utla^atum. 1. H. Ii. 5^'

T. 10. J. l'opinion de toute la Cour des Pb-i-

doycrs Communs {ut que si quelqu'un é':oit pioi-

crit pardevant Ils Juges à paix fur un indi^lment

de félonie , ih pouvoient accorder un cûpias utU^(i'

ium, & ce fu: le fntimcnt de Feriam premier

Baron , & de toute la C.jur de l'Echiquier :
car

ceux qui ont îe pouvoir de procéder pour une

profcJption, ont aufii le pouvoir de donner uiv
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[ êaphs tttîtî^afîtm y comme dépendant de leur auto-

riié 8c jiiîidifHon. iz. Co. 103.

26. Tout homme peut prendre avantage de

rincapiicité perfonelle d'une peifone profcrite à la

poui fuite d'un ?-Utre. i. /«/?. 128.

Mais cette incapacité ne révoque point le wrir,

elle ne fait que rend) e le défendeur incapable jufqu'à

ee qu'il obtienne des lettres de grâce, i. itijl. 128.

27. Sur profc.iption pour félonie ou trahifon

,

le défendeur perdia & fera condamné à une con-

fifcadon auf^i conriderable que s'il eût comparu

& que jugement eût pafhé contre lui , & ce durant

le temps que la profcription ell en force. 2. Hazv,

446.

28. Maif) la profcription pour mauvais compor-

tement ne f)n: pas fon plein effet comme une

convidion de l'offenfe & comme dans les cas de

trahifon & de félonie ; mais comme conviftion

de contumace pour n'avoir pas répondu , laquelle

contumace eft par conséquent punie , non pas

par amende comme une convi6lion de l'offenfe,

mais par confifcation des meubles pour contu-

mace. Le Roi &cTippin. i. W. 2. Salk. 494.

29. La fortie même de l'exigent, dans le cas

de trahifon ou de félonie , donne au Roi la con-

fifcatinn des m.eubles de la partie du moment
du certificat du writ d'cxigent : h la confifcation

en rai fon de l'exigent accordé demeure en force

,

nonobllant la nuUiié de Findiclment, jufqu'à ce

qu'il y lit un jugement de cafi;ation fur un wiit

è' erreur
j
parce que le droit du Roi étant enré-

gîft.é il faut qu'il foit annuilé fur le regiftie. 2. H.
H. 104^ 205.
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fe»t pre

miére-

meut a-

oir le
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cription.

Et après

fine en

quê^.e.

sSl eft li-
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tuer un

prolcrit.
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30. Comme par un exigent on encoure la con-

fifcation des meubles , de même par la proie, ip,

tion s'enfuit la conHfcacion ou peite des terres de

la partie profciite. Dans le ca-> de pi'olCilpùoiY

pour trahifon Tes terres font conFifuécs au Roi

n'importe de qui elles relèvent ; & dm, K- cas de

profcripcion pour félonie , au Lord de oui cilcs

relèvent immédiatement, par droit d'aubaine. 2.

H. H. 206.

31. Mais il faut fe rapeller que le smiplc juo^ew

ment de profcrip:ion par le Coroncr , fins le

rapport d'icelui enregifti é , n'eft point une prof-

ciiption, & ne donne point le d;oit d'aubaine;

Mais il d>it être rappoité par le SherifT, avec le

wiit d\xJgi fanas , & l'endof.emenr du 1 apport:

2. H. II. 206. ou autiemenr il d.jit être évoqué

par certioran : parce que le jugement lendu par

le Coroner dans la Cv)ur du Cv)mré n'cft pas

enregiftré , cette Cour n'ayant point de rcgiitre.

I. injî. 288.

32. La prolcription invcfbi le Roi de tov\? les

biens perfoneîs ;)ar confifcaficn ; mais elle n'inv^fti

point le Rcn des bien ré ^s '^u franc-aïeux qu'a-

près une enquête. 3. Salk. 262.

33. Anciénemenr peilone ne pouvoit ê ère prof-

crit que pou; félonie , c.ont la peine ctoit la mort.

En conbéquence le profciit s'apelloit ffolffjhfad,

parce que qui que ce foit pouvoit le tuer comme

un loup. Mais au commencement du règne d'Ed.y

Il fut décidé par les Juges ,
pnu! éviter l'inbunia-

nité & i'effuiion du fang ch.ér.i<-n, qu'il ncfc^roit

permis qu'au SherifF, avec un warrant lég.il
,

de

faire
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faire mourir un profcrit ,
quoique pour ftlonie j

& si tout autre le faifoit qu'il encourcroit lamcmc

peine de mort que s'il tuoit un autre homme. Et

Ja loi eft la même jufqu'à ce jour. i. tnjl. 28.

34. Si un homme ed: indiflé pardevant les Ju-

ges à paix ëc qu'il foit profcris
, pris Se confine

enprifon, les Juges pour vider les prifons peu-

vent ordonner l'exécution de ce prifonier parce

qu'ils font établis pour vider la prilbn. 4. injî.

166. Hale'sPl. 158 2. H. H. 2>S'

35. Dans tous les cas où l'on peut appliquer le

bénéfice du Clergé il le fera autant pour un prof-

crit que pour une perlbne convaincue par verdiét

ou confefsion. 2. Haw. 343.

Mais un ftatut qui prive du bénéfice du Clergé

ceux qui font trouvés coupables n'en prive pas

par là ceux qui font profcrits. 2. Hazv. 343.

Mais par le flatut de 3 & 4. W. c. 9. f. 2. toute

I
perfone qui fera indicée pour une offenfe, pnur laquelle il

ejl privé du hh'jfice du Cleri^é
,
par quelqu*ancienftatut ,

fur conviElion , s'il efî profcrit pour cette faute , il ne

jouira pas du bénéfice du Clergé»

Par quelqu'ancienftatut , il paroit par là que ceci

ne s'étend point aux ofienfes que les ftatuts fubsé-

quens à celui-ci ont rendus félonies. 2. Hazv. 348.

36. Quand une perfone efi: profcrite le défen-

deur peut démontrer le fait & la profcription en-

regiftrés , & demander jugement s'il y répondoit

,

parce qu'elle eft hors de loi
, pour pourfuivre une

tidtion pendant le temps qu'elle eil profcrite. i;

inji, 12S.
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37. 11 fcnible que ce foit une bonne itTuraci^p

ccntie un Jnié (uie de tiiie cu'il eft prolcrit fbrl

p'.uir une afi'iiie ciiminelîe <ni comme i]uduit<;.

lins cliilnt dans une a(5lion peiTonelle
; ce n\'d

cepenJant pis une récufatlon princijKilc
, ma't

feulemen»: de faveur, à moins que l'enirgidremer;

de la piOiCiipLicn ne foit produit. 2. îliizv. 2 c

417-

38. Il paroit évident, que dans une action pcr-

fonelle la profciiption n'efl pas une exci-ption auft^i

bonne contre un témoin comme elle rd\cQUtrî

un Juré. 2. Hazv. 443.

39. Un profcri: peut faire un tertament 6c avoii

dvi exécuteurs ou adminifliateurs. Cro. El, c,"]^,

F,t un exécuteur peut faire révoquer la prof.

ciiptiondu tedateur si elle n'eft point légale, i.

Léon. 325.

40. La prcfc:ipti(Mi peut être révoquée de tlif-

féientes manières; en fe procurant un fi/fn/ehi

& le remettant au SherifT avant le quinio éxdcïus

,

ou en montrant quelque fait apparent furie regiftre

qui rend la profciiption erronée, comme le iiian-

c^ue d'un oiiginaî , ou l'omif ion de procédure,

eu le manque de forme dans le writ de proclama-

tion , ou un rapport par une perfone qui paroit

n'être point Sheriff, ou une différence entre l'o-j

rig'nal &c l'exigent ou autre procédure ,
ou nni

fiu.: nom , ou manque de titre. 2. Hd7V. c. 50.

41. Et fur un writ d'erreur d'une profcription'

pour félonie , la partie profcrite doit fe rendre en

prifon & demander en perfone qu'il lui ioit ac-

corde un writ d'erreur : ôv bi h profcription elt
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fevoqiuV , elle lira tenue de répondre ù Tindlt^l-

menr. 2. IL 11. 109.

M.iis par le ftariit de 4 d^ 5. W. c. 18. il n'eft

pas nt'cefsdire qu'un prolcrit c()m})a!()irbe en per-

fone pour faire révoquer une profciiption , il peut

comparoître par un Avvc.'t , excepté pour trahi-

fon ou félonie. 2. Salk. 49G.

42. 11 y a une autre forte de procédure d'une

Cour à regîflre , conne des C(/upables , npelJée

arr/t , qui efl ordinaireinen:: pour défaut j dont '^*'

eft parlé au Chapitre ^cs arréls.

I^a procédure contre les Jurés peut 4tic vue au

Chapitre des Jurés.

Et celle contre les témoins au Chapitre des preu-

ves.

Forniuîe du premier ordre de Fenîre.

George troispar h ^race de Dieu Roi de la Grande-

Bretagne , France ^ Ii lande, défenjeur de U Foi, ^c,

âu Sheriff du Comté de S a lut. Nous vous enjoi-

gnons , de ne pas omettre
, Jbus préti xte de qiielque

franckife dans votre baiUiage , ma:s que vcus fajïu 2 ve^

nir A, O. habitant de ditns votre Comté
, pardtvant

nos Ju^es nommés pour maintenir notre pa'x ^ pour

cuir ^ terminer dlvirjes félonies , tranf^re/sions & autres

délits commis dans ledit Comté , à da^is votre /u/dit

Comté, k—-jiiiir de—p- ockain , pour répond' e envrs

nous fur certains toints préfentes cnt e lui A. O. ^
cppvtezy vous même a'.ors cet ordre. Témoins I. P,

isî K. p. à k jour de dans la année

ii notre règne.

Aufrci
fort t s de

procéda-

i
* . i'I'

. '

I
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Et fur ce venirâ si le défendeur eft dit ttrc en 1

état , & qu'il fafse définit , alors on accordera 1

un dijiringas & une procédure infinie
, jufqirà ce 1

qu'il vienne : mais si on rapporte un nihil habet en I

premier lieu , alors après le ventre , on lancera un 1

captas , alias y pluries , & Vexigent. Dalt,Shir, îbo. I

Formule d'un Dijiringas. 1

George trois par la grâce de Dieu Roi de la Grande- 1

Bretagne, France €sf Irlande, défenfeurdekhi^ ^c. 1

au Sheriff du Conté de Salut; nous vous em- I

gnons , de ne pas omettre , fous prétexte de quAiim 1

franchife dans votre bailluge , mais que vous y entria 1

£57* que vous faisi/si/z toutes les terres ^ tenetnens , iift. 1

dtA.O habitant de dans votre Comté y ^(juevm I

répondïfz de leurs produits & que vous rameniiz perfûnî' 1

lement pardevant n^'s Juges ( ëc ainsi du relie cuninis

au venire, )

Mais si fur le venire facias on fait d'aborJ le 1

rapport d'un nihil ( comme on a dit ) alors il 1

sVnfuivra un capias de cette manière.

George trois par la ^racede Dieu Roi de la Grande-

Bietacrne , France ^ Irhndv, défenfeur de la Foi, Ùfc
|

au Sheriff du Comté de Salut: nous vouunjd-

gnons . de ne pas omettre fous prétexte de quelquefrâtt'

chfe dans votre bailliage ^ mais que vous y entritz ^
preniez A, O. habitant de dans votre Comté ,

s^il -

peut être trouvé dans votre bailliage ^ & le fafslez ^Hï'

de'-fi?nfufcment \ en forte que vous ayez fon corps par-

devant nos Jum nommés pour maintenir notre pf>'^x (S

pour cuir ^ terminer diveries félonies ^ tranfgrejïions i

fef autres délits commis dans ledit Comté ,
à——^<«^i



Pe8 Procedvsss.
votre Comté U-^'-^jour de prochain , pour réponirt

envers nous fm diverjts tranfgreisions , défauts &f offenfei

pour hiquds il t/l i*idi£îé. Et apportez-y voui-même alors

cet o^dre, Tem ins L P, ià K F» à-""—'le jour i^—
dam la année de notre te^e*

Auquel jour /1, S Chevalier , Sherijf du Comtéfufdit

a fait /on rapport quil n'a point été trouvé dans foH

hai.'l'age , & qu*il neji point venu* Cefi pourquoi il

ejl ordonné comme ci- devant.

Nota ; la raifon pourquoi on infère &f qu*il n*eji

point venu efl:
, pai ce que la partie peut compa-

roître volontairement & empêcher par là qu'elle

ipit prile par corps. *

VAlias Copias,

George, Ç^c.

—

au Sheriff\ î^c. nous vous enjoignons^

tomme nons avons aéja fait ci devant , de nepas omettre— ( comme ci-defsus ).

Auquel jour (comme ci-defsus ) fef qu*il n*efi

point venu, Left pourquoi il eft ordonné au Shetiff comm»

\l lui a été fouvent ordonné , ^c.

Le Pluries Capias,

George , lie, au Sheriff^ tic, nous vous

enjoignons comme nous Cavons Jait fouvent de ne pas

pmettre ( comme ci-defsus ).

Auqueljour A, S, Chevalier , le fufdit Shérif, a fait

fpn rapport que ledit A, 0. n^a point été trouvé dans

fpn bailliage ^ qu*il n^eH point venu, Cefi pourquoi il

vous eft ordonné que vousfajsiez demander f lic^

^^9

'iiljij

I*.

d'N
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VExige/it,

George, ^c. au Sheriff, ^c. Sahir: nc^\^

vous ordonnons que vous fafs'uz demander A 0. kaintant

ife- ' dans voîte Comté y jufqu'àceque , Jukant lalé

bf coutume de notre Royaume /Angleterre il fut prof-

crit , J*// ne comparoit p.is ; ^ s'il comparait
, çvf vous

le preniez & faisiez j^arder Joigneufement afin que voui

p^éfentiez fon corps pardevant nos Jfges nommés pour

maintenir notre paix £sf pour ouir & terminer diverfef

félonies^ tranfgt efiions ^ autres délits commis dans vrli

dit Comté , au quartier général de fjswn de la pa,x if

W)tre Comté aufsi- tôt après la jéte de prochaine
,
^«i

doit fe ter,ir , dans quelqi*endroit dudit Comté que Idte

fefsion doive fe tenir , pour répondre envers nous de diver-

fes trangrefsions , défauts ^ qfftnfis pour le[quels il 4
indiSlé. Et apportez y vous-même alors le préfent w>it»

témoin Si^ L P, Baronet ^ à aan\ Ud.t Comté

^

le -jour de dans la année de notre n^ e

Auqueljour A. S. Chivalier , Sheriff dt<dit G<;ité ^ â

fait fou rappoft , qu^à la Cour du Comté tenue à—

•

lejour de dans la année du règne de notre aâaà

Souverain le Roi , ainsi qua qtatre au*res Cours de Cmité

fuivantes y tenues , / dit A. O. a été demandé ^ na

point comparu. Par conséquent en vertu du jugement du

Coroner de notre dit Souverain le Roi daris ledit Comté t

il a été projcrit. ^ -* »

Le Captas uflagatum»

\
nouiGeorge , ^c. au Sheriff , £sfr. Salut :

^ous ordonnons , de ne pas omettre » fous prétexte de

^uelfue franchise dans V9trc Comté, mais ^ue vous^rc

' .14
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4liV« A, O. dernièrement habitant de—dans votre Comté,

9 if peut être trouvé dans votre dit Comté y ^lefafste%

garder foi^neufement , a\n que vous pré/entiez fin corps

aux ga'di.ns de notre paix & nos Juges nommés pour

$uir ^ ternvner diverfes félonies , tranfgrefsions^ autres

délits commis dans votre Comté , à—le—-jour <fe—

•

four répondf e dam notre Cour pardevant nofdits Juges ,

i une certaine profcrftton promuîgéc contre lui ledit A, O*

i notre pnwjuite pour certaines félonies ( ou tranfgref-

sions ) pour lefqueUes il eji indicîé. Et apportez-y alors

k pré[eut wiit» Témoin , ^c.

41*

•f.i

|P<QHg»Q»0^<gXO»OoO»0»0>0» > »<»0<0»Q»Q»Q»Ot

DES PREUVES.

JT. De la preuve en général,

JL De la preuve littérale.

JIl* De la preuve tejîimoniale*

JF. De la procédure pourfaire comparoître ks témoins*

V* De la manière de rendre ténoignage,

L De la preuve en général,

l. T A preuve dans un fens légal ne fe renferme Ce qti©

X-/ pas feulement à des ades juridiques , com- preuve***

me lettres patentci; , amendes , recouvremens ,

cnregiflrcmens & autres femblables , & à des

écrits fous fceau , comme Chartres & A6tes , &
â d autres écritures fans fceau , comme des re- .*

giftres , comptes , & autres femblables j mais Z.

elle s'étend encore à la déposition de témoins &

1*'*..

\v,i 4

t '^V

l! ' i

il-'

I *
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â d'autres preuves à ctre fournies & données pour'

mettre l'affaire en état d'être jugée. Et on l'a-

pelle preuve y
parce qu'on doit prouver aux Jués

le point en queftion. i inff. 283.

La meil- 2. Mais c'eft une règle générale , dans tous les

prsuvecft ^^^ civils & crinninels que l'on doit donner It

feciuifc. meilleure preuve que l'on peut avoir ou {]w h

nature de la chofe peut fournir ; & cVft poui crte

raifon qu'on admet une copie du regiftre, pj-re

qu'on ne peut avoir le regiftre même ; mai^ ut\f,

copie d'une copie ne vaudroit rien. Lar^j, oî

Evid. 286.

Preuve ^. Souvent les Jures , avec d'airtres fliirs , font

*5vc. beaucoup induis par préfomptions qui font de

trois fortes, violentes, probables & lc<^crcs ou

têmeraiies. Une préfomption violente équiviiit

fouvent à une preuve entière ; comme si quel-

qu'un recevoit un coup d'épée à travers le corps

dans une maifon , dont il mourroit incontinent

,

& qu'on vît fortir de cette maifon un homme

avec une épée enfanpJantée & qu'il n'y nuroit eu

aucune autre pcrfone dans ce temps dans la mai-

fon. Une préfomption pfrobable émeut peu ;
mais

une préfomption léojere ou téméraire n'émeut

point du tout. i. inft. 6.

Si tous les témoins d'un aéle étoient morts

( comme perfone ne peut confervcr fes tcmoins

en vie & que le temps emporte tous les hommes )

alors une violente préfomption , qui vaut preuve,

efl la pofsefsion continuelle & paisible ;
quoique

i'ade puifse être accrédité par la confrontation

des fceaux , écritures & autres chofes femblables.
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comme si c,m

4. La loi commune n'exige aucun nombre dé- ^^^*'
terminé de témoins pour le jugement de quelque ae vémo-

crime que ce foit. 2. Haw. 428.
jJ'^•^

'^'^*

Un témoin eft fuffifant pour convaincre un coii- A^
pable dars difFérens cas pardevant un Juge à paix j y v/^^,,^^4
en étant ainsi ordonné par des ftatuts fpéciaux. i^£/mt^^'^
Mais dans le cas de haute trahifon où il s'enfuit

la corruption du fang , perfone ne peut être at-

teint que fur le ferment de deux témoins d'un

fait manifefte , ou l'un d'eux d'un fait manifefte &
l'autre d'un autre fait de la même trahifon. 7,

W. c. 3. f 2. . f

,

De même dans les Cours où l'on procède d'à- -^j'i^/ia^^"

près les règles de la loi civile , comme les Cours^>^^ éfi^v^
fpirituelles & les Cours d'équité , on exige géné-

ralement deux témoins : & la raifon pourquoi la

loi civile requiert deux témoins eft , parce que

leur procès eft par témoins , & non par douze

Jurés. Mais lorfque le procès eft par verdid de
12 hommes le jugement alors n'eft point rendu

fur les dépositions des témoins ou autre efpece de
preuve , mais feulement d'après le verdid } &
les Jurés rendent leur verdift fur les preuves qui

leur font données, i. /«/?. 6. b. Phud. 11. a. Sui-

vant le ftatut de 29. C. 2. c. 3. f 5. les legs de

terres doivent être atteftés par au moins trois té-
]

moins.

.'4
,

|i

'L/'»»i '

''

inBÂJ; '$:.

jflHi 'JninPlt V .

** lif t
'.

' .\

l*'i \
'^iH ;'*j|

W^4H

//. De la preuve littérale.

I. Les aftes du Parlement regardent ou le Aftesdu

Royaunie en général, & font en conséquence ^^^^^'

apellés adles généraux du Parlement , ou quelques

Mmna
. ,.i'i^
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m
des Cours

individus , Se font par là définis aéles ^r/Wj dà

Parlement. Tbeory of Evid. 2.

Les Juges & les Jures prennent connoifsance

d'un a(5le gênerai du Parlement fans qu'il foit

montré ; & c'eft de là que l'on a dit que le livre

imprimé des ftatuts eft une bonne preuve des

afles généraux du Parlement ; non pas que b
ftatuts imprimés foient des copies parfaites h

authentiques des regiftres mêmes , mais c'cP. que

toute perfone eft fupposée connoître la loi; &
en conséquence les ftatuts imprimés font dom-s

comme preuves', parce qu'ils font des avis de ce

qui eft fupposé êtie déjà dans l'efprit de tout le

monde. Id. 2, 8.

Mais dans le cas d'ades privés du Parlcinent,

le livre des ftatuts imprimés ne fait point preuve,

quoique compris dans le même volume que W
aéles généra^jx ; mais la partie doit avoir une

copie confrontée avec le regiftre du Parlement;

parce qu'ils ne font point regardés comir.e dcja

mis dans l'efprit du peuple. Id. 8.

Cependant , un aéle particulier du Parlement

imprimé , qui concerne tout un Comté ( tel que

celui de Bedford Level ) ou une clafbe d'hommes

considérable , ( tel que le Clergé en général ) a

été admis en preuve , fans avoir été confronte

avec le regiftre; ces chofes n'ont lieu, que

parce qu'étant imprimé par l'Imprimeur du Roi

elles acquièrent quelque crédit & que par la no-

toriété de leur fujet , on fuppofe qu'elles ne font

pas tout à fait inconnues. Id. 8.

z. Les regiftres des Cours du Roi font preuves

H\^v
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Roi font preuves

par eux-mêmes , & ne peuvent être prouvés par

témoins. Mais les copies que l'on en tire doivent

être prouvées par témoins , & pour lors elles font

de bonnes preuves. Il ne doit y avoir ni rature ni

interligne. Le plus sûr moyen eft de tranlcrire

un regiftre fous le grand fceau , ou au moins

fous le fceau de la Cour. lo. Co. 92.

On ne poura rien alléguer pour preuve de ce

qui a été fait dans un autre procès que le regiftre

de ce procès ne foit produit. Read. Evid.

Mais le regiftre d'une convidlion criminelle ne

fera point donné en preuve dans une afVion civile ;

parce que cette conviftion peut avoir eu lieu en

raifon du témoignage de la partie intérefsée dans

î'afbion civile. Cas dans dar^le temps du Lord Hard'

wicke. 312.

3. Il y a des chofes publiques qui ne font point Rôles de

enregiftrées , telles que les rôles des Cours & les ç^^^lT^

tranfaélions dans la Chancellerie & cependant très,

copies d'icelles peuvent être données en preuve.

V^heory ofEvid. 22, 23.

La raifon pourquoi les procédures dans la

Cour de la Chancellerie ne font point enregiftrées

,

eft parce que ce ne font point des exemples de

juftice ; le jugement que Ton y rend étant con-

forme à l'équité & à la confcience , & non pas

fuivant les loix & coutumes. Et la raifon pourquoi

tous les regiftres ont de la validité & de l'auto-

rité eft parce que ce font des mém.oircs de ce

qu'cft la loi de la nation ; les procédures de la

Chancellerie ne font point des mémoires des loix

à! Angleterre , parce que le Chancellier n'eft point

tenu de s'y conformer. /</. 23.

h r
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ttons.

Les rôles de la Cour Baron font preuves,

parce que ce font des rôles publics qui confer-

vent rhcritagc de chaque tenancier, & qu'ils

font les rôles de la Cour du manoir qui étoit an-

cicnement une Cour de juflice concernant toute

la propriété dans le difti iél. Id. 43.

4. Les dépositions de témoins peuvent ctre lues

quand le témoin eft mort , mais non pas lorr]ii'li

cil en vie ; parce que quand le témoin dl: vivant,

elles ne font pas les meilleures preuves ç\\\z la

nature de la chofe peut fournir, ^heory of Evii p.

Cependant elles peuvent être lues quand on a

cherché le témoin &' qu'on n'a pas pu le trouver;

car alors il efl: à l'égard de la partie qui m 1

befoin, comme s'il étoit mort. Id.

Il en eft de même s'il étoit prouvé que le té-

moin a été afsigné & qu'il eft tombé malade en

chemin ; parce que dans ce cas la déposition

eft encore la meilleure preuve que Ton peut four-

nir, & c'eft tout ce que la loi exige. Id.

Mais une déposition ne peut rien prouver contre

une pcrfone qui n'eft point partie dans Ja pour

fuite. Parce qu'elle n'a pas la liberté de qucftio-

ner le témoin ; & il eft naturélement injude à

tiier des conclusions fur preuve contre un hommi-

dans une caufe qui ne le concerne pas. C'ell pour

cette raifon que les dépositions en Ciiancellerie ne

doivent point être lues pour ou contre le défendeur

fur une information ou un indi^lment, parce

que le Roî n'ctoit pas partie dans la pourhnre. Iil

Cette règle cependant a fes exceptions , comme

particulièrement dans tous les cas où le oui dire
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& la renommée font preuve. Car indubitable-

ment ce qu'un témoin, qui eft mort, a déposé

fous ferment dans une Cour de juftice a plus de

poids que si un autre faifoit ferment qu'il lui a

entendu dire. Ainsi une déposition prife dans une

caufe entre d'autres parties peut être lue , pour

Cv ntredie ce que le même témoin jure dans un

procès. Id 30, 31.

C'eft une règle générale , que les dépositions

prifes dans une Cour oui n'a point de regiftres,

ne peuvent fervir de preuve ailleurs. Telle a

été le fentiment à l'égard des dépositions prifes

dans la Cour ecclésiallique , nonobftant la mort

des témoins. De même lorfque les témoins ne

peuvent être qucftionés par l'adverfe partie , leurs

dépositions ne peuvent éti e lues en preuve , com-

me celles que hs Commifsionaires de banqueroute

prennent. Id. 33, 34.

Il paroit être décidé que la déposition d'un

accufateur prife fous ferment & signée de lui

,

foit pardevant un Coroner fur une enquête de

mort , foit pardevant les Juges à paix , confor-

mément aux ftatuts de Phtl. 6f Mar. fur cautio-

jiement ou cmprifonement pour quelque félonie,

peut être donnée en preuve au procès , s'il eft

prouvé fous ferment à la fatisfaébion de la Cour

que ledit accufateur eft mort ou incapable de

venir , ou qu'il eft empêché par quelque moyen
ou entremife de la part du prifonier , & que la

déposition offerte pour preuve eft la même qui

a été fermcntée pardevant le Coroner ou Juge

,

fans aucune altération. 2. Hazv. 429.

. ',U

fi
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Il a été décidé , qu'il ne fufHt pas pour auto-

rifer la Icélurc de ladite déposition , de jurer

que les pourfuivans ont fait tout leur pofsiblt

pour trouver le témoin , mais qu'ils ne peuvent

le trouver. 2. Haw. 430.

Mais on dit qu'il a été décidé par la Cour du

banc du Roi dans la 7. W. ( i. Saik. 281.) d'aprèg

une confuitation avec les Juges des \>\à\àoyai

communs
^ fur un indiftment pour un libtlle^ que

les dépositions reçues par un Juge à paix , con-

cernant le fait , ne pouvoient point fervir de

preuve
, quoique le dcpodint fût mort ; & que

la raifon pourquoi ces dépositions font preuve

Y^our félonie y dépen 1 des flatuts de Phil. iâ Mar.

tz que cela ne peut s'étendre plus loin qu'au cas

particulier de félofîie. Mais dans le rapport de ce

cas, 5. Mod. 165. il ell fait mention que la

raifon pourquoi ces dépositions ne pouvoiem pp>i

être lues , étoit parce que le défendeur n'ctoic

pas préfent lorfqu'elles avoient été pi ifes , k q"^"

par conséquent il n'avoit pas eu l'avantage de

rontrequeftioner. 2. Hazu. 430.

Autrefois , les dépositions fûtes in perpétuant ni

Tuemoriam n'étoient publiées qu'après la mcrt des

témoins , parce qu'elles ne faifoient point preu-

ves tant que les témoins vivoient; mais cet

ufage fut trouvé fort incommode , vi? que par la

les témoins étoient sûrs de n'ctrejamais pourluivis

comme parjures pour quelque chofe qu'il \^^^^

eût plut de fermenter. Theory of Evld. 32.

Ce qu'un homme vivant a juré dans un procès,

ne peut îmo. preuve dans un autre procès en la
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favfur , parce que ce n*cft point une preuve de la

vérité i car si un homme eft af^ez mauvais pour

faire un faux ferment dans un procès , il peut

en faire autant dans un autre par les mêmes mo-

tifs j mais ce qu'un homn." Hit dons la converfa-

tion, fans préméditation, ou expeftation de l'affaire

en queftion eft une bonne preuve en fa faveur,

parce que cela prouve que ce qu'il jure ne lui eft

point fuggeré illégalement. Si un homme affirme

dans un procès différemment de ce qu'il a affirmé

dans un autre , c'eft une bonne preuve de fon

dèshoneur. Id. 35.

5. Aucur verdift ne fera donné en preuve

qu'entre ceux qui font parties ou intcrefscs i parce

qu'autrement un homme fcroit lié par une déci-

sion quand il n'auroit pas eu la liberté de contre-

queftioner ; rien n'cft plus contraire à la juftice

naturelle que de ce que quelqu'un foit injurié par

une décision , que lui , ou ceux qui demandent

pour lui n'ont point eu la liberté de contredire.

T^heoïy of Evid. 18, 19.

Et un verdift ne fera point admis pour preuve

qu'au préalable copie du jugement qui en pro-

vient ne foit produite ; parce qu'il peut arriver

que le jugement a été arrêté fur permifsion d'in-

former de nouveau. Mais cette règle n'a pas lieu

dans le cas d'un verdidt fur une ifsue fortie de la

Chancellerie. Parce qu'il n'eft pas d'ufage d'entrer

jugement dans un tel cas; & le décret de la

Cour de la Chancellerie eft pareillement une

preuve que le verdiét étoit fatisfadloire & qu'il

demeure en force. Id, 21.

Verdia^

T
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6. Un décret de la Chancellerie peut être

donne en preuve entre les parties ou leurs Pro-

cureurs î parce que leurs jugemens doivent avoir

de l'autorité dans les cas où la loi leur donne une

juridiftion ; car il feroit de la plus grande abfur-

dité si la loi leur donnoit une juridiction , & nu'elle

ne voulût pas fouflfrir que ce qui eft fait en vertu

de cette juridiction fût preuve complette. 7kory

ofEvid. 36, 37.

Et remarquez
, que partout où une affaire e/t

décidée dans une voie collatérale , le décret

,

fentence , ou jugement d'une Cour ecclésiaftique

ou civile , ayant une juridiction compétente , eft

une preuve concluante de telle affaire ; & dans le

cas que la déchîon foit finale dans la Cour d'où

eft forti le décret , fentence ou jugement, ce dé-

cret , cette fentence ou ce jugement fera concluant

dans toute Cour ayant une juridiction concurrante.

U 37.

7. Dans !e cas de Ben/on &? Olive à la Cour de

l'Echiquier T. 3. G. 2. on offrit de produire un

contrat qui étoit pafbé il y avoit 38 ans , fans prou-

ver que les témoins ctoient morts. Et il fut reçu

par la Cour. Ils dirent que la règle générale étoit

fensée être de 40 ans ; cependant les Cours ne fc

font jamais conformées exaflcment à cette règle,

elles l'ont étendu à 39, 38 ék même à 35. i. Baf"

nard 348.

Et dans le cas de Porter 81 Gordon E. 1 1. G. 2.

fur un procès à la barre, on ofFroit pour preuve un

contiat qui avoit été exécuté il y avoit 36 ans,

fans vérifier l'écriture , ce à quoi l'autre partie

s'oppofoiti
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Ecrits

s*Dppofoit , mais la Cour l'admit , en difant qu'il

n'y avoit point de règle fixe à ce fujet & qu'on

l'avoit fouvent permis à 25 & 30 ans après la

pafsation dudit contrat. 12. Vtner. 57.

8. Dans les cas où les écrits ont été perdus par
^^^^^^

incendie, rébellion ou lorfque des voleurs les cachés,

ont détruits , ou par quelqu'accident femblable ;

la loi ; dans tels cas de nécefsité , permet qu'ils

foient prouvés par témoins. Jenk. 19. fVood, b. 4. c.4.

Si un homme détruit une chofe désignée à

fervir de preuve contre lui , peu de chofe y fup-

pléera. Et par conséquent le défendeur ayant dé-

chiré fon billet qu'il avoit signé , on reçut une

copie fermentée comme une bonne preuve pour

îe prouver. JL. Roj^m. 731.

Quand le défendeur a par devers lui le contrat

qui concerne la terre en queftion , & qu'il refufe

( après notification ) de le produire. On recevra

une copie d'icelui en preuve, s'il eft prouvé

que ce foit une véritable copie. Et si la partie

n'a point Je copie , elle peut produire un extrait,

même donner des preuves verbales de fon contenu;

parce que dans un tel cas il peut être impofsible

de donner une meilleure preuve. Dans les caufes

civiles , la Cour oblige quelquefois les parties de

produire des preuves qui peuvent être contr'elles j

ou faire remarquer aux Jurés que le refus de le

faire ( après une notification convenable ) eft une

forte préfomption. La Cour le fait dans plusieurs

cas, dans des circonftances particulières, par

une règle avant le procès, fpécialement si la

partie qui a befoin de cçt écrit demande iui#

Nnn

I';
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iavcilr. Mais dans une caufe criminelle c\i pé-^u^Ie

h' dctcndcur n'tft jamais contraint de proàiiie

adcune preuve, quoiqu'il l'ciic en main en Cour.

7berory qf Evid. 54. Burrozv. Mansf. 2489.

Quand un billet oiiginal eft perdu & qu'on

offre pour preuve une copie d'icelui pour parvenir

à quelque but particulicà dans une caufe ; on doit

donner une piobiibilité funifante pour Jutiifijire la

Cour que le biliet oiiginal étoit véritable, avant

qu'il foit permis de lie la copie, i. y^/^*. 446.

Mais luivant leLord//^^^:e;H'; ; Avril 16. 174©.

Sur les exceptions au rapport d'un maîtie. Quand

la fervitude d'une rente cil accordée par un conriat

& qu'il arrive que le contrat eft perdu, le deman-

deur ne peut pas en lire la copie comme preuve

en loi , mais il faut qu*il conftate un titre prefcrip-

tible à la ren-e
, par un payement confiant k non

interrompu , ou il dcit produire fon bill en équité

pour remédier à la perte accidentelle de l'original,

La même règle a lieu dans le cas d'un bonà (^obli-

gation ) ; car quoique cent témoins pulient en

prouver la fubdence , cela ne fufnt pas en loi

,

parce que le demandeur doit déclarer qu'il le

produit en Cour. 2. Atk. 61.

9. On offrit pour preuve un adle qui indiqiioit

les moyens d'un recouvrement ordinaire, mais

dont les fceaux fe trouvoient ôtés ;
cependant

ayant été prouvé que c'étoit un enfant qui les

avoit ôté , on en permit la ledure. Faim. 402.

Pour prouver la preflation d'un ferinent ,
en

Vertu de l'afte de conformité , on produisit un

certificat qui n'avoit qu'un petit morceau de citç

^ 'Ké"^
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adhérant. Suivant Twifden ; s'il a tté fcellé quoi-

que le fceau en iok ùiû , il peut cependant être

lu , comme n-nis iifons des recouvremens dont

le fceau cïï roippu j & il dit qu'il avoit vu une

adiîiiniftration donnée en preuve dont le fceau

étoit rompu , ainsi que des tcfliimens & autres

contrats. 11. Mod. 11. M. 21. C. 2. Clerck ôc

HeûJk

10. Si fur un iCu collatéral , il eft nicefi-aire

de prouver que tel ctoit Juge à paix , Baronet

,

ou autre chofe fembîaole , la renommée ordinaire

eft une preuve fufEfante , fins montrer la commif-

slon ou les lettres patentes de création. Tr. per

pals. 347.

11. La copie de la vérincation d'un tcflamcnt

eft une bonne preuve , lorfque le teftament lui-

même eft pour les meubles ; parce qu'alors la

vérification eft un original , prife par au^jrité &
qui regarde le public : c'eft tout différent lorfque

le teftament eft pour les immeubles y parce que

dans ce cas les Cours eccîésiafliques n'ont pas

l'autorité de recevoir les vérifications ; en consé-

quence cette vérification n'eft qu'une copie , & la

copie d'icellc n'eft autre que la copie d'une copie.

3. Saîk. 154.

La Cour ecclésiaftique n'accorde jamais de

copie de lettres d'adminiftration , mars un certifi-

cat que l'adminiftraticn a été accordée ; c'cft

pourquoi loi fqu'un preneur demande qu'un ad-

miniftrateur fixe un tej me , ce certificat fert de

preuve ; tel qu'en ferviroit le regiftre de la Cour

eccki^iaftique dans lequel feroit infcrit l'ordiC

Leftres

patentes.

Cop'é
d'un tef-

tanie:it oa
dr leMies

d'admini-

firatiun^

-r

m
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d'accorder Tadminiflration. De même la copie de

la vérification d'un teftament prouveroit qu'un

tel eft exécuteur , mais la copie du teftament ne

le prouveroit pas. Kfmpton & Crofs, E. 8. G. 2.

BuUer*s law ofnisiprius , 246.

12. La copie de la Cour des rôles d'un manoir

eft encore une bonne preuve , ainsi que l'extrait

d'un regiftre d'cglife , les copies des livres des

villes & autres femblables ; car lorfque l'original

lui-même peut faire preuve , la copie immédiate

d'icelui en efl: aufsi une bonne. Skin. 584. L,

Ra^. 154.

Et en général lorfqu'un original eft d'une nature

publique & qu'il ferviroit de Dreuve s'il étoit pro-

duit, une copie immédiate d'icelui fermentée

en fervira , telle qu'une copie d'achat & vente

d'un contrat enregiftré , & chofe femblable ; mais

lorfqu'un original eft d'une nature privée, une

copie ne peut faire preuve à moins que l'original

ne foit perdu ou détruit. 3. Salk, 154. H. 8. W,

l^nch. & Qarke.

Sur un warrant à un Connétable pour faisir des

eflrets en vertu d'un afle du Parlement; ie Conné-

table fait la faisie & rend le furplus au délinquant

,

mais garde le warrant. Décidé qu'une copie du

warrant dans ce cas fervira de preuve. 6. Moà. 83,

M' 2. An. Morley & Staker.

De même la copie d'une conviction pour tuer

du gibier fut regardée comme une bonne preuve

dans une exception d'une aélion portée pour la

même offenfe. T. 5. G. 3. le Roi & Mdkm. Buxr*

MansHeld, 1^20.

c'-è
^K^

tVr .'•^"': V-^iÈ*t,
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13. Une enquête pofi mortem fert de preuve , ^^^^^^
mais elle n'eft pas concliisive. 2. T. Jones. 224. naort.

^

M. 34. C. 2. le Comte de Tlanet ^. Fofler,

14. L'entrée des noms & titrts des perfones
j^e^dj^

dians un regiftre d'églife pour mariage ou naifsan- de Fa-

ces fait preuve, mais pas une preuve décisive
'°*'^

,.

du mariage ou de la naifsance de qui que ce foit

à moins que l'identité de la perfone ( dans ces

entrées faites exprès ) ne foit prouvée , & corro-

borée par les circonftances , comme la cohabi-

tation , le confentement des parties mêmes , &
chofe femblable. 12. Fin. 89.

15. Les rôles ou anciens livres de Toffice des ^" "'"%*'

armoiries lont des preuves pour prouver une gé-

néalogie i mais un extrait de généalogie quoique

prouvé avoir été tiré des regiftres ne peut pas

faire preuve , parce que cet extrait n'eft pas la

meilleure preuve dans la nature de la chofe, puif-

qu'on peut fe procurer une copie defdits regiftres.

fheoryof Evid. 45. 3. Black. 105.

16. Un ancien terrier , ou arpentage d'un Rôles des

manoir ecclésiaftique ou séculier , peut être donné
°'^°®"'*

en preuve ; car il n'y a pas d'autre moyen d'af-

furer les anciennes tenures ou bornes. Theory of

pvid. 44.

17. Un terrier de glèbe ne fait point preuve Terrier^

pour le Curé , à moins qu'il ne foit signé des

Marguilliers & du Curé , mais non pas si c'eft

lui qui le^ nomme , & malgré qu'ils Payent signé

il n'aura pas un grand poids à moins que les

principaux habitans ne Payent signé aufsi. Mais

dans tous les cas , il fert de forte preuve contre le

Curé, theory of Evid, 4j.

ë
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ment de
l'intérêt

fur une
obliga-

tion.

tAfde
^utique.

Livre de
compte.

i8. M. II. G. jerU & le Lord Barrhpon. Son

adminiftratciir permit de donner en puuve l'en.

dofsemcnt fur une obligation par le contractant

du payement de Tintéiêt pour lever la préfomp.

tien qui naifsoit de la longueur du temps. £,

Raym, 137 1.

19. Suivant le ftatut de 7. J. c. 12. il nVdpas

permis à aucun artifan ou mécanicien de ilonncr

pour preuve fon livre de compte dans une action

pour argent dû pour des elTets livrés ou cks ou-

vrages faits , après un an écoulé avant Taftion

intentée. Mais ceci ne s'étend point au tianc de

marchand «à marchand , ou de marchand à artifan

ou d'artifan à artifan , pour tout ce qui regarde

leurs trafics ou effets mutuels.

Dans le cas de Pilman & Maddox ^ n. W. on

permit de donner en preuve un livre de b:;utiqi!f,

étant prouvé que l'apprenti qui le tenoic ccoit

mort, Ôc que c'ctoit fon écriture, & qu'il av^oit

coutume d'y faire les entrées , & on w^ requit

point de preuves pour la livraifon des effets; Se

Holt
y Juge en chef, dit que c'étoit un aufsi bon

témoignage que la preuve de la signature d'un

témoin à une obligation ; &: il fu: d'v)plaion que

quoique le flatut de 7. J. dife qu'un livre de bou-

tique ne fera point preuve après l'an , il ne fait

point preuve par lui-même dans l'an. 2. Salk. 690.

20. Le livre de comp'î d'un homme ne fait

point preuve pour le propriétaire du livre ,
mais

pour la partie adverfe ; car fon livre ne peut pas

avoir plus de crédit que fon ferment, qui ne peut

.pas f;;rvir dans foa propre cas. Tr.^erj^ais. S^S»

i^i'^^
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ai. Dans le cas de la Reine Se Mead, le défen-

deur & huit autres étoient incorporés en vertu

d'un ade pafbc la 39me. année d^Eliz. fous le

nom de Voyers à Aihjbury dans le Comté de Buch

& étoient adminiftrateurs d'une inftitution de

charité nommée Betfort*s ^ift. On préfenta une

jnfoimation contre le défendeur pour exercer cet

office , qui étoit un office de confiance , fans

avoir prêté les feimens contradi(51:oircment au

ftatut de 25. C. 1. c. 2. à quoi il plaida innocent.

Bt on demandoit une règle pour que l'accufateur

pût produire dei x livres que ces Voyers tenoient,

dans lefquels ils avoient écris leurs élevions ainsi

que leurs recettes & dépenfes ; afin qu'il puifse

en extraire ce qu'il jugeroit à propos & que les

livres fufscnt produit au procès aux afsifes fui-

vantes. Mais la Cour ne le voulut point permettre

parce qu'ilr> font abfolument d'une nature privée ,

te que ce feroit obliger un homme à fournir des

preuves contre lui-même dans une pourfuite cri-

minelle. L. Rayni. 927.

22. La copie d'une infcription fur une pierre

de tombeau a été reçue en preuve.

23. Il a été décidé qu'il fuffifoit d'examiner

un almanach pour conftater qu'un tel jour du

mois étoit le Dimanche , & qu'il n'eft pas né-

ccfsaire que les Jurés en décident quoique ma-»

tierc de fait. Cro. Eliz. 227.

Et la raifon pourquoi le calendrier d'un aima*

hach fait preuve , paroit être parce que ce ca-

lendrier fait partie du livre de la prière ordinaire

établi par adle du Parlement, /

4^7
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Note pur

le père de
la naifsan*

ce de fes

cnfans.

Hiftoire

générale.

24. On reçu comme preuve un almanach dans

lequel le père avoit écrit la naifsance de fon fils

,

pour prouver la minorité. Rojfm. 84.

25. On offrit en preuve pour prouver une cou-

tume particulière , VHifioire de la Bretagne par

Camden , mais on la refufa j la Cour fut d'opinion

qu'on pouvoic donner une hiftoire générale pour

prouver un fait qui regarde le royaume en géné-

ral , parce que la nature de la chofe l'exige
; mais

non pas pour prouver un droit ou un ufage ij>ar-

ticulier ; dans le cas de l'hôpital de Sainte Catherine,

Haie y Juge en chef permit qu'une chronicle fervit

de preuve pour un point particulier de l'hiftoirc

du règne d'Eoward trois : en forte que des annales

peuvent prouver le cours de la Cour. Et dans ce

cas on convint que des armoriais peuvent faire

preuve quant aux généalogies, & les regiftres

de paroifses quant axix naifsances & aux mariages,

eu égard à la nature de la chofe. Mais dans ia

Cour de l'Echiquier on refufa VHiftoire monajli(iV9

de Dugdale pour prouver si VAbbé de Fontibui étoit

un abbé inférieur ou non , parce qu'on pouvoic

fe procurer les regiftres originaux dans Voffice des

agrandifsemens. i. Salk, 281. 7. W. Stainer & les

Bourgeois de Droitwich.

Il en fut ainsi dans le cas de Cockman & Mather^

E. 13. G. dans un procès au barreau , à l'égard

du droit de visiter l'Université dVxford il s'agif-

foit de fçavoir si le Roi Alfred étoit fondateur,

l'Avocat du demandeur vouloit produire plusieurs

hiftoriens pour prouver ce poiiit j mais le Juge en

chef déclara que l'on ne pouvoit recevoir de fcm-

blablea

i'idi
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blables preuves que pour prouver quelque point

concernant le gouvernement public. Et on re]etta

ces preuves. Barnarâ. 14.

26. Il femble que l'on foit généralement d'o-
^^^l"^^

pinion depuis la cafsation de VAtta'mder à'Aîge^non d'ccniure

Sidney y que la refsemblance d'écriture ne fait

point preuve dans aucun cas criminel capital oU

non. 2. Hazv. 431. L. Ra^m. 39.

Et en général , on dit que la refsemblance

d'écriture n'efl point preuve; mais déclarer que

Ton conno^t bien l'écriture de la partie & que

c'eft elle-même, cela fait preuve. 12. Vtner 204.

Dans les cas généraux le témoin doit avoir

acquis cette connoifsance pour avoir vu écrire la

partie ; il y a cependant des circonftances où cela

n'eft pas héccfsaire, comme lorfqu'il s'agit de

prouver l'écriture d'une perfone qui efl: éloignée ^

celui qui a fouvent rtça des lettres de lui dans le

cours d'une correfpondance fera admis à la prou-

ver quoiqu'il ne l'ait jamais vu écrire. Il en eft

de même lorfqiie par l'ancieneté de l'écriture il

eft impofsible qu'aucune perfone vivante puifse

dire qu'il a- vu la partie écrire , comme lorf-

qu'on produisit le regiftre d'un Curé pour prou-

ver un modus y ayant long-temps que le Curé étoit

mort , un témoin qui avoit examiné le regiftre

de la paroifse fut reçu à ferment fur la refsem-

blance d'écriture vu que c'étoit la meilleure preuve

dans la nature de la chofe , car les regiftres ne

pouvoient point être produits par le demandeur*

Hheory of Evid. 25, 26. *

De même dans le cas de Gould & JoneSi T. *»
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G. 3. fur la décision d'une qucftion hors de h Cour

de Chanccllciic , uardcvant Loid A/j«j/î,/(/ aux

séances de Middlcil-x , où Ton dir[)uci)it , si le

nom de lyHliam Jones mis à une déclaration de con-

fiance écoit vé; itable ; & pour prouver que li

signature croit contrefaite on produifoit un tûnuin

qui avoit eu de r.éi]uentes correfpondances avec

Jnies y mai., nui ne l'avoi: point vu écrire : le

Lord MansfielJ y fur cette conteftation fuc d'opi-

nion qu'il écoit un bon témoin , & en conscqucnce

on reçu fjn témoignage. BlûLk. Rep. 384.

IIL De la preuve teftimoniale,

1. Il femblc que l'aveu du défendeur fait d'i»

près un examen pardevant les Juges à paix con-

formément aux ilaturs de 1 & 2. P. & M. c. 13.

ou 2 Ôc ^ V. & M. c, 10. fur cautionemem ou

emprifonement pour félonie, ou fait fuivant la

loi comm.une d'après un examen pour autres cri-

mes qui ne font point mentionés dans ces ftatuts

ou dans une converfation avec des particuliers,

a toujours été regardé comme failiint preuve con-

tre la partie qui avoue , mais non pas contre les

autres. 2. Haw. 429.

2. On doit obferver qu'il y a plusieurs clrconf-

tances qui peuvent rendre un Juré incompétent

qui ne font point fuffifantes contre un témoin:

ainsi l'exception de parenté eft un bon motif

pour recufer un Juré mais non pas pour recufer

lin témoin. En conséquence un père peut être un

témoin compétent pour ou contre fon fils , ou le

fils pour ou contre fon père. Ces exceptions ne

t^<^
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peuvent avoir lit'ii qu'à l'égard du ciédit eu de

la probabilité du témoin , mais non pas quand à

fa compéttncc. 2. II. II. 276.

Et pour ne point rcvcnii plusicurr, fols fur ce

fujct , je dirai qu'il n'y a que deux foi tes d'excep-

tions contre un témoin, i, Les txci ptions quant

au crédit du témoin
,

qui ne l'empêclient pas

d'être fermente , m:iis qui peuvent affedcr la

probabilité de un témoignage ; d^ djns ce cas

on doit recevoir le témoin , mais on doit laifser

aux Jurés à décider du poids de fon témoignage.

2. Les exceptions quant à la compétence du té-

moin
, qui l'excluent de rendre té!r.oi:rnage , &

dont la Cour doit décider. 2. H. II. 276, 277.

3. Il paroic convenu qu'un aîtainder , jugement

ou conviction de trahi fon, de félonie , de piraterie,

de pramunirey de parjuie ou de crime de fauxd'ap:ès

le ftatut de 5. El. ainsi qu'un jugement pour avoir

été atteint d'avoir rendu un faux veidiélou conf-

piré à la pourfuite Ca\ Roi , t>i une condamnation

pour quelque crime odieux d'c-tre mis au Dilori,

ou d'être foueté ou marqué , font de bonnes

caufes d'exceptions contre un témoin
,
quand

elles font en force. 2. Ha-:v. 432. ^heoryof Evid. 107.

Dans le cas de Pendjck & Mukender, H. 28. G.

2. la qucftion étoit si une perfone convaincue &
fouetée pour petit brcin feroit admife comme
témoin. La Cour fut évidemmiCnt d'opinion qu'elle

ne le feroit pas , & donna comme règle que c'étoit

le crime qui faifoit rinlàmie & non pas la puni-

tion. Le petit larcin eft félonie , & il n'y a point

4'exemple qu'une perfone qui en a été convaincue

Trmoîn
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4;i Des Preuves.
ait jannaisétc admife comme témoin. 2. Z/^//»/ i8.

Cependant on cfl convenu qu'on ne pouvoit

faire ufage d.ins ce point de ladite conviiî^ion ou

jugement qu'en produifiint au nume in(l.uu le

regirtre. 2. Ha7v. 433.

C'efl auf-,! une règle générale
, que Von ne

demandera point à un témoin aucune qucflicn

qui en y ri'pondant pouroit l'obliger à s'acciifcr

de quelque crime , & que Ton ne peut atr.ujuer

fon crédit que par des comptes généraux tW l^jn

caraâ:ere & de f.i réputation , & non |w pir

preuves de crimes particuliers dont il n'auioic

jamais été convaincu. 2. Haw. 433.

r,t on ne permettra pas à un homme de jurer

qu'il a été fuborné & parjure, ft. tr. v. 3. 427.

Et Lord Coke dit que Ton ne doit pas ouir un

témoin oui allègue Hi propre infamie & turpitude,

4. uift. 279.

Ainsi on ne voulut pas recevoir comme tc'moin

une ft mme j-)()ur prouver que Ton mari n'uvoit

pas eu d'accès auprès d'elle dans un cas de bâ-

ta rdife. Sefs. Cafés , v. 2. 175. le Roi & Reûdin^,

M. 8. G. 2.

Il paroit évident aujourd'hui que la profcipuon

dans une aftion perfonelîe n'ell point une bonne

exception ontre un témoin , comme elle l'eil

contre un Juré. 2. Hazv. 433.

Une peifone convaincue de félonie qui eft ad-

mife au bénéfice du Clergé & brûlée dans la inain,

çft par là même habile à être témoin. 2. Ha:u. 433*

Et il femble convenu que le pardon du Roi

pour trahifon ou félonie après convidion oy att.uii»

i^^K^S/l
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p:er à s'accutlt

der, rétablit la ixrfone dans fa réputation. 2. Haoo*

4. Il paroit que l'on peut rccufcr un infidèle

poui tt-moin, c'cfl-à-diic , s'il ne connoit pasque

l'ancien & le nouveau teftament foit l'œuvre de

Dieu , fui quoi nos loix veulent que l'on fafse

prêter ferment. 2. haw. 434. Cependant on a

pei mis à des Mahoniéians àc à des Payens de

pr-rter ferment à leur manieie.

5. La* défaut de difcretion paroit être un bon

motif pour recufer un témoin ; il femble qu'il

n'y ait nue ce motif pour recufer un enfant. 2.

llaîv. 434.

Mais s'il a 14 ans il efl à cet égard dans l'âge

de difcretion pour fervir de témoin , cependant

au-dcfsous de cet âge s'il paroit jouir d'une dif-

Ciécion compétente on peut lui faire piêter fer-

rnent. 2. H. M. 278.

Il y a plusieurs circonftances où un enfant d'un

âge tendre peut être examiné si le cas le requiert

,

& avoir peut-être du pois s'il fe trouvoit foutenu

par d'autres preuves ; particulièrement dans les

cas de rapt , de fodomie & de tous les crimes

commis fur des enfans. 2. H. H. 279, 284.

Mais on ne poura recevoir un enfant comme
témoin que fous feiment. Str. 700. i. Atk. 29.

6. Il femble que c'efl une règle inconteflable

dans tous les cas que tout témoin qui peut perdre

ou gagner par l'événement de l'afïaire, foit que

cet avantage foit direct & immédiat , ou feule-

ment conséquent peut bien être reculé. 2. Haw. 433.

Ainsi dans une information d'aprta le ftatut fur

Infidèle

témom*

Témoin
nuin'apai

IVige de

difcretion

Témoin
intérefsé.

m
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494 Des Preuves^
Tufure , la partie au contrat ufuraire ne fera point

reçue témoin contre l'ufurier , parce qu'effefti^

vement il feroit témoin dans fa propre caufe , gj

pouroit annuller fes obligations & af^uranccs , &
fe liquider de l'argent emprunte, i. inj}. 6.

Un Avocat ne peut pas non plus être examiné

contre fon client , parce qu'il eft obligé à garder

fes fecrets : mais il peut être examiné comme

témoin fur ce qui eft à fa connoif^ance avant Ja

retenue s'il reç jit m\fubp^'.a. Wood , B. 4. c. 4.

Mais pour un indiflment pour baterie ou autre

chofe femblable , la partie gitvce peut être témoin

contre le défendeur
, parce que la purfuite eft au

nom du Roi, IVood , B. 4. c. 5.

Et dans plusieurs cas criminels ,
par la nécef-

sité de la chofe, les perfones intértfi-ées font reçues

témoins: comme loifque le propriétaire pourfuit

un indiélment de félonie pour effets volés , il y *

fon intérêt , puifqu'ils doivent lui être reftitués

,

& cependant il eft reçu témoin. De même en

évoquant un indi6lmcnt par certiorari des fcfsioni

au banc du Roi ,
quoique le pourfuivant dans ce

cas , si le défendeur eft convaincu , ait droit aux

dépens , cependant il eft admis comme témom.

Encore lorfqa'un homme dans le cas de la con-

viélion du coupable pour un vol aura droit à une

recompcnfe de
^f.40. il fera cependant reçu eu

témoignage. Parker Juge en chef, quant aux cas

où il y a une recompcnfe de ;f.40. fait c^t'i': le-

ponfc
, que le but de ces ftatuts feroit entière

-

ment manqué si la rccompenfe privoit des preuves.

On peut diic la mUn^ chgfe pour les cas qui ont

't^vji%



©ES P R E tf V E S.

tlcu Jlir un indidment de félonie pour des cfFets

volés, & lorfqu'un indiftment eft évoqué par

certiorari : car perfone dans le premier cas ne peut

prouver la propi iété des effets que le propriétaire ;

& dans le fécond , si en accordant les dépens on

ôte le témoignage du pourfuivant Taéle du Parle-

ment qui a defsein de décourager les évocations

de procès par cerî'wran , y donneroit le plus grand

encouragement pofiible. io. Mod. 193. M. 12»

An, la Reine & Mufcot.

Il paroit convenu que l'on ne peut recufer un
témoin fous précedte qu'il eft maintenu par le Roi,

parce qu'on peut maintenir fes propres témoins,

2. Haw. 434.
De même celui qui a droit de commune peut

fervir de témoin pour quelqu'un qui reclame le

même droit , parce qu'il fe charge effeâ:ivement

lui-même; c'eft-à-dire , qu'il admet un autre au

droit de commune avec lui. Mais si la prefcrip-

tion étoit que tous les habitans d'un tel endroit

doivent avoir là droit de commune , un de ces

habitans ne peut pas être témoin , pour prouver

qu'un defdits habitans doit avoir droit de com-.

mune là , parce qu'il feroit en effet ferment pour

s'y donner droit lui-même. L. Rcym, 731.

Un Syndic peut être témoin , s'il eft déchargé

de fon emploi , mais non pas s'il l'a tranfmis. Siâ^

315. M. 18. C. 2. Stevens & Gerrard.

Un héritier en loi peut être témoin touchant lo

titre de la terre mais non pas celui qui refte,

parce qu'il a un intérêt aduel , la qualité d'héri*

tier n'étant que cafuelle. I. Salk. 283. M. lO, W,
^mith. & Elockham,

éOi
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496 Des PrevVes*
Pour preuve de /ant les Jurés au barreau

, la

Cour ordonna par règle de décider la qu'rltion

Ipeciale de la coutume de la Seigneurie de Mme.

perde ^l'Occident de Cumhetiandj fçivoir si les droits

fur les tenanciers après la mort de leur St-igneur

étoient dûs aux héritiers ou fuccefseur du Seiç^n- ur

duranc fa minorité j le défendeur recufa le rece-

veur, parce qu'il étoit payé , mnis on n'y eut pas

d'égard & il fut fermenté. 3. Keb. 90.

Un témoin ayant une gageure dans Vaffaje

peut fervir de témoin , parce que l'autre a un in.

térêt dans fon témoignage qu'il ne peut lui ôter.

Faresl. Si.flr. 6§i.

Si une perfone appréhende d'être intérefsée
,
quoi

qu'elle ne le foit pas dans la rigueur de l;i loi,

cependant on ne doit pas lui faire prêter ferment:

comme si le témoin pour le demandeur apprehen-

doit que si le demandeur gagnoit , il lui feroit

remife de quelqu'argcnt qu'il doit au demandeur,

& que s'il ne gagnoit pas qu'il ne le lui remettvoit

pas ; quoique dans la rigueur de la loi , fi remllc

ou non remife ne le priveroit pas de fi demande

dans te cas ; ou comme si le témoin fe recon-

ftoifsoit engagé quoique fur fori honeur à paye!*

les frais. Jlr. 129.

Si un homme a été examiné fur interrogation j

étant dans le temps dé imérefé & qu'enfuite il

devienne intéref é, fa déposition peut être donnée

en preuve ; parce que fon témoignage doit ctrc

pris pour ce qu'il étoit dans le temps de fon

txjimen. De même si un témoin d'une obligation

dcvicut cnfuite repréfentant de l'obligé , on doit

prouver
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prouver fa signature comme s'il n'exiftoit pas.

a. M. 615. 2. rezty. 44.

7. On paroit d'opinion que mari & femme ne
j^g,-, ^

faifant qu'une feule & même perfone en afFedion femme.

& intérêt, ne peuvent pas plus rendre témoignage

pour l'un & l'autre dans quelque cas que ce foit

que pour eux-mêmes , & que régulièrement l'un

ne fera point admis à rendre tém.oignage contre

l'autre , & que l'on ne fera point ufage de la dé-

claration de l'un contre l'autre , en raifon de la

difsension implacable qui en pouroit réfulter,

ainsi que le danger imminent de parjure en pre-

nant le ferment de perfones qui ont un si gr.ind

intérêt & l'extrême dureté du cas. Cependant il

y a eu des exceptions > dans des cas d'une nécef-

sité év^idente ; comme dans le cas du Lord j^u^ley

qui tenoit fa femm^e , pendant que fon domefti-

que^la ravifsoit par fon ordre ; ou lorfau'ur-

homme eft indifté pour un mariage forcé d'après

le ftatut de 3. H. 7. ou lorfqu'un mari ou une

femme a droit de demander les sûretés de la paix

contre l'autre, l. Haw. 431 , 432.

8. Il femble convenu que l'on ne peut recufer Juge ou

le témoignage d'une perfone pour ou contre un •'"'^'^ *^'

prifonier , parce qu'elle eft un des Juges ou Jurés

qui doivent le juger. 2. Haw. 432.

Mais lorfqu'un des Jurés eft appelé pour rendre

témoignage , il doit le rendre en pleine Cour , &
non pas en particulier par devers fes confrères.

Bac, Abr. Evîd. A. 1.

9. Il y a long temps qu'il a été décidé que Un com«

l'on ne peut pas recufer un témoin , parce qu'il ^ôini
^'

ppp

tirn

i,-:
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Un étran-

ger <»ti i f-

clnva té-

moin.

Tcinoîn

aveugle.

Témoin
au d> I i

«te la mer.

Des Preuve j-

s'cfl confcr.j coupable du même crime, s'il n*i

pas t:c indi'ilé pour cela i car 11 on ne dcvuit

pas admcrtic les complices pour tcm'.;in, il letoit

impoCibie de pouvoir tiouver des preuves pt)ur

ccnvaiaCiC les plua giands coupables. 2. Ilaw,

43 2-

Il a été fc uvent réglé que les complices qui funt

indi'ites , i'.nt de bons témoins pour le Roi
, juf-

qu'à ce qu'ils foien: convaincus. 2. Hci:v. 432.

Il a iouvenc ae dJclJe aulli que ceux des dé-

fende u;, d.mb une information , contre Icfcjuels il

n'y a pas de peuve, peuvent fervir de tcnioins

pcuir les au res. 2. Ilaîv. 432.

Il a p.i.ieilleir.ent: tté jugé, que qumd trois

pcrfones Trot poiiifuivies par trois aétions diiTc-

lentes d'apiès le ftdtut pour un parjure fiipposé

dans k u i, preuves concernant la chofc, elles

peuvent fe fe.virde témoin léciproquement dans

ces a(fdoni-. 2. Ilazv. 432.

10. Il û-n^ib.e convenu
,
que Ton ne peut pas

reculer un témoin , Tous le prétexte qu'il eft étran-

ger , (cifj ou efclave. 2. //jze;. 434.

î I. Il y avoit deux témoins à un a(^e, & l'un

d'eux éroit aveugle. Il fut réglé par Holt J^^g^^^n

chef, que cet aéle pou voit être prouvé par l'autre

témoin &c lu ; ou pwuvoit être prouvé, lans faire

preuve que cet aveugle efl mort , ou fans l'avoir

piéfent au pr'»cès , en prouvant feulement fa si-

gnature. L R.jym. 734. fVood & Drwy.

12. Si un témoin eft au-delà de la mer, ileft

d'ufage de prouver fi signature , ^ qu'il cil au-

delà de la mer. 12. riner. zz^.
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13. Il y avoit d ux témoins foii'c.is \ ime obîi- T^^moîns

gation , Tun en Afrtque & l\ui:ie à B-.lan i.v,x.

Sur un ordre pou* p; ouver nn exhibl v.va'voce<ci\

Chancelleiie , un témoin prouva ce;. Tains , & leurs

siç^natures à IVibligation , comme moits. T. ^^
6. G. 2. 12. riner. 224.

14. Si le témoin d'une (blif^ation eft mort, il

nefuffitpas de prouver la siçrnatue, il (autencoie

prouver qu'il efu moK. 2. /<tk 48.

Et lorfqu'une peif ne a denieii.é diins des pays

étrangers pendant nueioues année?, apics av^r

attefté un a'fle , il doit y avoir une p euve fliiéle

de fa mort; il en efl aiit!em:ent, lof ue le té-

moin a conllamment v eu en //nirletcrre , depuis

le temps qu'il a dgné iufqu'au jv'mr de fa mort;

cardans ce cas une lesjere p' euve de fa mort

fuflît, principalement si la pcif .ne rui piouve fa

signature Ta connu intimement , & qu'il jure

qu'il le croit mort. Id.

Mais quand le témoin ert: mort , il fufHt de

prouver la signacuie du témoin, fans prouver

celle de la partie. 12. Finer. 224.

Les dires d'un homme mort ne peuvent point

prouver un fait paiticulier ; on ne peut s'en fei vir

que pour prouver des uf.iges 8z coutumes géné-

rales ; mais pnur un mit particulier, étant à îa

connoifsance d'une perfone particulière , on en

perd la preuve par fa mort. fb. Tr. v. 5 456.

Il a é:é décidé rue le témoio-n^o-e rendu par un

témoin dans un procès , ne peut pas fuivant le

Cvjurs ordinaire de lajuftice fervir contre un dé-

fendeur , après la mort de ce témoin, dans un

autre procèj. 2. Huw. 430.

(Icv. nu
toux.

emoin

mort.
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500 Des Preuves.
Dans un cas de meurtre on peut donner pour

preuve , ce que le défunt a déclaré aprcs la

blef.ure leçue. ti. Fintr. ii'd,

' Mais loifque la déclaration eft écrite , on doit

produire l'écrit, & on n*en doit point recevoir de

preuve viva voce. Id. 119.

Oui dire. 15. C'eft une règle générale que le oui dire

ne fait point preuve ; car on ne reçoit point de

preuve que fous ferment ; or si le prcinier dif-

cours étoit fans ferment, un ferment qu'il y a

eu un tel difcours , n'en fait rien de plus qu'un

simple difcours, & par conséquent fans poids

dans une Cour de juftice ; & en outre la partie

adverfe n'a pas eu occasion de contre-queftioner;

&: si le témoin eft vivant , ce qu'on lui a entendu

dire n'eft pas la meilleure preuve que peut ad-

mettre la naîuie de la chofe. Quoique le oui dire

ne doive pas être admis comme preuve diiecle,

cependant il peut être reçu pour corroborer le

^' témoignage d'un témoin, & démontrer qu'il a

amrmé la même chofe auparavant d:ins d'dutrcs

occasions ; & qu'il ne fe contredit point. En

forte que lorfqu'il eft queftion de h iégitimité

d'une perfone , il pafoit qu'il eft d'uûige d'ad-

mettre des preuv€.s de ce que l'on a oui dire aux

parens s'ils éfioient mariés ou non ,
parce c^ui^ i^

préfomptio» qui nait de la cohabitation cil cor-

roborée ou détruite par ces déclarations ,
tv

quoiqu'elles ne puif^cnt pas être données en preuve

direélement , cependant le témoin peut les don-

ner comme des motifs de fa croyance de façon

ou d'autre. De mémiC on peut prouver par oui

y
^
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(l ccrlte, on doit

point recevoir de

'On
,
prùcc que J

labitation cft cci

dire quel étoit le grand-pere d'un homme quand

il s'cft mai ié
,

quels enfans il avoir & chofe fem-

blab'e , & l'on ne peut pas raifonablement prc-

fumer qu'il y ait de meilleure preuve. Ainsi pour

prouver que le père d'une pei fone ou quelqu'autre

de Tes parens eft mort, l'opinion commune & la

croyance de ceci dans la famille donne du poids à

cette preuve ; & pour un étranger ce feroit une

bonne preuve, si quelqu'un pictoit ferment qu'un

frère ou autre pai ent le lui a dit , lequel eft défunt.

Dans les queftions de prefcription , on rcçuit des

oui dires pour preuves , afin de prouver une re-

nommée gcnéiale, & dans un cas où il étoit

queftion du droit d'un chemin dans l'enclos du

demandeur , on permit au défendeur de prouver

un; convcrfation entre des perfones désintérefsée»

mortes alors , où l'on convint du droit au che-

min. Thenry of Evid. 1 1 î , 112.

De même pour établir un droit à un bien d'à-»

près une généalogie , la preuve que l'on n'a pas

entendu parler d'un homme depuis plusieurf an-

nées eft fuffifante prima fade pour le .droire mort

fans enfans , & pour obliger la partie adverfe à

prouver qu'il exifte encore. Plusieurs vont dans

les Indes & on n'en entend plu3 parler. Au refte,

ce qui refulte de ce procès ne p/?ut point faire

tort à l'homime ni à fes enfans si lui gu eux repa-

refsent par la fuite & reclament «le bien* Black..

Rcp, 404.
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Deux
moyens
de faire

compa-
foitre les

moins.

:! \i
:

Dei Preuves.
If\ De la procédure pour faire contparohre Us témoim,

I. Les moyens compulfoires pour amener lei

tcmoins font de deux fortes , le icr. eft un ordre

de fubpœna ( a ) donné au nom du Roi par les

Ju^es ou autres, où le piocès doit avoir lieu.

Le i\. qui eil le plus ordinaire & le piusefiicice

(dans les cas criminels) eft que les Juges qui

examinent la perfone accusée & q;ii prennent lei

dépositions des témoins peuvent en même temps

ou quelque temps apiès &c avant le procès, obli-

ger les témoins à comparoître aux Sefsions par

une reconnoifsance ( b ) & au cas de refus de fe

^~^™'^—"^—»—^^»^^^——^j^———.—1 1 .^^——

—

( A ) Suhl^Kfîa pour rendre témni^nn^e.

George trois par la Grice de Duu Roi de la Gravde»

BRhTAGNE, Fr ANCE & IrlamDc , detenfcur dc U foi , 5<c,

à A. B. C. D. & E. F. Salut : N.»us vous ordomions & à

chacun de vous
, que toute affure & txcule à part, vous ajiî

à coin()aioi re perlonélement pardevant nos Jugis nc/n/rx-'J

pour mainteriir la paix dans notre Comte de——& pour ouïr

i terminer d verfes félonies , tranfgrefsions & autres à!t.\\i

commis dans ledt Comté , au quartier général de i'fifswn de

la paix qui d jit fc tenir à——dans 6c pour ledit Comté, Î6

jour de à d x heures du matin
, pour certifier h vérité &

rendre témogiage de la part des hîbitans de la paroilse de——

•

dans iedii C 'inté , contre A. O. djns un cas de l àtardife. A

quoi vous ne manquerez pas, ni ancnn de vous ,
loub peine

décent l vrcs. Témoin S r JAM^s Lo.vthlr , Baronst ,
le—

—

jour de——dans ta année de notie règne.

' * ;*

( B ) Condition d'une rrconnnifsance pour coniparoîtrt ^
> endre lémoi'^nage.

La condition de cette reconnoifsance eft
,
que si ledif con«

tratF^ant A. W. comparo r perforélement au procbain quartier

^ttuéral de CeCsion de la paix t^ui doit le tenir i—dans et pu"'

^ \ï:H
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préfenter ou de pafscr cette obligation , ils peu-

vent les empi ifbntr pt ur défaut. 2. H. H. 282.

2. Par le flatut de 27. G. 2. c. 3. lorfque quel- Dépcnf»

j, pour des
que pauvre peiione comparoitra en vertu dune témoinib

reconnoilsance dans quelque Cour pour rendre

témoignage contre quelqu'un accusé de grand ou

petit la: cin ou d'autre félonie , la Cour peut à la

prieie & fous le ferment de cette perfone , & en

considération de fon état, ordonner au tréforier

de lui payer une certaine f(^mme qu'elle jugera

raifonable pour fon temps , fa peine & fes frais ;

lequel 01 dte l'offic'er fera nour 6J. excepté dans

Middlefex où les Infpeéleuts des pauvres où la

perfone a été arrêtée doivent le payer.

Etfuivant le (latut de 18. G. 3. c. 19. la Cour

pardevant laquelle comparoitra cuelqu'un en vertu

d'une rcconnoif^ance ou d'uny«i»/'fl?»^ pour rendre

témoignage à l'égaid d'un grand ou petit larcin

ou de quelqu'autre félonie , foit qu'il y ait un

bill d'indidment de p;éfenté ou non , ladite Cour

peut enjoindre au tiéforier de lui payer telle fomme
qu'elle jugera raifonable , n'excédant pas les frais

auxquels il a été exposé bond Me , en lui allouant

ledit Comté pour alors & là rendre témo'gnage de ce qui eft

parvenu à fa conno Aance , fur un bill d'inddlment qui doit

être exhilv par A. I. habitant de pardevant les Jurés

,

contre A. O habitant dernièrement de——dans ledit Comté,

pour avoir téionieufement pr s & emporté appartenant à-^%

& en cas que l'on trouve bill , si alors ledit A. W. rend témoû

gnat;e p.ir devers les Jurés qui doivent décider le procès dudîC

A, O. d'après leidit bill d'ind'£ïment & ne point partir de 11

fans permifsion de la Cour , alors cette reconnoifsance ferf

puile , autrement elle aura fon plein tStt^

• *!«• \
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Quand
lintémoin

eft prifo*

nier.

Jufqu'à
quel point

ontémoin
peut être

garanti

contre un

trrét.

Dr8 Prbitvb»*

€ti outre , s'il paroit pauvre , quelque cliofe de

raifonable pour fes peines & la perte de nniunipsj

lequel ordre le Gieffier de rafbirc ou de la i .i^

lelpefliveiTient fera & donnera au moyen ck- dl

& pas plus ; éK le tréfoi ier payera le montant à

vue. f. 8 Et de temps en temps les Ju(};fs en

felsion pouront faire ou chancre r les légkMrt-ns

qu'ils jugeront à propos concernant les t';;iis &
dépenfes qui doivent être accoi dés à (]uc!niR \k'ï-

fone que ce foit en vertu de cet ac^e : Iffqwcls

réglemens étant approuvés & signes par un ]\)gc

ou plus de l'afsife feront obligatoires pour tous,

f. 9.

3. Quand un témoin efl: prifonier pf^u*" d'tte il

doit être amené par haheas corpus ad teP fumhn^

pour rendre témoignage. 11. Tr. v. 2. 580. v.457,

4. On signifia à un quelqu'un un fubpnn; fli

teJîiUcandum , & il demanda le privilège de n'être

Note ; on peut insérer quatre témoins dans un

fubpœna,
«

Un Billet de Subpma,

A Mr, A. IV.

En vertu du writ de fubpœna de Sa Majeftc \ vous adrefse

& signifié , vous dfvcz compart-ître perfnnclemen* pardevant

les Ju^es à pa-x de Sa Majf 'c p ur le Comté de— :'u quartier

généra! de fer^ion de la paix qm doit fe tenir pour ledit Comte

à dans ledit Comté, If jour de prochain, pour

cert'fier la vérité , h rendre témo'gn:tce de \\\ pa't dts ha-

bitans de la paroiTse de——dans ledit Comté , contre A. yf*

dans un cas de bàtardife Kt vous n'y minqutrez fous p^ne aç

cent pounds. En date du- jour de——dans la—-ani^^S'

Par ordre de la Cour
, C

pas

'i%Si '%



luclqne cliol^ de

Ttc de fonunipsj

"e ou de la \\\^

u moyen de- U
era le mi-ntant à

mps leî, Ju^n en

':r les légK-nit-ns

rnant les t;.iis &
.es à (lueloiic jxt-

ret a(^e : \ffq\ids

^ncs par un Juge

toires pour tous.

>nier pf^u*- d'-tte il

) iS ad fe/f fJciWihm
,

V. 2. 580. v,4 57,

m un iubpun.i ûi

livilége de n'être

; témoins dans un

ma,

^ajeftc à vous adrefsé

rfnnclemen» pardevant

omté de— :'U quartier

enir pour ledit Comte

prochain ,
pouf

c de la part dts ha-

'omtc, confre A. ^«

nqrjcrez fous pfine de

-dans la it-.nce.

Des Preuves. 50$

C.
pas

pas arrêté ce qui lui fut accordé ; & la Cour fut

d'opinion que l'arrêt prjr un mejne procefs pouvoit

ctrt fiirsis , mais non par. peur une exécution ;

cependant le Sheriff dais ce cas pouroit être em-

prifoné pour défiiut. Nevil'i Café , 15. C 2. 7r,

perp. 310.

5. Par le ftatutdc5. El. c. 9. f. 12. Si quelque pénalité

perfone que ce foit à qui on auroit fervi un ordre PO"' <*^*

de quelqu'une des Cou!s à régiftre de ce royaume comparu-

pour certifier ou dépofer à l'égard de quelque *'°" ^""

fait qui y eft pendant 81 à qui on auroit offert ,

fuivant fon état & fa qualité , une fomme afsez

raifonablc pour fes frais & dépens ( eu égard à

la diftance des lieux ) qui doit nécefsairement lui

être allouée pour ce , ne comparoit pas fuivant

la teneur de l'ordre, à moins de quelqu'empê-

chement légal Se raifonable , elle fera condamnée à

;f.iô. & à payer en outre tel dédommagement à

la partie grevée que le Juge de la Cour dont

l'ordre eft forti , allouera , conformément à la «

perte que la partie qui a obtenu l'ordre aura fouf-

ferte , recouvrable par ladite partie grevée dans

toute Cour à régiftre.

Dans le cas de îVyat 3e fVinkfort , 2. G. 2. il

fut fait une motion peur une prife de corps contre

une perfone pour n'avoir pas comparu aux afsifes

afin de rendre témoignage , ayant eu un fubpœna

te reçu une guinée pour fes dépenfes , & lui

ayant été promis de lui donner une guinée par

îour pendant fon séjour & fes dépens payés. Il

fut rendu une règle pour donner des raifons. Et

après il fut répondu qu'une prile de corps ne
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devoir pas avoir lieu , k que la paitic le7t^pavoit

^
dm liiStum d'ap'^cs le A.uut kViliz Ccpcivl.mr la

Cour pi'nfa (]ue la p.iffdc co p é:oit b'unf(»niV>

la dérobcir'AiiCf an fubp.rin écant un dei'.iut t-n-

wrs la Cour ; d: tpic qu )1 qu'une a .tion [vut -rtre

intt'nti'c fui ce flarut c<p( ndanc cVtoit un'- mé-

tliodc ililat iic w^ plus dilTicde à pou fuivie, co

qui tncouiMoe(.'ic les ttinoin.> à ne p'^int coinpa-

roîtie fouvent aux procès pour lefiuels inavoicnt

re<,'U des fubpcrna a^in de comparoîtie h ri:nd:o

tcmoignap;;' , & en cnn:.c juencc la rcglo fut ab^

fo.'Ue. L. Raym. 15? 9.

Dans le cas de Small & irciimill, M. 10. G.:,

il fuc fait une motion p -ur une prife de corps

contre un nommé IVakefidd y
pour n'avoir pas

comparu aRn de rendie témoignage , ayant été

fervi d'un fubpana. Il n'étoit pas dit que le fer-

vice du billet & du fubpcvna eut été fait ^ \i

perfone même , mais remis au domeftique à h

maifon du témoin , ',ui le porta à Ton maître, Sc

d >nna pour ii'">onfe qu'il l'avoit remis à furi

rnai-Te , (]ui avoit dit qu'il iroit. Suivant k* I.ord

Ha>dwi(key Ju^^e en chef, cette méthode de prO'

Ccdei par onc piife de corps eft nouvelle, & je

ne fçiche pis qu'il ait é é décidé que le fer-

vice d'un fubpcrna fait à un domeftique fiit lufH-

fanr pour mainenir une aWon \ cependant , il eft

certain , qu'il ne fuffit pas pour fonder une prift

de fo'ps. Rt le Jurçe Lee dit , qu'il avoit été folem-

nélemenc décidé que l'on devoit non feulement
•

avoir un aflidavic de l'off.e du Shelling, mais

encoie de TofFre des frais raifonables, pour fondei

iHv^i^i^



Des Preuves,

nf prtfe \\c. corp . F,r on \x(\iCii la p/ife de corps.

G/J Hardiv 313 /?'. 1054.

£. 14. Ci. 2 Chdpfuan lC VovUnti. On fervit à

Chfjîer u\\ fiibpaiia à nn •é-n>iii, p')ur compa-

roître aux "-éancws dv GV/V l\ill ^ h Ki prifone qui

Je feivic lui ofTiic dvux guinécs , & fur ce oui

lui fur dit que c'ctoic tiop pv;u , il déclara qu'il

ne donnt'rcit pas d'i'.vant-.n;c. Le tcinnjn n'ayant

point C()mp:i:u , en di rnan la une piifc de corps

la(;ii('lle fiit d.-cliaro»»» in icpondant, la Cour

étant d'opinion que c'éroit trop p^-u , & que b
tcmoin n'cft pa? oblige de fe Fier que la Cour lui

allouera d'avantage quand il prcnd.a le livre 5

parce que peut- être la partie ne i'apptlera pas,

& que peut-être il lui feioit dlfiicile de retourner

chez lui. Qoe cette mt'ch;de de punir comme
pc'ur c ^nniîiiace écoit ni uvelle 8z feulement en

iifage dans cette Cour : les plaidoyers communs

ne l'ayant p )int adoptée juf u'à ce jour, mais

laifiant la partie repiendre f<<n recours d'après le

flatut de 5. El. c. 9. & qu'en ccn:cquence ils

n'entreprendi'oient point un calcul exad des dé-

penfes , mais qu'ils le renfermeroient dans Ja

quel^ion , 'çwoir si le dé^ ut de comipaïution elt

par obftinition ou non. ftr. 1150.

M. 12. G. 2 Boules & 'fohfon. On fit une

motion p ur obtrni. une piife de corps contre un

nomme Terhi^rgh pour n'avoir point rendu uérnoi-

gnagc aux afsik's. Il avoit eu un fubpcx^na, m.-^.is

point d'ofF.e pour d^fiayer fes dépenfes ; cepen-

dant il vint aux allifes où on lui offl it de l'argent

à cet effet, mais il refuHi de piêtcr ferment. Le

m
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m ^ Qurlle

part V co-

inenccraà

prouver,

Juge en chef Lee dit que la prife de corps étoit

une nouvelle méthode , & qu'il fe rappelait Ja

première morion que l'on avoit faite pour cçla.

Que l'on convint alors que les m.êmes reiliictions

auroient lieu pour les prifes de corps comme

pour les a(n:ions d'après le ftatut de 5. £fc. drnt

une eft l'offre que l'on doit faire pour les dépta-

fes lors du fervice du fubpoena. Dans le cas pré-

fent , Terbzvrgh n'a point été fommé af-iez réf^ju-

liéjement pour être fujet au ftatut de 5. Eliz.

pour encourir une prife de corps , vous devez le

montrer coupable de contumace envers cttte

Cour. Suivant le Juge PVrighty une perfone qui

n'a point été fommée proprement ne doit être

regardée que comme fpe(^ateur ; & ce n'eft point

une contumace envers la Cour de Nisi prius lorf-

qu'un fpeélateur refufe d'être examiné , à plus

foite raifon envers celle-ci. Et on refufa h prifç

de coips. Black. Rep 36.

F.t fiiivant l'opinion de la Cour, dans le cas

d'Hammond &c Stezvart , H. 8. G. les témoins doi-

vtnc avoir un temps raifonable pour nTcrrre ordre

à leurs affaires, afin qu(* l'.ur piéfeice en Coiîr

leur foitaufsi peu pr^^iudici.'ble que p(:ùvjk.ftr.$\o.

Dans les affaires c-iT.inelles , si un témoin a

été lié par reconnoifsance & qu'il ne comparohie

pas , il en perdra le montant.

F. De la manière de rendre témoî^na^e.

I. Celui qui affirme le fait en qu^ilion ,
lO'C

demandeur ou défendeur , doit commencer ù ucn-

ne; les preuves. Ut, 36,

'f^: Il n

ÙxXi -k



Des Preuve $.

2. Les preuves pour ou contre un prifonier

ci'^ivt'nt êti c f)us fciment.

Et si un Pair eft pioduit romme ténaoin, il

doit ctie feimenrc. 3. Keb. 61.

Lord Prtiîon fut einpiifoné par la Cour de quar-

tier de lir-ion, pour avoir refuié de prêter ferment

pour rendre témoignage aux Grands Jurés fur

un indi6Vment de haute trahifon j & ayant été

traduit au banc du Roi par habeas corpus y Holt

,

Juge en chef, dit que c'étoit un giand mépris &
que s'il tût ézé là, il l'auroit amendé & condamné

à la piifon jufviu'à ce qu'il eût payé l'amende,

m:ne: n'en étant pas ainii , il fut cautioné. i.

Salk. 278.

L'affirmation d'un Qnakre , dans toU3 les cas

qui ne font point criminels , fera reçue en preuve,

fans ferment ; mais non pas dans les cas criminels.

7 & 8. W. c. 34.

3. Ce n'eft point une fatisfaclion pour un té-

moin de dire ,
qu'il penfe , ou qu'il eft perfuadé ;

& ce pour deux raifons fiiivant Coke y Juge en

chef: la ire parce que le Juge doit rendre une

fentence abfolue , & qu'il doit avoir un fondement

plus folidc qu'une opinion. La 2e. parce que les

Juges, comme tels, doivent toujours rendre

jugement , fecundum allegata i^ prcbata , noncbftant

que des perfones particulières penfent autrement.

Py^r. SI-

4. I>a Cour peut permettre d'examiner à part

les témoins d'un prifonier , niais il ne peut l'exi-

ger de droit, fi.
21'. V. 4. 9.

Les preu-

ves doi-

vent être

fous fer-

ixient.

Elles doi-

vent être

positives^

On peut

examina
des témo-

ins à part*
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Lf8 preu-

ves doi-

vent erre

données

en prelen-

ce du pri-

fouier.

Les té-

moin)» ne

peuvent

pas certi-

fier une

négative.

Ud hom-
ine ne ré-

futera pas

fcb témo-

5. Dans les cas de vie , aucune prcnre ne cîoiî

être d )p.née contre un prifonier qu'en fa pitfcncei

2. HiiTV. 428.

6. Dans toute queftion Taffirmative doit êtri

prouvée. On ne peut pas p"ouver îégiilicremen;

une négative ; & en con équence il fuffit de nier

ce qui eft affirmé
,
jufqu'à ce qu'il foit prouvé

i

mais lorfque l'affirmative eft p ouvée, la partie

adverfe peut la conrefter par des preuves con-

traires ; car ceci n'eft pas proprement la preuve

d'une négative , mais la preuve de quelque pro-

position totalem.ent inconsiftente avec ce qui eft

affirmé -.comme si le défendeur étoit accusé d'une

tranfgrefi ion , il n'a befoin que de nier générale.

ment le fait , & si le fait eft prouvé , alors il

peut prouver une proposition inccmsiftente avec

l'accufation j comme qu'il étoit dans le temps

dan,, un autre endroit , ou autre chofe fembJabk.

Tbeory of kvid 116, 117.

Mais il y a une exception à cette règle , dans

les cas où la loi piéfume que l'affiimative eil

contenue dans la quelHon. En conséquence dan

une infoi mation contre le I.ord HaÏÏi'ax pour refu

de remettre les rôles de l'Auditeur de l'Echiquier

la Coui de l'Echiquier fit prouver au demandeu

lanéga.ive, nomémcnt, qu'il ne les avoit pï

remis i car une perfonc eft toujours piéfumc

dûment remplir fon devoir, jufqu'à ce que 1

contraire paroifse. Id. iij.

7. Un prifonier ne poura pas fiire venir d

témoins pour réfuter ce que fes propres témoii

auront die fous ferment, fi.
7r. V, 2, 764. 79^*



Dr tA CoNFESsiew.

8. On ne permettra pas à un témoin de lire fon

témoignage , mais il peut regarder fes notes pour

fe rafraichir la mémoire. Jl. Tr. V. 445.

9. Un témoin ne fera point contre-queftioné

,

qu'après qu'il aura fini fcn témoignage pour la

partie qui l'a produit./ Tr. V. 2 792.

10. On eft convenu que pour démontrer une

variation dans les preuves on peut lire à la de-

mande du prifpnier la déposition d'un témoin

prife pardevant un Juge à paix afin de déprécier

le témoignage de ce témoin en montrant ou'iî y
a du changement entre cette déposition & le té-

moignage rendu en Cour. Et il paroit que l'on

foit d'accord par la même raifon que si un té-

moin dans un procès varie fon témoignage dans

\in autre procès , concernant le même fait , cette

variation peut être prouvée afin d'annuller fon té-

moignage au fécond p ocès. 2. Hazv. 430.

II. L'Avocat de la partie oui c( m menée à

foutenir la queftion, doit conclurre. Ti. p. pais.

Z20,

De la Confifsion.

IL y a deux fortes de confefsion , exprimée ou
impliquée.

Une confefbion exprimée eft lorfqu*une perfonc

confefse directement le ci ime dont elle eft accusée,

ce qui eft la plus grande con/idion pofsible. 2»

lti<mj. 333.

Mais la Cour a coutume , fpéciakment si le

5"

Si un té*

tnoin ptut

lire (on

témoig-

nage.

Quand U
ptut être

conire

queAio*

né.

Variaooa

fi

Quel!»
partie

conclim^
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jn De la CoKriCTioH,
bénéfice du Clergé nVfl: pas applicable

, d'avifei.

la partie de plaider & de demander quef^jn procès

lui foit fait, elle nVnregidre pas immédiaterpant

fon aveu , mais elle la rcç )it à plaider. 2. II. H,

225.

Une confefsion impliquée efl lorf(]Ue le dcfrndeur

dans un cas qui n'cft pas capital , ne s :iv(^uc pas

direcftement coupible , mais confefie en quelque

manière en reclamant la grâce du Roi & fc fou-

mettant à une légère amende : la Cour peut re-

revoir cette foumiGion si elle le juge à p'-f^os,

fané l'obliger à une confefsion diretfte. 2. hicnv-m,

Il femble que la confefsion du défendeur faite

dans un examen par devers les Juges à paix , ou

ilans une converfation avec des particuliers, peut

faire preuve contre la partie nui confefbC , mais

non pas contre d'autres. 2. Haw. 429.

Il femble que tous ceux tiui , dans leur, examen

" s'avouent coupables de la félonie dont ils (ont ac-

cusés & qui font chargés dans leur mittimui de h

félonie ainsi avouée , font exclus du cautioneir.enr,

parce que le caurionernent n'eft propre que lorf-

qu'il '-eft indiffcrent que la partie foit coupable 01

non. 2. Hûw. 97.

De la ConvîBion.

JL/K pouvoir d'un Juge à paix efl eu éga^d T: 1

toritrainte de la loi commune & à la quaiitire i

faits , aine révocation tacite de cette fameule clau

de la grande charte , qu'un homme fera jiii,^c P;

ii^ii'à



b £ L A ONVIéTiON.
îes Piiirs ; ce q\ii t'toit aiifsi la loi commune du

pays long-tcmp.s avant la grande charte, & même
de temps im.mémorial , avant l'époque des hlf-

toires ou rcgUlrcs. En conséquence rien en général

ne fera préfumé en faveur de l'office d'un Juge à

paix ; mais le fens fera contre lui. En forte que

lorfqu'un pouvoir fpécial eil donné à un Juge à

paix par aéVe du Parlement de convaincre fom-

mairement un coupable , fans en pafser par un

corps de Jurés , il doit paroître qu'il a fuivi ftiic-

tement ce pouvoir ; autrement la loi commune
îUira prife fur lui & détruira fes procédés. C'ed

pourquoi lorfqu'on ûte le jugement par Jurés,

il doit cependant procéder conformément au cours

de Ja loi commune dans les jugemens par Jurés

,

& ne fe considérer qu'au lieu 8t place de Juge &
de Juré. En conséquence il doit y avoir une

information ou accufaticn contre une perfone ;

enfuite elle doit être fommée ou avoir avis de

cette accufation & une occasion de fe défendre,

& les preuves contre elle doivent être telles que

la loi comjmune les approuve , à moins que le

ftatut n'en ordonne autrement ; alors si là per-

fone eft trouvée coupable il doit y avoir convic-

tion, jugement & exécution, le tout conformé-

ment à la loi commune , dirigés & influés par

l'autorité fpéciale donnée par le ftatut ; & à la

fin, il doit y avoir un enre^iflremeni de toute la pro-

céduie où le Juge doit établir la manière particulière,

&les circcnftances afinques'il luiétoit ordonnéd'en

rendre com.pte par une Cour fupérieure il puifse

paroître qu'il s'eft conformé à la loi , & qu'il n'a
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i'4 De la CoNvicTioir,

m-
#' il

pas p;ifsé les bornes prcfcrircs à Ci juridicllon,

La cliTiculLé de dieLer une convlflion tn due

forme a engagé !a légiolarivon à inftitiier une; mé-

thode plus propre ik. abrégée dans divers cas
; Se

il leroit à dcsirer
, pour la fuciii:é des Je^es , que

cette mefure fi'i: plus générale. Ces formes lum-

maires de convi:l"ioa qui font fpécialemt'nt en-

jointes par aite du Pailement font difpcrics dans

cetou/rage fous leurs titres refpecflifi.

D'autres formes de convi6lions qui fmt lalfaéeg

en général fuivant le cours de la loi comiT.une

( n'ayant point de foime de mots prclciits par

aucun a^e du Pa:!e:nent ) font parcillemenc

d:erùées tout au long fous dilférens titres; partN

culiéremen: concernant les fiits qui ont été loii-

ven: difcu-és dans les cours fupérieures , furvcniis

foit par la granleur de la pénalité , ou quelquefois

pir la qualiré des coupables ; comme dans les cas

de liotes , de voie de fait , de dcitrudlion degfej

ou autre ch )fe femblable.

Il refce à donner dans ce chapitre un exeinpla

eu une forme générnle de conviction pour le tout;

qui peut être comme fuit.

Forme générale de convift'ion.

Q^i-^cc l Sç.ichez que le jvir de àanh Li-—
ûn'iée lit yl'orgie d' par la çrrac de )i£U ,

Roi àe L

G a:iJe-B.etagae , France àf Irlande, drtenleur à

h fit y &c. a day'.i le Conté d' f^'^'it ,
A- I

d: vient par dsven moi /. P. Ecuyer , un ds'p^c^-

à pax d? ntfre dit Souvrain le Roi , nommépour ynmn-

Unir lu paix ds notre ait Souverain le Roi dans l^éi
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à fa jiiriciiclion,

onvi'flion en due

nflitiier une n^é-

is divers cas } èc

c ck-s Ji:^r..s
, qt,2

Ces fornu's fum

fpécialeint'nt en-

bnt dirpersés dans

is qui font laifaées

la loi comiTiune

nots prcfcrits par

"ont pareillemen!:

rens titres; \xuth

s qui ont été Ion-

•rieures , fur venus

te , ou quelquefois

^mme dans les cas

itîu6lion di^gibkr,

apitre un exemple

dion pour le tout j

onvift'îon.

(^e )ieu ,
Roi de U

•land-, é'îenjmk

i' fnfdïî , A. l

Icuyer, un d^sp^cS

,
nommépour main-

t k Roi dans idi

(Sj me donne à eretendre lÉ tn'tnhrme moi ledit Jt^'g^ j

<^"*//« nommé A. D. habiiant d? dans ledit Comté ,

environ le j mr de dtrnicr , à dans ledit

Comté y a fait ( écablifiiez ici le fait dan. les ter-

mes du ilarut amant que pofible) contre la forme

du fîiitut fait & pou>vu dans ce cas : t^ enfulte ^ le—^
jour di fujdit , du^:s Cannée fiijd te , à luldity

dans le Covdé fuidit , lia ledit A. 0. é ant dûment

fommé pour cet tfftt , pa oit para, vaut moi ledit 'juga^

^ fe p)éfente afin de je de/cndre centre l accufation con^

tenue dans ladite information & l ayant enfin- u y moi

ledit 'juge j'ai demandé audit .7. 0. j'/7 a q^elque ckofe

i) dire en fa faveur , pour que lui h dit H. O. ne fvt point

convaincu des cha>^es portées contre lui dar.s la forrne^

Jufdite ; lequel a répondu qu'il ntjl point coupable de li-

dite oJJ-'erife. Néanmoins le jour de fufdit , dans

rannée fujdite i à fuidit , dans le ûm/é lufdiî ; un

lérKoin croyable , comm:^ A. /K hahitanî de paroit

pat devant ?noi ledit Juge , ^ rnni ledit luge lui ayant

cdors adminijlré le Jument fur le fiint ÎL-vanpJle , dép fe

i^jure . ^ fous Ion dit / rmcnî affirme y dit que ledit

A» le jour di Jujdit , dans ladite année à-

fujait y dans le Comté Jujdit a jat ( répétez encore le

fait ici, ou les ciiCuniianceb nécefsaires pour con-

vaincre le ccup.bie ) ^ en conséquence Itd't A. O,

le jour de Jufdd , das 1^année jujdï €((1 convaincu

pardrvant moi le ût Juge ^ en vertu du (hment d'un

témoin crc\'able Jifdït , Juiianîiajcrme du JuJdit Jialut ;
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5*6 t>E LA CoNVlCTlOW.
& pour feu rffuife fujdiîe il ejî condamné à la jlnr,,^

de ivç^^ent ccurMït de Az Grande -Brc:ugra',pc;,r

ttie d !]--ibuê fuivant que le fujdit Jîaiuî l\.rd;:dnc.

En témoignante de quni , me: L\iit jir/e fai ihné jjellc

le pré ent enrég:lirement de cnnviéion ccm;ue cl [sua ..";

Jif/dît daml: Comté lufdît , lejjur y ait Ju/liits.

S'il CDnfclk* 1'* taie dites alors y p^i^'ie i]u: Idll

A. O. na rien a dhe ou ne peut rien (dlégucr p^u, l'i

propre défenfe touchant ^ concernant ce que ài'sus , ;^v,:.j

de fon prop-e mouvement reconnoit ^ confefse ïionniint

^ volonta'nement que tout ce que dffus elî vérital;!;

^

daus la manière àf forme tel qu'il ejl porté confia lui

dans Lid'tt information ; £«f parce que le tout y r/.'j;.vî

partie ayant été oui & pleinement entendu par mc'i L^t

Ju'T^e il me puroit évident , on , si la partie ;i é[é

fomm e ^z qu'elle ne comparoifiie pas, dl:ci

al ^:^f'tr quoi y ledit—-jour de—dans la fujdltc j.V/.'rj,

() (:,fdit dans le Comté fufdit , //// lcd':î A. 0. n

été dù.uent fommé à cet efiet , ae comparoUre pmùvdnt

moi , ^ 'o:/r fe
défendre ae ladite accufallon conlîw.i kn

ladite i^formafi n ; mais ledit A. Q. néglige de ccmpaK.*.

ire pa> dfvant moi ^ ne comparoit pas , fe' ne fuit cii*

cune défenfe co'itre faccufatton ci -de/sus : ai conséquence

moi l dit jfi^^e , le Jour de dans ui fujdïîe année

à—

—

fu/dit , dans le fufdit Comté
^ je procède à exa;td'

net la vérité de ladi:e plainte ; ^ A. Jf\ de un tc^

mcin croyable ,
paroit pardivant moi ledit Juge , ^ i'iot

ledit Juge lui ayant alors ad-ninidré le ferment ,
i^c.

\ icn: pai devant moi, une convic^.on doit être au

temps préfent àf non pas au pafsé. L. R:iym. ^37^'

11:. 6oS. Robeit's cafe.

Et fne donne à entendre ^ m*Informe ^ une con-

mS^-M
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^rMon doit '^tif fur une informatum ou plainte

précédente. M. ii. W. le Kgï^ Fuller. L. Raym.

510.

^^lun nommé A. O. habitant de—dans ledit Comtés &C'

Tuiis ivilcs qui arbuj.rttir.rn!: le^ hommes à de nou-

velles & à d'autres pi océdures que celles qui font

ftablies par la loi ommune doivent être pris

itiiclment ; & la Cour du banc du Roi requerera

qu'il paioif:^e à la vue des pioccdu es, que le fait

(^roit une offc'nfe comp^ife dansl'aéte, & que les

Ju.^es onr piocc'dé en conséquence. M. i. An. la

^eine & Cbandler. i. Sa'.k 578. 5. Raym. 581.

C'cfl; pou: quoi la m;'.niere particulière de l'of-

fenfe doi-: être mentionée. Ainsi dans le cas de

jurement , avant qu:^ la It ^yslation par ra6le de

19. G. 2. eût enjoint une forme fommaire de .er-

ywQS pour la convidion , il ctoit necefsaire non

ièulement d'établir que la perione avoit maudit ou

juré en njénéral , mais on devoit citer les fermens

ou malédictions particuliers , afin que la Cour

pût juger s'ils étoient effedivcmentdes fermens &
maltdiclions , ou non. H. 8. G. le Roi 81 Sfarling*

Jlr. 497.

Et dans le cas du Roi h Roberts , M. 11. G.

qui ctoit une convidlion pouî' avoir fait 150 jure-

mens en ces termes par Dieu & 150 maltdi6licns

en difant Dieu vous damne , cette affaire fut portée

si loin que l'on insiila que cela ne fufRfoit pas

,

mais que l'on auroit dû répeter les juremens &
malédiftions 150 fois chacun. Mais les juremens

& malédi'flions n'étant tous que les mêmes term.es

répétés , la Cour fut d'opinion que la conviétion

ctoit bonne, jh^ 608, L. Raym. 1376.
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5i8 De t a C k V I c t î #.

Et il femble qu'une convi filon fur une loi pî*

nàle doit montrer exprelscmcnt que le défendeur

cil hors des exceptions admifos ; car comme on.

ne reçoit aucun plaidoyer contre une femblablc

conviftion , & que le défendeur n'a d'autre re-

mède contr'elle qu'un- exception à quelque dé-

feftuosité apparente fur la vue d'icelîe , èc que

toutes les pourfuites font fommaires , il eft raifo*

nable que cette conviflion ait la plus grande exac*

titude , & fitisfafbe la Cour que le défendeur n'*

rien en fa faveur de ce que le flatut lui permet

d'alléguer. 2. Haw. 250.

Mais dans le cas du Roi & Ford , T. 9. G. il

y avoit une conviflion d'après le llatut de 3. C,

c. 3. pour tenir cabaret fans^ licence j & on ob-

je6loit que dans l'afle il y avoit une claufe pour

exempter ceux qui avoicnt été punis fuivant l'an-,

cienne loi de 5 &: 6. Ed 6. c. 25. Et en consé-

quence on auroit dû faire mention qu'il n'avoic

point été pour fuivi fur cet afbe : mais la Cour fut

d'opinion qu'il auroit dû alléguer cette exception

dans fa défenfe ; il paroit qu'on lui avoit demandé

ce qu'il avoit à dire ; Se par conséquent nous pou-

vons raifonablement fuppofer qu'il n'avoi-. point

cette excufe à donner. Et la convidion fut con-

firmée, flr. 555.

Et dans le cas du Rin & B>yan , M. 12. G. 2.

le défendeur fut convaincu fur ra<5le du genièvre ;

& on fit l'exception qu'il n'y avoit pas de preuve

qu'il n'avoit pas été vendu pour être employé en

remède : & on cita les cas de l'afle pour la chafse

où dans les cgnyidions , il eft nccefsaire d'exclure
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foutes les qualifications pour chafser. De l'autre

côté on foutenoit que la raifon en ctoit que ceux-

là étoient dans l'ordonné, au lieu que ce qui

étoit dit pour les renncdcs ne vient que comme
une condition , Se que le défendeur doit alléguer

comme un moyen de dcfcnfe : & on citoit pouf

eela le cas du Roi Si Theeây M. ii. G. où dan»

une convi<5Vion pour oppofer un Officier de l'accife

d'après le ftatut de 8. An. c. 9. on objeéloit que

nV'tant pas prouvé que c'étoit îe jour , on auroic

dû montrer qu'il avoit un Connétable préfent , ce

qui eft requis pour la nuit ; mais on foutint que

c'étoit bien , & que le défendeur auroit dû mon-

trer que c'étoit la nui:. Et la Cour^ fut d'opinion,

que ceci eft inféré dans l'ordonné général , & que

la véritable diftin^ion eft lorfque l'adoucifsemenfr

vient au moyen d'une condition ou exception , H
I9 convi(5loT fut confirmée. ^y. iioi.

Etant dânt'nt lommé. T. 11. G. le Roi SiVenabîes,

I^a Cour fut d'opinion unanime que la partie doit

être ouie, & pour cela doit être fbmmée en fait;

1
& que si les Juges prcccdoient contre quelqu'un

fans le lômmer ce feroit un délit en eux qui en*,

traîneroit une information. L. Raym. 1406.

Et dans le cas du Roi & /ilîingtony H. 12. G.

fur afîîdavit qu'il n'y avoit point eu de fommation,

la Cour accorda une information contre le Juge

qui avoit fait la convifrion. Jir. 678.

H. 6. G. le Roi & Joknfon. Le défendeur fut

«onvaincu de garder un fusil. On fit une excep-

tion qu'il n'y avoit pas de fommation raifonable ;

car elle enjoignoit de ccmparoître le même jour »
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ce qui pouvoir tcic impof.ible en raifon de !*

diftance , ou du fci vice de h foinmati)!! faic tard,

& que l'on ne pouvoir ie procuicr de témoins en

si peu de temps ; enfuire c'étoit poui comparoi-

tre à la paroi/se fitfdite , & il y avoic deux paroif^ea

mentionées avant ; en forte que l'homme pouvoit

avoir été à l'une tandis qu'il éroit c >nvaincu à

l'autre , on répondit que le défendeur avoic paru'

au temps & fliit fa défenfe , ce qui remédioit aux

défeâ:uosités de la fommation. Et la Cour trouva

la réponfc jufte.y?/*. 261.

H. 3. G. le Roi & S'tmpfon. Le défendeur fuc

convaincu d'avoir volé des bêtes fauves : & la

(îonvidion mentionoit qu'il avoit été fommé de

comparoître pai devant les Juges, mais il ne pa-

roifsoit pas qu'il eût jamais été pardevant eux«

Telle fut l'exception que Ton fit , que comme il

n'y a point d'appel dans ce cas , les Juges n'au--

roient pas dû procéder pendant l'abfence de la

partie, particuliéiement lorfqu'i! peut y avoir-

une punition corporelle , comme cela peut être

ici faute d'une faisie. Et un autre jour après con-

sidération Parker , Juge en chef, donna la drcision

de la Coui ainsi : nous fommes tows d'opinion,

que le coupable peut être convaincu fans compa-

roître. Le ftatut ne dit rien fur la manière de

procéder & la loi d'Angleterre , il eft vrai , en

fait de juftice naturelle , exige toujours que la

partie accusée de quclqu'offenfe foit ouie- avant

que jugement foit prononcé; mais cette règle

doit avoir cette condition à moins que ce ne foit

dfi fa propie faute j car s'il étoit autrement chaque

criminel
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criminel pouroit éviter la convidion. Jîr. 44.

Mais, gt-néiak-ment, il n'cfb pas nccetbaite de

faire mention de la fnmmation dans la cotivt£ïton ;
parce

que quoiqu'on n'en parle pas , la Cour en fuppo-

fera une: mais loifqu'on mentione la fommation

,

& qu'elle paroit irreguliere, la Cour annullera la

convidion , n'y ayant pas lieu pour lors d'en

fuppofer une autre. 11. G. \c Roi 8e renables. x.

fcfs. C. 210. I,. Raym. 1405.

Un témoin croyable , comme A. fV. habitant de *

Il eft requis de nommer le témoin , «fin que l'on

voye que ce n'eft pas la même perfone que celle

qui informe ; parce qu'on ne reçoit jamais pour

témoin celui qui informe vu qu'il a une partie de

l'amende , à moins que ce ne foit dans un cas où

le ftatut l'enjoigne fpécialement.

Sous fin dit ferment affirme & dit. Dans toute con-

viction , de la nature des jugemens , on doit

mentioner toutes les preuves , ou au moins tout

ce qui eft nécefsaire pour garantir la conviction ;

afin que la Cour du banc du Roi puifse juger de

fa fuffifance : mais il en eft difféiemment dans

des ordres qui font faits par auto rê. Il en fut

décidé ainsi dans le cas du Roi ^ Floyde , M , 8.

G. 2. qui étoit comme fuit. Il fut fait une mo-
tion pour annuîlcr un ordie de fefsion , donné en

vertu du ftatut de i. W. c. 21 ^. 6 par lecuel

le défendeur étoit jugé coupable fur preuve entiers

de l'accufation portée centre lui , & pour qu'il

fijt deftitué de fon emploi de Gieffier de la paix

,

parce que la preuve n'étoit pas mentionée ; mais

après considération il fut décidé que c'ctoit un
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« » P R L A CoNVTCTlOU.
ordre , & qu'en ci^nséqiience il n'étoit pas néceH

faiie de nionticr la preuve : mais' qu'il en eut;

t:é autrement si c'eut été une convidtion. jûnetr,

Si.Jir. 996.

M. 5 G. 2. le ^^/ &: Thed.^ On annulla une

conviction d'jpiès l'ade p'/ur îd chandelle, parce

que la preuve n'avo't pfjint été mcntionée ; n'y

ayant d\utie ch( ff d'n]'éo:ui'e i,inon eue l'ofFenfe

étoit pleinement & dilmcnî prouvée. Jir. 919. 2. Bat'*

na d 16 73.

T. 6. Cj. le Ro'i & Bahr. \^nt conviélion fut

annuilce pour avoir pis du poifson contre. îst

ferme du flatut ; pa.ce que le témoin fefoit fer-

ment <*n généial eue le défendeur étoit coupable dei

pîemifses , & riy: c'ctoit prendre fur foi de jurer

la loi. /ir. 316.

H. I. G. 3 Le Roi contre F/potit & autres. La
convirli-.n ctoiî: -ue les défen.ieurs , ayant oui 1*616"

cnfation ( de c )nrpirer pour auc^menter leurs gage3

dans la mar.ufa'hirc de laine) & étant apellés à

cet effet par les Ju^^es pour donner leurs raifons

p'.orqu>i ils ne feroient point convaincus, Se

n'ayant lien à allér^uer pour leur juftification fonC

con:;é :uemment convaincus j elle fut annuilce par

la Cour
, pa/ce que les preuves doivent être men-

tionées paiticuliérement afin que la Cour puifsc

en juger ; bc elles doivent être données en pié-

fence du défendeur p:)ur qu'il puif e avoir occasion

de contrequeflioner. Rurozv , Mansfidd. 11 63.

E. 7. G. 3. Le Roi & Kllkt , le défendeur,

étant un eccksiaRicue , fut convaincu d'avoir né»

gligé de lire l'ade contre les malédi(5tions & jurô»
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ïhchs profanes. La convi^lion rr.entione rofTcnre

romme elle eft établie dans rinfornution ; ce

Continue enfuite , dif.int rue le défendeur acte

fommé & nu'avant njf^^li^é de c">nnpai()ître , le

Jn3;e procède à examiiv^r In ver' é de )':'crufî»ti<.n,

^ la même , corn fie ci-d-fius étant dûment pynuvéi pcV'

devant moi , il iu;^e le déicn {eu, coup ib e. v^uivant

la Cout- : il cil ampliMn n: dccidJ qu dans une

conviflion la preuve dcMt Otie menti' wiée afin ; ue

la Cour pui;*>e déreiminer si les Jurées ont fait

droit, mais que ce n'efl pas nécefbaije dans un

ordre. Burr. Maivfi'U '063.

Et pour fin qffe/.f? fufdïte il a été condamné. \\. 3.

G. 2. le Roi h Haak.s. On an:uil;a une convi(5ri'jn

p air avoir tué une bere fauve, pa;ce qu'il.y avoic

feglemenr

—

il e(l convaincu , fans jugement de for-

faituie. Jî)\ 858.

Et dans le cas ci-deGns du Rni centre Vipont Se

autres , la convi'5l!on nadju<feant point la forfaiture ,

fut déterminée mauvaife tant p )ur cette rpi'À^n là

que pour celle indi.juee ci-def^us ; vu fpcciale-

ment que le- fcatut , fur lequel étoit fondée la

canvi(5lion, laifse le jugement à la difcrétion de

la Cour quant à la durée de li punitif 'n, le dé-

fendeur devant être emp:i!bné , ar le:s Jua;L^s pour

un temps n'excédant pas tioii mois. Burtozv,

MunAdd. 1 163.

fh'our être ûi/îr,ltu-'e fdvnit que If fufd.t fiatut /*or-

âmne, M. 9. An. ia Remt Ik H-.vret. Une conviction

pour avvii. vole des béres fauve^ diibit que——

—

il tfï convancu ^ pavera / io. conformément /?.'

fao* taju« la duliibuiiua uui doit çxc £ao, à
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1-acciifateiir ; ^.lo. à la partie grevée, & jf.lô,

aux pauvres. Mais la Cour dit que c'étoit afsez

bien ; parce que fuivant le ftatut il ne doit payer

l'amende pécuniaire que dans le cas où il a des

effets , ce qui eft conditionel & non pas abfolu,

1. Salk. 383.

Après tout ; ces conviétions , étant longues &
çmbarafsantes , elles ne font jamais drefsées en

forme , que quand l'occasion s'en préfente ; com-

me lorfqu'elles doivent être enregiftrces aux fefsions

ou évoquées dans une Cour fupérieure par ceriiorari.

Nota i fur une fuggeftion que le défendeur a

un droit à la choie en queftion , une prohibition

fera accordée par le banc du Roi, avant ou après

la convifticn
, pour empêcher le Juge de procé-.

der ; car fans doute si le défendeur a la moindre

apparence de droit , les Juges n'ont peint de ju-.

rididion dans la caufe , com.me lorfque le dé-

fendeur fut convaincu d'avoir coupé les arbres «

là où il avoit droit de commune. 4. Raym. 901,

De rindiâment,

/. Ce que c*eji qu'un indiEîmpnt.

II. Quelles offenfes Jont înd>niables.

m. Dans quel temps rindiSlment fera intenté»

ir. Combien de coupables ou à'qffenfes peuvent étH

insérés dans un indiSlment,

F. Si les Grands Jurés peuvent examiner des témoîn$

contre le Roi.

VI Combien ilfaut de témoins à un indiSîmenU
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)it payer
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rohibition
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es arbres ,

m. 901,

f^U. Si les Grands Juréspeuvent trouver un inditiment

jpécialement.

VUI. Vindi£tment mit être en dnglois,

IX. Ue la forme cCun indi£îment.

X- Des frais d*un indièîif/ent

Jf/. De la décharge d un i''diclment.

I

/. Ce que cejl qu'un indî£tmenU

NDICTMENT vient du français & signifia

en loi , une accufation ti ouvée par une enquêtQ

de douze hommes ou plus fous ferment. Et com-
me Vappel eft toujours le procès de la partie , de

même rindi61:ment eft toujours le procès du Roi

& comme si c'étoit fa déclaration j & la partie

qui le pourfuit , eft un bon témoin pour le prou-

ver. Et quand cette accufation eft trouvée par un

corps de Grands Juiés, fans aucun bill porté

pardevant eux , on rap|peleun/>r<?/^»/wc«/i & lorf-

qu*elle eft trouvée par des Juiés appelés pour

s'enquérir de Toffenfe particulière qui eft indicée,

on l'appelé proprement une enquête. I. itijl. 126. 2*

fj(mf. 209.

IL §ueUe5 offenfesfont indiSîables,

Il ne peut y avoir aucun doute , que tous cri-

mes capitaux de quelque nature qu'ils foient ainsi

que toutes fortes de crimes inférieurs de nature

publique , tels que les non- informations , contu-

maces , infraftions de la paix , opprefsions & tous

autres délits d'un mauvais exemple public contre

la loi communt > peuvent ctre indiâés : mais non
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pas les torts particuliers , à moins qu'ils ne régÉÏ*

dent le Roi en quelque manière. 2 Hazv. 210.

Il femble que ce foie aufoi un bon principe

général , que par tout où un flatut prohibe un«

chofe dcfavantageufe aux libertés & à la su; eré du

fujet i ou commande une choie avantageufe com-

me la réparation des rues d'une ville ; un contre-

venant à ce ftatut eft punifsable , non feulement

à la pourfuire de la partie grevée , mais encore

au moyen de l'indi^lment pour fon mépris du

flatut à moins qu'il n'exclue manifeftement cett«

manière de procéder. Cependant si la partie con-

trevenante a été amendée envers le Roi en vertu

d'une action intentée par la partie ( comme on

dit qu'elle peut l'être dans toute aél'on pour avoir

fait une chofe prohibée par ftatut ) on peut douter,

qu'elle puif^e être indi6lée après, paice qu'elle fe

trouveroit par U fujette à une ffconde amenda

pour la même faute. 2. Haw 210.

Mais si le ftatut ne comprend que des parti*

tuîiers , ou s'il comprend tout le monde en gêné; al,

maii feulement concernant des difputes d'une na-

ture parnculiere , comme les faisies faites par les

Lords fur leurs tenanciers ^ on dit que les contra-

ventions à ces ftatus pouroient à peine fupporter

un indiélment. 2. Haw. 211.

De même lorfqu'un ftatut établit une nouvelle

ofFenfe & désigne une méthode particulière de

poui fuite, fans faire mention de l'indiflment , il

femble qu'il eft décidé aujourd'hui , ou'il ne main-

tiendroic pas un iadidmcnt, 2. Haw. 211. Str*

«79.
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^hîais le Lord Hdle fait -une diftin6Vion à Cfcî

5f dit , que si un ftatut défend de faire une chofe

,

& par une claufe fubftancielle donne un recou-

vrennent pa:r adlion de dette , bill , plainte .. ou

înforination , fans parler de l'indi'ftnnent ; la partie

peut être indi(5tée fur la clar^fe prohibitoire , & amen-

dée en conséquence ; mais la pénalité ne peut être

recouviée , & il femble qu'alors l'amende ne doit

point excéder la pénalité : mais si l'afte n'eft point

prohibitoire & qu'il dife frulement que si quel-

qu'un fait une telle chofe il en acourera une con-

fifcation de tant recouvrable par acfbion de dette ,

bill , plainte ou information ; alors il ne peut pas

être indiélé pour cette chofe, mais la pourfuite

doit être par aftion , bill , plainte , ou informa-

tion. 2. H. H. 171. . '

Ainsi , lorf^u'un ftatut ajoute une autre péna-

lité , à une ofFenfe prohibée par la loi commune,
on ne peut douter que le coupable ne foit toujours

fujet à être indi(?lé à la loi commune , si le pour-

fuivant le jugé à propos. Ft si l'indi^^ment pour

cette ofFenfe conclut contre la formf du fta*ut & que

l'indiflment ne puif^e être valide d'api es le ftatut»

il paroit décidé a'fluélement qu'il peut être main-

tenu comme un indicftment à la loi commune,

4. Haw. £11.

Dans le cas du Rot ^ Balme, T. 17. G. 3. les

^fendeurs furent indicés pour dcfobeifTance à un

ordre des juges en vertu du ftatut de 13. G. 3. c.

^8. pour élargir un grand chemin. On obje(5la

que le ftatut ayant enjoint une méthode fommaire

de procéder pardeyant lesjuges, la poui fuite devoit
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avoir été dans cette forme & non pas par indîfti

ment. Mais fuivant la cour , la dcH béifsance â

un ordre des juges eft une ofFenfe à la loi com-

mune , & pir con éniv:?nt le p'Hirfuivant peut

procéder des deux manières: la pénaifé par le

ftatut n'étant que d'abondance. Cowper. 648.

///. Dans quel temps VMciment fêta intenté.

Par le ftatut de 31. El. c. 5. tous indiélmcrit*

d'après une loi pénale , oui donne la confifcatioix

au Roi, feront intentés dans les deux années après

l'ofFenfe commife : si la confifcation eft pour le

. Roi & le poui fuivant , la pou: fuite fera dans une

année , & au défaut de ce , ou peut l'intenter pour

le Roî dans deux ans après cette année-là pafsée.

Mais si le ftatut fixe un temps plus court , la

pourfuite doit commencer dans le temps p-efcrit.

Quant aux indiftments pour félonies & autre»

délits où il n'y a point de confifcation pour le Roi,

ou pour le Roi & le pourfuivant , le temps n'en

eft point limité par aucun ftatut ; mais les afbes

de pardon général ont l'eflret d'une limitation

femblable. Le dernier ade de cette nature fut celui

de la 20. G. 2. c. 52. pour certaines ofFenfes com*

mifes avant le 15 Ji<in 1747.

IF% Combien de coupables ou d\ffenfes peuvent être

insérés dans un indiiîm nt.

1. S'il y a un cou*-able , Sr qu'il ait commis plu*

siiurs (ffenjes comme efF acfVic.n & kicin , ont peut*

ks insérer dans un indi(^ment. 2. H. H. 173.

Mais
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Mais dans le cas du Roi & Cknâofiy T. 4. G;
a. il y avoit un indiélment qui portoit que le dé-

fendeur avoit fait afsàut contre Sarah Beatntff &
Elizabette Cooper & qu'il les avoit battu , blefsé &
maltraité. Après verdict pour le Roi , il fut fait

une motion pour arrêter jugement portant que ces

ofFenfes étoient diftinftes & requeroient des déci-

sions des amendes difFét-entes & diftindes, & qu'en

conséquence elles ne dévoient pas être insérées

dans un feul & même indidlment , mais qu'on

auroit du porter un indidment particulier pour

chaque ; la cour fut de cette opinion & le juge-

ment fut arrêté. Strange 870. L. Ra^m, 1572;

mais dans le cas du Roi contre BenHeld & Saun^

derSi E. 33. G. 2. la Cour penfa que le cas de

Clendon ne faifoit pas loi , & dit ^ le Roi ne peut-il

pas obliger un homme à rendre compte d'une in-

fraction de paix parce qu'il a cafsé deux têtes au

lieu d'une ? C'eft une pourfuite au nom du Roi

pour rofFenle portée ; & non pas de la nature d'une

adioni où chaque perfone grevée doit recouvrer

des domagés séparés. Burr. Mansf. 984.
*

2. Si plusieurs coupables ont commis la même
offenfé quoi qu'en loi ce foient différentes ofFenfes

eu égard aux difFérens coupables , cependant ils

peuvent être joints dans un feul indidment ; com-

me si plusieurs commettent un vol , une efFradion^

ou un meurtre. 2. H. H. 173.

En forte que dans le cas fufdit du Roi contré

Benfield & Saunders, qui étoit parce que les défen-

deurs avoient chanté une chanfon diffamatoire

•ontre John & Jane Cooke , la Cour foutint qu'éuni
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un afle commun & fait par tous les deux , ( puif-

qu'ilss'ttoienc icunis dans l'avfte de chanter le fait

difFamatoiie ) en conséquence ils pouvoient très-

bien étie joints dans un feul & inème indiélmenc*

£ii)r. Mj»sf. 985,

3. Et il en eft de même , quoique les ofFenfes

fuient de difféi em dég^ es mais dépendantes l'une de

l'autre, comme le piincipal dans le premier

degié & le principal danî) le fécond degré par

exemple, piéfenc, aidant & encourageant le prin-

cipal, & complice après ou avant. 2. H. H. 173.

4. Plusieurs perfones aulsi peuvent être indic-

tées pou; plusieurs qfftnfsde la même nature , comme
pour tenir des mailbns déréglées j mais l'indid-

ment doit mcntioncr que ch icun en particulier en

eft coupable. 2. H. H. 173.

Et ceci ne doit être entendu que quand les

offcnfes peuvent être jointes comme pour extor-

tion , maintenance , recellement d'effets volés

,

& autre femblable ; 81 non pas quand Toffenfè
'

eft un a(5be particulier de chacun, comme dans

le cas du Roi contre Philips & autres , M , 5. G. 2.

Six fuient pouifuivis dano un feul indiflment pour

parjure., & quatre d'entr'eux ayant plaidé furent

Convaincus. On fit une motion pour arrêter le

jugement difant que le crime de parjure eft dans

fa nature particulier , & que deux ne peuvent pas

être pouifuivis enfemble. Et la Cour fur d'opinion

que si c'étoit permis il y auroit beaucoup d'in-

convénient , parce qu'un pouroit désirer avoir un

tertiorari & que l'autre ne le voudroit pas. Que

ks Juiés dans le procès de tous peuvent appliquer
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lâ preuve contre tous lorr.]irclle n'eft que contre

un feul ; & elle cita un cas , T. C. An. l:i Reine

contre Hodgfon 8i autres, où deux fuient indiéVcs

pour être querelleuis, & compaiés à chicane^ &
où on dit que cela ne pouvoit avoir li'^u. Vx dang

le premier cas le jugement fut arrêté. /?r. 921.

De même E. 1 1, G. le Roi con:.'e ki^tlîon & au-

tres. Il y avoit un indi^^lmtnt contre six conjoin.

tement & séparément p.ur faiie un métier ; & il

fut annullé parce ru'il devoit y avoir des indi.5t-

niens diftinc'l:.^. fir. 623.

5. Des laicins Commis de d'ff'^>entes chnfes , quoi

qu'à dijf'érens tmps & de diffnentes perfnnes ,
peuvent

être compiis dans un llul indiâ:m..nt. 2. iî. H. 1 73.

F. Si les Grands 'Jurés peuvent examiner des témoins

contre le Roi.

Lord Haie dit que les Gands Jurés aux afbifes

Ou aux fef^ions ne doivent entendy; que le témoi-

gnage pour le Roi & que dms le cas où il y ait

des preuves probables , ils doivent trouver bill

,

parce que ce n'cft qu'une accufarion, & c^e le

procès doit être fait enfuice à la paitie. 2. H. IL

Le Juge en chef Pemb^rton a pareillement fait

nfage de cette doctrine dans le cas du Comte de

Shafijbwry , ft. Tr. V. 3. p. 4 • 5

Mais le favant Editeur de VHifîotre de Haie

obfeive à ce fuj^t
,
que Sir /obn Hnwlts dans fes

remarques fur ledit cas ft. Tr. V. 4. />. 183. dé-

montre inconteftablement que les Grande Jurés

doivent êtie auf^i bien peiiuadéi de ia vérité dç
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rindidment que les Petits Jurés ou qu'un Coro-

ner dans une enquête -, parce qu'ils ont fait fer-

ment de repréfenter la vérité & rien que la vérité.

Et Lord Cktke dit que voyant que les indiftmens

font le fondement de toyt , & qu'on les trouve en

rabfence de la partie accusée, il efl: néccfsairc

que la preuve foit fubftentielle. 3. inj. 25.

FI. Combien Hfaut de témoins à un indiSîment.

Il fuffit du ferment d'un témoin pour trouver

un indidlmtnt , excepté' pour haute trahifon où

il faut deux témoii s. a. Haw. 256. & à moins

que , dans quelque cas , il en foit ordnné diffé-

remment par quelqu'ade particulier du Parlement.

f^IL Si les Grands Jur^speuvent trouver un indi£îment

fpédalemeitt.

Il paroit convenu généralement que les Grands

Jurés ne peuvent pas trouver partie d'un indidt-

ment vraie , & l'autre partie faufse j mais qu'ils

doivent trouver , foit un véritable bill , ou igno-

ramus pour le tout j & que s'ils prennent fur eux

de, le trouver fpécialement, ou conditionélement,

ou fondé en partie & non pour ]e refte , le tout

eft nul & on ne peut faire le procès à la partie

là defsus , elle doit être indiélée de nouveau. 2.

ffazv. 210.

Mais quand il y a dans l'indidment deux char-

ges , une pour une riote , & l'autre pour un

^fsaut i on peut le considérer alors comme deux

jlidjftmçns diilinéts ; & les Jurés peuvent affirmer
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le bill quant à une des charges & le rejetter quant

à l'autre. CofWper. 325.

VllI. Vindi£ltnent doit être en ÂngîoU»

Tous indiflmens , informations , enquêtes H
prefentments feront en Anglais & écris d'une ma-

nière ordinaire & lisible , & non pas d'une écri-

ture de Cour ; fous peine de ( 50. en faveur de

celui qui pourfuivra dans trois mois. 4. G. 2. €•

26. 6. G. 2. c. 14.

IX. De la forme iTun indtâment.

Afin de bien comprendre ceci on croit qu'il efl:

bon premièrement de donner la forme entière

d'un indiftment , & enfuite le prendre en détail

^ en expliquer les différentes parties dans leur

prdre.

L'exemple que l'on a choisi eft d'après le flatut

fur l'afsafsinat. i. J. c. 8.

Le certificat ( caption ) de rindi<5lment ne fait

point partie de l'indiélment , ce n'ell que le ftyle

,

pu préambule , ou le rapport que fait une Cour

inférieure à une Cour fupérieure lorfqu*clle donne

un certiorari pour l'évoquer j ou lorfque l'enregif-

trement eft fait en forme : d'autant que l'indiéh-

ment tel qu'il eft enfilé dans la Cour où on l'a

pris eft comme fuit, les Jurés pour notre Sauverai»

le Roi repréfentent fous leur ferment y lorfqu'on en

doit faire ie rapport en vertu d'un certiorari , il eft

plus complet & formel , comme fuit. 2. H. H.
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Q^iebec | Au quartier général Jejl'/sion de la patH^

tenu à à\ni & pour ledit Co-uté , le jfptieme jour

J'Avril d la première année du u^ne d notre Sonve^

rai» George trois Roi de la G; :indc B. ci::i<>nc, Franc©

^ Irlande, défenfur d.' la foi , ^c. pardevait l P.

àf K. P, Eiuyer , & autres lews co'ifreres
, Ju^es dt

notre dit Souverain le Roi , nommes pour njaii.icnir la

paix de notie dit Souverain dais ledit Comté , ^ pour

cuir y terminer divcrfcs fél'nits, tranigrcfsions &*

autres délits commis dans h'd:t Comté y fo:<s le ferment

as hommes bons ^ qualifies d dit Comté , fermentéi

isf chargés de s'enquérir pour notre dit Souverain le Roi

^ pour le corps du Comté fujdit ^ il e/l p>éjènté y

^e John Armftrong dernièrement habitant </f——

•

iaris le Comtéfufdit , n'ayant point Ditu drvant fes y.ux,

tuais étant mu ^ séduit par Cinl}i\ratio>i du Diable , le

iràzieme jour de Mars d^ la p emie> e année du re^ne

de notre dit "souverain George troii , Roi de la Grande*

Bretagne , France àf Irlande , défer.Jcur de la Foij &c.

û neuf heures dans l*ap es midi du mêmejour , avec force

(ff armes , à fufdit dans le Comté fuj'dit , a félonieu-

fement fait afsaut fur y contre un nommé Gerge Har-

rifon qu't étoit alors , &? là dans la paix de Dieu ^ de

notre dit Souverain le Roi ( U fufdit George Harrifon

n ayant point alors de bâton Lvé , ledit George Har-

rifon n ayant point f-appé le premier ledit John Armf-

trong ) ; y que kdit John Armftrong , avec une

épée nue de la vahur de cinq Shellin'^s que ledit John

Armftrong avoit &f tenoit alors 'Si là dans fa maia

droite , a dans le même temps & le même lieu félonieu"

fment poignardé ^ percé ledit George Harrifun dans

fff fur le côté droit du ventre pi oche les petites côtes
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éu^it George Harrifon ( Id'tt George Harriroii

comme ci-dcfsm n'ayant point alors iîf là de bdton levé ,

bf ledit Gcoigc Hariifcn n'ayant point frappé U pre^

mier ledit Joiin Armfbrong ) donnant audit George

Harrilbn da^^s le même temps ^ lieu avec tèpêe fuf"

dite , dans la fo>"^e //'/Mte , dans ^ fur le coté droit

du ventre ,
proche les petites côies dudit George Har^

rifon , une bleisure moi telle de la largeur d'un poucê

(^ de la profondeur de neuf puces-, d* laquelle hle/sun

mortelle , ledit George Harrifon mourut aufsi-tôt

alors bf lu : en forte que is Jurés fufdits fous leur fit/dit

ferment di/cnt
,

que ledit John Amftrong a félonieu-

fement tué ledit George Harrifon, k fufdit treiziemt

jouf de Mais de la frfdite année à ftfdit dans le

Corné fufdit j djHS la manière ^ forme Jujdite ; contre

la pnix tte notre dit Souverain h Roi aâ'iel , fa couronne

1<^ dignité y tff contre la forme du fiâtut fait ^ pouivt$

pour ce cas.

^'"hec. Le Nom du Comté doit 4tre à la marge,

ou répète dans le corps du certif^xat. 2. H. H. 166.

M quartier général de fefsion de la paix. On doit

exprimer la Cour où l'indidment eft fait , autre»

ment le certificat feroit erroné, i. H.. H. 166. 2.

^azv. 1^1,

Tenu à dans y pour ledit Comté. On doit faire

mention du lieu où s'efl: tenue la fefsion, & quels

lieu où elle s*eft tenue eft dans le refsort de la

Commifsion. 2. H. H. 166.

Le feptiemejour /Avril de la première année du règne

ie notre Souverain George trois. Il a cl4 décide

que si le certificat de l'indiftment indique la

fef^on tenue dans un temps pafsé & non pas
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dans le temps prérent j ou tenue un tel jour Bâ

en telle année du Roi , fans afsurer quel Roi

,

<Jue cela ne fiiffit pas. Mais il paroit que l'on eft

d'accord qu'il fuffit de dire Tannée du Roi , fans

ajouter notre Souverain. 4. HOUf. i$$.

Le feptieîme jour. Il n'éft pas permis de fé fervir

de chifres pour désigner les nombres ; ils doivent

être exprimés par mots. 7. H. H. 170. Cr. ûr.

109. 4lndr. 137. H. II. G. 2. le Roi Si Haddock*

Ou au moins en nombres romains. /y*. 261. H. 6.

G. le Roi & Philips,

PardtUant I. P. à? K. P. Èxi^eri , fef autret leurs

confrères. Il n'eft pas nécefsaire de nommer tous

les Juges , il fuffit d'en nommer un nombre com*
pétant pour tenir une fefsion , & on (upplée au3d

autres par ces motSj ^ autres leurs confrères. 2. H*

H. 167.

Et quoiqu'une fefsion ne puifse être ténue fans

qu'un des Juges foit de quorum , cependant il n'y

a pas d'obligation de mentioner dans le certificat

lequel d'entr'eiix ou si quelqu'un d'eux eft de

quorum quoiqu'on n'en fafse pas mention , car tel

eft le cours usité. 2. H. H. 167.

Et tour ouïr &f terminer. Ces termes font nécef»

faires , parce que fans cette claufe ( par la com-

mifsion ) ils ne peuvent pas procéder par indi<5t-

jnent. 2. H. H. i6ô. fir. 442.

Sous k ferment. Si le certificat conclut qu'// eji

présenté fans dire fous leur ferment, il fera annulléj

parce que leur prefentment doit être fous fermen*

& rapporté de même. 2. H. H. 168.

Sou: k ferment de—. On doit nommer ks Jurés

qui
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qui préfentent l'ofFenfe ; & par conséquent fous

le ferment d'A. B. C. D. 8t autres n'eft pas bon ;

parce qu'il peut arriver que le prefentrnent étoit

par un moindre nombre que 12. ou que quel-

qu'un d'entr'eux étoit incapable & auroit pu in-

fluer fur tout le refte. Comme par exemple un

profcritj dans ce cas l'indiiflment feroit annullé.

2. H. H. 167.

Hommes bons &? qualifiés dudit Comté. Le Lord

Haie dit que ces termes font pareillement nécef-

faires. 2. H. H. 167. Mais Mr. Hawkins dit qu'ils

ont été fouvent rejettes ; parce que tous les hom-

mes feront regardés honétes & qualifiés , jufqu'à

ce que le contraire paroifse. 2. Haw. 215.

Sermentes & chargés de s*enquérir pour notre dit Sou-'

verain le Roi & pour le corps du Comté fufdit. Il fem-

ble requis d'insérer aufsi ces mots. 2. H. H. 167.

Cependant il ne paroit pas qu'ils foient abfolu-

ment nécefsaires. L. Raym. 710.

// ejî préfenté que J(^hn Armftrong dernièrement habi-^

tant de dans le Comte fujét. Le nom de la partie

iiididée doit être régulièrement inséré , & ajouté

fidèlement dans chaque indi(5lmerit. 2. H. H. 175.

Mais les habitant d'une paroifse peuvent être

indicés pour ne pas reparer le grand chemin j

qiioique perfone ne foit nommé en particulier,

Wood. b. 4. c. ^.

On dit qu'une perfone indiftée ne peut tirer

aucun avantage de la méprife du furnom dans

l'indiftment , quoique ce furnom n'ait aucune

lefsemblance au véritable , & qu'elle n'ait jamais

été connue fous ce nom. 2, Hdw. 230 > i ^ 2 , 3.

2. H. H. 176. VvY
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Mais on peut plaider l'erreur dans le nom dô

baptême , & la partie fera renvoyée de cet indiél-

ment là. 2. H. H. 176.

Le meilleur moyen eft de recevoir fon plai-

doyer de faux nom , tant pour fon furnom que

pour fon nom de baptême , parce que celui qui

plaide ^owr faux nom de l'un ou l'autre , doit dans

le même plaidoyer établir fon véritable nom,

alors il conclu lui-même , & si les Grands Jurés

ne font point congédiés , ils peuvent aufsi-tôt

corriger l'indiftment bi en faire le rapport fous

le nom qu'il fe donne. 2. H. H. 176.

Un idi6lment qui donne deux noms de baptcm.e

au défendeur n'eft pas valide. L. Raym. 562.

Si le Comté eft en marge & que l'indidment

mentione que le fait s'eft pafsé à tel endroit dans

le Comté fufd't , c'eft bon , parce qu'il réfère au

Comté en marge ; mais s'il y a deux Comtés

mentionés , un dans la marge & un autre ajouté

à quelque partie , ou dans la citation d'un aéle

du Parlement , le fait prifsé à tel endroit dans le

Comté fufJit rend l'indidment défectueux, parce

qu'il y a deux Comtés de nommés auparavant»

& que conséquemment il n'eft pas certain auquel

il réfère. Crown. Cïr. 115, 11 6.

Par le ftatut d: i. H. 5. c. 5. Dans tous les

in liflments qui peuvent entraîner la profcription,

on d )ir ajouter aux noms des défendeurs leur état,

qualité , ou métier , ain.)i q^e les villes , bourgs,

ou lieux & Comtés où ils demeurent ou demeu-

roient.

Quoique le défendeur foit indiété fous un fau>
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liom, ou titre, ou fans titre, si cependant il

comparoit & plaide non coupable , fans prendre

avantage de ce défaut, il ne pouia plus alléguer

Itfaux nom ou manque de titie pour ariêter fon

procèi ou jugement j parce que par fa comparu-

tion & en plaidant le fait , Tindiftment eft affirmé,

& le faux nom ou manque de titre tft fauve. 2. H.

H. 176.

Si différentes peifones font indi(5^ées pour une

offcnfe , le faux nom , ou manque de titre d'un

feul , n'annullera l'indiélment qu'à fon égaid , &
les autres feront tenus de lépondre ; parce qu'en

loi ils font regardvfs comme différents indiélments.

a. H. H. 177.

Et il eft de pratique ordinaire quand un indicft-

ment eft infuffifant & que les grands Jures font

pardevant la cour , de le corriger avecfleur con-

fentement , quant à la forme , comme le nom
ou le titre de la partie ou quelque chofe fembla-

ble. 2. Haw. 245.

N ayant pas Dieu d^vmî les yeux , mats étant mu

& séduit par li/Jiigation du diable. Je ne trouve

point d'autorité qui fouticnne que ces termes

loient nccefi^aires dans un indlclment.

Le treizième jour de Mars de la première année du

règne t£c. un indidVmenr ne ptut pas étie bon ,

fans montrer piéci'emcnt un jour certain des faits

efaentiels qui y f nt allégués. 2. Hazv. 235.

Et si l'offenfe s'eft faite dans la nuii , avant

minuit , l'indiflment la fujipofera faite le jour

avant; & si elle aiiive ap.cs minuit alors il doit

dire, (qu'elle a été faite le jour après. Larnb. 492.
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Et quoique le jour foit inséré , si l'année n*eft:

pas inférée aufsi, i'indidment eft infuffifant. 2.

H. H. 177.

Mais lorfqu'un indiâiment charge une perfone

d'une simple omifsion , comïne de n'avoir point

nétoyé un tel fofsé , on dit , qu'il n'a pas befoin

de designer aucun temps. 2. Haw. 236.

Il eft plus régulier de mentioner l'année , par

l'année du Roi , cependant on peut l'excufer pour

des raifons fpéciales , si l'année eft fuffifamment

exprimée d'ailleurs. 2. Haw. 236.

Et s'il dît , un tel jour pafsé dernièrement

,

fans fpécifier en qu'elle année , c'eft' afsez bon

,

parce qu'on en peut trouver la certitude par Iç

ftryle de la fefsion. Lamb. 491.

Quoique Ton fe foit trompé pour le jour &
l'année dans l'indidlment , cependant si l'offenfe a

été commife dans le même Comté quoiqu'à

un autre temps , le délinquant doit être trouvé

coupable : mais il peut être convenable , dans

le cas où il pouroit y avoir aubaine ou confifca-

tion de terre ,
que les petits jurés trouvent le temps

exadl où l'offenfe a été commife : & par consé-

quent il eft mieux d'établir dans Tindid'ment le

temps aufsi fidèlement que pof ible , malgré que

ce ne foit pas d'une nécefsité abfolue pour la con-

vi6lion du défendeur. 2. H. H. 179. mais plutôt

paice que lesjuiés doivent trouver l'indiélment

fous leur ferment. Dalt. c. 184.

Sur ce fondement , nommément , parce que les

Jui es ont fait ferment de préfenter la vérité ,
i'

eft mieux d'établir tous les faits dans l'indidment
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aulsi proche de la vérité que pofsible; & ne pas

dire dans un indi(flmcnt pour un léger afsaut (par

exemple ) quand la perfone afsaillie reçoit peu

ou point de mal an corps ,
que tel avec des épéei ,

bdîonSi y pifiolets Pa battu meurtri & hlefsé ^ de

manière que l'on défefperoit beaucoup de fa vie i ni

faire mention dans un indiélment pour un grand

chemin bouché , que les fujets du Roi n'y peuvent

pas pafser fans un danger mantfefle de leurs vies ; &
chofe femblable. Ces fortes de termes , n'étant

du tout point nécefsaires, peuvent rendre un ho-

nête homme fous ferment irréfolu de trouver le

fait mentioné de cette manière.

A neuf heures dans l après miai'du même jeur. Il n'eft

pas nécefbairi' de mentioner l'heure dans un in-

di(5lment. 2. Haw. 235

Avec forces & armes. Il eft ordonné par le ftatut

de 37. H. 8. c. 8. que comme il a été ordinaire-

ment d'nfage dans les indiftments de mettre les

mots vi àf armis & de déclarer dans plusieurs de

ces indi6lments la manière de force & armes

comme , baculis , cultelts , arcubus , fsf fagittis ou

autre femblable , & que dans le fait les parties

n'avoient pas de tels barons dans le temps que

l'offenfe a été commife ; c'eft pourquoi à l'avenir

on ne fera point tenu d'employer ces termes ou

autres femblables dans aucune enquête o.i indiét-

ment.

Cependant dans le cas où ces termes font con-

venables & pertinens. Il eft bon de s'en fervir,

ne fut-ce que pour agraver l'offenfe. 2. Haw.

242.
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A juflhy dans k Comté fufiit. Aucun îndîft^

fnent n'eft valide si l'on ne nomme exprefsemenc

\tlieu où rofFenfc a été commife , qui doit paroître

du refsort de la Cour. 2. Haw. 236.

Mais la preuve de Terreur de lieu ne feroit

point efsentielle , fur un plaidoyer de non coupa-

ble , si le fait étoit prouvé à quelqu'autre lieu

4u même Gomré. i. hûzv. 237.

Jl ne fuffit pas que le Comté foit mis en marge,

mais ,on doit dire que l'endroit où l'offenfe a été

commife eft dans le Comté mis à la marge ou

4ans k Comté fufdît , ce qui paroir fuffire quand il

n'y a qu'un Comté Je cité avant , mais non pas

quand il y a un Comté de mentioné dans le corps

de J'indifbment différent de celui en marge. 2.

Haw. 220. 2. H. H. 180.

Sur bf contre un nommé George Harrifon. Quand

l'offensé eft connu des Jurés, fon nom doit être

mis dans l'indidment. 2. Hm. 232.

Mais s'ils ne favent pas fon nom , un indiétment

|x)ur le nneurtre d'une perfone inconnue , ou

pour vol des effets d'un jnçonnu , eft valide. 2.

H. H. 181.

Il n'efc pas befoin de mettre le titre de la per-

fone fur laquelle l'offenfe eft commife , ^ naoins

qu'il n'y eut plusieures peifones du même ncm;

il n'eft pas même alors efsentiel à Tindiétment

quoique quelquefois il foit très-à-propos de l'ajou-

ter pour pouvoir les diftinguer. 2. H. H. 182.

®ut etoit alors & là dans lapa'x de Dieu &? de notre

et Souverain le Roi II eft d'ufage mais non pas

de nécefùÎLé de faire cette allégation, qui peut
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nvern'être pas vraie , parce qu'il peut arFî'^er qu'il tn

freignoit la paix dans le temps. 2. H. H. 1 86.

Le fufdt Geor^^e Harrifon tCayantpoint alors de bd'oiê

levé, iâ ledit George Harrifon /r'aya»/ point frappé

le premier ledit John Armftrong. Un indiftment

fondé fur une offenfe créée par afte du Parlement,

doit désigner TofFenfe par les mêmes termes dont'

s'eft fervi l'aéle du Parlement & les circonftanccs

mentionées dans le ftatut pour créer Toffenfc,

ne feront point fuppléées par la conclusion géné-

rale cont e la forme au fiatut. 2. H. H. 170.

Il en eft de même , si un aâ:e du Parlement

^tc le bénéfice du Clergé dans certains cas, comme
meurtre de malice préméditée , vol dans ou proche du

grand cketnin quoique ces ofFenfes mêmes fufsent

à la loi commune , mais comme elles étoiént

avec bénéfice du Clergé à la loi commune, les

coupables ne feront point privés de leur Clergé ,

quoique convaincus , à moins que ces circonf-

tanccs , de malice préméditée , ou dans ou proche d»

gra d chemin ne foient exprimées dans l'indiélnienU

3. H. H. 170.

Mais il n'eft pas néceisaire dans un indidmenC

d'une nature publique de réciter le ftatut j parce

tjue les Juges font obljÉ^s ex officio de prendre

connoifsance de tous les itatuts publics. 4. Haw.

Si cie{)endant le pouifuivant prend fur lui de I9

réciter & qu'il varie considérablement dans une

'fjartie efsentiele du difpositif du ftatut , & conclu

ifàntre la forme dujlatutfufdit y il vicie l'indidlment.

H. Uaw. 246.
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Il parok i^fbi que Ton foit convenu générale*

ment qu'un faux exposé du lieu ou jour où s'eft

tenu le Parlement, vicie l'indiflment. i. Haw. 246.

Il a été décidé que le faux exposé du titie d'uii

ftatùt eft fatal. 2. Harv. 247.

Mais il n'eft pas nécefsaire d'alléguer dans un

îndiclment, que le défendeur n'eft point compris

dans les exceptions du ftatut; quoique cela foit

nécefsaire dans une conviSîion : parce que comme
on ne peut admettre îfticun plaidoyer contre une

conviâiion , & que le défendeur ne peut avoir

d'autre remède que Texception de quelque défaut

apparent fur la vue d'icelle, & que toutes les

procédures font fommaires, il eft raifonable que

ladite cohvidbion foit revêtue de la plus grande

certitude. ?.. Haw. 250. 2. H. H. 170 , i.

A félonieufement fait afsaut. Il y a différens termes

de l'art que la loi a choisi pour la defcription de

TofFenfe qui ne peuvent point être remplacés par

aucune circonlocution; comme feloniousîy dans

l'indiftment d'une félonie quelconque j burglari^

ousîy dans un indiifiment pour effraftion ; & chofe

femblable. 2. H. H. 172.

Avec une épée nue. Quoique la partie Ibit tuée

avec une autre arme , ijàndidlment eft maintenu ;

mais si c'étoit un autre genre de mort tel qu'em-

poifonement ou étranglement , l'indiftment ne

pouroit être maintenu fur preuve. 2. H. H. 185.

, De la valeur de cinq Chellim. Dans les règles on

doit apprécier l'épée ou l'arme , ou dire du m.oins

qu'elle n'eft d'aucune valeur. Parce que l'arme

eft un âeodand confifquce au profit du Roi , & de

la

l ^'
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valeur de laquelle la ville eft refponfable si elle

lui eft livrée. Cependant cela ne paioit pas ef-

fentiel à rindi(5i:ment. 2. H. H. 1 85.

^e ledit John Armftrong avoït tS tenoit alors ^
là dans fa main droite. Il doit démontrer dans quelle

main il tenoit fon cpce. 2. H. H. 185.

Dans & fur le côté droit du ventre proche les petites

côtes dudit George Harrifon. Il doit y avoir unf:

certitude de l'ofFenfe commife & rien d'efsentiel ne

fera fous-entendu ou embrouillé ; mais la manière

parnculiere du fait entier doit être mentionée avec

certitude. 2. Haw. 225 , 227.

Et par conséquent dans le cas de meurtre , il

doit montrer dans quelle partie du corps la per-

fone a été blefsée : donc si c'eft dans le bras , la

main ou le côté on doit dire droit ou gauche

,

autrement il ne feroit pas valide. 2. H. H. 185.

Si on cite un vol de quelque chofe , l'indid-

ment doit établir la valeur de la chofe volée ; afin

que l'on puifse voir si c'eft un grand ou petit

larcin. 2. H. H. 183.

De même , un indiélment qui diroit que le dé-

fendeur a pris & enlevé les effets d'un tel , fans

démontrer avec certitude ce que c'eft, comme
un cheval , une vache , n'eft pas bon. 2. H. H.
182.

Un indiftment que le défendeur eft un voleur

ordinaire de grand chemin , un commun calom-

niateur , un perturbateur public de la paix , &
chofe femblable , n'eft pas valide ; parce qu'il eft

trop général , & qu'il ne contient pas le fait par-

ticulier qui dénote l'ofFenfe commife. 2. H. H. i8a<
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|4^ ^ ^ l'Indictment.
De m*me un indiflment pour des termes fcan-

dalcux , ménrçins & méprifans , proférés contre

un Juge à paix , n'eft pas bon , à moiris qu'il ne

mcntione les termes particuliers. Jir. 699.

Un indiflment pour dtTcbcifiance à un ordre

des Juges , doit prouver positivement qu'un tel

ordre a été fait , & non pas par citation , que

comme L. Raym, 1363.

Mais dans un indiftment fur une conviftion ,

il n'eft pas nécefaire de mentioner la conviction

tout au long ; mais brièvement comme un tel a été

convaincu pardevant tels & tels Juges , confor-

mément à la forme du ftatut , & en consé-

quence un warrant a été donné , &c. L. Hqym,

1196.

ji dans le même temps & le même lieu , poignarde &
percé. Dans un indidmtnt il eft mieux & fouvent

nécefsaire de répéter le temps & le lieu à chaque

partie du fait. 2. H. H. 178.

Ainsi dans un indi6lment de meurtre ou d'ho-

micide , on doit exprimer le jour & l'endroit du

coup, ou d'autre fait, comme la mort; les pre-

miers parce que l'aubaine ou la confifcation des

terres y ont rapport ; le dernier parce qu'il doit

paroître que la mort a eu lieu dans l'an & jour

api es le coup. 2. H. H. 179.

Une blefsu^e mortelle de la largeur d'un pouce & de

la profondeur de neuf pouces. Dans les régies on doit

montrer la largeur & profondeur de la blefbure ;

Cependant ce n'eft pas toujours nécefsaire , comme
dans les cas où un membre eft coupé ou d'un coup

fcc. 2. H. H. 186.
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Mais quoique la manière 8i l'indjoit du coup

2c fa nature foient refiuis ,
quant à la foimalité

de l'indiclment & qu'il eft à piopos qu'ils fuient

aufôi fidélt ment rapportés que pof ible; cependant

s'il paroic par les pi cuves que ce foit un au:, c genre

de blehuie dans un autre endroit , si la paitie en

efi: morte, cela fuHîia pour maintenir rinui(5lment.

2. H. H. 1 86.

Contre la pa'x de notre ait Souverain le Roi. Un in-

difliuenr qui ne conclut pa^ contre la paix , n'eft

pas furniant , quoique ce ne fût que pour faire

un mctiei fans av »ir p.ifsc d'apprcntif-.age i parce

que toutes offlnfes contre les ftaruts f/nt contie

la paix, & qu'elles doivent être ain^i mentionécs.

2. H. H. i88.

De plus un inJlâ:ment qui conclut contie la

paix fans dire ae notre Souverain le Roi , ell infuifi-

fant. 2. H. H. i88.

De notre dit Sêuverain le Roi. Un indi'5lment pour

une offenfc commifc fnis le règne du feu Roi , Se

concluant contre la paix du Roi atluHy n'efl pas

fuffifant. Burr. Mansf. 1901. le Roi 6c Lookup.

Sa coutonne ^ dignité Un indictmcn: n'a pas

befoin de conclu, e contre fa cruronne y dignité y

cuoiqii 'usité dans plubieuis indidments. 2. H.
H. 188.

Ej contre ia forme d'^ jîatut fait t^ pourint prur ce cas.

Dans les règles , si un ftucuc fait une ofFcnfe ou

change une oiTenfe d'un ciime en un autre , com-

me en faifant une félonie d'un simple délit , l'in-

diilment pour cette naiiveîle ofTenfe ou cette nou-

velle félonie doit conclure contre la fojme du

ftatut , autrement il eft infufnfanc. 2. H. H. 192.
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Mais si un homme cft indidé pour une ofTcnle,

qui é oit à la loi commune & qu'il foit conclu

conrrt' la forme du ftaruc , & qu'en effet elle ne

foie pas comprife par l'indicftment dans le flatut,

rindi<5tmcnt fera annullé & la partie ne fera pas

tenue d'y répond; e comme oftenfe à la loi com-

mune. 2. H. H. 171.

Et si une offcnfe étoit félonie à la loi commune,

mais qu'un aéVe fpécial du Parlement prive le

délinquant de quelqu'avantage que la loi com-

mune lui accordoit , fous de certaines circonftan-

ces i quoique ces circonRances doivent être men-

tionées dans le cours de cet indiélment , fuivant

qu'elles font prefcrites dans le ftatut , cependant

l'indidment n'a pas befoin de conclure contre la

forme du ftatut : ainsi d'après le flatut de la 8.

El. c. 4. dans le cas de filoux , le corps de l'indi-

étment doit les comprendre dans le difpositif

expiés du flatut, autrement ils jouiroient du

bénéfice du Clergé j mais il n'a pas befoin de

conclure contre la forme du flatut , ce n'efl point

usité non plus dans ce cas parce que c'étoit une

félonie auparavant , & que le flatut n'inflige pas

une nouvelle peine , ni n'en fait pas un crime

d'une autre nature, mais ôte feulemen»: le Clergé.

Si cependant il ccncluoit dans ce cas contre la

forme du flatut , il ne viciercit point l'indiâiment,

mais ce feroit fuperfîu. 2. FI. H. 190.

Si un aéle du Parlement créoit une ofFenfe pour

un temps & qu'un autre la rendit perpétuele,

l'indiclment concluant contre la forme du flatut

,

efl bon. 2. H. IL 137.
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Si l'ancien (latut étoit difcontinué & renou-

velé par un autre , le mieux eft de conclure contre

la forme dc^ fiatuts: quoiqu'il y ait de bonnes au-

torités qu'il fuffit de conclure contre la forme du

premier ftatut. 2. H. H. 173.

Si un ftatut eft relatif à un autre , comme
lorfque le premier crée une offenfe & que le der-

nier ajoute une pénalité , rindi(5lmcnt doit con-

clure contre la forme des ftatus. 2. H. H. 173.

X, Des frais d*un indiSlment,

549
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Par le ftatut de 10 & 11. W. c. 23. aucun

Greffier de l'afsife ou de la paix , ou aucune autre

perfone ne prendra d'émolument de quiconque eft

obligé de rendre témoignage contre un traitre ou

félon , pour la décharge de fa reconnoifsance :

ni ne demandera plus de if. pour drefser un bill

d'indi6tment contre un femblable félon , fous

peine de £^. envers la partie gravée, avec dé-

pens. Et s'il fe trompe en drefsant un bill , il en

fera un nouveau gratis , fous la même peine.

Aucun ftatut ne limite de prix pour drefser les

indiiftmens pour d'autres délits qui ne font point

trahifon ou félonie ; ceci dépend par conséquent

de la coutume , & de l'ufage ancien.

XI. De la décharge d'un indicfment.

Par le ftatut de 14. G. 3. c. 20, Toute perfone

accusée de quelque félonie ou autre crime , qui

fera acquitée après fon procès , ou contre laquelle

les Grands Jurés n'auront point trouvé bill, ou

i
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qui fera déchargée* par proclamation faute de;

pourfuite, feia imnicdiatement mife en liberté

en pleine Cour , fans payer aucun frais au Cheriff

ou au Geôlier : au lieu de cela , le Trélbrier ^

fur un certificat signé par un des Juges parde*

vant lequel ledit p.ifonier a été déchargé, payera

furie revenu général du Comté ou diftrid, la

ibmme que l'on a eu coutume de payer n'excé-*

dant pas 1 3/? ^4.

Mais la p^rlone acquitée ne peut pas intenter

une aélion contre l'accufaceur fans avoir obtenu

une copie juridique de fon indiclment & de fa

décharge
,
que l'on n'a pas coutume d'accorder

dans les pourfuites pour félonie , s'il y a la moin-

dre raifon de probabilité pour fonder la pourfuite.

Car ce feroit un giand découragement pour la

juflice publique du Royaume , si les accufateurs

qui ont eu un motif raifonable de foupçon étoient

fujets à être pourfuivis en loi lorfque leurs indi-

ftments ne réufsii oient pas. Mais une atlion fur

le cas pour une pourfuite malicieufe peut être

fondée fur un indifbment pour lequel il ne peut

pas y avoir de décharge , comme lorfqu'il eft

rejette par les Grands Jurés , ou qu'il eft coram

non juâke , ou qu'il n'cft pas bien drefsé ; car ce

n'eft" plus fur le danger du demandeur que cette

action eft fondée , m.^is fur le fcandale , la vexa-

tion , h le: frais. Quoiqu'il en foit , toute caufc

probable pour le piéfenter fuffit pour la juftifica-

tion du défendeur , à moins qu'il ne paroifse que la

pourf^iu" étoit malicicufc. 3. BUck. 126. Burr,

Mamj. 1971. '

o
o o
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• T. 2. G. 3. Morrîfon & Kelly. Aux séances

dans M'ddlejex il y avoit une aâ:ion à décider,

pour une pourfuite malicieufe , en indi6tant le

demandeur pour tenir une maifon déréglée. Pour

prouver le fait , le Greffier de la paix pour les

fe'sions de Weftminfler étoit picfent avec le

rejiftre original de la décharge. On dit, qu'il

devoir y avoir une copie du rt'giftre acc(ïïdft par

la Cour devant laquelle la dtcharge avoit eu lieu j

pour pouvoir intenter une adion pour une pour-

fuite malicieufe. Mais il fut réglé par Lord Mans-

Held que quoi(|ue cela fût nccefsaire quand la partie

cft indiflée ^our félonie , cependant la pratique eft

différente dans le cas de délits. Black, lep, 385.

Condition d'une reconnoifsance pour

pourfuivie un Bill d'indiâment.

ha condifinn de cette reconnoifsance efi que si le cnti'

traçant A. I. cnmparoit perfnnélemtnt au ptochain

quartier gé é al de Jelsion df la paix qui doit Je tmr

à dans &? pnur Idt Comté , fef alors ^ là pourfuit

ttn bill dlnd-LÎmerit centre A O habitant dernièrement

de pour avoir prii & enlevé félonieufement-——'

appartenant à y qu'alors ^ là il rende témoignage

fur ce fi'jt aux jurés qui doivent s en enquérir de la

part de notre dit Souverain ie Roi : & au cas que l'on

trouve biil , alors si ledit A. I. comparait p(rJonélement

pardevant les Jurés qi doivent décider du pocès dudit

A. 0. & rendre témo gnage Jur ledit indi£lment , y ne

pa: te point fans permijïion de la Cour , alors atie te'

connuifsancefera nulle.

si* m

I
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Condition d'une reconnoifsance pour

répondre à un indidment.

La condition de cette reconnoifsance ejî que si le con-

trariant A. 0. comparoit perfonélement au prochain

quartier général de fefsion de la paix qui doit fe tenir à

dans ^ pour ledit Comté , pour alors àf là répon-

dre à n^diSîment qvtA, L habitant de doit prefenter

contre lui pour avoir afsailli àf hattu ledit A. I. fsf ne

point partir fans permifsion de la Cour , alors cette re-

connoifsancefera nulle.

Jugemens
variables.

o

Des yugemens.

Jugemens i.TTL y a des jugemens fixes & établis ; comme
X dans les cas de trahifon , félonie , pramunire,

& non-intormation , dont on peut voir les formes

particulières dans leurs chapitres refpedifs.

2. D'autres font variables & laifsés à la dif-^

crétion des Juges , fuivant les différentes circonf-

tances de chaque cas : ainsi pour des crimes d'une

nature déshonorante , tels que le petit larcin , le

parjure ou le crime de faux à la loi commune,

le dol , une confpi ration qui ne requiert point un

jugement déshonorant , tenir une maifon de dé-

bauche, corrompre des témoins pour étouffer

leur témoignage , & autres offenfes de la même
nature , il femble entièrement L fsé à la prudence

de la Cour d'infliger telle punition corporelle

amende, ou donner caution de bonne conduite

pour un certain temps , fuivant qu'elle le jugera

convenabi.'
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convenable & prcpvOîtioné à roffcnfc. Hazv. 445.

3. L,a C our peut mettre a 1 amende , mais ^ ^f'

553

Jugement

non yz3 condamner à une punition co.porelle un

défendeur à moins qu'il ne Toit préienc en Cour.

2. Hjzv. 446.

4. Qijand il y a plusieurs défendeurs une con-

damnation commune d'une amende contre tous

,

eft erronée ,
parce qu'elle doit être particulière

contre chaque défendeur , autrement un qui auroit

payé fa cote-part , pouroit être continué en prifon

jufqu'à ce que tous les autres eufsent payé les

leurs , ce qui feroit en effet le punir de l'cfTenfe

d'un autre. 2. Ha7v. 446.

5. Une amende eft au pouvoir de la Cour

durant le terme où elle eft imposée; & peut

être mitigée comme elle le jugera à propos: mais

après le terme , elle ne peut l'altérer. 2. Haw.

447-

6. Un jugem.ent contraire au verdifl eft nul.

Kead. ]\}d^\n.

7. Plusieurs ftatuts indiquent des punitions

particulières pour diverfes ofïenfcs , telles que le

pilori, les ceps , l'émprifonement , & chofe

fembiable j & dans tous ces ras il n'eft rien lailLé

à 'a difcrétion des Juges , car ils doivent rendre

jugement , & infliger la punition dans toutes fes

circonftances , celle que lefdits ftatuts l'ordonnent.

Dali, c. 188.

en l'ab-

fence du
coupable.

Jugement
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mende
comunC)
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ci fsemen t.
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Dl LA CONPISCATION.

De la Confifcatlon,

Les confîfcations pour des offenfes partîculieî es

peuvent fe trouver dans les chapitres refpe(5lifs -,

dans celui-ci on traite des connfcations en eéncral,

/. De la coniî,catton des meubles & immeubles

II. De la perte du douaire.

IIL De la corruption du fan^.

I. De la conf.fjation des meubles &? immeubles.

I f L lemble convenu que par la loi commune

,

Jl tous biens de patrimoine , dont le coupable

étoit en porbefi,ion de plein dioit, ainsi que tous

les droits qu'il pouvoit avoir fur des immeubles

,

font dévolus au Roi par condamnation de hraite

trrihifon , & au Seigneur de qui ils relèvent im-

médiatement, par condamnation de petite trahi-

fon , eu félonie. 2. Ha7V. 448.

Maib il femble évident que le Seigneur ne peut

pas rentrer dans les terres relevant de lui , par

droit d'aubaine pour petite trahifon ou félonie

,

fans un o61:roi fpécial , à moins qu'il n'appert en

due forme que le Roi a eu fa prérogative de

l'an & jour , & le dégât. 2. Haw. 448.

Concernant cet an & jour & le dégât , il eft

ordonné oar le flatut de 17. Ed. 2. c. 16. que lé

*Roi aura les biens de tous les félons atteints & de

tous les fugitifs partout où on les trouvera , &
s'ils ont des franc- aïeux ils feront aufsi-tôt mis

fous la main du Roi , & ]c Roi en aura les profits-

pendant un an & un jour ; & les maifbns , boi'"
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des

& jardins de ces terres feront dévaftcs & détruits,

ainsi que tout autre chofe d<^pendante d'iccUes.

Et après que le Roi a eu l'an & jour & le dé-

gât , la terre fera rendue au Seigneur du fief, à

moins qu'il n'ait payé auparavant une amende au

Roi pour l'an & jour & le dégât.

2. Quant à la confifcation des meubles , il pa- Confi^ca

roit décidé que toutes chofes en péné.al qui font *'"" ^^

. . . rneuDits.
comprifes fous l'idée de bien perfonel , fjit qu'el-

les foient en aflion ou pof^efion , que la partie

pof éde , ou auxquelles elle a des prétentions

par elle-même , & non pas comme exécuteur ou

adminiftrateur d'un autre , font fujettes à cette

connfcation dans les cas fui vans :

(i) Sur une conviélion de trahifon ou félonie.

2. Haw. 450.

(2) Sur une fuite prouvée pardevant le Co-

ro ler fur vue d'un corps mort. Id.

(3) Sur une décharge de félonie capitale , s'il

eft prouvé que la partie s'eft: enfuie. Id.

(4) Une pet fone indiftée pour petit larcin , 6ç

déchargée , s'il eft prouvé qu'elle s'efl enfuie

,

encoure la confifcation de fes meubles , comme
pour grand larcin. 1. H. H. 530. 2. Haw. 451.

Mais il eft certain que dans tous les cas , ex-

cepté celui de l'enquête du Coroner , la pa; rie

peut réfuter la preuve de la fuite. Il paroit aufsi,

décidé que l'on peut objeéler fur la paiticulaiité

des elTlts confifqué.s. 2. //.re' 45c.

(5) Sur un p.éfcntement fous ferment de 12

Jures que la pcrfonc arièice pour tjahifon ou

1

'1

1'

'fi
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félonie s'eR enfuie , ou a resiftéc à ceux qui

i'avoicnt en gaide, & qu'elle a été tuée par eux

dans la poui fuite ou démêlée, r.. hazv. 451.

(6) Lorfqu/iis font abandonnés ou iaif^és par

«n félon en fuite , les effets rânsi abandonnes font

connfvjucs , foit qu'ils lui appartiennent ou qu'.l

les ait volé à un autre , & ils ne feront point

reflitués au véiicable propriétaire qu'après une

pourfuite convenable. 2. Hazv. j^^i.

(7) De même on confifque les mv'^ubles d'un

condamné avec bénéfice du Clergé ,
quoique

brûlé dans la main ; mais par là il devient capable

d'en racheter d'autre.'. 2. il. H. 388 , 309.

Mais aufsi-tôt m.arqué dans la miain , il doit

être remis en pofsefsion de fes immeubles. 2. H.

H. 389.

3. Cur profcriptîon pour trahifon ou félonie le

coupable perd'a 8c encouieia la mciTie coiinfca-

tion que s'il eut comparu îk que le jugement eût

été rendu conue lui, pendant tout L- temps que

la profcription cil: en force, fj-'cca. E. 4. c. 5.

Et ceux qui retardent jufqu'à l'exig-^nt , dan-i

le c.Ts de trahllbn, de félonie, ou de petit larcin ,

encourent la confifcation de leurs meubles , quoi-

qu'il ife rendent à la juftice & foient déchargés ;

parce que c'cil une fuite en loi. /Koi. B. 4. c. 5.

4. Il n'y a p-^nt de confifcation pour avoir tué

r 'l'fai- un homme à fbn corp§ défendant s'il n'y a point

"•'"
' de fv-Ionie en loi , à moins au'on ne s'enfuie : r\T

c'eft une confifcation différente
, quoique la partit;

ne foit point coupr.ble du kk, i. lî. H. 493.

Confif.

cation fur

prolciip-

tjcn.

Confif-

CTtion in
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5. Il femljle que la canfifcation fur condamna-

tion de tiahi^on ou de félonie fe rapportera au

temps de roffvrnfe, pour empêcher toutes aliéna-

tions fub équentes ^'immeubles , & au temps de la

c<nvi5lion ou de la fuite prouvée, quant aux

meubles -, à mains que la partie n'ait été tuée en

s'évaJant ou résidant, dans lequel cas il eftdit,

que la conHfcation des m't^bîes fe rapportera au

temns de l'ofîtnfe. 1. Haw 454.

6. Clinique les biens du coupable ne foient

con.'ifqués que jufiu'à ce que la convii^ion ou la

fuite f)it pi^'uvée par enquête, cependant on

a c ^nteflé , lavoir s'ils pouvoient être fûsis di>

moment de l'oiFenfe commiie ; le Lord Hiile dit

à ce fuiet

Qn'ii paroit évident qu'à la loi commune , si

un homme avoit comiriis une félonie ou trahi-

{on ou que peut être il n'en eût point commis j

cependant s'il a cré indidé , le Sheriff ,' le Coro-

ner ou aucun autre Officier ne pouvoit faisir &
enlever les biens du coupable ou de la partie ac-

cufcc :

D : p'us il ne pouvoit dans ce cas ôccr les effets

de la y. de du coupable ou de la partie accusée ,

& les remeutre aux Connétables ou à la villata

pour les repré Tenter :

Mais si la partie étoit indiclée , le Sheiiff, ou

autre Officier pouvoit en faire une simple faisie

pour les inventorier & 1rs apprécier , & les laifser

à la oarde des domelliques ou du Bnilli de la

partie indifléc , -m cas qu'il voulût donner ciution

qu'.!:, ne feioieitt point diveitis , eu faute de ce il

A quel'

temps fc

rappor-

tera la

confifca-

tion.

Ce que
l'on doit

(aire des

biens du
tù on a-

vanr \%

confifca-
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pbuvoit les remettre au Connétable ou à la ville

qui en répondoit , de manière cependant que la

partie accusée & fa famille en eût fufHfamment
pour leur nourriture & entretien.

^ Et peut-^tre la loi étoit telle, quorqu'cUe ne
fût pas indiflée , mais qu'elle eût' commis une
félonie de faEîo , mais avec cette di Jércnce

, que
si elle a été indicée , cette efpece de faiMe pou-
voit être faite , foit qu'elle eût commis la félonie

ou non.

Mais dans le cas où il n'y a point d'indiélment,

c'eft alors au rifque de celui qui faisit , s'il n'a

point commis la félonie :

Et quant au ftatut de i. R. 3. c. 3. il efl: comme
fuitj le Sher[ff ou qui que ce foit ne prendra ou n»

faisira les biens de perfone arrêtée ou emprifonée fut

foupçon de félonie avant quil foit convaincu ou atteint,

àf que lefdts biens foient autrement conjifqués , fous peiné

du double âi la valeur envers la partiegrevée :

Mr. Stamford penfe que ce n'eft qu'une confir-

mation de la loi commune excepté qu'il y a une

pénalité ajoutée ; cependant il lemble que c'efb'

quelque chofe de plus , car il défend la fai^-ic des'

biens de la partie emprifonée , auoi qu'indiélée
,

mais pas encore convaincue , ioi-fque fans aucun

doute la loi cominune permettoit cette faisie , si

la partie ou fes amis n'afsuroicnt pas la repréfen-

tation des biens quand la partie étoit indiélée :

Mais on db'ix. faire les remarques fuivantes fur

ce ftatut.

I. Qjant aux perfones en liberté , il me fem*

ble (die- in que si elles ne s'évadent pas, en
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ne peut fl'.irc aucune faisie , foit qu'elles foient

indi(5lces ou non ; car k ftatut n'a pas voulu

donner un plus grand privilège à la partie cm-
pi ifonée qu'à celle qui eft libre. 2. Que si elle eft

en liberté & qu'elle s'évade pour cela, fes effets

ne peuvent être faisis & tranfportcs , foit qu'elle

foit indiiflée ou non. 3. Qjje si elle eft indiclée &
en liberté , fes effets ne peuvent point encore être

tranfporté.s , mais feulement examinés , appréciés

& invcn oriés dans la maifon ou le lieu où ils

•font :

Et j'ignore, dit-il, comment on laifse pafser

cela. L'ufage de faisir les effets des perfones ac-

cusées de ftlcnie quoiqu'emprifonées ou non , a

tellement piévalu noncbftant ce ftatut, qu'il pafse

pour loi & pratique ordinaire, tant de la part

des Connétables , Sheilfîs & autres OfBciers du

Roi ,
que des Lords des franchifes , & qu'il n'y a

rien de plus usité :

îl dir , fur le tri^t
, que l'opinion du Lord

Coke y dr.ns 3. in/i. 228. a été véritablement con-

forme à h loi , au moins telle qu'elle eft par le

îlatut de I. R. 3. i. qu'^î^jw/l'indiélmcnt les biens

de peifoîie ne peuvent être cherchés , invento-

riés ou faisis d'aucune m.aniere. 2. Qu'après l'in-

dîftment ils ne peuvent être faisis & tranfportés

ou empo] tés . avant convlcdon ou condamnation :

Mais on peut dire à cela , pour quelle fin peu-

vent-ils être cherchés & inventoriés après l'indi-

ciment, s'ils ne font point emportés puifqu'ils

peuvent être difpersés commue avant :

Je crois, dit-il, qu'on n'eft pas obligé de

m
.fi

m
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donner caution , & que l'Oflicier aujourd'hui n'a

pas le pouvoir de les enlever faute de fuietés &
de les livrer à la ville , il ne peut que les inven-

torier & les laif^^er où il les a trouvé ( si ce

n'eft dans le cas d'un feconil captas d'ap: c^i le (latut

de 25. Ed. 3. c. 14. ) car le p. ifjnier ou la partie

indiclé peut les vendre bona fide ; & s'il le peut,

l'acheteur peut les prendre , & la ville ne peut

fe refufer de les livrer à l'acheteur , quoiqu'ils

lui ayent été remis :

Mais il y a cet avantage à les examiner & ap-

précier que par là le Roi eft certain de ce que

font les biens, & qu'il peut pourfiiivre ceux qui

les prennent ou les divertillent
,
par information

( si la partie vient à être convaincue ) & faire

décider leurs droits, fçavoir s'ils font vendus

réellement ou frauduleufement fans valeur équi-

valente , pour empêcher la confifcation. i. H.

H. 363, 4, 5, 6, 7.

//. De la perte du douaire.

Confifca-

tion du
douaire

pour fé-

lonie.

Pour tra-

it ifon.

I. Quoiqu'une perfone foit atteinte de félonie,

cependant fa femme ne perdra pas fon dcuaire.

I. Ed. 6. c. 12. f 17.

-2. Mais fur fa condamnation de trahilbn , fon

douaire fera confifqué. 5 & 6. Ed. 6. c. 11. f 13.

Mais dans quelqu'efpece de trahifon (particuliè-

rement à l'égard de la monoie ) il y a une excep-

tion fpéciale du douaire de la femme par le

ftatut.

ni De
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///. De la corruption du fang.

1. Il eft déridé que pcir une condamncition de

trahifon ou de félonie le fang efl: tellement taché

& corronnpii que la partie perd toute la noblefse

& gentilhommerie qu'elle pouvoit avoir aupara-

vant j & devient ignoble. 2. Haw. 456.

2. De plus elle rte peut hciiter d'un ancêtre ni

avoir un héritier. 2. Haw. 4.56.

3. Quoique le pardon du Roi ne rctablifse pas

le fang , cependant il a l'effet d'une reflitution à

l'égard des enfans nés après, i. H. H. 358.

4. Il n'y a qu'au moyen d'un aéle de Parlement

que le fang peut être rétabli dans fa nature & ex-

tention véritables, i. H. H. 358. 2. Hazv. 458.

Corrup-

tion du
fang.

:

Fin de ce Volume,

'
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Fuite maiiVaife < ompagme» ditto

Vie olive y huée. ditto

] ar qui l An et fera fait, 286

Par un particulier. ^ ditlo

à ar U Cet , les Connétables , le Shriff. 287
Commenf par un Cométable hors de fon dlflrîS , 6f ma-

nière d arrêter.

Arrrét de n<it ^ Arrêt dans un autre Comté,

hrendt t main foi te au Comté,

Bris des p rtes.

Tuer dans un arrêt.

6i le C4}né'abU e/i obligé de montrer fon warrant,

hoint d'arrêt Verbal,

heprenare ap' es l arrêt.

i e t^ui doit être fuit après l*arrêt.

J at un putt fulier , par le Guet , par un Officier.

Si te f ot, etaule dait rendre le wanant,

hn^olument pour un arrêt,

c.

CAUTIONS. Cequec^Jî,

1 fi'érence entre bail isf mainprife.

^u hd une perfone peut être déchargée fans caution.

§'// p ut ou »' ptut pas être cautwné,

^f doit r et voir le cauiiommcnt,

^jatétetede It itcevoir.

288

289
ditto

'290

295
2^6

297
dicco

298
ditto

299
309

dicte

ditto

324



TABLE.
Dfittû*h^ ' (t ' n cautinnentent nrefsif. 327
KffLS de cautionunnit quand on doit U pmid''e. diiro

acceptafio ' de t'aftionnuent fjU'ind on doit U t<J -fer» diCto

Du (autionemfnt par W'f d* \bi\^ cvtipU). 3?8
J'onner caution fous le nom d'un autre. 33^
fnrmtile d un cautionetnent. 332
JjéiiVrani e en conséquence. 3^4
Cl AMI'UR de Haro. 4^6
Ce que c'efl , Guet à éiabUr ^ recours au Comiêtahle. 397
fVarrant du jfft^e. 398
Le i. onuétiibL' don fe fervir de la force de la ville. diLco

Bits de porte po"r cherche*'. 399
Au'.s au Coihéfab'e fuivant , ^ à un aut^e. duco

C qu*on doit fctire quaua o>i ne p-uf dé. i^ner b perfore. 400
T(tut le nn»de d'ît fi-i-zne la Clumt'ur de Ha>o. ditco

B>:s d' pnrtf pour an étt'r Jur une p>urjuite. 4° '

îf.^ dans ht pour/uife. di.co

yh^e't d*i(n innocent^ dune p^ifone fur s'gnùlement. ditto

^rrei fur cUimeur de Ha^o jnns caufe. 402
Si les p noues arréiées fur clameur de Haro peuv:nî

être caulionéi'S. 404
Les g^ar-ds {.cnn*tahl''S doivent accufer ceux qui ne

pO"'ifuivent ms la clamrar d iuiro. ditto

Pu'ition de ceux qui iie pourjuivent pas la clameur

de lao. ditto

Pouvoir it la Cour foncière de s'en evqffér'<r. di^co

Formule df ivanant pour fare clameur (te haro fur
un VA commis.

Vlan de de,mur de Haro par John Fielding.

CONNR FAILLES.
Jf.'cieneté de l OJgîce,

^utpra Connétable,

femmes , Alédtcins.

Chirurgi'ns y /Jpoibfcmres ^ Avocats»

Procréers , Domell'iq>«es des membres dît Parifm'fît

Echrjrt d' Lond'cs Capitaine d-s Gardes, niiidcn.

Ai' 'III es non co'.formiles ^ dé'at^ur d'' félon.

Si un i.xnfiéafyU peut n mncr un débuté*

-Cotn^mnt cboni^â jen/unié*

405
406
163

164

170
ditto

«71

dicto

173
ditvo

»74

i

1'



^i«i

Son iiid.};uîitc i£ proteciion dans fon Office»

Ses émoLmens.

De /' d/miis'îcn.

Formiih d'un indïclmcnt pour ne vouloir point recevoir

l emploi.

Formule du fcrmcKt du Connétable,

C0Î\FF,S/'10N. JulquW quel point ellefait preuve.

Flui forte aue le ferment des témoins. >

CONVICilON.
Différence entre une conv'cîion &f itt ordre*

Fo) mule générale ae conviëlion.

Elle lioit être exprimée au temps p>éfent.

Elle doit établir l*offtnfe particuuércwent.

La partie doit être Jhn.mce.

Les noms des témoins doivent être mentionés.

Lapr'îive a"fit.

COFiSCA i ION des immeubles.

Des meubles.

Conf.fiaiio- fur profcription.

A fan corps détendant.

A qutl temps la cmfij'-atinn fe rapportera.

Ce qu'on Moit faire des effets du Jélon avant la coniîf-

cation.

Perte du douaire.

Ccrruption dufin^.

C O R O N K H.
Comment choisi &* nrmmé.

Lonfcrvaîmr de la f-aix fuivant la loi commune.

Ni- peut agir ccr,ime Juge à paix.

Son pouvoir en faijunt une enquête de mc.rt.

So'i pouvoir ^ obligation dans d'ciutres cas.

Ses fonoraires.

Comment démis.

F'irmu.i- d ordre pour fommer les Jurés.

Sertocnt d,s 'Jurés jur l enquête du Loroner.

^im-.ni d<.s téinoins.



l82

lix. i8a
ricî. 28 S

185
1S8

mr
179
181

we. 512
ditco

ditto

514

5'7
5»9

dicta

554
555
55^

dîtco

557
£f-

di:to

560

93
94

ditto

95
102

IC3

104

105

ditto

10^

TABLE.
*

Fovmuîf denquête de meurtre.

Etiquete quand qitelquunfe pend lui-mêmi,

^ùiîd quciqu*un /e noyé de lui-même.

Se Noyt par accident,

Alort naturelle.

^uelqu un mort en prifon.

Une ;erjcinf n n cnmpos rpentis.

Une pofone q'i fe coupe la gorge.

'J'"ty îi Ion iorrs déîtndant.

JEtuqucte quand le meurtrier ejî incomu.

EMPRÎSONFMENT.
^ui doit éfy e emprifoné.

En quel lieu.

ha f rmt de l'emprifonement.

Frais (i'iniprifonfment.

JLe Grnlier doit recevoir le prifonier.

Il doit certifier fempûfonfment.

Décha^ve de lemprifonement.

J^lusieuTS formes demprifontment.

E X A M E N.
Décla*-afion d'un coupai?le.

InjorA:atwn d'un témoin.

Formule d une reconnojsance pour indiSier àf rendre

témoignage.

Warrant pour un témoin.

G,

GEOLIER ^Prifon.
De la bdtifse & réparation desprtfons,

^ui aura ie foin des prifons.

Obligation du Geôlier à recevoir les criminels.

Comment les pri/miet sferont maintenus.

Fente de boifson forte dans les prifom.
Comment on fera travailler lespriioniers.

Comment ils dciveut être refJrains ^ gardés.
Le Cnroncr dît s'enquérir de la mort 'd'ur.eperfone dé-

cédée en prifon.

10^
108

109
ditto

IIO
ditto

ditto

III

ditto

112

301
302

303
304
307
309

ditto

ditto

310
276
ditto

277

ditto

280

189
190

ditto

191

ditco

192

193

194

196

I

I

!



TABLÉ.
propreté recominr,ndée.

Snvh-e d'S eaUsiaJliqm d:ns les prifinf»

Comment ltsp'''lomers feront élargis,

ÇéolUr favorifant les évasions.

Concernant Us déh'ttturs.

Conduite des BatVits en les emprifinant

Celle d" Qéolier à Uur é^nrd.

^Meai'X détiohwiens &f ré^lemens à faire.

Comment les prijbnitrs peuvent être likrés en fàifant

ce/si n.

Comment ils peuvent être contraints à cejsion,

jie Geôlier nau a que Ion divident.

L: débiteur déchaîné ne je^a plus ai rété,

6e^ ffffts futurs fco-^t xphitahl s

Des prij'on'iers du Banc du «ni is? de Marfhalfea.

GR r FFIER de la paix , comment ncmmé,

iJCffice tie peut être verJu,

Comment fet mente.

Ne peut agi* co fime folliàteur.

Il doit cet ttfîer L'S profcript/nns.

Il donnera des extraits au àkeriff &? à FEchiquier,
Comment démis»

l'émule de nomination de Greffier,

1.

INDICTMKNT.
^lle^ ojfenfesfont indiEiahhs.

& un ind 5î'He>tt peut avoir lieu quand unJlatut înd:que

une autre pénalité.

Dans quel temps un ind''5îment doit être intenté.

Comment plusieurs coupables &* p:ui:eurs offcnfes peu-

vent être mis dws un inditloiei.t.

Si les grands jurés peuvent ex-tminer des témoins contre

le Roi.

Cmhitn il faut dt témoins tour un îndlEimcnt,

Si les Grands 'Ju>és peuvent trouver un indiSiniSiit

Jpéi a'.emtnt.

Lind.5i'Hent doit être en Anglots,

Formule d inditlment.

^ais d'un indiihiunt, '

.

"

i>9^

ditto

20X
ditto

^o%
204
205

25
220
ditto

ditto

221

88
dif'o

.''
dicto

ditto

90

92
ditto

524

526
528

ditto

ditto

dic-'J

é4;

%.



TABLE.
Picharg* itvn îndiUîment,

Condition aune reconnotjsance pour pourfutvre un Bill

itndi£ÎMent*

Condition d une reconnoi/sance pour répondre à un indi-

Bment.

INFORMATION à lapourfuite du Roi ^ à

celle de la part'e,

jiRton d après un ftatut.

Dans quel cas le Roi a la phaVité entière.

Dans quel cas ur.e information a lieu»

Dans qutl temps eltejtra inuntée.

549

260
261

ditto

261
26j

I)€ux informai oiis le même j ur. ditto

Dan;; oud Comié elle aura lieu, ditto

Lfs ScfsioKs n\n: point de pouvoir qu'il ne foit txpref-

fement donné. 265
Le temps de Itxhibiticn de Pinformation doit être

eKre^iJh é.

Serment à prêter à lexhibition,
Keconnotjsame /) donner.

Règle pnur fourni des > aifous,

l'mcédure fur une injormution.

Générale ifsue,

L inwrmati'n ne s'annule pas fur motion»

Cei titude requi/e dans une iniormation,

yoint favons^ par les (iatuts de J eofails.

Information val de en pattie,

Dfpens contre le dernandeur,

Dépens contre le aéflnueur.

Délateur qui lompofe.

JEli ns loili'foires.

Forme d une info- mation lui tam.

J.JUGES A PAIX.
Lcicottfervatfursdela paix fuivant la loi commune ^

par é/ecîlon.

Par office.

Par tenure. Par prefcription,

Pouvoir des confei valeurs,

i^ui devoir. De la lommifsion des Juges àpaùe*

266
ditto

dicto

267
26$
di.to

ditto

ditrc"

ditto

269
ditto

276
271

ditto

z±

^3
ai
26

ditto

»7.



r A B L E.

édification* 32
Jujiju^à quelpoint un Ju^e eft limité à /en propre Comté, yi
Endofsant un warrant à'un autre Comté. dicto

Jujqu'à quel point il peut agir dans une corporation

qui a/es propres jfiigfS. 40
Serment des 'Juges à pax. 53
Honoraires à être perçus par Us Ju^es à paix» 59
tableau d'honoraires à faire. ditco

Dirigions pjnérales poui Us Juges àpaix. 60
Juge étant partie. di rto

Ne peut excéder fonpouvoir. 62
Si Us Juges peuvent jurfoi Uurs procédés» 63
Ils ne peuvent décider dans Us cas de propriété, ditco

Necondamrer perjone /ans l enfendre. 64
Refujànt de procéder dans une cauje pendante, 65
Leur pr.uvoir doit paraître fur leurs o» dres. 66
lis doivent tenir regjire de Uurs procédés, ditto

Tenir compte des amenaes. ditto

Arrêter des perfones avant qu elles foient indiEtées. ditto

l^efe point fier à des extraits ou ahrtgés, 67
J^t aux Griffiers te' copi/les. 68

Leur indemnité dans Ujujîe exercice de leur office. ditto

Ils ne doivent pohr être calomniés ni injure h. ditto

lU nejont point punis pour erreur dejugement, 71

Ils peuvent offrir une compenfation dans une allait

pour domage. 75
hetir punition pour mauvais co'}iportement» 77
JUGEMENS certains tsf variajles. 552
En labpnce du coupable. 553
Jugement d'une amende commune. ditto

Jugement en adoucijsement à s amendes. ditto

Jugement contre le verd £i ditto

Jugement fuivant des Jlatuts particuliers. dicto

J U R E' S , qui peut ou nepeut pas être Juré, 113

Grands Jurés, ditto

Jurésprur les cours de Pf^efminjîér, I14

Pour les a/si/ s ou l s /fiions. 115

Pour les procès aes étrangers. 116

Jurés dans Us villes incorporées, 1 1

7

Pour U circuit, 118

La

ij^ft*».
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mté. 3l

dicto

tton

aifiott

40

53

.59
ditco

60
ditto

62

63
ditto

64
65
66

ditto

ditto

ditto

67
68

ditto

ditto

7»

s

75
77

553
ditto

ditto

ditto

dicto

113
ditto

114
115
116

117
118

La

12Z

123

124

125

TABLÉ.
La cour foncière , Enquéie du Coroner. 11^
Pour d'autres Jurés télant ce qu'ils doivent dénoncer, ditco

Pour voie de fait , Riote , Jurés dans TorhJ]:ire. ditto

Perfones au de/sous de l\î^e , PerJorM au defsus de

Id^et Perfones infirmes , abfentes y dans quel cas les

femmes feront jurées y Chirurgiens^ Apothicaires. 119
Les ^cns d E^Ufe , les Minières non ionfûrn;iJies. 1 20
^akres , zvrits d'exemption , forme ^ rappnrt dts Ufîes

des juréSi Ordre aux grands ^ pt^tits connétauUs. ditto

Ijes connétables peuvent fart uneli/te.

Ljfles apposées à la porte de l'Eglife , Pénalité des con-

nétables en insérant des perfones injujîement , lifles à

remettre aux /efsions.

Pénalité des petits connétables qui ne font point le

rapport des liftes , /ippel cont- e la lifte , Le Greffier

de la paix doit faire entrée des liHes.

Duplicata à donner au Shcrtff.

Le Sheriff doit en faire l'entrée , le Sheriff ne préfen-

tera que ceux qui font dans les duplicata, Sommation

àf rapport des jurés par le ilhirff. Il doit lommer

les jurés pour lésffions. Si les (efsions peuvent or-

donner de fommer desjurés immédiatement , ou par

prononcé de la cour fans ordre.

Comment ils peuvent le faire dans Ls cas defélonie.

Forme du venire facias.

Pjourquoi lesjurés feront pris dans le voisinage.

Combien feront Jommés &f fervroHt.

Temps^ manière des /ommatio>'S.

Pénalité pour négligence du Sljeriff, ou Bailli.

Combien défais ils feront jommés ^ feivtront.

Defcente de Jurés.

Juré fpériùl.

. SuppÙans»

On doit faire le rapport de certains ajoutés.

Jurés qui ne comparoifsent pas.

Tirage des juréspour les procès.

Récufation de jurés , au choix , auxperfones.
^and la récufation doit avoir lieu»

Comment k récufation éit êtrejugée.

A aaa

ditto

126

ditto

127
ditto

130
dicto

13"

133

134

135
136

dicto

138

139

H7
149

.4



TABLE.
'5»

ditco

dicto

ditto

ditto

53

Omment les liftfs peuvent être corrij^ées par la cour,

De ta cnnduile (tes jurés en donnant leurveràiSl.

IfS jurés doivent être gardés Jans manger ni bo'trt»

BMU: fermentépour Us ^ard^r.

S> btire 6f mander annuttera le verdél.

Dans quels cas ils peuvent manger W hoire.

Ils peuvent examiner les témins de rechef.

Ils ne peuvent entendre Oe témoignage qu'en cour.

Ils ne peuvent être renvq^ésjofs avoir donné un verdiEl. dittô

tirant au fort pour leur verdiêt* ditto

Ferdi^ fans preuve. 154
Un'juté peut être témoin. FerdiSt privé, dicto

F.rdia fpécial. 155
Les jurés ne doivent point décider de h lot, mats dufait, ditto

kmdant Uur verdSî contre l'évidence. 1 56
Changeant leur verdi£f. Verdict tt cuvant une impofsi-

bilité. Jufqu'à quel point un verdie doit être pris

JlrSlement. ^uand Is ne s'accordent pas. ditto

Indemnité ^ punition dei jmés. 1

5

9

JMenacer unjuré, unjuré qui ne comparoit pas. di.to

Si les grands jurés peuvent être amendés pour ne point

trouver btU. 1 59
U" juré pre'-ant un préfrnf» ditto

l&f un jurépeut être pourfuivipour un verâSl dans une

affaire criminelle.

Ariain: dans une eaufe civile.

S'ils peuvtnt être amendés pottr leur verdiSl.

formule de récufation dejurés.

N.
NUISANCE. , te qtie c*eft.

Comment elle doit être levée.

C-omment punie,

fwmc d un indSlment pour nuifance.

P.

FILORI &f Tombereau , ce que ceft.

li Lord de la Courfoncière doitypourvoir,

hifdmie de ta punition , avis en linfrgeant.

Oi4tonnéparplusieursftatuts.

y^EUVES, de h preuve engénéral.

169
ditto

161

148

407

4'3
416

ditto

39*
ditto



'Ht

ditco

ditto

ditto

ditco

R. dicto

ditto

'54
diico

, '55
tit. ditto

ditto

'S»
diwCO

)/«/

»if^

'59
ditto

i6o
ditto

i6i

148

407

4'3
416

ditto

39^
ditto

4>l

T A ft L E.

ijt' meilUurt preuvf poùbk efi rtquifi. é^fi

preuve préfbmptive. dur*

t^itel nonibre de témoins ejî rei^uis. 473
Dt la preuve littérale , /sSles du Pailemeitl, duto

He^fires des Cours. 474
koles des (Jours point enregifttés» 474
Dépositirns. 47S
Ferdicl desjurés. 4 9
Senteyce ouJKgfment final f ancien contrat, 480
Ecris perdus ou cachés. 48

1

Ecris dnt le fctau a été ôté. * 482
Lettres patentes i û)pie d'un tejament. 4^3
Jlutres (Optes* 484
Reg'Jiresde Paroi/se, les Arm* riais. Rôles et Arpen-

teurs , Tetriets des terres à*Egltfe. 48^
Endnjsement de l intérêt Jur une obligation, 4 *»B
Livres de boutique , Livres de compte, duco

Lives partit ultt rs dentrées. 48 •/

htfcription fur un tombeau y Almanath. , diLto

Noie par le pete de la naijsance dejes tnfans* 488
HUaire générde. ditCO

Refsemblarce d'écriture, 489
De lapreuve tefitmoniale , Aveu. 49O
Témoin alié de la partie, ditco

Témoin infâme. 40 1

Infid le témoin» 493
Témoin qui n'a pas Vdge de drfcrétiony Témoin intérefsé. ditio

Aloii ^ femme , Juge ou juré témoin, 497
Un complice témoin. ditco

Un étranger ou tjcïave témoin. Un aveugle témoin^ 498
Tétu* in au delà de la mer. duco
Témoin devenufou. lémoinmort. 499
Oui- dire.

' 500
De la procédure pour faire comparaître les témoins ,

par reconnoiisance. $0%
Dép^^nfes des témtns. 503
^tand un témoin eji prifonier. Jnfquà queV^point un

- témoin peut être ga>a ti tOiitre un art et» 504
iiêtiMé liun téûio.n aut ne comparait pas, .5P5

I



TABLE.
De la mamnc dt fournir fei preuves» 5^'^

LaqttrUr ais deux parties conimenrera. ditto

Les peuvrs doivent étrefivs ferment. Elles doivent

éire prsitiv'S On peut examiner d s témoins à part. 509
Les preuves doivent être données enpréfence duprifonter» 510
"

ditro

ditto

51»
di:to

504
dicco

50 z

45 ï

ditco

45*

Lafjiymatit doit é rt prouvé^

Un homme ne peut d^fuprottver fes télhoins.

Si Jin témain peut lire J'on témoij^na^e. Contre-quejlion»

Vil > iation . §ltieiU partie conclura.

Formt d un J'jhpœnapour tendre témoi^na^e.

B'ilct d^ lubpœna.

Hecofinoijsaiue po"r rendre témoî 19âge»

PKOCl'Dl KK.S. itquec'eft.

Far ts Juges hors de fts:on.

»• // ny a pas bffnin à ordre quand la partie efi piéfente.

La pri ceJure doit être au nom du Roi. ^uandnn en

doit ^uire le rapport. Procédure au-defsous defélonie, ditto

Procédure jnr une information , fur fuite.

Conîi e les cnn.pUces , d ns un autre Comté,

A être > xécutépar le Sheriff.

Uns déportes
,
procédure un Dimanche.

Jr'rOi éilure dilcontir.uée.

Sursis en dj> nant tauticn. Procédure de profcripiion.

Fumulr ifun v.nire.

D'un dijiniwas.

D wi capic:s aiias î^ pîurîes.

D un exigent tff d un ca'ias utbgaîîtm.

R.

RFCONNCISSANCF , ce quec'ejl.
^

Dans quel cas en peut la prendre,

Aîiin'ere de la prendre.

Comment elle d'it être certifiée.

CcmfîU'J déchargée.o
lormul- d*une rnrnnoijsance avec cautiort.

Ire 11) fayis caution.

RES i i r U 1 ION d'eftm volés.

_^l S.

SESSION , ce que c*fj, différence entre les fcfsions

gép.é^aies^fpécHii^s te" les quartiers de fe/sion , dans

cuel temi,s eilefe tiendront.

453
454
456
457
dicD)

459
467
463

469
470

335
duo

338

341

439

ZIZ
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TABLE.
508

ditto

eut

rt. 509
ter* ^10

ditro
'* ditto

». 511
di:to

504
ditto

50z

451
ditto

45»

e, ditto

453
454
456
457
dicD)

459
467
463

469
470

di'.o

33^
337
338
3-P
341

439

ni
227
228

230

Zll

Oiellfsfe tiendront. Ordre peur Us fommer*

Les perjoncs qm doivent s*y trouver.

Libre anh aux fifiions.

^ui pnuia o^ir comme Solliciteur aux fefsîons.

Lis fefsions peuvent faire ce que deux Juges peuvent

,

Les Ju^es peuvent lier par obligation pour ojfenfes

fournifes aux fi/sirns , pt^ iure d(s fifiions
par in-

di^mmt , // nefi pas néc/saire qu'elles dtnnent leurs

rû'/o'is , les ordres peuvent i:re altérés durant Us

pit'm s fefs'ons , Li Cou>- également divtséc.

Si les fefsionspvvent reurer une affaire.

^ul efi le pouvoir des fefsions fur fes propres membres»

Si elles peuvut donner un capiai utlagatum , les Juges

nefont point ptnifiables pour ce qui fe fait enfefsion.

Manière d-^ p^o êd^'r en (e/ston^ lecture de la commifswn.

Grands 'Jurés fermentes ^ oEles à lire.

Çn ûppflt ceux qui / nf obligés de rendre témoignage

,

Prot éicr pour télmie dans la mêmeffiion.
Bills cuvant les grandsjurés , motion , appels , recon-

noifsances , défaut de forme corrigé , certificats que

la nuijance e/i ôtée.

Exceptions dhidées.

Procédures pour petits larcins ^ autres félonies.

Accufaiion, lever la main*

Plaidoyers , muet , aveu , jugement par le pays , hutna-

nité envers le prifonier.

4ppel dfs témoins , desjurés , récufaîion.

Jurés Jèrmentés , charge aux Jurés,

Témoins fermentes , si le prifonier doit avoir un avocat. 244
Mé/un^é des témigtiages , verdiâî.

Jugement , ajournement de la fefsion y falaires des

Juges & extraits,

Emnlumens enfefsion , formule iCun ordre pourfommer
la fejsîon.

Style de la fefsion.

Condition d'vnc reconnoifsancepour comparcître 6? ren-

dre témoignage
, jub^oina four rendre témoignage,

Suhjcena pour un témoin.

SL }<.MÊNT . Des fermens en général
, ferment cor-

pmely s'Upeuî éirefïttjur le livre dc'pricre ordinaire. 41 i
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Origine de Fexprefsion ainsi Dieu ni'afiïfie,

pouvoir des Juges pour admiwfirer unferment,

Fdrjure.

bermens de ^délité, fuprémacie^ abjuration,

SommafwHpour prêter jerment*

Formules ordinaires des fermens, deHdeRté , fuprémaùe

& abjuratirn.

t)éclaration contre la tranfuhfiantiation.

Déclaration contre iepap'tfme.

Sermens des ^akres, affirmation pfrntrfe^ pélrjure

encouru par unefaufse affirmation , l affirmâtion n*0
point allouée dars les cas criminels,

formule générale d^affirmation.

Dé: laration de fîddité , dabjuration.

De leur profrjïtm de foi.

Sermens des infidèles , Juifs& Payens,

SHERIFF
, qui doit ï être , comment choisi.

Sonferment doffice.

Fendant es Office inféiicurs , fis Officiers ne peù-tfent

être Avocats ou Jurés , nomination du Sous-Shertff,

nomination des Baillis.

îjes dux Cours du Sheriff, le circuit 6f la Cour du

Comté.

Le Sheriff dût recevoir les comptes defonprédécejseur.

Son devoir envers lis Juges à p tx,

Sheriffconfervateur de la paix-, mais ne peut agir comme

Jifge , il doit avoir la garde des prifons,

Refponjable de lardent qu'tl préLve , drefsant fes

comptes , perdant les recompenfes pour convi£iion de

coupables , combien de temps il fera en office,

Sheyiff décédant pendant qu'il ejl en charge,

SOMMATION.
SURETE' pour la paix , pour quelle caufe ella/era

accordée. 342,

A la réquisition de qui ellefeia accordée, 346
Contre qui elle fera accordée, ditto

i a manière dont ellefera accordée, ~, 347
Comment fursije. 348
Comment txécutée, 349

430^

43 «

432

433P

435
43^-

43»
ditco

8i

Sz

84
85
86

8».
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42a

429?

43 ï

432
m« » •

433?

435
43^
43»

ditto

Si:

lent

ni

mit

Sa

84
85
86

86'

8r
88

'.ra

.

34^'.

346
ditto

347
348

349

TABLE.
fu^tlle àatt être laf:>rme delà reconnoifiance de îapatx. 35f
Comment ceriifiét^ Ùf perdue. . • 354
Comment en procédera fur unt reconnoifsanee perdue, 357
Comment déchargée. . " 35^
SUREITÎ' pour une bonne conduite» 360

Pour quelle cau/e elle doit être accordée* 361

pour quelle caufe elle fera perdue. 38 1

Formule d'un warrant pour la paix ou honns conduite

au nom du Roi, 383
Ju nom des Juges, 384
Mt^ es form *les du même, 386
Wctrrant pour la bonne conduite de Lambard (£f

Dalton^v 388

tiecè»n(Hfi00à, pour la paix mt henné conduite, 389
^mimur fàuee de caution, 390
Fof mule d un fti pei fedea?, 391
Décharge de la fureté. 393
Uborace fur cauions fournies» 394

WARRANT pour quelles caufes il doit être donné, 251
Ce qu'on aoit taire avant de le donner » ^jufquà quel

point on peut l accorder fier Joupçon, 352
Sa forme. 154
Bndfsrment d'un warrant oans un autre Comté» 238
Dans quel cas le Omnétabk doit le montretr» 296
Formule d» l endofsement» 259
V/ARRAN r pour chercher, 446
Un warrant général u'tft pas beat* 446
Il faut prêter ferment, 448
Si les portespeuvent être enfoncées» 449
Les effets doivent être déposés, 450
Décharge ou emprifonement de la perfone h qai on les

trouve. 450
Formule dun warrantpur chercher. ditta

Fin de la Table*
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PAÔBSx. HgneiaivBfter, /^s Pâques,

xiz. I. 5. inclut, li/ex comprend.

J9, L 14» dont nous voulons étrp du nombre avec rtciia

de vouSf llfj'» dont nou« voulons 9a*ttn de tous lefdits

A. B. C. D, foit du nombre.
*' 31. 1. 24. 8c, ii/ez il

31. 1. 28. Itt ii/i* faire.

35. I. 13 femple, ///<x femble.

39. 1. 14. qu'il, ///'«xqui.. i

64. 1. 38. oaàimêB*^; li/» on detcMiUiÊi,

lié. I. 31' fut-, ii/. (oit,

141. I. 2*4. mais, /^. mail.

158. 1. 2, afsailli , ///. al'saut.

158. 1. 3 pour donner, ///. pour avoir donné.

164, 1. 17. a/r^i /r 910/ dénotent , a/o«/fs quelqu'emploi.

1 78. dernière ligne , après le mot Receveur , ajoute» ne peut
pas légalement les eroprifoner pour ce refus, fan» rien dé

180. les deux premières lignes font nulles ayant été tranfposéei*

196. 1. ig. aîgailli , lij afsaut.

30. l'avenue , tij, la venue.

2. parties, lîjf. parties.

23. vous informeret^, iif. vous vont informerez, - -^

232

«43
a^3

«57

I.

1.

1.

1.

1.

3, ne foit pas en lui . efi drtrtp,

12. donné, Iif. fon<K.

364. 1. 4. elle fera pourfuivie, //A feront pourfuivies.

381. 1. 12. difposition , ///T dépositions,

«8ç. 1. 31. reqoe/it, Uf, requeroit.

296. 1. 19. ou Officier comme un Bailli femblable dans une
aétion civile «jf^^ >ttn Officier , comme un Bailli dans

unead'on iMii »^"

ga^. 1. I pui(qtMMece»deaï, UJ puifque ces deux.

347. 1. 15. li , /i^ il.

351. 1. 31. comme, /r/I comment.

361. 1. 2. il M paroit, Iif. il ne pvroit pai.

374. I. a ç ou fon bien , iif ou font bien.

376. I. 29. qu'il ait lieu , /i/1 qu'il y ait lieu,

397. 1» 31.

1

1**. «y:&doiti«,

435. 1. 14. oui j»uir , lif^ Ott jouir.
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icmbre avec rtciin

1*011 4e TOUS lefctiu

[onné.

8 quelqu'emploi.

;ur , ajoutez nç peut
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OUI informerez,
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